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La reconquête de l’état et de la continuité de nos rivières est un objectif ambitieux 
partagé au niveau européen par l’ensemble des États membres depuis l’adoption de la 
directive cadre sur l’eau (DCE) en 2000. Cet enjeu collectif est réaffirmé par la loi relative 


à la mise en œuvre du « Grenelle de l’environnement » du 3 août 2009 qui fixe comme objectif 
national l’atteinte du bon état écologique en 2015 pour au moins deux tiers des masses d’eau 
de surface, ainsi que par le lancement du plan de restauration de la continuité écologique des 
cours d’eau en novembre 2009. Le bon « état écologique » exprime la qualité de la structure 
et du fonctionnement des écosystèmes aquatiques. Atteindre ce bon état nous permettra 
de reconquérir des conditions favorables pour soutenir la biodiversité et, à travers elle, les 
nombreux services écologiques fournis par les rivières.


Les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et les programmes 
de mesures récemment adoptés précisent les actions à mener pour atteindre ces objectifs. Si 
les efforts conséquents des dernières décennies en matière d’assainissement et de réduction 
des pollutions se poursuivent, la restauration de l’hydromorphologie semble désormais 
incontournable. Elle doit être mise en œuvre rapidement et à grande échelle.


En effet, l’état des lieux 1 réalisé dans chaque bassin hydrographique a révélé que la dégradation 
des caractéristiques physiques de nos fleuves, rivières et ruisseaux – modification du régime 
hydraulique, altération des habitats du lit mineur et de la continuité écologique – constitue un 
problème majeur dans bon nombre de situations. Cette altération de l’hydromorphologie est 
un des facteurs compromettant l’atteinte des objectifs de bon état d’ici 2015.


De nombreux acteurs sont mobilisés : élus, ingénieurs et techniciens de collectivités locales, 
maîtres d’ouvrage, animateurs de schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ou de 
contrat de rivières, agents des parcs naturels régionaux ou des cellules d’animation techniques 
pour l’eau et les rivières (CATER), conseils régionaux et généraux, établissement publics 
territoriaux de bassin, acteurs de la pêche, associations, bureaux d’études… Tous agissent déjà 
en faveur des rivières. 


Les deux enjeux principaux sont aujourd’hui de renforcer les synergies entre tous ces 
acteurs et de démultiplier les efforts, les initiatives et la réalisation d’actions efficaces pour 
redonner aux milieux aquatiques un fonctionnement pérenne et équilibré. Il est nécessaire 
d’aller au-delà de la pratique d’entretien de nos cours d’eau pour aboutir ensemble à une 
restauration ambitieuse des milieux aquatiques et de la dynamique fluviale.


L’expérience montre l’intérêt et l’importance d’une meilleure information des divers acteurs 
impliqués dans un projet de restauration et de la coordination entre les maîtres d’ouvrages 
et leurs partenaires institutionnels, techniques et financiers sur des objectifs et priorités 
communs.


C’est pourquoi le ministère en charge de l’Écologie, l’Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques et les agences de l’eau ont travaillé ensemble à l’élaboration de cet ouvrage sur la 
restauration physique des cours d’eau dans l’objectif de capitaliser et diffuser largement de 
nombreux retours d’expériences.


Ce document pratique vous permettra, nous l’espérons, de mieux appréhender l’intérêt d’agir 
avec ambition sur les cours d’eau pour participer à une gestion durable et équilibrée de la 
ressource en eau, intégrée dans un projet local construit avec les acteurs du territoire. 


Odile Gauthier
Directrice de l’Eau et de la Biodiversité



http://www.eaufrance.fr/docs/dce2004/R_DCE_1_0_0.php

http://www.eaufrance.fr/docs/dce2004/R_DCE_1_0_0.php
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Cet ouvrage vise à faciliter la perception de l’intérêt général d’agir en faveur des milieux 
aquatiques et ceci dans le contexte de multiples objectifs poursuivis par les maîtres d’ouvra-
ge. Il a également pour objectif de permettre de mieux appréhender la faisabilité et les oppor-
tunités de partenariats techniques et financiers pour monter des projets ambitieux, conçus ou 
réalisés dans le cadre de démarches cohérentes du point de vue hydrographique et adaptés 
au contexte local du territoire. Il est complémentaire aux ouvrages techniques sur l’hydro-
morphologie et la restauration physique des cours d’eau. Vous y trouverez des références et 
des contacts pour aller plus loin dans le domaine technique. 


Recueillant plus d’une soixantaine de retours d’expériences sur des opérations de préserva-
tion et de restauration physique des cours d’eau, les exemples présentés ici sont des opéra-
tions, pour la plupart agissant sur les causes des dysfonctionnements observés ou possibles 
plutôt que sur leurs effets. Les projets rassemblés sont en faveur d’un bon fonctionnement 
de l’écosystème, et ne sont donc pas orientés préférentiellement en faveur d’une espèce ou 
d’un habitat en particulier. Les approches privilégiées dans ce document sont ainsi celles 
conduisant à préserver ou rétablir un équilibre dynamique du cours d’eau, dans la limite de 
ce qui peut être envisagé, concerté, décidé et entrepris par les porteurs et acteurs du projet, 
en tenant compte des considérations sociales et économiques du territoire concerné.


Les fiches de retour d’expériences réalisées ces vingt dernières années décrivent des opé-
rations concrètes avec leurs objectifs et leur évaluation biologique et sociale. Ce document 
s’adresse à plusieurs publics de par sa richesse d’expériences remontées du terrain. Il 
constitue ainsi un capital à partager à la fois entre acteurs de la planification, gestion et/ou 
restauration, mais aussi avec les élus maîtres d’ouvrage potentiels ou actifs. Ces derniers 
pourront ainsi visualiser les effets de la restauration sur le milieu et connaître les possibilités 
de valorisation de l’opération. 


Pour un public plus impliqué dans l’émergence, la définition, la sensibilisation, l’implica-
tion d’acteurs locaux et la valorisation d’un projet de restauration, la première partie de cet 
ouvrage apporte sous forme de fiches, des arguments, recommandations, informations et 
illustrations sur de nombreux aspects de la restauration physique des cours d’eau. Réparties 
en trois parties, ces fiches mettent en lumière : 


- des notions sur l’intérêt de restaurer : « La dynamique fluviale à l’origine de la biodiversité 
et du bon état écologique », « De la qualité des milieux aquatiques dépendent de nombreux 
services rendus à la société »…


- des informations sur la démarche à adopter : « Gérer les milieux aquatiques de manière glo-
bale », « Inscrire le projet de restauration dans un projet territorial », « Mobiliser une maîtrise 
d’ouvrage adaptée à l’emprise du projet »


- des informations pratiques sur les étapes et les outils aidant à la définition du projet : les 
démarches règlementaires à entreprendre, la réalisation du diagnostic, la caractérisation des 
cours d’eau, les typologies des cours d’eau, la maîtrise foncière, les financements et coût des 
programmes de  restauration.


L’objectif est d’assurer une large diffusion de ce recueil, y compris par internet, mais aussi à 
moyen terme de l’enrichir de nouvelles opérations ambitieuses ou d’envergure, poursuivant 
ainsi la dynamique de capitalisation d’expériences engagée. 


Résumé
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Le projet de restauration 
et la démarche règlementaire 


L’essentiel… 


■ Trois procédures règlementaires sont susceptibles d’être réalisées : le dossier loi sur l’eau, 
la déclaration d’intérêt général et la déclaration d’utilité publique.


■ Il conviendra de mener en parallèle les différentes procédures règlementaires.


■ Lorsque au moins deux procédures règlementaires sont activées, l’enquête publique pourra 
être unique.


■ Une attention particulière doit être portée dans le document d’incidence du dossier loi sur 
l’eau sur la partie « suivi ».


L’exécution des travaux de restauration définis préa-
lablement nécessite plusieurs mois de préparation. 
La définition du projet (réalisation des études sur 
le milieu, définition concertée des objectifs de res-
tauration, choix de la technique de restauration 1), 
demande en effet un certain temps. D’autre part, les 
procédures règlementaires attachées au projet né-
cessitent un temps d’instruction pouvant excéder six 
mois. Pour pouvoir réduire les délais de réalisation 
du projet, il est alors nécessaire de bien identifier 
l’ensemble des démarches règlementaires que le 
maître d’ouvrage devra réaliser, ainsi que les acteurs 
qui pourront l’aider dans ses démarches. Le service 
de police de l’eau (SPE) qui instruit les dossiers rè-
glementaires est compétent pour aider le maître 
d’ouvrage à définir les éléments du dossier.


Trois procédures réglementaires peuvent être né-
cessaires pour mettre en œuvre un programme de 
restauration :  le dossier loi sur l’eau, la déclaration 
d’intérêt général (DIG), la déclaration d’utilité pu-
blique (DUP). Cependant, elles ne sont pas toutes 
obligatoires dans l’ensemble des projets. Chacune 
de ces procédures est spécifique à un aspect particu-
lier du projet. Le dossier loi sur l’eau est relatif à la 
nature des travaux engagés ; la DIG concerne les as-
pects de financement alors que la DUP est une pro-
cédure permettant l’expropriation. Ainsi, aucune 
procédure ne peut en remplacer une autre. Cepen-
dant, afin d’éviter la multiplication des procédures 
administratives, l’article L.211-7 du Code de l’en-
vironnement prévoit qu’il n’est procédé qu’à une 
seule enquête publique au titre de l’article L.151-37 
du Code rural (DIG), des articles L.214-1 à L.214-6 du 
Code de l’environnement (régime d’autorisation) et 
s’il y a lieu de la DUP (expropriation). C’est le seul 
rapprochement que l’on peut actuellement effec-
tuer entre ces procédures. 1 - Pour en savoir plus sur les démarches d’avant-projet – étude du milieu, 


définition des objectifs de restauration, choix de la technique de restauration, voir 
la fiche « Des étapes et des outils… - Réaliser un diagnostic et définir un projet 
multi-objectif ».


 1Des étapes
et des outils…


Les étapes d’un projet de restauration
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Le dossier loi sur l’eau est une procédure relative aux 
travaux engagés sur le cours d’eau. Les installations, 
ouvrages, travaux et aménagements (IOTA) relevant 
de la nomenclature feront obligatoirement l’objet 
d’une déclaration ou d’une demande d’autorisation 
conforme au décret du 29 mars 1993 (art. R.214-1 à 
R-214-5). Dans le cadre d’un projet de restauration 
de cours d’eau, il faut considérer dans le même dos-
sier, l’ensemble des travaux d’un projet réalisé par un 
même maître d’ouvrage sur un même cours d’eau. Il 
est fortement conseillé de s’appuyer sur un bureau 
d’étude spécialisé pour sa réalisation.


■ La procédure d’instruction des dossiers 
répondant à la loi sur l’eau


Les articles R.214-32 à R.214-56 précisent la pro-
cédure d’instruction des dossiers de déclaration 
et d’autorisation.


Après vérification de la complétude et de la régula-
rité du dossier par le service en charge de la police 
de l’eau de la DDEA/DDT(M) 2, qui peut s’appuyer 
sur un avis technique de l’Onema 3, le préfet déli-
vre, pour un dossier de déclaration, un récépissé de 
déclaration accompagné le cas échéant d’un arrêté 
de prescriptions générales. Dans un second temps 
des prescriptions particulières peuvent être jointes. 
Dans le cas d’un dossier d’autorisation, une enquête 
publique et une conférence administrative sont réa-
lisées. La procédure se poursuit par une présentation 
au Coderst 4 et se finalise par un arrêté préfectoral 
d’autorisation. 


■ Le projet est-il soumis à déclaration
ou à autorisation ? 


Les articles R.214-1 à R.214-5 listent les projets 
et les seuils à prendre en compte pour détermi-
ner la procédure.


Pour chaque rubrique de la nomenclature, un seuil 
définit la frontière entre autorisation et déclaration. 
Lorsque le projet concerne plusieurs rubriques, la 
procédure (déclaration ou autorisation) est déter-
minée par le seuil le plus contraignant. Un tableau 
en fin de fiche présente des exemples de travaux de 
restauration soumis à déclaration ou autorisation.


■ Le contenu attendu du document 
d’incidence, notamment vis-à-vis des suivis


Pour la police de l’eau, les articles R.214-6 à 
R.214-32 décrivent comment doivent être réa-
lisés les dossiers d’incidences.


● Le document d’incidence


La partie la plus importante du dossier loi sur l’eau 
est constituée par le document d’incidences. Ce der-
nier doit permettre d’apprécier les incidences du pro-
jet sur l’eau et les milieux aquatiques et doit par con-


séquent décrire l’état initial et établir un diagnostic ; 
présenter les impacts du projet ; définir des mesures 
correctives et compensatoires si besoin ; prévoir un 
suivi du projet cohérent avec l’état initial. Concer-
nant les mesures compensatoires, les opérations de 
restauration s’apparentent à l’objectif recherché par 
ce type de mesures à savoir restaurer les fonctionna-
lités du milieu aquatique.


Le projet de restauration vise à améliorer le fonc-
tionnement du milieu, ainsi l’état initial devra mettre 
l’accent sur les pertes de fonctionnalité préexistantes 
du milieu.


● Les suivis


Une attention particulière doit être portée sur les 
suivis. Ils sont destinés à disposer d’un retour d’ex-
périences et à apprécier l’efficacité et la pérennité 
des travaux. Ils doivent éventuellement permettre la 
mise en place de mesures correctives.


L’homogénéisation des démarches de suivi d’opé-
ration de restauration des cours d’eau est en cours. 
Les modalités de suivi précisées dans cette démar-
che dépendront du type de cours d’eau, de la na-
ture des travaux de restauration et de la nature des 
pressions. Pour chaque paramètre choisi,  les délais 
de réponse du milieu devront être pris en compte, 
pour définir le début des suivis, leur fréquence et 
leur durée.


Les suivis mis en place répondent à des objectifs 
différents : 


• les altérations identifiées lors du diagnostic ont-
elles été levées ? Un suivi des caractéristiques hydro-
morphologiques, dès lors que l’équilibre du profil en 
long du cours d’eau est atteint, permet d’apprécier 
l’hétérogénéité du milieu et les dysfonctionnements 
hydromorphologiques persistant sur le cours d’eau.


• les travaux de restauration ont-ils permis la 
restauration des compartiments biologiques ? 
L’évaluation de l’efficacité des travaux vis-à-vis 
de la biologie ne pourra s’effectuer que plusieurs 
années après les travaux. En effet la réponse des pa-
ramètres biologiques est stabilisée dès lors que les 
espèces cibles ont pu accomplir un cycle biologique 
complet dans les nouvelles conditions du milieu. Par 
contre, un suivi de veille, réalisé annuellement, sur 
les paramètres structurant l’hydromorphologie, tel-
le l’hydrologie, peut être réalisé. Ce dernier permet-
tra en partie d’expliquer les résultats des données 
biologiques. Le suivi de veille pourra commencer 
dès la première année ;


2 - DDEA/DDT(M) : Direction départementale de l’équipement et de l’agriculture / 
Direction départemental des territoires (et de la mer).
3 - Onema : Office national de l’eau et des milieux aquatiques.
4 - Coderst : Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires 
et technologiques.


La réalisation du « dossier loi sur l’eau »
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Le projet de restauration 
et la démarche règlementaire 


• les nouvelles caractéristiques hydromorphologi-
ques sont-elles pérennes notamment sous l’effet des 
crues morphogènes voire des crues plus importan-
tes ? Cela peut justifier un suivi de veille des points 
clé de l’opération de restauration.


L’appel d’offre du cahier des charges devra pour la 
partie « suivi » préciser notamment les comparti-
ments à suivre, le nombre de campagnes à réaliser, 
le nombre de stations à étudier, etc. La réflexion 
peut utilement faire l’objet d’une concertation avec 
le SPE, l’Onema et l’agence de l’eau. 


● Des compléments dans le cas d’un site Natura 2000 


Dans le cas de projets de travaux, ouvrages ou amé-
nagements, soumis à autorisation ou approbation 
administrative, susceptibles de porter atteinte à 
un site Natura 2000, une évaluation des incidences 
au regard des objectifs de protection du site  doit 
venir compléter l’étude d’impact environnemental 
ou la demande d’autorisation administrative con-
formément aux articles L.414-4 et R.414-19,20 du 
Code de l’environnement. Les exigences de contenu, 
reposant en partie sur l’analyse des effets notables 
des travaux envisagés au regard de l’état de con-
servation des habitats naturels ou des espèces du 
site concerné ainsi que sur les mesures destinées à 
réduire ou compensées leurs effets, sont fixées au 
R.414-21 du même code.


■ La modification et le renouvellement 
de la demande d’autorisation
L’autorisation accordée par le préfet peut être modi-
fiée par ce dernier, généralement par arrêté complé-
mentaire, soit à la demande justifiée du titulaire, soit 
sur proposition du service chargé de la police de l’eau 
pour renforcer, adapter ou atténuer les prescriptions 
fixées. Par ailleurs, toute modification apportée à 
l’opération doit être signalée au préfet. 


L’autorisation peut être renouvelée après dépôt 
d’une demande par le titulaire. Cette demande 
doit être déposée au moins six mois avant la date 
d’échéance et comporter les éléments d’actualisa-
tion de l’étude d’incidence et les éventuelles modi-
fications envisagées.


■ Les contacts préalables 
avec le service instructeur 
Il est conseillé de travailler en partenariat avec le ser-
vice en charge de la police d’eau en amont du projet. 
Les objectifs visés étant le bon état écologique, un 
travail en partenariat avec un comité technique (SPE, 
Onema, agence de l’eau) peut permettre de définir 
les attentes aux points clés de la procédure. 


La déclaration 
d’intérêt général (DIG)
Tous travaux de restauration et/ou d’entretien pré-
sentant un caractère d’intérêt général, conduits sur 
des parcelles privées par un maître d’ouvrage public, 
nécessitent au préalable la mise en place d’une DIG 
(L.211-7 du Code de l’environnement). Cette procé-
dure permet de justifier : 


• la dépense de fonds publics sur des terrains privés ; 


• l’accès aux propriétés riveraines (servitude de pas-
sage prévue à l’article L.215-18 du Code de l’environ-
nement) ; 


• la participation des riverains aux travaux (article 
L.151-36 du Code rural). 


L’absence de DIG expose le maître d’ouvrage à une 
contestation de la légalité des travaux par des per-
sonnes, riveraines ou non. La DIG permet au maître 
d’ouvrage de récupérer la TVA sur les travaux enga-
gés (loi de finance 1999, art. L.1615-2).


La DIG est un préalable obligatoire à toute interven-
tion d’un maître d’ouvrage public sur une propriété 
privée nécessitant des investissements de fonds pu-
blics. Une telle procédure n’est pas nécessaire si la 
collectivité est elle-même propriétaire des terrains 
riverains.


■ Les champs d’application de la DIG 


L’article L.217-7 du Code de l’environnement 
liste les travaux devant, si nécessaire, faire l’objet 
d’une DIG.


Dans le cadre d’un programme pluriannuel d’entre-
tien et de restauration, une DIG globale pour l’en-
semble du programme pourra être réalisée. 


Les travaux permettant la réalisation d’une DIG sont 
les suivants : 
• l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction d’un 
bassin hydrographique ;
• l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, 
plan d’eau, canal, etc. ;
• l’approvisionnement en eau ;
• la maîtrise des eaux pluviales et du ruissellement ;
• la lutte contre les inondations et contre la mer ;
• la lutte contre la pollution ;
• la protection des eaux souterraines et superficielles ;
• la protection et la restauration des sites, des éco-
systèmes aquatiques, des zones humides et de la 
ripisylve ;
• les aménagements hydrauliques pour la sécurité 
civile ;
• la mise en place et l’exploitation de dispositifs de 
surveillance de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques.
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■ La procédure de la DIG 


Les modalités de la procédure DIG sont définies 
aux articles R.214-88 à R.214-104 du Code de 
l’environnement. 


La procédure de DIG passe par la réalisation d’une 
enquête publique conformément, selon le cas, aux 
articles R.11-14 (enquête publique de droit com-
mun) ou R.11-14-1 à R.11-15 (enquête publique de 
type « Bouchardeau » 5) du Code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique. Après vérification de 
la complétude et de la régularité du dossier par le 
service en charge de la police de l’eau de la DDEA/
DDT(M), le dossier d’enquête publique est déposé 
en plusieurs exemplaires (au moins autant d’exem-
plaires que de communes membres du syndicat) 
auprès de la (des) préfecture(s) concernée(s). La 
procédure donne lieu à un arrêté préfectoral décla-
rant l’intérêt général des travaux.


■ Le contenu du dossier de DIG


L’article R.214-99 du Code de l’environnement 
précise le contenu du dossier de déclaration 
d’intérêt général.


Le dossier est établi dans le but de prouver l’intérêt 
général des travaux envisagés, c’est-à-dire de justi-
fier que l’argent reçu des collectivités (fonds publics) 
est destiné à des travaux utiles pour l’ensemble de la 
communauté. Le dossier doit présenter clairement, 
sans détailler les actions, la nature des travaux envi-
sagés (restauration, entretien), le linéaire concerné, 
leur localisation, leur montant ainsi que, s’il y a lieu, 
la participation financière des particuliers (liste des 
personnes et critères de répartition).


La procédure d’enquête publique a pour objet 
d’informer le public et de recueillir, préalablement 
à certaines décisions ou à certaines opérations, ses 
appréciations, suggestions et contre-propositions. 
Le dossier doit donc être compréhensible par un 
non-initié. 


La demande de DIG ne concerne que le programme 
de travaux qui est du ressort du maître d’ouvrage 
public. Il est donc inutile de reprendre dans ce dos-
sier l’étude de l’état initial, la définition des enjeux 
et les problèmes rencontrés dans le bassin. Une note 
pourra préciser que des documents d’information 
sur l’état et les enjeux du milieu sont consultables 
par ailleurs.


■ La durée de validité, modification 
et renouvellement possible de la DIG


L’article L.215-15 du Code de l’Environnement 
précise cette partie.


La DIG a une durée de validité définie, de cinq ans 
renouvelable.


En cas de modification substantielle des travaux 
(nature des travaux, étendue géographique 6 , finan-
cement ou modalités de participation des personnes 
privées), une nouvelle procédure de DIG doit obliga-
toirement être engagée. La procédure étant relati-
vement lourde, on perçoit ici l’intérêt de réaliser en 
amont des études globales qui permettent de bien 
prévoir l’ensemble des opérations à réaliser. 


Il est possible de réaliser un avenant à la DIG. Dans ce 
cas, il n’y a pas nécessité de repasser en enquête pu-
blique. Le nouveau dossier doit comprendre, comme 
le précédent, une description des travaux, leur loca-
lisation et le mode de financement. Il faut compter 
environ deux mois pour un avenant à une DIG.


■ Les contacts préalables 
avec le service instructeur
Le SPE peut apporter des recommandations utiles 
lors de la réalisation du dossier. Une prise de contact 
en amont est même vivement recommandée afin 
d’éviter des dossiers incomplets. 


La déclaration d’utilité 
publique (DUP)
Une déclaration d’utilité publique est une procédure 
administrative qui permet de réaliser une opération 
d’aménagement, sur des terrains privés en les expro-
priant, précisément pour cause d’utilité publique. Les 
articles concernant la DUP figurent dans le Code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique. Tou-
tefois, la DUP reste rare et il peut s’avérer plus aisé 
pour le maître d’ouvrage de passer par des acquisi-
tions à l’amiable ou de s’appuyer sur des partenaires 
qui disposent du droit de préemption.


Pour plus d’informations sur la maîtrise fon-
cière, voir la fiche « Des étapes et des outils – La 
maîtrise foncière, un outil efficace de préserva-
tion et de restauration ».


■ La procédure de la DUP


Les articles R.11-4 à R.11-14-15 précisent la pro-
cédure de la déclaration d’utilité publique.


La procédure de DUP est proche de la procédure de 
la DIG. Tout comme la DIG, la procédure DUP néces-
site la réalisation d’une enquête publique de droit 
commun ou de type « Bouchardeau ». Dans le cas de 
la DUP, l’enquête publique est appuyée de l’étude 
d’impact lorsqu’il s’agit de projets d’importance 


5 - L’enquête « Bouchardeau » est une enquête publique spécifique aux opérations 
mentionnées à l’article R.123.1 du Code de l’environnement, susceptible d’affecter 
l’environnement. Le canevas de la procédure est le même que pour une enquête 
publique de droit commun, toutefois il y a des différences concernant notamment  
la durée de l’enquête et la désignation du commissaire enquêteur.


6 - Nouveaux travaux sur le périmètre d’une commune récemment entrée dans le 
syndicat par exemple.
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Le projet de restauration 
et la démarche règlementaire 


Documents complémentaires et contacts
• « Guide juridique et pratique pour les inter-
ventions publiques sur terrains privés (cours 


d’eau non-domaniaux et eaux souterraines) » réalisé par 
la Diren Languedoc-Roussillon (2001), téléchargeable sur 
le site de la DREAL. L’actualisation de ce document est 
prévue pour 2010.


• Sanson C., Touret T., 2009, « Guide juridique et prati-
que sur la gestion des milieux aquatiques et humides », 
téléchargeable sur le site de l’Agence de l’eau Seine-Nor-
mandie.
• Pour contacter le service police de l’eau de votre dépar-
tement, situé à la DDT(M) consulter l’annuaire à l’adresse 
suivante :
http://lannuaire.service-public.fr/navigation/accueil_sl.html 


dans leur dimension ou dont l’incidence sur le milieu 
naturel est forte (mentionnée à l’article L.122.1 du 
Code de l’environnement) et dépassant un certain 
seuil financier. La procédure donne alors lieu à une 
ordonnance d’expropriation. La prise de possession 
par l’expropriant est subordonnée au fait qu’une in-
demnité d’expropriation ait été payée ou consignée 
à l’exproprié.


Exemples de travaux Rubriques de la nomenclature Seuil de déclaration Seuil d’autorisation


• Mise en place de seuils dans le 
cours d’eau


3.1.1.0 : installations, ouvrages, remblais 
et épis dans le lit mineur d’un cours d’eau


2. Entraînant une différence 
de niveau supérieure à 20 cm 
mais inférieure à 50 cm pour le 
débit moyen annuel de la ligne 
d’eau entre l’amont et l’aval de 
l’ouvrage ou de l’installation


1. Constituant un obstacle à 
l’écoulement des crues
2. Entraînant une différence 
de niveau supérieure ou égale 
à 50 cm, pour le débit moyen 
annuel de la ligne d’eau entre 
l’amont et l’aval de l’ouvrage 
ou de l’installation 


• Apport de matériaux dans le 
cours d’eau
• Reprofilage des berges
• Reméandrage 
• Remise en place du cours d’eau 
dans le talweg d’origine
• Création de chenaux de conne-
xion et désencombrement des 
connexions
• Arasement partiel ou total de 
seuils ou de digues
• Modification du profil en travers 
pour une diversification minimale 
des écoulements
• Remise à ciel ouvert de cours 
d’eau
• Aménagement d’un lit d’étiage
• Pose de blocs, épis, banquettes


3.1.2.0 : installations, ouvrages, travaux 
ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du 
lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion 
de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou con-
duisant à la dérivation d’un cours d’eau


Linéaire inférieur à 100 m Linéaire supérieur à 100 m


• Mise en place de caches et abris le 
long des berges


3.1.4.0 : consolidation ou protection 
des berges, à l’exclusion des canaux 
artificiels, par des techniques autres que 
végétales vivantes 


Linéaire de berge compris entre 
20 et 200 mètres


Linéaire de berge supérieur ou 
égal à 200 mètres


• Impact du chantier 3.1.5.0 :  installations, ouvrages, travaux 
ou activités, dans le lit mineur d’un 
cours d’eau, étant de nature à détruire 
les frayères, les zones d’alimentation de 
la faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens 


Destruction de moins de 200 m2  
de frayère


Destruction de plus de 200 m2 
de frayère


• Écartement des digues
• Abaissement localisé de digues


3.2.2.0 : installations, ouvrages, remblais 
dans le lit majeur d’un cours d’eau


Surface comprise entre 400 m2 
et 10 000 m2 


Surface supérieure ou égale à 
10 000 m2 


• Ouverture définitive de vannage 3.2.4.0 : vidange d’étangs ou de plans 
d’eau


Surface supérieure à 0,1 ha Volume supérieur à 5 millions 
de m3


Exemples de travaux de restauration et rubriques et seuils de la nomenclature concernés


■ La durée de validité de la DUP
La duré de validité de l’arrêté prononçant la déclara-
tion d’utilité publique d’un projet est de cinq ans.  


■ Un contact préalable
Pour plus d’informations, consulter le service DDEA/
DDT(M) des départements concernés.
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Réaliser un diagnostic 
et définir un projet multi-objectifs


L’essentiel… 


■ Avant toute intervention, un diagnostic portant à la fois sur l’état du milieu biologique, 
l’origine des dysfonctionnements et la typologie du cours d’eau est indispensable. Il permet 
en effet de définir les objectifs de la restauration.


■ Il faut privilégier les projets multi-objectifs qui satisferont à la fois les acteurs du monde de 
l’eau et les populations locales.


■ Une grille d’analyse peut être utilisée pour trouver le meilleur compromis pour la restauration 
écologique.


■ Il faut concevoir une double stratégie : l’une technique pour mettre en évidence les actions 
de préservation ou de restauration à mener et l’autre opérationnelle pour la mise en œuvre 
sur le territoire. 


La réalisation d’un diagnostic à partir de séries 
de données biologiques, de mesures physiques et 
d’échanges avec les acteurs du territoire, permet de 
mettre en évidence la présence, la nature, le degré 
et l’origine des perturbations et des dégradations 
qui affectent le cours d’eau. Ce diagnostic doit, dans 
la mesure du possible, être complété par l’étude des 
activités et des préoccupations de la société autour 
du cours d’eau concerné. Les enjeux sociologiques et 
économiques autour du fonctionnement actuel du 
cours d’eau doivent être mis en lumière. Ils serviront 
à la définition des objectifs du projet. 


Les acteurs locaux doivent être en mesure de s’ap-
proprier le diagnostic pour être source de proposi-
tions dans les actions de restauration à mener. 


Avant de se lancer dans le diagnostic, il est important 
d’annoncer sa réalisation aux riverains et de consul-
ter les personnes acteurs. Au cours de l’exécution du 
diagnostic par des experts, des restitutions pourront 
avoir lieu. Elles auront pour but de faire partager 
le diagnostic, voire de faire évoluer la perception 
du cours d’eau de certains acteurs, et permettront 
de faciliter les discussions lors de la définition des 
objectifs. 


L’étude du milieu et 
la définition d’une référence
Pour mener à bien le diagnostic, il est nécessaire 
de bien connaître les potentialités biologiques, les 
pressions hydromorphologiques et le type de cours 
d’eau. Les études porteront à la fois sur le bassin 
versant et sur le tronçon à restaurer. 


■ Les potentialités biologiques   
Les potentialités biologiques font référence aux es-
pèces et aux habitats d’intérêt patrimonial ou non 
qui sont présents dans le site à restaurer ou qui pour-
raient bénéficier de l’action de restauration pour 
recoloniser ce milieu.


La définition des potentialités biologiques est basée 
sur la connaissance des capacités de recolonisation 
des différents organismes vivants et de la perméabi-
lité des connexions existantes par rapport aux zones 
sources. 


Pour cela, il est important de réaliser la description 
des espèces et des habitats au moyen d’inventaires 
faune et flore, d’études piscicoles, d’études de la 
continuité écologique ou d’études historiques, à 


 2Des étapes
et des outils…


Un exemple de démarche à suivre 
pour la réalisation d’un diagnostic.
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Par ailleurs, dans le plan de gestion pour l’anguille, 
plus de 1 600 ouvrages en travers des cours d’eau 
ont été identifiés fin 2008 comme des obstacles prio-
ritaires à traiter d’ici 2015 1. La présence d’espèces 
protégées donne un poids supplémentaire très im-
portant à la prise en compte des enjeux biologiques 
et légitime les actions qui permettront d’améliorer 
les habitats de ces espèces.


Certaines données écologiques à caractère règle-
mentaire ou d’inventaire ont fait l’objet d’un recen-
sement au niveau national et sont disponibles sur 
Internet [voir encadré ci-contre]. 


La connaissance des potentialités biologiques et leur 
hiérarchisation permettra d’une part la définition 
des objectifs de préservation ou de restauration et, 
d’autre part de veiller à la cohérence des actions en 
leur faveur, comme l’adaptation du calendrier des 
interventions au cycle biologique des espèces.


■ Le milieu physique
L’étude du milieu physique doit permettre de mettre 
en évidence les caractéristiques hydromorphologi-
ques de la rivière et les altérations du cours d’eau 
ainsi que leur origine.


Il s’agira de réaliser les investigations à différents 
niveaux : 


• à l’échelle du bassin versant pour l’étude des carac-
téristiques hydromorphologiques de la rivière ;


• à l’échelle du bassin versant, du tronçon géomor-
phologique et du linéaire à restaurer pour l’analyse 
des pressions anthropiques et des altérations hydro-
morphologiques.


Quelques exemples d’études portant 
sur les habitats et la continuité écologique
● Habitats du lit mineur : faciès d’écoule-
ments, vitesses et profondeurs, végétation du lit 
mineur, abris pour la faune.


● Corridors écologiques et ripisylve : végéta-
tion des berges et du lit majeur (âge, densité, ori-
gine des peuplements, abris, nature et importance 
de la ripisylve, occupation du sol dans le lit majeur 
et le bassin versant).


● Continuité longitudinale dans le bassin ver-
sant : obstacles à l’écoulement, libre circulation 
piscicole et transport sédimentaire.


● Continuité transversale : annexes hydrauli-
ques et zones humides (bras morts, prairies inon-
dables…) et fréquence statistique de connexion 
hydraulique effective, frayères.


Ces études n’ont pas de caractère obligatoire mais 
sont fortement recommandées.


la fois sur le tronçon dans lequel se situe la zone 
à restaurer, mais aussi sur le tronçon situé immé-
diatement en amont et en aval, voire sur le bassin 
versant.


Le diagnostic soutenu par la règlementation


La règlementation existante peut renforcer certains 
enjeux biologiques. Par exemple, les cours d’eau 
classés au titre de l’article L.214-17, 2e alinéa du Code 
de l’environnement confèrent une obligation d’agir 
dans un délai de cinq ans pour répondre à la règle-
mentation et restaurer la continuité écologique. 


1 - Les 1 676 ouvrages sont décrits dans le plan de gestion anguille téléchargeable 
sur le site internet de l’Onema : http://www.onema.fr/Plan-anguille-francais-a-la


L’accès aux données écologiques


● Portail Carmen http://carmen.ecologie.gouv.fr/
Ce portail renvoi au site des DIREN/DREAL et donne accès 
par zone géographique à un ensemble de cartes dyna-
miques recensant les périmètres règlementaires (arrêté 
préfectoral de protection de biotope, Natura 2000, etc.), 
les périmètres d’inventaires (ZNIEFF, etc.), etc.


● Portail Natura 2000 http://www.natura2000.fr/
Ce portail présente l’ensemble du réseau Natura 2000 en 
France. On peut y trouver la liste des habitats et des espè-
ces inscrits en annexe de la directive ; une fiche descriptive 
y est associée.


● Site INPN http://inpn.mnhn.fr/isb/index.jsp
Par l’entrée « inventaire », ce site permet de retrouver le 
statut de protection d’une espèce. Par l’entrée « conser-
vation », il donne la liste des espèces protégées du niveau 
international au niveau départemental.


● Site Image http://www.image.eaufrance.fr/
Ce site donne accès aux résultats des inventaires piscicoles 
réalisés sur l’ensemble des stations de pêche du réseau 
hydrographique piscicole (RHP).


Pêche à l’électricité permettant de sonder ou d’inventorier un peuplement piscicole.
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Quelques exemples d’études portant 
sur les caractéristiques hydromorphologiques
● Débits liquides (étude hydrologique) : débits 
d’étiage (QMNA5), module, débits de crue morpho-
gène, carte des zones inondables concernant le projet, 
fréquence des inondations, échanges entre le cours 
d’eau avec la nappe quand ils existent.


● Transport sédimentaire (étude du transport so-
lide) : nature et érodabilité des berges et du lit, granu-
lométrie, débit solide, provenance du débit solide


● Dynamique du cours d’eau (étude géomorpho-
logique) : profil en long et en travers du cours d’eau, 
tracé en plan du cours d’eau, forme de la vallée, pente, 
puissance spécifique du cours d’eau, largeur.


Outils : les cartes actuelles, les cartes historiques, les 
cartes géologiques, les orthophotoplans, BD Topo© et 
BD Alti© de l’IGN.


Ces études sont nécessaires à la réalisation du docu-
ment d’incidence et sont fortement recommandées.


Étude des dysfonctionnements hydromorphologiques


• Les pressions anthropiques ont des incidences sur la 
dynamique naturelle des cours d’eau. Elles perturbent les 
flux liquides et les flux solides, modifient la morphologie 
générale du cours d’eau et le fonctionnement des commu-
nautés biologiques. 


Pour en savoir plus sur les pressions et leur 
impact sur les milieux aquatique : Biotec, 
Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration 
hydromorphologique des cours d’eau, Agence 


de l’eau Seine-Normandie. 
Voir aussi la fiche « Pourquoi restaurer ? – L’altération 
de l’hydromorphologie d’un cours d’eau à l’origine de 
dysfonctionnements ».


• Il est nécessaire de considérer les outils de connaissance 
de l’hydromorphologie des cours d’eau pour avoir une vi-
sion globale des pressions et de leur origine


Le nouvel outil national (Syrah), en cours d’élaboration, 
pourra être utilisé pour mettre en lumière les pressions 
et leur origine. Il permet également de définir l’échelle 
d’intervention efficace permettant de traiter la cause du 
dysfonctionnement. 


Pour en savoir plus sur les outils de caractérisa-
tion des cours d’eau, voir la fiche « Des étapes 
et des outils – Les outils de connaissance de 
l’hydromorphologie des cours d’eau français ».


L’accès aux données sur les cours d’eau


● Portail « eaufrance » : 
http://www.eaufrance.fr/spip.php?page=portail


Ce portail renvoie à d’autres portails internet qui 
diffusent les données disponibles dans le cadre du 
système d’information sur l’eau (SIE). À consulter 
notamment la banque Hydro qui donne accès aux 
mesures de hauteur d’eau et de débits de plus de 
3 500 stations. Voir aussi les sites eaufrance de 
chaque bassin qui présentent un jeu de données 
relatif à leur territoire (qualité de l’eau, zonage, 
pressions, etc.).


● Site IGN : 
http://geodesie.ign.fr/PR/profils_rivieres.htm


Ce site donne accès aux profils en long de nom-
breux cours d’eau du territoire métropolitain.


L’analyse des pressions anthropiques à l’échelle 
du bassin versant et du tronçon est basée à la 
fois sur les connaissances théoriques des effets 
des pressions sur le milieu et la considération des 
éléments de connaissance de l’hydromorphologie 
des cours d’eau [voir encadré ci-contre]. À l’échelle 
du linéaire à restaurer, des mesures et/ou des 
observations de terrains pourront compléter 
le diagnostic du milieu physique afin d’évaluer 
l’ampleur des altérations hydromorphologiques 
engendrées par les pressions (colmatage, incision 
du lit…).


■ Typologie et référence
Après l’étude des potentialités biologiques et 
du milieu physique, les différentes typologies du 
cours d’eau doivent être examinées.


Réaliser un diagnostic 
et définir un projet 
multi-objectifs


Relevé des caractéristiques physiques du cours d’eau : calcul de la pente du cours 
d’eau à l’aide d’un niveau et d’un mètre gradué.
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Réaliser un diagnostic 
et définir un projet 
multi-objectifs


La zonation écologique permet d’identifier la structure 
et la nature des peuplements que l’on peut observer dans 
le cours d’eau en l’absence de perturbations. L’étude de 
la typologie géodynamique fonctionnelle des cours 
d’eau permet d’identifier l’intensité de la dynamique du 
cours d’eau et donc sa capacité d’auto-ajustement suite 
à une modification de sa morphologie. 
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La définition concertée 
des objectifs du projet
L’objectif initial de la restauration est d’améliorer les 
conditions du milieu pour contribuer à l’atteinte du 
« bon état écologique » à l’échelle de la masse d’eau. 
À cet effet, divers moyens d’actions sont possibles : 
restaurer la continuité écologique, reconstituer le 
matelas alluvial du cours d‘eau, ou encore agir sur la 
physico-chimie. L’action à mettre en œuvre sera dé-
terminée par le diagnostic de dysfonctionnement du 
milieu qui mettra en lumière les causes à l’origine des 
altérations hydromorphologiques et écologiques.


Au-delà des objectifs biologiques, le projet doit 
développer de véritables atouts pour le territoire 
afin d’être porté par les acteurs locaux. Ce projet 
doit être le support d’activités comme le tourisme, la 
qualité paysagère…


Favoriser les projets multi-objectifs 
Le projet peut être conçu comme une stratégie 
d’ensemble répondant à des objectifs biologiques 
et une attente sociale. L’effort de restauration ou 
de préservation du milieu peut ainsi contribuer à 
réduire les dépenses annuelles d’entretien des cours 
d’eau, réduire les coûts des dédommagements liés à 
un risque inondation et réduire les coûts de dépollu-
tion de l’eau 2. La synergie d’efforts peut aussi porter 
sur l’aspect paysager, le développement de la pêche, 
du tourisme, l’éducation à l’environnement. Ces ob-
jectifs secondaires, peuvent être identifiés à travers 
une étude sociologique et en concertation avec les 
acteurs locaux.


Ainsi, il est possible de définir des objectifs concrets 
et plus ciblés contribuant à l’objectif initial de res-
tauration. 


Pour en savoir plus sur le projet de territoire, 
voir les fiches « Une démarche… – Gérer les mi-
lieux aquatiques de manière globale et « Une 
démarche… – Inscrire le projet de restauration 
dans un projet territorial ».


L’accès aux données 
sur les cours d’eau de référence


Les agences de l’eau ont identifié, sur dire d’experts, les 
cours d’eau en « très bon état ». Une nouvelle identifi-
cation du réseau est prévue d’ici à 2013.  


Ces données seront disponibles auprès des DIREN de 
bassin, des agences de l’Eau et de l’Onema.


Pour plus d’informations sur les cours d’eau 
sans altération hydromorphologique, voir 
la fiche « Pourquoi restaurer ? – L’intérêt 
et l’importance d’une hydromorphologie 
non perturbée ».


Les experts en charge du diagnostic doivent aussi 
procéder à l’étude de l’état de référence du cours 
d’eau. La référence est décrite, pour chaque type de 
cours d’eau, comme le « très bon » ou le « bon état » 
tel que défini par la directive cadre sur l’eau. 


Cette référence est très importante et permet de ne 
pas créer des rivières idéales, c’est-à-dire construites 
pour un intérêt particulier sans considération de la 
référence locale.


Pour en savoir plus sur les typologies de cours 
d’eau, voir la fiche « Des étapes et des outils – 
Les typologies des cours d’eau ».


Pour définir la référence, il est possible de procéder 
soit en considérant un milieu donné,  soit un modèle, 
soit par combinaison des deux critères. On identifiera 
de préférence la référence sur un milieu donné, c’est-
à-dire un tronçon de cours d’eau situé dans le même 
secteur géographique, de même typologie géodyna-
mique et de même zonation écologique.


Dans certains secteurs géographiques, il peut être 
très difficile de trouver une référence. Dans ce cas, 
une approche « théorique » doit être utilisée pour 
identifier la structure du cours d’eau. Mais sur quoi 
se baser pour arrêter cette référence ? Jusqu’à 
quelle époque doit-on remonter pour la définir ? 
Les usages et les activités développées aujourd’hui 
sur le territoire permettent-ils toujours de tendre 
vers cette référence théorique ? L’étude de la réfé-
rence peut être complexe. L’ensemble des analyses 
décrites dans cette partie permettent de mettre en 
évidence l’ampleur des dégradations induites grâce 
à l’écart par rapport à des situations typologiques ou 
de référence. Ceci permettra d’orienter les objectifs 
de la restauration, de cibler les techniques à mettre 
en œuvre et les indicateurs de suivi à mettre en place 
lors de l’évaluation de l’opération. 


2 - Pour en savoir plus, voir la fiche « Pourquoi restaurer ? - De la qualité des 
milieux aquatiques dépendent de nombreux services rendus à la société ».


Dépôt des sédiments grossiers qui seront repris par le courant et 
favoriseront la dynamique sédimentaire (Ain, 2005).
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L’opération de restauration
En fonction de l’intensité des pressions et de leur ori-
gine, de la nature des altérations, des potentialités 
biologiques, de la typologie du cours d’eau, des ob-
jectifs de restauration et des contraintes locales, plu-
sieurs solutions techniques peuvent être envisagées. 


■ Une diversité de solutions envisageables


● Les opérations de préservation


Lorsque les altérations des milieux sont faibles ou 
nulles, il est très important de mettre en place des 
mesures de préservation. De manière générale, il est 
plus efficace et moins onéreux de protéger des habi-
tats que de les restaurer. La préservation est d’autant 
plus importante que les fonctions et valeurs assurées 
par les milieux ne sont jamais totalement récupérées 
après l’altération.


Quelques moyens de préservation : 
• définition d’un espace de mobilité du cours d’eau ;
• maîtrise foncière des zones riveraines au cours 
d’eau ;
• mise en place d’une protection règlementaire (ar-
rêté de biotope, réserves volontaires…) sur les cours 
d’eau.


Plus d’informations et d’exemples sur les opérations 
de préservation : voir les retours d’expériences con-
sacrés à la préservation des milieux aquatiques.


D’autres actions permettent la protection des mi-
lieux aquatiques, notamment la conservation de zo-
nes tampons le long des cours d’eau. Une plaquette 
et un diaporama ont été réalisés sur ce sujet par le 
Comité d’orientation pour des pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement (Corpen).


La plaquette du Corpen « Les zones tampons, 
un moyens de préserver les milieux aquati-
ques » (2008) est téléchargeable à partir des 
liens suivants : 


• brochure : http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/zones_
tampons_20_pages_a5-2.pdf-
• diaporama : http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/diapo 
rama_ZT_def-2.pdf


● Les opérations de restauration


Pour chaque action de restauration, différentes 
réalisations techniques sont possibles. Le choix de la 
technique sera effectué au cas par cas en prenant en 
compte le contexte global. Les actions devront sou-
vent être combinées.


Quelques exemples d’opérations de restauration 
permettant d’améliorer les processus morphodyna-
miques du cours d’eau : 
• effacement total ou partiel d’obstacles transver-
saux ;
• suppression ou dérivation d’étangs sur cours d’eau ;
• reconnexion des annexes hydrauliques ;


• reconstitution du matelas alluvial ;
• suppression des contraintes latérales ;
• modification de la géométrie du lit mineur/
moyen ;
• reméandrage ;
• retour du cours d’eau dans le talweg d’origine ;
• remise à ciel ouvert d’un cours d’eau.


Les opérations ci-dessus, s’appliquent difficilement 
sur les masses d’eau fortement modifiées. En effet, 
sur ces masses d’eau, les pressions sur le milieu, ne 
peuvent, pour des raisons économiques et sociales 
être supprimées. 


Ainsi, relativement peu de mesures de restauration 
des caractéristiques hydromorphologiques pourront 
être mises en place sur ces milieux. Ce sont essentiel-
lement des mesures visant à améliorer les habitats 
des espèces qui pourront être réalisées.


Pour plus d’informations et d’exemples sur 
les opérations de restauration, voir les retours 
d’expériences consacrés à la restauration des 
milieux aquatiques.


Pour plus d’informations sur les choix des techniques de 
restauration, se référer aux guides de restauration hydro-
morphologique des cours d’eau, voir Biotec, Malavoi J-R. 
(2007) « Manuel de restauration hydromorphologique des 
cours d’eau », agence de l’Eau Seine-Normandie.


■ Les éléments déterminant le choix 
de l’action et la technique de restauration 
Divers éléments peuvent être déterminants lors de 
la prise de décision du choix de l’opération et de la 
technique de restauration.


● La réversibilité des pressions


Peut-on supprimer la pression pour restaurer le 
cours d’eau ? Dans de nombreux cas, le contexte 
socio-économique (milieu urbain…) limite les actions 
envisageables sur le cours d’eau car les pressions ne 
sont pas effaçables. C’est notamment le cas pour les 
masses d’eau fortement modifiées.


● L’emprise foncière


De quel espace réel dispose-t-on autour de la rivière 
pour restaurer le cours d’eau ? Des acquisitions ou 
des redistributions de parcelles peuvent-elles être 
envisagées ? Il n’est pas toujours possible d’augmen-
ter l’espace « attribué à la rivière » ce qui restreint le 
choix des actions 3. Pour autant, il ne faut pas s’auto-
censurer en prenant l’emprise foncière comme fac-
teur limitant l’ambition du projet.


● Le niveau d’ambition


Restaurer les habitats ou les fonctionnalités de la 
rivière 4 ?


3 - Pour plus d’informations sur les possibilités d’acquisition foncière, voir la fiche 
« Des étapes et des outils – La maîtrise foncière, un outil efficace de préservation 
et de restauration ».
4  - Pour plus d’informations sur le niveau d’ambition, voir la fiche « Une 
démarche – Gérer les milieux aquatiques de manière globale ».


Réaliser un diagnostic 
et définir un projet 
multi-objectifs







● Les objectifs du projet


Restaurer le minima (les habitats du cours d’eau) ou 
avoir un projet multi-objectifs, ne conduit pas aux 
mêmes actions de restauration.


● La puissance du cours d’eau, la capacité d’auto-
restauration du cours d’eau


Le cours d’eau est-il capable de s’auto-restaurer ? Les 
techniques de restauration ne seront pas les mêmes 
si le cours d’eau est en mesure de s’auto-ajuster ou 
non, plus ou moins rapidement.


De plus en plus, des grilles d’analyse multicritères 
sont utilisées pour mettre en lumière les possibilités 
d’action. Elles permettent de trouver le meilleur 
compromis pour la restauration écologique [voir 
l’exemple ci-dessous]. 


La mise en place d’une analyse multi-critères 
pour la gestion des ouvrages 


dans la vallée du Thouet 
et dans le bassin de la Sèvre Nantaise


Un exemple d’analyse multi-critères


Sur ces deux bassins, une réflexion globale sur le deve-
nir des ouvrages hydrauliques a été engagée avant la 
réalisation d’actions de restauration. Le travail de con-
certation a été réalisé grâce à l’élaboration d’un outil 
d’aide à la décision fondée sur une analyse multicritères 
participative. Cet outil intègre une base de données 
géo-référencée et permet de spécifier les intérêts et 
les impacts de chaque site hydraulique selon six critères 
d’analyse : 
• la possibilité d’intervention pour la collectivité ;
• l’impact des ouvrages sur la mobilité du lit de la 
rivière ;
• la fonction hydraulique des ouvrages ;
• la fonction biologique et la vie piscicole ;
• les usages collectifs et privatifs du site hydraulique et 
de la retenue ;
• la valeur paysagère et patrimoniale des sites hydrau-
liques.


La synthèse de ces grilles permet d’évaluer l’intérêt col-
lectif de chaque ouvrage et les possibilités d’actions sur 
chacun d’entre eux.


Pour plus d’informations sur cette base de 
données, voir Barraud R. (2007). « Vers un 
“tiers-paysage“. Géographie paysagère 
des fonds de vallées sud-armoricaines. 


Héritage, évolution, adaptation ». Géographie, Uni-
versité de Nantes: 408. 
Téléchargeable à l’adresse suivante : 
http://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00202359/en/
Voir la fiche « Retour d’expériences » consacrée à cet 
exemple.
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Les outils de connaissance 
de l’hydromorphologie 
des cours d’eau français


L’essentiel… 


■ De nouveaux outils nationaux permettront dès 2011 d’homogénéiser les recueils de données 
et les méthodes d’analyse de l’état des cours d’eau : Syrah et CarHyCE.


■ Les données générées par Syrah et CarHyCE seront publiques et consultables par les 
bureaux d’études et les techniciens de rivières.


■ Syrah fournira des informations aidant à la décision et permettra de cibler les échelles 
d’intervention pertinentes et d’affiner les cahiers des charges des études « diagnostic » à 
partir des principaux dysfonctionnements et risques d’altération.


■ CarHyCE apportera des informations objectives sur les caractéristiques physiques du cours d’eau.


■ En attendant l’arrivée de ces nouveaux outils, les données générées par bassin hydro-
graphique sont consultables auprès des agences de l’eau concernées.


Une gestion durable des écosystèmes et la réalisation 
d’un bon diagnostic ne peuvent s’envisager sans une 
bonne identification de l’origine des pressions et des 
effets de ces dernières sur les habitats aquatiques.


La caractérisation du fonctionnement hydromorpho-
logique des cours d’eau constitue une base de 
connaissances indispensable pour évaluer l’état éco-
logique des cours d’eau et renforcer la cohérence des 
programmes de gestion. 


Depuis les années quatre-vingt-dix, diverses mé-
thodes ont été développées dans les bassins pour 
produire de la donnée sur l’état des cours d’eau. 
Ces différentes méthodes (Evace, Qualphy, Seq 
Physique, Rom, REH), développées dans ou à par-
tir des contextes locaux, répondent à des besoins 
spécifiques. Elles sont de ce fait trop hétérogènes 
pour en extraire une vision objective de l’hydro-
morphologie des cours d’eau sur la France entière. 
L’état des lieux des masses d’eau, réalisé en 2004, a 
synthétisé les données collectées par ces méthodes 
et les experts. L’hétérogénéité du rendu a conduit 
le ministère en charge de l’Écologie à mandater 
l’Onema et les agences de l’eau pour uniformiser 
au niveau national le langage et les méthodes de 
recueil et d’interprétation des données hydromor-
phologiques. La mise au point des nouveaux outils 
Syrah et CarHyCE s’inscrit dans cette démarche.


Syrah sera notamment utilisé pour faire le nouvel 
état des lieux prévu pour 2013. Son application 
permettra aussi d’orienter la programmation des po-
litiques locales de l’eau par l’identification des princi-
paux dysfonctionnements et risques d’altération.


L’ensemble des données récoltées avec Syrah et 
CarHyCE seront stockées dans une base de données 


accessible à tous. Les informations seront libres d’ac-
cès, disponibles via le portail EauFrance (HydromoCE) 
et gérées par l’Onema.


Une démarche similaire d’homogénéisation des 
protocoles de suivis d’opérations de restauration des 
cours d’eau est également en cours. 


Les nouveaux outils


■ Syrah (ou Système relationnel d’audit 
de l’hydromorphologie des cours d’eau)
Les premières approches de caractérisation de l’état 
hydromorphologique décrivaient principalement 
les altérations. Progressivement, on s’est intéressé 
à l’origine des altérations, et donc à l’analyse des 
pressions. Cette nouvelle approche des milieux 
naturels, l’arrivée de nouvelles technologies et 
notamment l’ensemble des outils et des méthodes 
permettant la représentation, l’analyse et l’intégra-
tion de données géographiques (la géomatique), 
et la prise en compte de l’expérience des premiers 
outils ont permis, depuis 2006, le développement 
de Syrah par le Cemagref avec le concours des agen-
ces de l’eau. Il est actuellement en cours de mise au 
point et de généralisation. Il sera réellement opéra-
tionnel en 2011. 


● Les principes de l’outil 


L’outil Syrah a pour objectif d’identifier les zones à 
risque « d’altération des processus hydromorpho-
logiques » pouvant conduire à une dégradation de 
l’état écologique. À cette fin, il analyse les activités et 
l’occupation des sols (agriculture, urbanisme, trans-
port, énergie, tourisme), les aménagements et les 


 3Des étapes
et des outils…
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usages (voies de communication, retenues et usages 
de celles-ci, surfaces irriguées, etc.) le long de près de 
300 000 kilomètres de cours d’eau.


Cette analyse s’appuie sur une valorisation des 
informations géographiques contenues dans la 
BD Carthage® et la BD Topo® de l’IGN (Institut 
géographique national), de la base de données 
européennes Corine Land Cover et d’autres bases 
de données nationales disponibles comme celle de 
l’érosion des sols de l’INRA (Institut national de la 
recherche agronomique).


Syrah est donc une base de données des occupations 
et usages du sol, dont l’exploitation permet d’appré-
hender le risque d’altération des masses d’eau. 


L’outil propose deux échelles d’analyse :  
• une approche globale (de 50 à 100 km2) met en 
évidence les facteurs de risques d’altération physique  
des flux solides, des flux liquides et de la morpholo-
gie du lit. Cette échelle permet l’identification et la 
quantification des « aménagements et usages » sus-
ceptibles d’impacter directement ou indirectement 
le cours d’eau ;
• à l’échelle du tronçon géomorphologique (1:25 000), 
l’analyse plus fine des pressions permet une descrip-
tion des éléments à l’origine des possibles altérations. 


Syrah permet de réaliser des représentations carto-
graphiques. Il permet aussi le calcul d’indicateurs de 
pression permettant des comparaisons de l’intensité 
des pressions et des risques liés à l’usage.  


Cet ensemble de cartes sera accompagné d’un guide 
d’interprétation 1. Il permettra, en fonction du sec-
teur géographique et d’une typologie des cours 
d’eau français, d’interpréter la base de données et 
de définir si l’information mise en évidence par Syrah 
identifie un risque d’altération du cours d’eau ou si 
elle traduit la typologie naturelle du cours d’eau.


Cependant, certaines altérations non identifiables 
précisément par cartographie (colmatage, incision, 
etc.) nécessitent des investigations de terrain pour vé-
rifier ces données. Cette phase sera lancée en 2010. 


L’interprétation des indicateurs permet de donner 
une image du risque d’altération à un moment 
donné. Certaines évolutions peuvent être très rapi-
des comme la rectification d’un cours d’eau, tandis 
que d’autres le sont beaucoup moins comme le chan-
gement de pratiques culturales, la création de grands 
ouvrages de stockage, etc. Les données Syrah seront 
donc actualisées en fonction des mises à jour des don-
nées de base (BD Topo©, Corine Land Cover…).


● L’utilisation des données Syrah


Dans un premier temps, les données de Syrah seront 
principalement utilisées par l’État et ses établisse-
ments publics (l’Onema, les agences de l’Eau et les 
DREAL) pour réaliser l’état des lieux de 2013. Mais, à 
terme, l’ensemble des acteurs de l’eau sera encouragé 
à l’utiliser (animateurs de SAGE, conseils régionaux, 
conseils généraux, parcs naturels régionaux, etc.).


Au-delà de l’actualisation des états des lieux, l’outil 
servira d’appui aux politiques publiques locales, en 
aidant à réaliser un diagnostic du territoire, en met-
tant en évidence les principaux dysfonctionnements 


et risques d’altération. Il 
sera un appui en terme 
décisionnel, en particulier 
pour mettre en œuvre et 
réviser le SDAGE et les 
programmes de mesures 
et définir les stratégies 
de restauration des cours 
d’eau. 


Par ailleurs, Syrah sera mis 
à disposition d’acteurs et 
d’intervenants locaux 
(bureaux d’étude, servi-
ces techniques territo-
riaux, etc.). Ils disposeront 
ainsi d’une connaissance 
homogène et partagée 
des pressions susceptibles 


d’être à l’origine d’un  risque d’altération de l’hydro-
morphologie. 


En tant que de besoin, des études locales affineront 
les éléments d’analyse issus de Syrah. Par ailleurs, 
Syrah continuera à être alimenté par les études loca-
les, à un pas de temps restant à préciser. Pour exem-
ple, les informations du référentiel des obstacles à 
l’écoulement (ROE) seront valorisées dans Syrah.


Type de pressions et altérations physiques potentielles.
Exemple issu de Syrah.


1 - Actuellement en cours de rédaction, sortie prévue pour le troisième trimestre 
2010.


Pour en savoir plus sur Syrah, voir le site du 
Cemagref : Projet nationaux / Hydromorpho-
logie et altérations physiques / Le projet SY-
RAH : Système Relationnel d’Audit de l’Hydro-
morphologie.
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■ CarHyCE (ou Caractérisation
de l’hydromorphologie des cours d’eau)
L’étude de l’altération des habitats d’un cours d’eau 
a pendant longtemps été basée sur des « dire » d’ex-
perts, susceptibles de créer des problèmes d’inter-
prétation et des biais entre les opérateurs. De plus, 
les interprétations étaient souvent orientées vers les 
espèces piscicoles. 


Parallèlement, les descriptions de la géomorphologie 
du cours d’eau ne prenaient jamais en compte la 
notion d’habitat. Pour la première fois, un outil per-
met de mesurer objectivement les caractéristiques 
hydromorphologiques de la rivière et de donner une 
image descriptive du cours d’eau.


Le protocole CarHyCE développé à partir de 2007, a 
été mis au point par un groupe d’experts de l’Onema, 
des agences de l’eau, du ministère en charge de 
l’Écologie, du Cemagref, des universités et du CNRS 
notamment. Après une phase de tests nationaux 
réalisés sur le terrain par l’ensemble des délégations 
interrégionales de l’Onema et trois bureaux d’étude 
mandatés par l’agence de l’eau Loire-Bretagne et 
l’agence de l’eau Rhône, Méditerranée et Corse, le 
protocole a été optimisé et finalisé début 2009. Il est 
depuis mis en œuvre progressivement sur l’ensemble 
des sites du Réseau de contrôle de surveillance (RCS) 
par l’Onema. Un guide méthodologique et une circu-
laire ministérielle seront produits en 2010. 


● Les principes de l’outil


Le protocole national de recueil de données hydro-
morphologiques CarHyCE décrit, à l’échelle de la 
station, les caractéristiques hydromorphologiques 
du cours d’eau.


Les paramètres pris en compte dans le protocole sont 
multiples : géométrie du lit et largeur, profondeur et 
débit, pente de la ligne d’eau, faciès d’écoulement, 
granulométrie, substrats organiques, colmatage, 
nature des matériaux constitutifs des berges et pré-
sence d’habitats caractéristiques, stratification, type 
et épaisseur de ripisylve, continuités longitudinale et 
latérale.


● L’acquisition et l’utilisation des données CarHyCE


Le protocole est mis en place sur les stations du 
Réseau de contrôle et de surveillance (RCS), soit 
1 500 stations qui seront mesurées d’ici à fin 2013. 
Ces stations ont été choisies car elles offrent une 
image statistique représentative des cours d’eau 
français et disposent d’un historique de données 
piscicoles.


Dans un même temps, le protocole est mis en place 
sur le Réseau des sites de référence (RSR). Ces sta-
tions, considérées comme très peu impactées par les 
pressions anthropiques, permettront de disposer des 
mêmes caractéristiques sur des sites témoins qui ser-
viront de référence.


L’ensemble de ces données sera rapproché des 
données biologiques DCE (poissons, invertébrés, dia-
tomées, macrophytes…) afin de mieux comprendre 
les liens existant entre les caractéristiques physiques 
des cours d’eau et leurs biocénoses. Ces analyses per-
mettront, à terme, d’étayer l’ingénierie écologique 
pour la préservation et la restauration du bon état 
écologique. 


■ Le lien entre Syrah et CarHyCE
Les deux outils, bien qu’ils aient des objectifs diffé-
rents, peuvent être complémentaires. À partir des 
mesures de terrain menées avec CarHyCE, il devrait 
être possible de « remonter » à l’échelle du tronçon 
(Syrah-tronçon) pour identifier les pressions possi-
bles. En élargissant encore l’analyse (Syrah à large 
échelle), on devrait pouvoir mettre en évidence la 
pression sur laquelle il faut agir en priorité pour 
restaurer le cours d’eau. L’échelle d’intervention 
pertinente peut ainsi être définie [voir encadré ci-
dessous].


L’identification d’un problème de colmatage 
par CarHyCE
Un exemple


L’analyse tronçon nous indique que la ripisylve est 
peu présente et l’analyse à large échelle identifie un 
bassin particulièrement sensible à l’érosion des sols de 
par sa géologie et l’occupation des sols. Les actions à 
mettre en œuvre pour supprimer de manière durable 
le colmatage dans le cours d’eau devront s’attaquer 
aux causes plutôt qu’aux conséquences : à l’échelle du 
bassin versant, l’apport de fines devra être limité par des 
plantations de haies et une modification des pratiques 
culturales sera à privilégier.


Les outils de connaissance 
de l’hydromorphologie 
des cours d’eau français


Mesures des caractéristiques hydromorphologiques d’un cours d’eau selon 
le protocole CarHyCE : mesure de la hauteur d’eau sur un transect du cours 
d’eau. 
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■ L’hydromorphologie 
et les exigences de la DCE
L’outil Syrah permet d’identifier un risque d’al-
tération de l’hydromorphologie. CarHyCE, quant 
à lui, fournit des données sur les caractéristiques 
hydromorphologiques de la rivière et donne une 
image descriptive de la situation du cours d’eau. 
Pour autant, ces approches ne visent pas à évaluer 
pour l’instant un état hydromorphologique au sens 
des exigences de la DCE (voir les éléments de qualité 
hydromorphologique normatifs de l’annexe V). 


Le lien avec la biologie que la DCE exige reste à éta-
blir (selon l’annexe V : « conditions permettant d’at-
teindre les valeurs indiquées pour les éléments de 
qualité biologiques »). Lorsque cette interprétation 
sera fondée sur le lien avec la biologie, la traduction 
en termes d’état écologique des éléments de qualité 
hydromorphologique pourra être réalisée.


Le devenir 
des premiers outils


■ Qualphy 
Qualphy (pour évaluation de la QUALité PHYsique 
des cours d’eau) a été développé entre 1992 et 1996 
par l’agence de l’eau Rhin-Meuse dans le but d’ac-
quérir des connaissances sur l’hydromorphologie et 
de mesurer un écart à la référence. Son utilisation 
nécessite des investigations de terrain à l’échelle du 
tronçon. La quasi-totalité du réseau hydrographique 
du bassin Rhin-Meuse, soit environ 8 000 kilomètres 
de rivières, a été parcourue et évaluée par Qualphy 
en quinze ans environ.


Les rapports d’évaluation  sont disponibles auprès de 
l’agence de l’eau Rhin-Meuse.


Cet outil a été utilisé par l’agence de l’Eau Rhin-Meu-
se dans la réalisation de l’état des lieux de la qualité 
des masses d’eau en 2004. Il est utilisé aujourd’hui 
par cette même agence comme outil d’aide à la 
décision pour accompagner son programme d’inter-
vention. Une mise à jour est prévue et sera adaptée 
en fonction de Syrah. 


■ Seq Physique 
L’outil Seq Physique se voulait être le troisième pilier 
(avec le Seq Eau et le Seq Bio) du système d’éva-
luation de la qualité des eaux initié dès 1992. Pour 
autant, dès 1998, des tests concernant cet outil expé-
rimental (basé sur l’expérience du Qualphy précité), 
réalisés par des bureaux d’études, des scientifiques et 
des techniciens de rivières ont révélé de nombreuses 
difficultés, notamment dans le recueil des données, 
les descripteurs hydrologiques, la prise en compte de 
l’impact de dégradations sur la qualité du tronçon 
étudié et l’interprétation des résultats.


Un double constat a conduit à réexaminer la straté-
gie d’acquisition de données hydromorphologiques 
et à renoncer à une application sur un territoire 
plus important : l’extension de cet outil pour une 
couverture nationale nécessitait le parcours de la 
totalité des rivières, entraînant des temps d’études 
et des coûts considérables. En parallèle, des outils 
cartographiques sont apparus, permettant de limiter 
le temps d’investigation et de mettre en évidence de 
façon plus globale les pressions anthropiques. 


■ Evace  
Evace (pour ÉValuation de l’Anthropisation des 
Cours d’Eau) a été développé entre 2002 et 2004 
par l’agence de l’eau Adour-Garonne avec le bureau 
d’étude Géodiag pour réaliser l’état des lieux en 
2004 dans le bassin Adour-Garonne. Le développe-
ment de l’outil Evace a été interrompu par la mise en 
place de l’outil Syrah, dont l’approche méthodologi-
que est comparable. 


Evace a été appliqué sur 710 masses d’eau représen-
tant un linéaire de 18 750 km (correspondant aux 
masses d’eau principales) pour lesquelles le niveau 
de risque d’altération de l’hydromorphologie a été 
identifié.


Il a été valorisé également pour cibler le réseau de 
contrôle opérationnel, en complément des éléments 
disponibles de Syrah (large échelle) et du Réseau 
d’observation des milieux (ROM). Dans l’attente du 
développement finalisé de Syrah, Evace constitue le 
système expert dans le bassin Adour-Garonne pour 
évaluer le risque hydromorphologique (masses d’eau 
principales).


■ ROM (Réseau d’observation des milieux) 
et REH (Réseau d’évaluation des habitats)
Ces deux méthodes ont été développées par la dé-
légation régionale de Rennes du Conseil supérieur 
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Mesures des caractéristiques hydromorphologiques d’un cours d’eau selon 
le protocole CarHyCE : mesure de la hauteur des berges à l’aide d’un 
clisimètre. 
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de la pêche de la fin des années 1990 au début des 
années 2000. Leur but était de dresser l’état des 
lieux national du niveau d’altération des habitats en 
prenant en compte les exigences en termes d’habi-
tat des poissons. Ces méthodes sont des expertises, 
basées sur des connaissances de terrain. Finalement 
seul le bassin Loire-Bretagne possède des données 
ROM et REH complètes.


Le ROM et le REH ont été utilisés par l’agence de 
l’eau Loire-Bretagne pour effectuer l’état des lieux 
en 2004. Ces outils ont aussi orienté les premiers pro-
grammes de mesures de l’agence.


Les informations contenues dans la base de données 
ROM ont été collectées à l’échelle nationale entre 
2002 et 2003. Les données stockées dans une base de 
données sont utilisées par les conseils généraux et les 
bureaux d’études. Les données du REH sont mises à 
dispositions des acteurs par l’Onema, accompagnées 
d’un descriptif de la méthodologie. 


La norme du Comité 
européen de normalisation 
(NF-EN-14614)
Afin d’améliorer la comparabilité des méthodes 
de suivi hydromorphologique, du traitement des 
données, de l’interprétation et la présentation des 
résultats, un groupe européen s’est constitué dès 
2000. L’objectif : proposer un premier standard euro-
péen. Ce standard a été élaboré à partir des quatre 
principaux outils existants dans les pays de l’Union 
européenne (Royaume-Uni, Allemagne, Autriche et 
France) reconnus comme étant les plus opération-
nels. L’objectif n’est pas d’élaborer un outil commun 
mais plutôt de permettre à chaque État membre, 
tout en respectant les recommandations du docu-
ment, de conserver toute latitude de développer ou 
perfectionner son propre outil.


Le premier volet de cette norme à été transposé en 
version française par l’Afnor en janvier 2005 (NF EN 
14614 : Guide pour l’évaluation des caractéristiques 
hydromorphologiques des rivières). Son seul but est 
d’établir un langage commun et de formuler des 
conseils sur les mesures à réaliser lors d’une caracté-
risation et d’une évaluation de l’hydromorphologie 
d’une rivière. Une seconde norme proposant une 
méthode de présentation synthétique de l’informa-
tion à l’aide de scores devrait prochainement être 
publiée.


Les outils de connaissance 
de l’hydromorphologie 
des cours d’eau français
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Les typologies des cours d’eau


L’essentiel… 


■ Il est nécessaire pour la réalisation d’un bon diagnostic hydromorphologique de prendre en 
compte les grandes typologies des cours d’eau : la typologie géodynamique fonctionnelle et 
les zonations écologiques et typologiques des cours d’eau.


■ La typologie géodynamique fonctionnelle permet de mettre en lumière la mobilité et la 
capacité de réajustement morphologique d’un cours d’eau.


■ Les zonations écologiques et typologiques des cours d’eau visent à identifier la structure 
et la nature des peuplements aquatiques en l’absence d’altération.


■ La masse d’eau correspond à des tronçons de cours d’eau homogène et est l’unité de 
référence pour l’évaluation des objectifs écologiques fixés par la directive cadre sur l’eau.


Il existe différentes approches typologiques. L‘éla-
boration de typologies permet de déterminer des 
traits caractéristiques des cours d’eau en vue de dis-
tinguer des types de fonctionnement et de décrire la 
répartition des espèces ou d’identifier des tronçons 
homogènes. Chacune d’entre elles a été conçue dans 
un but précis et réalisée à l’aide de descripteurs phy-
siques particuliers.


La typologie géodynamique 
fonctionnelle 
des cours d’eau
À l’échelle du tronçon ou du cours d’eau, la typo-
logie géodynamique fonctionnelle rend compte de 
l’intensité de l’activité géodynamique d’une rivière, 
c’est-à-dire de la vitesse à laquelle le cours d’eau 
s’ajuste suite à la modification de sa morphologie. 
On parle alors de cours d’eau actifs.


Cette typologie est basée sur l’étude de trois pa-
ramètres issus de la description et de la mesure de 
caractéristiques hydromorphologiques telles que la 
pente, le substrat, le débit liquide et le débit solide. 
Les trois paramètres sont : 


• la puissance spécifique, exprimée en W/m2, qui 
correspond au produit de la pente par le débit par la 
largeur du cours d’eau ;


• l’érodabilité des berges qui dépend de la nature 
cohésive du substrat en pied de berge. Les limons et 
argiles sont plus cohésifs que les sables et graviers ;


• les apports en matériaux solides qui participent au 
maintien des processus de transport solide. 


Les capacités d’ajustement du cours d’eau sont liées 
à sa puissance spécifique. De manière générale, 
pour un cours d’eau dont la puissance spécifique 
est comprise entre 25 et 35 W/m2, des réajustements 
morphologiques sont possibles. 


Les cours d’eau de plus faible puissance (10 à 15 W/m2) 
peuvent aussi présenter une activité géodynamique 
relativement importante, notamment lorsque les 
berges sont non ou peu cohésives et le transport 
solide provenant de l’amont important. À l’inverse, 
les cours d’eau plus puissants (40 à 50 W/m2) sur subs-
trats plus cohésifs seront possiblement moins actifs, 
surtout si les apports en matériaux solides provenant 
de l’amont sont peu significatifs.


 4Des étapes
et des outils…


L’érodabilité des berges. À gauche, berge peu cohésive et facilement 
érodable. À droite, berge cohésive et difficilement érodable. 


C
or


in
ne


 F
or


st
 - 


O
ne


m
a


D
av


id
 M


on
ni


er
 - 


O
ne


m
a


Les seuils de puissance spécifiques 
[d’après Brookes, 1988 in Biotec, Malavoi J-R., 2007].
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Utilisée dans une problématique de restauration, 
cette typologie met en évidence l’efficience des tra-
vaux de restauration, c’est-à-dire l’énergie humaine 
minimum qu’il faudrait investir pour avoir une 
réponse significative du cours d’eau aux aménage-
ments effectués. 


Ainsi, plus le cours d’eau sera actif, moins les amé-
nagements permettant une amélioration de l’hydro-
morphologie devront être importants. Par exemple, 
sur un cours d’eau de forte puissance spécifique, 
doté de transport solide et d’une érodabilité des 
berges moyenne, les travaux de restauration peu-
vent se restreindre à la suppression des causes du 
dysfonctionnement : suppressions des stabilisations 
de berges par exemple. En revanche, pour un cours 
d’eau de faible puissance spécifique, à l’érodabilité 
des berges et au transport solide faible, les travaux 
de restauration devront nécessiter des mesures d’ac-
compagnements plus conséquentes.  


Cette typologie non normalisée constitue un bon 
outil lors de la réalisation du diagnostic hydromor-
phologique. 


Pour en savoir plus sur la typologie géodyna-
mique fonctionnelle des cours d’eau : Biotec, 
Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration 
hydromorphologique des cours d’eau, agence 
de l’eau Seine Normandie.


Les zonations écologiques et 
typologiques des cours d’eau 
L’écoulement unidirectionnel des eaux, des sources 
vers la mer, est une des particularités de l’écosystème 
rivière. Cette singularité fonctionnelle conditionne 
la répartition des êtres vivants et permet d’obser-
ver de l’amont vers l’aval un gradient longitudinal. 
Des têtes de bassin vers les estuaires, on observe 
une évolution des caractéristiques morphologiques 
(réduction de la pente, réduction de la taille des 
particules, augmentation de la largeur du cours 
d’eau) et hydrauliques (diminution de la vitesse du 
courant, augmentation des hauteurs d’eau). Ces mo-
difications créent des conditions locales particulières 
autour desquelles les communautés animales et vé-
gétales vont s’organiser.


Il existe différentes typologies qui visent à décrire 
la zonation des espèces aquatiques dans les cours 
d’eau. Quatre typologies 1 communément admi-


ses décrivent, de l’amont vers l’aval la répartition 
théorique des espèces en l’absence de perturbation. 
Cette organisation des espèces correspond aux peu-
plements de référence observés dans les milieux non 
dégradés. C’est l’association de plusieurs espèces, 
bien davantage que la présence ou l’absence d’une 
quelconque espèce, fut-elle principale, qui est carac-
téristique d’un type de milieu et significative de son 
état général.


■ La zonation piscicole de Huet (1949) 
« Dans un territoire biogéographique déterminé, 
des eaux courantes comparables en largeur, en pro-
fondeur et de pente de même ordre, présentent des 
caractères biologiques analogues, particulièrement 
pour les populations piscicoles. » (Règle des pentes 
ou « règle de Huet »).


■ La zonation de Illies et Botosaneanu (1963)
Illies et Botosaneanu ont classifié les différentes 
zones d’un cours d’eau en prenant en compte les 
invertébrés benthiques. Ils décrivent alors trois zo-
nes « universelles » : le crénon (zones des sources), 
le rhitron (cours supérieur, rapide) et le potamon 
(cours inférieur, lent). Chacune de ces zones abrite 
des peuplements qualitativement homogènes. Les 
limites entre ces différentes subdivisions se situent 
au niveau des confluences principales.


■ La biotypologie de Verneaux (1973) 
La structuration biologique du cours d’eau (poissons 
et invertébrés) est définie en fonction de la tempé-
rature, de la dureté de l’eau, de la section mouillée à 
l’étiage, de la pente et de la largeur du cours d’eau.


■ Le « River continuum concept » (1980) 
Le régime alimentaire des invertébrés conditionne 
leur répartition longitudinale. Quatre grands grou-
pes fonctionnels sont identifiés : 
• les broyeurs se nourrissent de grosses particules 
encore peu décomposées (litière forestière) ou direc-
tement de macrophytes ; 


1 - Références bibliographiques : 
• Huet M. (1949). « Aperçu des relations de la pente et des populations piscicoles 
des eaux courantes ». Schweiz. Z; Hydrol., II (3-4) : 332-351.
• Illies J., Botosaneanu L. (1963). « Problèmes et méthodes de la classification et 
de la zonation écologique des eaux courantes, considérée surtout du point de vue 
faunistique ». Mitt. int. Ver. Limnol. 12: 1–57.
• Vannote R-B., Minshall. G-W., Cummins K-W., Sedell J-R., Cushin C-E. (1980). 
«The river continuum concept.» Fish. Aquat. Sci. 37: 130 - 137.
• Verneaux J. (1973). « Cours d’eau de Franche-Comté (Massif du Jura). Recherches 
écologiques sur le réseau hydrographique du Doubs. Essai de biotypologie ». Thèse 
d’état, Besançon : 257


L’indice « Poisson-rivière »


L’indice Poisson-rivière (NF T90-344, mai 2004) permet 
également de modéliser la présence de 34 espèces de 
poissons en fonction de cinq paramètres environnemen-
taux  (position de la station sur le gradient longitudinal,  
température moyenne de l’air, altitude…) et de l’unité 
hydrographique de la station étudiée. Ce protocole est 
en cours de révision.  


Pour en savoir plus sur l’indice Poisson-rivière : 
NF T90-344, 2004. Qualité de l’eau – Détermi-
nation de l’indice poissons rivières (IPR).


• Belliard J., Roset N. (2006). Indice Poisson Rivière (IPR). 
Notice de présentation et d’utilisation. Onema : 24. Ce 
document est téléchargeable sur le site de l’Onema : 
http://www.onema.fr/IMG/pdf/IPR_Onema-2.pdf 
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• les collecteurs récupèrent des particules plus fines 
issues d’une décomposition plus avancée de la matière, 
soit dans la colonne d’eau, soit à la surface du benthos ;
• les brouteurs se nourrissent de périphyton (orga-
nismes aquatiques fixés à la surface des substrats 
immergés qu’ils soient minéraux ou biologiques) ;
• les prédateurs se nourrissent de proies.


Alors qu’on retrouve les prédateurs en proportion 
équivalente d’amont en aval, les autres groupes se 
répartissent en fonction de leur environnement. Le 
River continuum concept utilise comme référentiel 
la méthode d’ordination des rangs de Strahler [voir 
page suivante].


Pour quatre bassins hydrographiques français, la 
pente est le premier facteur physique qui explique 
la variation de la richesse spécifique de poissons, 
suivi de la température, de la distance à la source et 
de l’altitude et de la largeur. Les habitats en amont, 
dans le chevelu des sources, n’est favorable qu’aux es-
pèces les plus spécialisées. À mesure que l’on descend 
vers la mer, l’hétérogénéité des habitats augmente 
favorisant l’installation d’espèces plus nombreuses 
et, par conséquent, un peuplement plus complexe 2. 
De l’amont vers l’aval, on observe une augmentation 
de la richesse spécifique. Dans des conditions non 
ou peu perturbées, la diversité varie d’une à trente 
espèces (migrateurs inclus) dans les gammes de 
systèmes d’eau courante (sensus Verneaux, 1973), 
l’optimum se situant autour de B7 et B8 3.


Les typologies des cours d’eau
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2 - Keith P., Allardi J. (2001). Atlas des poissons d’eau douce de France. Paris.
3 - Verneaux J. (1981). « Les poissons et la qualité des cours d’eau » Annales 
scientifiques de l’université de Franche-Comté Besançon: 33 - 41.


Mise en correspondance des zonations écologiques et typologiques des cours d’eau 







La typologie des masses 
d’eau « cours d’eau »
Cette typologie officielle a été décrite pour la mise 
en œuvre de la directive cadre sur l’eau (DCE). La 
masse d’eau est l’unité de référence pour l’évalua-
tion des objectifs de qualité chimique et biologique 
de l’eau. La masse d’eau intègre un ensemble d’af-
fluents ayant des caractéristiques physiques et biolo-
giques homogènes.


L’identification de secteurs homogènes est définie 
par des composantes liées au climat, au relief, à la 
nature du sol, à la géologie et à la taille du cours. 


Cette typologie prend ainsi en compte les deux fac-
teurs suivants :  


• les hydro-écorégions : le découpage du territoire 
français en 22 hydro-écorégions a été réalisé par le 
Cemagref en 2002. Chaque hydro-écorégion pré-
sente des caractéristiques homogènes au plan de la 
géologie, du relief et du climat, considérés de maniè-
re universelle comme les déterminants primaires du 
fonctionnement des écosystèmes d’eau courante.


• le rang de Strahler : cet indicateur rend compte 
synthétiquement de la taille du cours d’eau. Dans 
cette méthode, deux tronçons de même ordre qui 


se rejoignent forment un tronçon d’ordre supérieur, 
tandis qu’un segment qui reçoit un segment d’ordre 
inférieur conserve le même ordre. Pour la définition 
des masses d’eau « cours d’eau », les cours d’eau sont 
donc ordonnés en classes de taille, adaptées et parfois 
regroupées en fonction des caractéristiques locales de 
l’évolution longitudinale des écosystèmes. Six classes 
de taille ont ainsi été définies : très petits cours d’eau, 
petits cours d’eau, cours d’eau moyens, grands cours 
d’eau, très grands cours d’eau et grands fleuves.


Les 22 hydro-écorégions françaises, 
d’après le Cemagref in Wasson J.B, 2002.


Pour en savoir plus sur les hydro-écorégions : Wasson 
J.B. (2002). « Les hydro-écorégions, une approche 
fonctionnelle de la typologie des rivières ». Ce docu-
ment est téléchargeable sur le site du Cemagref. 


Méthode d’ordination de Strahler


Pour en savoir plus sur la typologie des masses 
d’eau, voir le type de masses d’eau définies à 
l’échelle nationale sur le site :
http://www.eaufrance.fr/docs/dce2004/Tableaux/


Typologie%20nationale%20des%20masses%20d’eau.pdf
Circulaire DCE 2005/11 du 29 avril 2005, relative à la typo-
logie nationale des eaux de surface


Les cours d’eau appartenant à une même hydro-
écorégion et de même rang de Strahler devraient 
a priori présenter globalement un fonctionnement 
physique et écologique comparable. Le principal 
enjeu de cette typologie concerne la définition des 
conditions de référence à partir desquelles seront 
établis les états écologiques.
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La maîtrise foncière, 
un outil efficace de préservation 
et de restauration  


L’essentiel… 


■ La maîtrise foncière est aujourd’hui un outil efficace aussi bien pour protéger un écosystème 
que pour concrétiser un projet de restauration.


■ La maîtrise foncière peut faciliter l’acceptation locale des érosions et des inondations.


■ La société d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) et les départements 
sont des interlocuteurs privilégiés pour entreprendre ces démarches. 


La maîtrise foncière est une possibilité d’action effi-
cace pour préserver des milieux aquatiques non sou-
mis à un régime de protection règlementaire parti-
culier. Pour la restauration, l’expérience montre que, 
dans la majorité des cas, l’espace attribué à la rivière 
est trop faible pour engager des actions ambitieuses, 
ce qui conduit souvent à restreindre les objectifs du 
projet. Dans d’autres cas, le rétablissement de la 
dynamique fluviale, de la connexion lit mineur / lit 
majeur avec, éventuellement, des processus d’éro-
sions / dépôts peut être mal reçu par les riverains. 
Pour ne pas s’autocensurer et mener des actions de 
restauration efficaces, il peut être opportun pour le 
maître d’ouvrage public d’avoir recours à la maîtrise 
foncière des abords du cours d’eau. 


Aujourd’hui, certains projets ambitieux ont pu voir 
le jour uniquement parce que le maître d’ouvrage se 
situait sur sa propriété ou que des opérations fonciè-
res ont pu être réalisées. Il n’en demeure pas moins 
nécessaire pour les actions futures que les riverains 
prennent conscience des nombreux services apportés 
par des écosystèmes préservés et restaurés 1 afin de 
faciliter leur adhésion à un projet et de limiter les 
opérations de maîtrise foncière. Une bonne pré-
paration du projet et une intégration des riverains 
dans une démarche de territoire 2 avec un travail 
de sensibilisation associé trouvent alors toute leur 
importance. 


Pourquoi avoir recours 
à la maîtrise foncière ?
La maîtrise foncière est une démarche permettant 
à un établissement public (établissement public 
territorial de bassin, agence de l’eau), une collecti-
vité, une association ou encore un conservatoire de 
maîtriser l’usage de l’espace riverain des cours d’eau. 
Elle consiste à acquérir la propriété ou à passer une 
convention de gestion avec les propriétaires, généra-
lement par un bail emphytéotique ou un bail rural à 
clauses environnementales.


■ La dynamique du cours d’eau 
fait évoluer les limites du lit mineur
Les cours d’eau sont des systèmes dynamiques qui 
évoluent dans l’espace et dans le temps. Les cours 
d’eau actifs ont la capacité de se déplacer, néces-
sitant de fait la présence d’un espace de mobilité, 
c’est-à-dire une zone dans laquelle des réajuste-
ments morphologiques sont possibles 3. Ces réajus-
tements sont souvent mal vécus par les populations 
riveraines qui cherchent souvent à lutter contre eux 
en stabilisant le lit mineur du cours d’eau. Or la stabi-
lisation de ce dernier est contradictoire avec la dyna-
mique fluviale, c’est pourquoi il peut être intéressant 
d’avoir recours à la maîtrise foncière pour éviter les 
conflits d’usage.


■ Pour quelles opérations privilégier 
la maîtrise foncière ?
La maîtrise foncière est un outil mobilisable pour 
préserver des espaces riverains des cours d’eau. Les 
ripisylves, les annexes hydrauliques, les champs d’ex-
pansion des crues ou encore l’espace de mobilité du 
cours d’eau peuvent être directement protégés par 
la maîtrise foncière et la mise en place d’une gestion 
adaptée. 


1 - Pour plus d’informations voir la fiche « Pourquoi restaurer ? – De la qualité des 
milieux aquatiques dépendent de nombreux services rendus à la société ».
2 - Pour plus d’informations voir la fiche « Une démarche… - Inscrire le projet de 
restauration dans un projet territorial ».
3 - Pour plus d’informations sur la dynamique fluviale, voir la fiche « Pourquoi 
restaurer ? - La dynamique fluviale, à l’origine de la biodiversité et du bon état 
écologique ».


 5Des étapes
et des outils…
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Cet outil peut aussi être pertinent dans le cadre de 
l’effacement d’un obstacle à l’écoulement. La dyna-
mique fluviale réactivée peut, par exemple, conduire 
à des érosions de berges. Acquérir l’espace où des 
érosions sont prévisibles ou observées peut permet-
tre d’éviter des conflits d’usage avec les propriétaires 
des parcelles concernées.  


La maîtrise foncière est une bonne alternative à la 
stabilisation des cours d’eau par la mise en place 
d’enrochements par exemple. En effet, la durée de 
vie limitée des aménagements oblige leur entretien 
régulier et leur confortement à des intervalles de 
temps plus ou moins longs. La maîtrise foncière cons-
titue alors une opération durable et souvent moins 
onéreuse que la stabilisation répétée des berges.


Enfin, la maîtrise foncière peut être privilégiée pour 
les opérations de restauration dont les travaux et 
les aménagements dépassent le cadre du lit mineur 
actuel du cours d’eau. Ainsi, pour les travaux de 
reméandrage ou le retour du cours d’eau dans le 
talweg d’origine par exemple, la maîtrise foncière 
peut permettre de disposer de l’espace nécessaire 
à la réalisation du nouveau profil fonctionnel du 
cours d’eau. 


■ Le recensement parcellaire 
des propriétaires et usagers, 
une démarche essentielle
Les études du foncier nécessitent deux niveaux d’in-
vestigation. Le premier vise l’étude de l’occupation 
du sol : l’analyse des usages du sol, de la nature 
des cultures, de l’historique des pratiques, etc. La 
mobilisation des acteurs locaux aide à répondre à 
ces questions. Ces études permettent de mettre en 
évidence les contraintes locales le cas échéant. Elles 
apporteront des informations importantes, néces-
saires à la définition des solutions envisageables 
pour le projet.  


Le second niveau correspond à une investigation 
plus fine, réalisée pour identifier les propriétaires. 
Cette démarche permet d’une part d’informer et 
sensibiliser les propriétaires riverains à l’intérêt de 
la problématique et à la nécessité de mener des ac-
tions de préservation ou de restauration et, d’autre 
part, d’envisager de passer des conventions avec ces 
derniers. 


Les procédures 
de la maîtrise foncière
Il existe plusieurs procédures de maîtrise foncière : 
l’acquisition à l’amiable, l’acquisition par droit de 
préemption, l’acquisition par expropriation et l’amé-
nagement foncier. 


■ L’acquisition à l’amiable
L’acquisition à l’amiable est une démarche volontaire 
de la part du propriétaire. Ce dernier doit avoir l’in-
tention de vendre sa propriété, de la donner ou de la 
léguer. Concernant la vente, la procédure est soumise 
aux règles habituelles du Code civil. La procédure 
peut être confiée à un organisme qui dispose d’un 
savoir-faire en matière de maîtrise foncière. La SA-
FER, par exemple, qui réalise une veille foncière, peut 
prendre en charge ce type de procédure [voir encadré 
ci-dessous]. Les conservatoires régionaux d’espaces 
naturels utilisent fréquemment cette procédure.


L’accès aux données


Le parcellaire cadastral des communes de 
France métropolitaine est disponible sur le 


site de Géoportail (www.geoportail.fr) ou du ca-
dastre (www.cadastre.gouv.fr). La mairie dispose 
également des documents d’urbanisme (carte commu-
nale pour les communes de moins de 1 000 habitants, 
plan local d’urbanisme) qui référencent l’ensemble du 
parcellaire communal.


Les SAFER, sociétés d’aménagement foncier 
et d’établissement rural


Les partenaires de la maîtrise foncière


Les SAFER, sociétés anonymes à but non lucratif, ont 
été créées par la loi d’orientation agricole du 5 août 
1960. Depuis 1999, les missions des SAFER ne sont plus 
seulement liées aux exploitations agricoles, elles se sont 
élargies à la protection de l’environnement *.


Les SAFER effectuent une veille foncière. Elles ont la 
possibilité d’acheter des biens agricoles ou ruraux, puis 
de les revendre à des agriculteurs, des collectivités, des 
établissements publics nationaux ou locaux (Conserva-
toire du littoral, parcs naturels, agences de l’eau, etc.), 
des personnes ou des organismes de droit privé (conser-
vatoires, associations, fédérations, entreprises, etc.) dont 
les projets répondent à l’objectif de leurs missions. 


Les SAFER  disposent également du droit de préemption 
(art. L.143-1, art. L.143-2 du Code rural). Elles peuvent 
également intégrer un cahier des charges précis aliéné 
aux terrains. Ce cahier des charges peut contenir des 
contraintes environnementales qui devront être respec-
tées par l’acquéreur de la parcelle. 


➜ Les cessions des terrains acquis par les SAFER 
à des organismes privés ou publics (par exemple, 
communes ou groupements de communes) doi-
vent être encouragées pour la préservation des 
champs d’inondation, permettre la divagation des 
cours d’eau, protéger les milieux remarquables.


Pour plus d’informations sur les SAFER 
consultez le site http://www.safer.fr/


* Articles L. et R.141-1 et suivants du Code rural.
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■ L’acquisition par droit de préemption 
Une commune ou un établissement public de coo-
pération intercommunale peut instaurer sur son ter-
ritoire le droit de préemption urbain (DPU) lorsque 
la commune est dotée d’un plan local d’urbanisme 
(PLU) ou d’un plan d’occupation des sols (POS). L’ar-
ticle 41 de la loi « Urbanisme et habitat » permet éga-
lement aux communes dotées de cartes communales 
d’instituer un droit de préemption. 


Le droit de préemption peut s’effectuer, entre autres, 
dans les zones soumises aux servitudes prévues au 
point II de l’article L.211-12 du Code de l’environne-
ment, c’est-à-dire celles permettant de créer des zo-
nes de rétention temporaire des eaux de crues ou de 
ruissellement, de restaurer des zones de mobilité du 
lit mineur d’un cours d’eau, de préserver ou restau-
rer des zones humides. L’article L.211-1 et suivants du 
Code de l’urbanisme précisent cette partie.


Le maître d’ouvrage peut passer par la SAFER ou 
le conseil général qui possèdent aussi ce droit de 
préemption [voir encadré ci-dessous].


Dans le projet de loi « Grenelle II », il est prévu de 
donner aux agences de l’eau un droit de préemption 
équivalent à celui du Conservatoire de l’espace litto-
ral et des rivages lacustres.


■ L’acquisition par expropriation
Seule l’utilité publique peut justifier une expropria-
tion par déclaration d’utilité publique (DUP). Elle 
peut être justifiée pour prévenir des dangers graves 
et avérés susceptibles d’affecter les personnes et les 
biens situés en aval dans le cours d’eau. Cette démar-
che exproprie également le droit d’eau et empêche le 
propriétaire de jouir des terrains expropriés. Compte 
tenu des conséquences que peut avoir une DUP, il 
est préférable de privilégier l’achat à l’amiable ou 
de s’appuyer sur des structures qui ont un droit de 
préemption. Cependant, dans certains cas, la DUP 
peut s’avérer pertinente pour donner une existence 
légale à l’espace de mobilité du cours d’eau par 
exemple. C’est la démarche qui a été adoptée pour 
la définition de l’espace de mobilité de l’Adour 4. La 
DUP n’étant valable que pour une durée de cinq ans, 
d’autres démarches plus pérennes sont à envisager, 
comme l’intégration de l’espace à protéger dans les 
documents d’urbanisme par exemple.


■ La redistribution 
par l’aménagement foncier
Autrefois à but essentiellement agricole, le remem-
brement avait pour objectif l’amélioration des 
conditions d’exploitation des terres et des prati-
ques. La loi 2005-157 du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux a supprimé la 
procédure de remembrement au profit de celle de 
l’aménagement foncier agricole et forestier (AFAF). 
L’AFAF, compétence obligatoire du conseil général, 
tend à devenir un outil d’aménagement du territoire 
et de protection de l’environnement. 


Dans le cadre d’un aménagement foncier, différents 
dispositifs sont possibles pour préserver le cours 
d’eau et créer une bande verte le long de celui-ci. On 
peut cadastrer le cours d’eau avec des sur-largeurs 
au niveau des berges, réaliser un chemin enherbé de 
trois à quatre mètres le long du cours d’eau, attribuer 
le parcellaire le long des cours d’eau aux agriculteurs 
ayant besoin d’herbe ou d’un accès à l’eau (éleveurs). 
Dans les deux premiers cas, c’est à la commune ou à 
l’association foncière que seront attribués les abords 
du cours d’eau. Les services de l’État fixent des pres-
criptions en matière d’environnement, autorisent les 
travaux complémentaires à réaliser (plantations de 
haies par exemple) et veillent à leurs applications.


Acquérir le foncier ne signifie pas forcément l’inter-
diction des usages. Suite aux travaux de restauration, 
l’usage de la parcelle peut être restitué à l’ancien 
propriétaire ou locataire. Toutefois il est préféra-
ble de contractualiser avec ces derniers le mode de 
gestion à mettre en place à l’aide de conventions de 
gestion. 


4 - Pour en savoir plus sur la définition de l’espace de mobilité de l’Adour, voir la 
fiche « Retour d’expériences » qui y est consacrée.


Les départements 
et leurs espaces naturels sensibles
Les partenaires de la maîtrise foncière


Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des 
milieux naturels et d’assurer la sauvegarde des milieux 
naturels, le conseil général est juridiquement compé-
tent * pour élaborer et mettre en œuvre une politique 
de protection, de gestion et d’ouverture au public des 
espaces naturels sensibles.


Le département peut acquérir ces territoires à l’amiable, 
par expropriation ou grâce à son droit de préemption. 
Ces zones de préemption peuvent être créées avec l’ac-
cord du conseil municipal, dans les communes dotées 
d’un plan d’occupation des sols (POS) rendu public ou 
d’un plan local d’urbanisme (PLU) approuvé.  


Le département peut percevoir le produit d’une taxe 
(TDENS) qu’il peut utiliser pour l’aménagement et 
l’entretien des sites. Les espaces acquis sont protégés, 
gérés et ouverts au public, sauf exception justifiée par 
la fragilité du milieu naturel ou la quiétude des espèces 
qui s’y trouvent. Les représentants des organisations 
professionnelles agricoles et forestières sont consultés 
sur la délimitation de ces zones de préemption.


➜ Cet outil est à recommander tout particulière-
ment pour la préservation des milieux aquatiques 
remarquables, des espaces de mobilité, des forêts 
alluviales, etc.
* Articles L. et R.142-1 et suivants du Code de l’urbanisme modifiés par 
les articles 39 à 41 de la loi du 2 février 1995 sur le renforcement de la 
protection de l’environnement.


La maîtrise foncière, un outil 
efficace de préservation 
et de restauration







■ Les conventions de gestion
Il existe deux types de conventions 5. Dans le premier 
cas, un organisme compétent (association, conser-
vatoire d’espaces naturels, collectivité publique) de-
vient gestionnaire du site. Il se rend locataire (à titre 
onéreux ou gratuit) ou se voit mettre à disposition le 
terrain à gérer. Dans le second cas, le propriétaire ou 
le locataire du terrain (généralement un agriculteur) 
s’engage par convention à respecter des prescriptions 
générales. Ces prescriptions peuvent, par exemple, 
faire référence aux mesures agro-environnementales 
(agriculture biologique, limitation d’apports en azote, 
en phosphore ou en produits phytosanitaires, protec-
tion des espèces végétales et animales, reconversion 
des terres arables en herbage extensif, etc.). Dans ce 
cas, le cahier des charges prévoit, d’une part, les prati-
ques à respecter et, d’autre part, une aide financière 
apportée en contre partie, provenant de l’État et de 
l’Union européenne notamment. Il existe un panel de 
conventions qui sont applicables à ces situations.


Il est recommandé de généraliser les conventions de 
gestions de terrain, acquis ou non, nécessitant des 
modalités particulières de gestion (pâturage, fauche 
tardive, sylviculture…). La gestion à long terme des 
terres doit être axé prioritairement vers la préser-
vation des champs d’inondation et de l’espace de 
liberté de la rivière.


5 - Articles 1101 à 1369 du Code civil relatifs aux conventions et art. L. et R.411-1 
et suivants du Code rural relatifs aux baux ruraux.


Les servitudes et la mise en place 
d’une gestion cohérente avec le milieu.


La servitude de « mobilité des cours d’eau » et de 
« stockage temporaire des crues » est issue de la loi sur 
les risques naturels « Bachelot » (art. 48) du 30 juillet 
2003. Cette loi prévoit que l’autorité administrative 
peut instituer au profit des collectivités, des servitudes 
d’utilité publique permettant l’inondation périodique 
de terrains publics ou privés situés dans des zones dites 
« zones de rétention des crues ». 


La zone est instituée par arrêté préfectoral après enquête 
publique menée conformément au Code de l’expro-
priation pour cause d’utilité publique. Le périmètre de 
la zone et les servitudes qui s’y appliquent sont fixés 
par l’acte déclaratif d’utilité publique. Les propriétaires 
et exploitants des terrains concernés doivent s’abstenir 
de tout acte incompatible avec l’objectif ayant fondé 
la servitude. En contrepartie, des indemnités « fixées et 
payées comme en matière d’expropriation » (loi du 31 
décembre 1991, art. 13) sont prévues afin de réparer les 
préjudices résultant de la mise en place de la servitude. 


Pour plus d’informations sur la servitude de mobilité, 
voir la fiche correspondante dans Sansin 
C., Touret T. (2009) « Guide juridique et 
pratique sur la gestion des milieux aquati-
ques et humides », agence de l’eau Seine-


Normandie, téléchargeable sur le lien suivant : http:
//www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6693
Voir aussi Farinetti A., Gervasoni V., Untermaier J. 
(2000) « Étude juridique sur les servitudes pour la pré-
servation de la dynamique et de la qualité de l’hydro-
système fluvial », agence de l’eau Loire-Bretagne : 45. 


Les démarches de maîtrise foncière sont souvent lon-
gues. Pour atténuer cette contrainte, il est possible 
de commencer à protéger les milieux aquatiques 
et notamment l’espace de mobilité du cours d’eau 
contre l’urbanisation en l’inscrivant dans des docu-
ments relatifs aux règles d’urbanisme (classement 
dans un plan local d’urbanisme [PLU] ou dans un 
plan de prévention des risques d’inondation [PPRI]) 
ou dans les servitudes de « mobilité des cours d’eau » 
et de « stockage temporaire des crues » [voir encadré 
ci-dessus]. 


Pour plus d’informations sur la maîtrise fon-
cière, voir le site internet de l’Atelier technique 
des espaces naturels : 
http://bibliothequeenligne.espaces-naturels.fr/


outilsjuridiques/?arbo=les_fiches&sel=reste&val=1 
Voir aussi le « Guide juridique et pratique pour les inter-
ventions publiques sur terrains privés (cours d’eau non-
domaniaux et eaux souterraines) » réalisé par la Diren 
Languedoc-Roussillon (2001), téléchargeable sur le lien 
suivant : http://www.languedoc-roussillon.ecologie.gouv.f
r/loadPage.php?file=eau/guide/sommaire.htm . 
L’actualisation de ce document est prévue pour 2010.


Les documents d’urbanisme, 
des outils complémentaires à la maîtrise foncière


Le plan local d’urbanisme (PLU) permet à la collectivi-
té le classement en zones naturelles, non constructibles, 
zones à risque ou espaces boisés de certains secteurs. Ce 
sont des moyens de protection de l’espace de mobilité 
du cours d’eau par exemple. Toutefois, cette protection 
n’est pas pérenne car, même si la procédure est souvent 
longue, le classement peut être révisé à tout moment. 
Cette démarche peut tout de même constituer la pre-
mière étape dans une démarche d’acquisition.


Un guide méthodologique pour la prise 
en compte de l’eau dans les documents 
d’urbanisme (SCOT, PLU, cartes communa-
les) est en cours d’élaboration à l’agence 


de l’eau Adour Garonne. Le document devrait être 
édité au cours du premier trimestre 2010. Ce guide 
présente, d’une part, les documents de planification 
« eau » et « urbanisme » et, d’autre part, l’obligation 
de compatibilité des documents d’urbanisme avec les 
documents de planification « eau » (SDAGE et SAGE). 
Ce guide est à destination des urbanistes. Il comprend 
une douzaine de fiches thématiques plus détaillées 
sur l’eau comme « crues et inondations », « zones hu-
mides », « trames verte et bleue », « aménagement 
foncier et rural ».


Le plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) 
est un document à l’initiative et sous maîtrise d’ouvrage 
de l’État en vue de définir des règles de constructibilité 
adaptées à chaque secteur selon les aléas d’inondations 
et les enjeux.
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Les financements et les coûts 
des programmes de restauration


L’essentiel… 


■ Les financements possibles sont nombreux. La possibilité de cumuler les financements 
permet souvent au maître d’ouvrage d’avoir un autofinancement pouvant rester inférieur au 
tiers du montant total. 


■ Les évaluations à long terme montrent que les investissements réalisés pour restaurer le 
cours d’eau sont souvent inférieurs au coût de l’entretien régulier.


Les maîtres d’ouvrage peuvent bénéficier d’aides pu-
bliques émanant des agences de l’eau, des collectivi-
tés territoriales (conseil régional, conseil général), de 
l’Union européenne, à la fois pour les études et pour 
les travaux. Certaines aides figurent dans les contrats 
de projet État / Région 1. L’ensemble des aides publi-
ques est plafonné à 80 % du montant hors taxes des 
études et des travaux. Dans certains cas, ces aides 
peuvent être déplafonnées : structure à faible bud-
get, sans fiscalité propre ou pour des programmes 
européens tels que LIFE ou Interreg.


■ Les aides des agences de l’eau
Les agences de l’eau affichent leur ambition pour la 
restauration physique des cours d’eau à travers leur 
9e programme (2007-2012). La préservation et la res-
tauration des habitats et de la biodiversité, ainsi que 
le rétablissement de la continuité écologique des mi-
lieux est en effet l’un des objectifs de ce programme. 
Les agences de l’eau accompagnent les initiatives de 
projets de restauration de milieux aquatiques sur un 
plan technique et financier. 


Pour pouvoir bénéficier d’une aide de la part des 
agences de l’eau, les projets doivent répondre aux 
objectifs et priorités de la directive cadre sur l’eau. 
Adopter une approche globale à l’échelle du bassin 
versant rend les dossiers plus facilement éligibles.


Lorsque le risque de dégradation de l’état des masses 
d’eaux est important et lorsque l’hydromorphologie 
est le principal facteur déclassant identifié, il est 
possible, dans certains bassins hydrographiques, de 
bénéficier d’un taux majoré pour des travaux. Il est 
conseillé de se rapprocher son agence de l’eau pour 
connaître les modalités précises des programmes 
d’intervention révisés.


■ Les aides des collectivités territoriales
Les aides des collectivités territoriales peuvent venir 
compléter celles déjà proposées par les agences de 
l’eau. Le taux de financement des actions de restau-
ration ou d’entretien par les conseils régionaux ou 


1 - Les contrats de projet État / Région étaient anciennement appelés contrat de 
plan État / Région.


Quelques exemples d’aides des agences de l’eau *


● Études préalables, suivi, communication : de 25 
à 80 %.


● Aides à la libre circulation des poissons et/ou 
sédiments : 


- ouverture des vannes d’ouvrages : de 30 à 60 %,
- effacement d’ouvrages, de buses estuariennes, 
de digues : de 30 à 80 %.


● Projet de restauration ou de renaturation : de 
25 à 80 %.


● Maîtrise foncière de zones humides : de 20 à 80%.


● Poste d’animateur : de 30 à 50 %.


* Avant révision du 9e programme. Attention, les taux 
de subvention varient en fonction des problématiques de 
chaque bassin.


 6Des étapes
et des outils…


Pour connaître les conditions, les modalités, le 
taux et la nature des travaux de restauration 
financés par les agences :


● Adour-Garonne : http://www.eau-adour-garonne.fr/page.asp?page=2169 
● Artois-Picardie : http://www.eau-artois-picardie.fr/IMG/pdf/fiche_tech_9e_prog_restau_milieux_aqua.pdf  
● Loire-Bretagne : http://www.eau-loire-bretagne.fr/nos_missions/aides_financieres/fiche-MA.pdf  
● Rhin-Meuse : http://www.eau-rhin-meuse.fr/tlch/9emepg/guides_aide/eau_et_nature.pdf  
● Rhône-Méditerranée et Corse : http://www.eaurmc.fr/aides-et-redevances/aides-pour-le-bassin-rhone-mediterranee/preserver-
et-restaurer-les-milieux-aquatiques.html   
● Seine-Normandie : http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6677  
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les conseils généraux varie en fonction de la politi-
que de chacun d’entre eux. Il s’élève généralement 
autour de 20%. Les financements sont donnés en 
partie au travers des projets Etat/Région, des con-
trats de rivières, des programmes européens LIFE. 
Pour plus d’informations, contacter ou consulter 
le site Internet de la région ou du département 
concerné. 


■ Les autres financements possibles
● Les financements sur fonds européens


Des financements issus de fonds européens sont 
également possibles. Toutefois l’obtention de ces 
financements est beaucoup plus rare car les dossiers 
de candidature sont complexes à réaliser et se prépa-
rent longtemps à l’avance selon un calendrier précis. 
Ces financements ne sont donc pas généralisables. 


■ La cumulation de financements
Le cumul des aides publiques est généralement limi-
té à 80 % du coût  total du projet (HT ou TTC selon le 
cas). Cependant, suite au décret n° 99-1060 du 16 dé-
cembre 1999, ces aides peuvent être déplafonnées.


À noter que les participations des associations de 
pêche locales et/ou de la fédération départementale 
de pêche pourront être comptabilisées dans la part 
autofinancement de l’opération. 


Le coût des opérations 
de restauration
Le coût de l’opération de restauration est très va-
riable et dépend généralement de la longueur de 
cours d’eau restauré, de la pente du cours d’eau, 
des techniques utilisées, de la nature des matériaux 
(pierres de carrières ou pierres récupérées chez un 
agriculteur). La distance à laquelle les matériaux sont 
récupérés et le temps de transport font également 
varier le prix. 


■ Les éléments à prendre en compte 
dans l’évaluation des coûts du projet
● Avantages et bénéfices
- revenus pouvant être générés par le nouvel amé-
nagement ;
- rôles positifs joués par l’aménagement 2 ;
- absence de pénalité européenne pour non-atteinte 
du bon état.


● Les coûts investis
- coûts des installations ;
- coûts et temps nécessaires à la mise en place des 
installations ;
- manque à gagner constitué par la perte d’une sur-
face ou d’un usage.


Un outil destiné à réaliser des analyses coûts /
bénéfices d’amélioration de l’état des eaux est 
disponible sur le portail Eaufrance : http://www.


economie.eaufrance.fr/spip.php?rubrique65&id_mot=78


■ L’analyse coût / efficacité
Une analyse coût / efficacité permet de comparer les 
divers moyens d’actions pouvant être utilisés pour at-
teindre un même objectif préalablement fixé. Cette 
analyse doit permettre d’améliorer l’efficacité de 
l’action à un coût donné. Le recensement correct de 
tenants et aboutissants et un chiffrage réaliste sont 
fondamentaux.


La comparaison des coûts doit se fonder sur des 
éléments issus d’autres opérations situées dans des 
régions équivalentes, où les contraintes sont plus ou 
moins proches et comparables.


Quelques exemples de fonds européens


● Feder (Fonds européen de développement régional) 
vise à renforcer la cohésion économique et sociale au 
sein de l’Union européenne en corrigeant les déséqui-
libres régionaux.


● Life (L’Instrument financier pour l’environnement) 
est un programme de financement européen dont 
l’objectif est de soutenir le développement et la mise en 
œuvre de la politique européenne de l’environnement 
et du développement durable. 


● Interreg : financé par les fonds Feder, encourage la 
coopération transfrontalière.


Pour en savoir plus : 
Feder : http://ec.europa.eu/regional_policy 
/funds/feder/index_fr.htm


Life : http://www.ecologie.gouv.fr/-Programme-LIFE-.html 
et http://ec.europa.eu/environment/life/
Interreg : http://www.interreg3.com/FR/homepage.asp


2 - Pour en savoir plus sur les rôles positifs joués par les aménagements, voir la 
fiche « Pourquoi restaurer ? – De la qualité des milieux aquatiques dépendent de 
nombreux services rendus à la société ».


● Le développement d’un fonds d’investissement 
de solidarité amont-aval 


Sur un bassin versant, les communes du périmètre 
concerné peuvent, via des conventions, verser des 
fonds à la structure se portant maître d’ouvrage. Ces 
versements peuvent, par exemple, être proportion-
nels au linéaire de berge de chaque commune, ou 
au nombre d’habitants. Certaines communes sur le 
territoire de contrats de rivière ainsi que sur le parc 
naturel régional du Haut-Jura ont déjà adopté cette 
démarche.


● La participation d’une autre structure


Il est possible de faire participer un établissement pu-
blic territorial de bassin (EPTB), des syndicats d’amé-
nagement, une fédération départementale pour la 
pêche, des sponsors privés, etc.
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Une analyse croisée mettant en évidence la réponse 
de chaque scénario aux objectifs définis permet 
d’aider à la prise de décision.


On doit ici rappeler quelques postulats.


● L’aménagement le moins cher, sur le moyen et 
le long terme (sur dix ans minimum), est celui qui 
contrarie le moins les phénomènes naturels et dont 
l’action est permanente.


Par exemple, les seuils en rivière nécessitent des in-
terventions répétées visant l’entretien de l’ouvrage, 
la réparation de ce dernier s’il est en mauvais état 
ou encore l’installation d’un dispositif de franchisse-
ment (passe à poissons et/ou à canoës). Ces interven-
tions ont un coût non négligeable. 


L’effacement d’un seuil sans usage économique 
avéré, action permettant de rétablir la continuité 
sédimentaire et piscicole, est très souvent inférieur à 
celui de la mise en place d’un dispositif de franchis-
sement, qui ne permet de rétablir que la continuité 
piscicole. Cette opération annule tous les futurs 
coûts d’entretien et de réparation. Il s’agit donc, sauf 
inconvénients mis en évidence par ailleurs, de l’op-
tion la moins coûteuse et la plus pérenne, même si la 
dépense du chantier d’effacement peut représenter 
un effort financier non négligeable sur le coup.


Comparaison des coûts d’effacement d’ouvrage 
et d’aménagements pour le franchissement piscicole


Nature des opérations Coûts Source


Effacement d’un ouvrage


Coût d’un effacement entre 10 000 et 
100 000 €/m de chute


a


Ouverture de vannes les coûts peuvent être 
quasi nuls


Création d’une passe à poissons


Pour un ouvrage < 5 m entre 15 000 et 
30 000 €/m de chute*


b


Pour un ouvrage > 5 m entre 500 000 et 
1 000 000 d’€/m de 
chute *


b


* Aux coûts de la passe à poisson viennent s’ajouter 
les coûts d’entretien de la passe et de l’ouvrage.


a - Catalogues coûts et bénéfices unitaires - Agence de l’Eau Seine-Normandie 
(2006) : http://www.economie.eaufrance.fr/spip.php?rubrique108&id_mot=84
b - Hérivaux C., Rinaudo J-D., Nicolai S., Biscaut A. (2005). Développement d’un 
cadre méthodologique pour évaluer le coût d’atteinte du bon état des masses 
d’eau du bassin Rhin-Meuse. Volume I : Typologie et coût de référence des 
mesures, BRGM/AERM: 142.


● Aller à l’encontre de la dynamique du cours d’eau 
dans des secteurs à forte mobilité peut conduire 
à des interventions répétées qui ont un coût non 
négligeable. 


De nombreux cours d’eau, même dans les zones sans 
enjeu, ont été stabilisés par des protections de ber-
ges en enrochements, des murs en béton, des digues, 
dans le but de limiter l’évolution du lit mineur. 


Financements et coûts 
des programmes 
de restauration


Ces aménagements n’ont pas une durée de vie in-
finie. Selon la puissance spécifique du cours d’eau, 
des travaux réguliers de consolidation et de rem-
placement sont nécessaires. En plus de leurs coûts 
financiers, ces aménagements empêchent la dissipa-
tion d’énergie et augmentent le risque d’érosions et 
donc la mise en œuvre de consolidations de berges 
en aval. 


Conserver ou redonner un espace de liberté au cours 
d’eau et accepter sa dynamique naturelle permet 
au cours d’eau de s’auto-entretenir ce qui réduit les 
coûts répétitifs d’entretien ou de consolidation. 


C’est par exemple ce qui a conduit la commune de 
Révigny-sur-Ornain (Meuse) à réfléchir à la délimi-
tation d’un espace de liberté le long de l’Ornain. 
L’étude est actuellement en cours. Un projet de va-
lorisation pédagogique et touristique accompagnera 
le projet.


Comparaison des coûts de consolidation de berges 
et d’acquisition foncière


Nature des opérations Coûts Source


Consolidation des berges


Enrochements de 60 à 80 €/m3 a


Mur béton et 
parement en pierre 


environ 2 400 €/m a


Stabilisation par technique 
végétale forte 


120 €/m b


Création d’un espace de liberté


1 000 à 10 000 €/ha 
avec une moyenne 
de 6 000 €/ha


b


a - Silène Biotec (2004). Étude d’entretien et de restauration des cours d’eau de 
l’agglomération clermontoise. Clermont Communauté.


b - Hérivaux C., Rinaudo J-D., Nicolai S., Biscaut A. (2005). Développement d’un 
cadre méthodologique pour évaluer le coût d’atteinte du bon état des masses 
d’eau du bassin Rhin-Meuse. Volume I : Typologie et coût de référence des 
mesures, BRGM/AERM: 142.


● Utiliser l’énergie spontanée du cours d’eau permet 
de réduire les coûts de l’opération de restauration. 


Plus la puissance spécifique du cours d’eau est éle-
vée, plus le cours d’eau à la capacité de s’auto-ajus-
ter et moins importants devront être les efforts de la 
restauration. Une simple suppression des contraintes 
suffit parfois à restaurer les habitats du cours d’eau. 
Le cours d’eau effectue lui-même une partie du tra-
vail (auto-restauration) 3. En effet, il est inutile de 
vouloir recréer un cours d’eau de toute pièce avec 
des caches, des abris sous berges, des hélophytes. 
Le strict minimum empêchant des espèces indésira-
bles de s’installer suffit. Dans la plupart des cas, et 
notamment pour des cours d’eau dynamiques, la 
rivière recréera seule les habitats du lit mineur. Il 
en est de même pour la ripisylve et les macrophytes 
aquatiques. La végétation possède une dynamique 


3 - Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des 
cours d’eau, Agence de l’eau Seine Normandie.







■ Le coût global d’une opération 
de restauration


Nature des opérations Coûts Source


Restaurer l’état physique 
des cours d’eau 
(de la diversification du lit 
mineur au reméandrage)


148 000 à 
430 000 €/km


a


a - Agence de l’eau Loire Bretagne (2006). « Note méthodologique pour le calcul 
des coûts de restauration des perturbations hydromorphologiques des masses 
d’eau » : 11


■ Quelques estimations de coûts unitaires 
pour estimer le coût du projet
Remarque : le tableau ci-dessous ne constitue pas un catalogue 
des coûts mais donne, sur des bases bibliographiques, des ordres 
de grandeur des coûts d’action de restauration. 


Nature des opérations Coûts Source


Installation du chantier environ 6,5 % 
du coût total 
des travaux


a


Reméandrage (création 
de nouveaux méandres)


entre 15 000 
et 240 000 /km


b


Destruction de digues entre 20 et 30 €/m3 a


Suppression de seuils entre 10 000 
et 100 000 €/m 
de chute


c


Recharge 
granulométrique


entre 4 000 
et 38 000 €/km


d


Retalutage des berges entre 100 000 
et 200 000 €/km


b


Lit mineur d’étiage 
(lit emboîté)


entre 150 000 
à 500 000 €/km


b


Remise à ciel ouvert 
d’un cours d’eau


7 000 000 €/km c


a - Hydrosphère (2004). Évaluation du coût de création d’un écosystème 
fonctionnel en cours d’eau. CSP: 68.
b - Herivaux C., Rinaudo. J.-D., Nicolai S., Biscaut A. (2005). Développement d’un 
cadre méthodologique pour évaluer le coût d’atteinte du bon état des masses 
d’eau du bassin Rhin-Meuse. Volume I : Typologie et coût de référence des 
mesures, BRGM/AERM: 142.
c - Catalogues coûts et bénéfices unitaires - Agence de l’Eau Seine-Normandie 
(2006).  http://www.economie.eaufrance.fr/spip.php?rubrique108&id_mot=84 
d - Bardon E. (2009). « Restauration hydromorphologique des petits cours d’eau 
de plaine : synthèse, comparaison et choix des techniques à appliquer ». ONEMA, 
Université de Poitiers : 115 


de recolonisation suffisamment forte pour se réins-
taller. Ce concept demande simplement de laisser du 
temps à la rivière. 


Coûts pouvant être économisés sur la création d’habitats


Nature des opérations Coûts Source


Construction 
de sous-berges 


230 à 3 150 €/unité a


Abris piscicole  300 €/unité/m a


Blocs dispersés 54 €/tonne b


Création d’herbiers
aquatiques


environ 6 €/m2 a


Reconstitution 
de formation d’hélophytes 
(phragmitaie, cariçaie)


entre 18 000 et 
60 150 €/ha


c


Plantation d’arbres 
et/ou d’arbustes


entre 6 et 10 €/arbre 
en fonction 
du besoin de clôture


d


a - Hydrosphère (2004). Évaluation du coût de création d’un écosystème 
fonctionnel en cours d’eau. CSP: 68.
b - BARDON E. (2009). Restauration hydromorphologique des petits cours d’eau 
de plaine : synthèse, comparaison et choix des techniques à appliquer. Onema, 
Université de Poitiers : 115.
c - Ecosphère com. Pers. Dans Étude Interagence n71. Aquascop (2000). « Effets 
de l’extraction des granulats alluvionnaires sur les milieux aquatiques » : 47.
d - Hérivaux C., Rinaudo J-D., Nicolai S., Biscaut A. (2005). Développement d’un 
cadre méthodologique pour évaluer le coût d’atteinte du bon état des masses 
d’eau du bassin Rhin-Meuse. Volume I : Typologie et coût de référence des 
mesures, BRGM/AERM: 142.


Les habitats du cours d’eau se régénèrent spontanément après restauration 
des processus naturels du cours d’eau. Le ruisseau de la Saumuehle (Bas-
Rhin) deux ans après la suppression d’un plan d’eau en barrage sur le cours 
d’eau.
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UNE DÉMARCHE…
 Gérer les milieux aquatiques de manière globale


 Inscrire le projet de restauration dans un projet territorial


 Mobiliser une maîtrise d’ouvrage adaptée à l’emprise du projet  


M
ic


he
l B


ra
m


ar
d 


- O
ne


m
a


Restauration physique 
des cours d’eau
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Pour garantir les fonctionnalités du cours d’eau, 
les quatre dimensions du cours d’eau (longitudinale, 
transversale, verticale et temporelle) doivent être considérées lors 
de l’élaboration d’un projet de restauration.
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Pour plus d’informations sur les services rendus 
par les écosystèmes aquatiques en bon état, voir 
la fiche « Pourquoi restaurer ? - De la qualité des 
milieux aquatiques dépendent de nombreux 
services rendus à la société »


Gérer les milieux aquatiques 
de manière globale


L’essentiel… 


■ Les actions visant à restaurer la dynamique naturelle du cours d’eau sont à favoriser plutôt 
que celles visant la restauration d’un type de milieu ou une espèce particulière. 


■ Pour agir sur les causes de l’altération physique initiale et pérenniser les effets de la 
restauration, ces actions seront à envisager à une échelle d’intervention significative.


■ L’action de restauration doit s’inscrire dans une vision intégrée, en cohérence avec le  
bassin versant du cours d’eau considéré. 


■ Il est important d’associer les acteurs locaux aux différentes phases du projet.


Les altérations physiques apportées au cours 
d’eau sont nombreuses et diverses : succession de 
nombreux seuils et barrages, dérivation des eaux, 
recalibrage et rectification des rivières de petites 
et moyennes dimensions, protection des berges et 
extractions de granulats. Elles ont contribué à une 
baisse de la qualité générale des cours d’eau, tant 
morphologique qu’écologique. Cette détérioration 
se traduit par une diminution de la biodiversité, au 
détriment des espèces les plus sensibles, ou par une 
perturbation des peuplements caractéristiques d’un 
cours d’eau. 


Pourquoi restaurer 
les cours d’eau ?
La société est dépendante de rivières et de fleuves 
en bon état pour subvenir à ses besoins. Eau pota-
ble, pêche, agriculture, loisirs, agrément culturel et 
esthétique : ces fonctions ou activités sont étroite-
ment liées à la qualité de l’eau et au fonctionnement 
écologique des cours d’eau. La protection de la res-
source en eau est donc une mesure d’intérêt général 
et a d’ailleurs été reconnue comme telle par la loi sur 
l’eau de 1992.


Étant donnée la multitude d’intérêts suscités par 
l’eau et les milieux aquatiques, leur préservation est 
un préalable à la satisfaction des diverses fonctions 
et usages qui leur sont associés. 


Pour répondre à ces enjeux, le parlement européen a 
adopté en décembre 2000 la directive cadre sur l’eau 
(DCE) qui exige qu’en 2015 les eaux de surface attei-
gnent un niveau de qualité de « bon état écologique » 
évalué par rapport à des cours d’eau de référence. 
Ce bon état écologique est défini par des fonction-
nalités biologiques (le « bon état écologique ») et des 
critères chimiques (le « bon état chimique »). La loi 
sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006 et le Gre-
nelle de l’environnement traduisent et renforcent 
ces objectifs d’amélioration de la qualité écologique 
des cours d’eau.   


Les espèces sont des éléments clés du fonctionne-
ment du cours d’eau. Peuplant les milieux aquati-
ques, elles leur sont co-adaptées du fait des phé-
nomènes évolutifs et beaucoup d’entre elles sont 
sensibles aux altérations de leurs habitats. Or d’après 
la « liste rouge nationale des espèces menacées » de 
l’Union internationale pour la conservation de la na-
ture (UICN) consacrée aux « poissons d’eau douce de 


 1Une démarche…
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France métropolitaine », plus d’une espèce de pois-
sons d’eau douce sur cinq est menacée de disparition 
dans l’Hexagone 1. C’est pourquoi la restauration des 
milieux aquatiques constitue une nécessité et une 
urgence véritable : c’est la seule option qui permette 
de préserver à long terme la diversité biologique des 
cours d’eau. 


La qualité de l’eau et des habitats fluviaux doit donc 
être protégée et, au besoin, restaurée, de manière 
globale, c’est-à-dire en prenant en compte l’ensem-
ble des dimensions du cours d’eau : longitudinale, 
transversale, verticale et temporelle [voir schéma page 
précédente]


en compte ces enjeux dans leur globalité. À défaut, 
une intervention sur une portion significative de ce 
bassin a plus de chances d’avoir des effets que des 
projets très localisés. La notion de bassin versant est 
très importante car la qualité et la quantité des eaux 
en un endroit (« en aval ») dépendent des aménage-
ments et usages situés en amont. Du fait de cette 
interdépendance, la gestion qualitative et quanti-
tative des milieux aquatiques et de la ressource en 
eau implique une forme de solidarité amont-aval, ou 
solidarité de bassin.


■ Des outils de planification 
et de programmation
Pour aider cette réflexion d’ensemble, des outils de 
planification et de programmation à l’échelle des 
bassins hydrographiques et de leurs sous-bassins 
sont élaborés. Les deux premiers mentionnés ci-des-
sous ont un caractère obligatoire et couvrent tout le 
territoire métropolitain. Les suivants n’existent pas 
nécessairement dans tous les bassins versants. 


● Le schéma directeur d’aménagement et de ges-
tion des eaux (SDAGE) : élaboré dans chacun des 
sept grands bassins hydrographiques métropolitains 
dont la Corse, il définit les grandes orientations de la 
politique de l’eau et fixe des dispositions opération-
nelles, opposables aux décisions de l’administration.


● Le programme de mesures (PdM) : joint au SDAGE, 
il liste les actions à mettre en place en vue de l’at-
teinte du bon état, afin de répondre aux exigences 
de la DCE. 


Restaurer 
à une échelle cohérente 
selon une approche intégrée
La biodiversité dépend en grande partie de la pré-
sence en quantité suffisante d’habitats et, en cas 
d’évènements perturbateurs (crise), d’habitats re-
fuges à partir desquels des recolonisations peuvent 
se produire. L’intégrité écologique d’un cours d’eau 
peut être assurée à long terme grâce à un réseau de 
connexions et d’interactions entre le lit mineur, la 
nappe alluviale, les rives et les annexes hydrauliques. 
Dans un système naturel non fragmenté, les commu-
nautés animales et végétales sont moins sensibles 
aux perturbations de type pollution, étiage sévère 
ou changement climatique, car les organismes ont 
la possibilité de trouver refuge dans des habitats 
accessibles variés, dont certains se révèleront plus 
adéquats.


De même, les fonctions de régulation (qualité et 
quantité d’eau) et d’approvisionnement (eau, res-
sources nutritives…) voient leur efficacité et leur 
rendement augmentés à long terme lorsque l’éco-
système est diversifié et que son fonctionnement 
global est bon.


En résumé, la diversité d’habitats et d’espèces tend 
à limiter les risques occasionnés par les évènements 
adverses inhabituels. Un système complexe est plus 
résilient : il a la capacité de récupérer un fonctionne-
ment normal après avoir subi un traumatisme.


En termes de gestion et de restauration des cours 
d’eau, il est nécessaire d’avoir une vision à une échel-
le de territoire cohérente pour que les processus 
hydromorphologiques, garants du bon fonctionne-
ment du cours d’eau, soient respectés. Mener des ac-
tions au niveau du bassin versant permet de prendre 


1 - Liste rouge de l’UICN : 
http://www.uicn.fr/Liste-rouge-poissons-d-eau-douce.html 
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Pour plus d’information sur « la dynamique flu-
viale à l’origine de la biodiversité et du bon état 
écologique », voir la fiche correspondante.


Restaurer les écosystèmes à l’échelle du bassin versant vise à assurer 
l’intégrité écologique du système.


L’ensemble des informations sur les SDAGE 
et les programmes de mesures est consul-
table sur les sites des agences de l’eau.
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● Le schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux (SAGE) : élaboré à une échelle plus locale 
(bassin versant d’une rivière, système aquifère...), le 
SAGE est un document de planification devant au 
minimum respecter les dispositions du SDAGE. En 
janvier 2010, 50 SAGE ont été mis en œuvre, 107 sont 
en cours d’élaboration.


● Le contrat de rivière (ou de lac, de baie, de nappe) 
est un instrument d’intervention à l’échelle du bassin 
versant. En janvier 2010, 152 contrats de rivière ont 
été mis en œuvre ou sont en cours d’exécution et 79 
sont en cours d’élaboration dans tout le pays.


Le projet de restauration 
physique du cours d’eau
De nombreux débats scientifiques ont eu lieu autour 
du terme de « restauration ». En effet, des nuances 
et écarts d’interprétation existent entre une défini-
tion littérale, qui indiquerait un « rétablissement 
complet d’un état antérieur dans toute sa dimen-
sion et sa complexité » et les possibilités concrètes 
de réalisation notamment en lien avec la notion 
d’usages des cours d’eau et de références pouvant 
servir d’objectif. Ce terme sera employé ici dans le 
sens suivant : 


Un projet de restauration physique de cours d’eau 
est l’ensemble des actions qui tentent de  rétablir 
les processus géomorphologiques (la dynamique flu-
viale), dont l’échelle d’intervention est significative 
et dont les effets bénéfiques, en termes de morpho-
logie et de fonctionnement, sont pérennes. Autre-
ment dit, sans retourner à un état préalable aux 
altérations d’origine humaine, le système présente 
un fonctionnement morphologique et écologique 
à la fois autonome et similaire à ce qu’il était avant 
sa dégradation. On n’a donc plus besoin ensuite de 
ré-intervenir, sauf pour des travaux ponctuels s’ap-
parentant à de l’entretien léger. 


Remarque : cette définition correspond en général 
à d’autres termes trouvés dans la littérature spécia-
lisée, comme revitalisation, réhabilitation et renatu-
ration.


■ Les apports du projet
Le projet de restauration devrait permettre :


• une amélioration pérenne des processus hydro-
morphologiques ;


• une amélioration pérenne de l’état écologique du 
cours d’eau ;


• selon la dimension des travaux, une amélioration 
de certains paramètres physico-chimiques (nutri-
ments, température…) ;


● Les contrats spécifiques aux agences de l’Eau : parmi 
ceux-ci, le contrat territorial (CT) de l’agence de l’eau 
Loire-Bretagne (anciennement contrat de restaura-
tion et d’entretien, CRE) est un outil contractuel de 
programmation pluriannuel intégrant un volet sur la 
restauration et l’entretien des cours d’eau et/ou des 
zones humides. Il a vocation à traiter tous les facteurs 
s’opposant à l’atteinte du bon état écologique, tel que 
requis par la DCE.


● Les plans territoriaux pour les grands fleuves : ces 
plans globaux d’aménagement ont pour objectif de 
concilier les intérêts des populations et du fleuve. Il en 
existe quatre : le plan Loire, le plan Rhône, le plan Seine 
et le plan Garonne. 


● Le programme d’actions et de prévention des 
inondations (PAPI) est un outil opérationnel complé-
mentaire du SAGE sur la thématique bien spécifique 
des inondations.


Ces documents de planification ou de programma-
tion constituent des références en termes réglemen-
taires ou financiers et donnent un cadre favorable 
et cohérent à la restauration des cours d’eau. Leurs 
orientations méritent parfois d’être déclinées plus 
finement au sein d’un territoire afin d’élaborer un 
projet concret de restauration. 


Pour autant, une action de restauration physique 
ponctuelle et non prévue explicitement dans un tel 
document peut être judicieuse et mériter un projet 
spécifique, du moment qu’elle est réalisée sur de 
bonnes bases techniques (après notamment un 
diagnostic adapté) et en cohérence avec son bassin 
versant.


Gérer les milieux aquatiques 
de manière globale


L’ensemble des données sur les SAGE et les con-
trats de rivière (périmètre, état d’avancement, 
contacts) est consultable sur le site de Gest’eau : 
http://www.gesteau.eaufrance.fr


Les différents plans sont consultables sur Internet.


La restauration doit permettre le rétablissement de la dynamique fluviale. 
Un exemple de cours d’eau reméandré : l’Orfeuil après travaux (Indre-et-
Loire).
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• une augmentation du potentiel de régénération 
naturelle de l’écosystème (résilience). Cela signifie 
que l’on conserve ou que l’on restaure la capacité de 
l’écosystème à maintenir sa structure et son fonction-
nement face à des phénomènes naturels brutaux tels 
que des crues ou des mises à sec partielles.


■ Le niveau d’ambition du projet
Les projets « ambitieux » sont ceux qui traitent la 
cause de la dégradation et non ses conséquences 
visibles. Il est possible de définir différents niveaux 
d’ambition mais, dans tous les cas, il est souhaitable 
de privilégier un niveau d’ambition assurant une pé-
rennité des effets des travaux et un fonctionnement 
ultérieur spontané pour éviter d’avoir à ré-interve-
nir. Certains guides méthodologiques 2 définissent 
trois niveaux d’ambition croissants, R1, R2, R3. 


Le niveau R1 correspond à des aménagements locali-
sés d’éléments d’habitats dans des contextes où une 
opération de restauration fonctionnelle n’est pas 
réalisable. Cette restauration que l’homme maîtrise 
grâce aux techniques mises en œuvre, de type génie 
végétal, ne vise pas la restauration des fonctionnali-
tés de la rivière. 


En revanche, les niveaux R2 et R3 visent la restaura-
tion plus ou moins complète (plus pour R3 que pour 
R2) du fonctionnement autonome de la rivière. Leur 
objectif est l’amélioration de tous les compartiments 
aquatiques et des processus spontanés de l’écosys-
tème. 


L’ambition d’un projet peut se définir non seulement 
par la nature des interventions, mais aussi par leur 
ampleur géographique. Des projets ambitieux vise-
ront à restaurer l’ensemble du réseau d’un bassin 
versant, y compris les petits cours d’eau. 


L’échelle de temps peut également jouer sur le ni-
veau d’ambition. Certains projets de type R1, comme 
la pose d’épis en lit mineur, peuvent, avec le temps et 
selon le type de cours d’eau, redonner au cours d’eau 
de la mobilité en accélérant l’érosion de la berge 


2 - Malavoi, J-R. (2006). Retour d’expériences d’opérations de restauration de cours 
d’eau et de leurs annexes, menées sur le bassin RMC: 133.
- Adam P., D. N., Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique 
des cours d’eau, Agence de l’eau Seine Normandie.


opposée et en réactivant ainsi une certaine dynami-
que fluviale sur un linéaire beaucoup plus important 
atteignant, in fine, un niveau d’ambition R2.


Par ailleurs, il existe un « seuil d’efficacité technique » 
de la restauration, correspondant au niveau minimal 
de travaux en deça duquel l’opération n’a pas d’effet 
notable sur la qualité morphologique et écologique 
de la portion de cours d’eau en jeu. L’identification 
précise des dysfonctionnements et de la typologie 
des cours d’eau permet d’optimiser ce seuil d’effica-
cité technique.


Le niveau de perturbation initiale du cours d’eau 
et l’origine des dysfonctionnements, sa capacité 
d’auto-restauration (auto-ajustement de sa mor-
phologie en lien avec son énergie) et le niveau 
d’ambition recherché doivent permettre de choi-
sir un type d’intervention plutôt qu’un autre. Le 
contexte social et économique, et éventuellement 
les contraintes foncières, interviennent également 
dans la décision et la validation d’un projet adapté 
au contexte local (faisable, durable, efficace d’un 
point de vue écologique). 


Dans certains cas, commencer par un niveau d’am-
bition moindre peut permettre de faire évoluer 
la perception des opérateurs locaux, les premiers 
concernés par la réussite d’un projet. Après avoir 
observé la réponse du milieu au projet et partagé 
cette évaluation, il est possible d’envisager d’autres 
opérations de restauration. 


Afin de sélectionner une opération de restauration 
adaptée, qui tienne compte de l’état initial et des 
objectifs, il est nécessaire de réaliser un diagnostic 
technique complet.


Pour plus d’informations sur le diagnostic, voir 
la fiche « Des étapes et des outils - Réaliser un 
diagnostic et définir un projet multi-objectifs ».


■ Le suivi et l’évaluation 
du projet de restauration
Il est important de pouvoir vérifier la réussite de 
l’action de restauration par rapport aux objectifs 
fixés, de pouvoir valoriser l’action mise en œuvre et 
de comparer des actions de restauration entre dif-
férents sites. Pour cela il est nécessaire de mettre en 
place des suivis permettant d’évaluer les réponses du 
milieu. Ils peuvent porter sur les paramètres hydro-
morphologiques, biologiques ou physico-chimiques. 


Les modalités de suivi d’opération de restauration de 
cours d’eau et méthodes d’évaluation sont en cours 
d’homogénéisation grâce à une démarche coordon-
née entre l’Onema, les agences de l’eau, le ministère 
en charge de l’Écologie et le Cemagref. 


Les premiers résultats sortiront au courant de l’été 
2010 et seront à terme  disponibles pour les maîtres 
d’ouvrages et les partenaires techniques.


La Doquette en mai 2009, sept mois après restauration. 
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Prendre en compte 
le contexte local historique, 
social et économique : 
une nécessité


■ Une bonne connaissance 
du contexte local est nécessaire
Une fois faite, l’évaluation environnementale de la 
dégradation du fonctionnement du cours d’eau doit 
pouvoir s’accompagner d’un diagnostic tout aussi 
précis et méthodique de l’environnement socio-
économique, culturel et politique dans lequel le 
projet doit s’inscrire.


Ainsi, la capacité de cohésion intercommunale, le 
degré d’information et de motivation des élus, la 
présence plus ou moins importante des « traces » 
d’une histoire d’aménagement de l’eau, l’existence 
d’autres conflits ou priorités sociales, la sensibilité 
des populations aux risques d’inondations ou leur 
intérêt pour la cause « environnementale », l’im-
portance des secteurs économiques dépendants des 
aménagements remis en question… sont autant de 
paramètres qui participeront de la réception, de la 
bonne mise en œuvre, et à terme de l’efficacité du 
projet de restauration. 


Les sciences sociales fournissent des méthodes et 
modes d’analyse des composantes et dynamiques de 
la société locale nécessaires à cette première évalua-
tion du contexte, qui pourra constituer ensuite un 
élément de référence dans le suivi et l’évaluation du 
projet.


En outre, cette bonne compréhension des spécificités 
de la société locale, à l’échelle du site ou du bassin 
versant, est une condition sine qua non d’une bonne 
conduite du projet : nature du portage, échelle 
d’intervention, modalités et fréquence de la commu-
nication, implication de compétences locales, prise 
en compte de certains « freins » culturels, action 
patiente sur les points de blocage ou auprès des 
acteurs « clés »


■ La conviction et la mobilisation 
des acteurs locaux est essentielle
La mise en œuvre efficace d’une opération de res-
tauration et ses résultats à terme sur le milieu dé-
pendent de la bonne coopération des acteurs. Ces 
derniers doivent en effet porter l’opération (élus, 
maîtres d’œuvres), la tolérer (riverains, usagers) et la 
faire perdurer (tous, y compris le grand public dans 
son respect des lieux). Cette dynamique ne peut se 
construire que sur une bonne compréhension et 
assimilation par la collectivité locale des objectifs et 
bénéfices écologiques attendus, des priorités d’ac-
tion du projet, mais aussi des contraintes territoriales 
qu’il implique nécessairement.


En effet, le constat de dégradation des milieux aqua-
tiques rendant nécessaire un effort de restauration 
est généralement porté par une expertise extérieure 
au jeu d’acteurs local : il révèle le point de vue de la 
politique publique et de l’intérêt général (la qualité 
des milieux aquatiques et de la ressource en eau). 
De ce fait, l’initiation du projet est rarement lo-
cale, et l’enjeu de « restauration » ne constitue pas 
un problème à part entière ou prioritaire pour les 


Gérer les milieux aquatiques 
de manière globale


Des activités et usages sont liés à la rivière. L’étude du contexte local aide à 
l’élaboration et à l’appropriation du projet de restauration.
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Les aides au montage 
du projet de restauration
La réalisation d’actions de « restauration » nécessite 
un maître d’ouvrage. Celui-ci pourra être identifié 
comme partenaire privilégié et légitime à intervenir 
sur ce territoire lors de la mise en œuvre d’un SAGE, 
d’un contrat de rivière ou d’un contrat territorial, ou 
encore prendre cette compétence de manière ponc-
tuelle, pour un projet précis et localisé. La structure 
porteuse du projet doit s’entourer des compétences 
techniques et administratives pour concrétiser son 
action de restauration. Elle peut également bénéfi-
cier de financements pour ses projets.


usagers et acteurs locaux dans leur gestion courante 
du territoire. Il est donc important que le diagnostic 
porté sur le milieu soit partagé avec les acteurs dès 
l’amorce du projet, celui-ci répondant alors à des 
préoccupations et priorités qu’ils ont faites leurs.


Dans bien des cas, la collectivité territoriale est sup-
posée assumer au moins une part des coûts de mise 
en œuvre de la restauration, et opérer en ce sens un 
arbitrage budgétaire acceptable et accepté par les 
administrés et les usagers. 


D’autre part, la prise de conscience par la commu-
nauté locale des enjeux liés à la qualité de ses cours 
d’eau peut susciter ou rencontrer une réflexion des 
collectivités territoriales concernant le devenir de 
la population et des relations sociales, des activités 
économiques, des stratégies intercommunales et 
collectives en matière d’équipement et de services : 
en somme l’évolution de leur territoire. Le projet 
de restauration s’intègre alors à un véritable projet 
territorial comprenant également des volets écono-
miques et sociaux : prévention des risques, maintien 
ou redéploiement du tourisme, de la pêche, des 
loisirs, etc.


Pour plus d’informations sur les démarches 
qui permettront d’intégrer le projet de res-
tauration dans le territoire, voir la fiche « Une 
démarche… - Inscrire le projet de restauration 
dans un projet territorial ».


Pour plus d’informations sur la maîtrise d’ouvra-
ge publique, les démarches règlementaires à 
suivre et les coûts et financement des opéra-
tions de restauration, voir les fiches :


• « Une démarche… - Mobiliser une maîtrise d’ouvrage 
adaptée à l’emprise du projet » ;
• « Des étapes et des outils... - Le projet de restauration et 
la démarche règlementaire » ;
• et « Des étapes et des outils… - Le financement et les 
coûts des programmes de restauration ».
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Inscrire le projet de restauration 
dans un projet territorial


L’essentiel… 


■	La considération des personnes impliquées et de leur perception de la rivière doit être au 
cœur de la démarche d’élaboration d’un projet de restauration.


■	Il est nécessaire d’identifier les acteurs qui seront concernés par le projet et ceux qui 
permettront d’enrichir le projet par leur savoir-faire.  


■	La démarche de territoire doit permettre aux acteurs (collectivités, usagers, services de 
l’État) d’exprimer leurs intérêts et leurs attentes. Cette démarche apporte une plus-value au 
projet et un regard pluridisciplinaire. 


■	L’intérêt collectif doit prédominer lors de la fixation des objectifs du projet. 


■	Organiser des journées d’information et de terrain facilite l’acceptation du projet par les 
usagers et les élus et apporte une représentation concrète de l’aspect futur de la rivière.


Les abords des cours d’eau constituent depuis des siè-
cles des lieux de développement irremplaçables. Ils 
ont été une localisation privilégiée de l’urbanisation 
ainsi que de nombreux usages de l’eau (agricoles, 
industriels, récréatifs) occasionnant des aménage-
ments dans le lit des cours d’eau. Les espaces allu-
viaux tiennent d’autre part une place décisive dans 
la fourniture de services essentiels (apport d’eau 
potable, épuration, régulation des inondations, 
etc.). Ainsi, tout projet visant la restauration physi-
que d’un cours d’eau, de sa dynamique fluviale ou 
sa préservation peut conduire à des conflits d’intérêt 
entre les besoins du milieu aquatique, d’une part, et 
ceux des usagers et des riverains, d’autre part.


L’expérience montre que les porteurs de projets de 
restauration ont souvent tendance à se concentrer 
sur le travail de conception technique. Or, il apparaît 
maintenant essentiel de faire contribuer les acteurs 
et d’aborder la prise de décision de manière concer-
tée dès les premières phases du projet. Cette mé-
thode élargissant le diagnostic à d’autres paramètres 
que l’approche technique aide à prendre en compte 
la réalité physique du territoire mais aussi ses réalités 
socio-économiques. On peut ainsi identifier dès le 
départ les conflits potentiels entre usages et trouver 
des solutions en concertation avec les acteurs. 


L’identification 
des acteurs du projet
Deux grands types d’acteurs sont susceptibles de se 
mobiliser autour du projet : les acteurs du projet 
à proprement parler, qui contribuent à sa mise en 
œuvre et à sa validation ; les acteurs locaux, qui se 
sentent concernés par la modification de leur ter-
ritoire et les contraintes ou opportunités que cela 
représente pour eux. 


Outre la maîtrise d’ouvrage, les parties prenantes 
peuvent donc être :  
● les personnes concernées directement par la réali-
sation du projet (dont le bien ou l’activité sera modi-
fié) : agriculteur, riverain, propriétaire d’un ouvrage, 
propriétaire foncier ;
● les élus : maire, président de groupement de com-
munes, conseiller général, conseiller régional, élu des 
établissements publics territoriaux de bassin (EPTB) ;
● les financeurs : agence de l’eau, conseil général, 
conseil régional, fédération de pêche, syndicat de 
rivière, EPTB, etc. ;
● la Mission interservices de l’eau (MISE) : service de 
police de l’eau (SPE), Office national de l’eau et des 
milieux aquatiques (Onema), direction régionale de 
l’environnement de l’aménagement et du logement 
(DREAL), etc. ;
● les chambres consulaires : chambre d’agriculture 1, 
chambre d’industrie et de commerce, etc. ; 
● les associations : pêche 1, nature, randonnée, mou-
lins, sports, etc. ;
● la population en général : riverains, usagers ré-
créatifs, pêcheurs, touristes, etc. ;


1 - Pour les projets de grande envergure, il sera plus aisé de faire participer la 
chambre d’agriculture et les fédérations de pêche plutôt que de travailler avec 
l’ensemble des agriculteurs et des associations agrées pour la protection de la 
pêche et du milieu aquatique (AAPPMA) qui seront d’ailleurs consultées par les 
structures qui les fédèrent.


 2Une démarche…
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L’analyse du contexte du projet, historique, juri-
dique, politique et spatial, ainsi que des enquêtes 
conduites sur place auprès des acteurs locaux 
permettent d’identifier les acteurs qui vont être 
effectivement impliqués. On peut alors définir des 
catégories d’acteurs, en identifiant la nature de 
leur implication, leurs possibilités d’être représentés, 
etc. Cette classification déterminera la constitution 
du comité de pilotage 2, les modes de consultation 
des acteurs locaux et la stratégie de communication 
envers le grand public.


Les acteurs directement et matériellement pénalisés 
par le projet sont le plus souvent peu nombreux. Dans 
une majorité des cas, l’atteinte portée aux riverains 
– ou redoutée par eux –  relève plutôt de la qualité 
de vie, de l’usage récréatif du site, de l’aspect paysa-
ger et de l’identité locale qui se sont forgés autour 
du cours d’eau. Ces acteurs ne sont pour autant pas 
faciles à convaincre, car l’importance de ces valeurs 
affectives, sociales, identitaires, relationnelles ou 
esthétiques est précisément difficile à évaluer ; leur 
contrepartie n’est pas monnayable.  De nombreuses 
études de terrain montrent l’importance des valeurs 
paysagères et des usages de l’eau pour les popula-
tions locales et la difficulté de modifier des sites qu’ils 
investissent activement. Ces actions peuvent souvent 
être mal perçues et rejetées si les populations ont le 
sentiment de ne pas avoir été consultées.


Il faut noter que les acteurs locaux ne sont pas vierges 
de toute histoire dans la relation à leur territoire et 
à ses transformations. La mémoire des étapes anté-
rieures de la politique publique d’aménagement du 
territoire perturbe la perception qu’ont les acteurs 
locaux du projet actuel et accroisse leurs réticences 
devant le changement : comment faire accepter 
aisément le reméandrage lorsqu’il y a trente ans, 
les services publics eux-mêmes ont prôné et mis en 
œuvre la chenalisation et l’endiguement des berges ? 
Il est important donc qu’auprès des acteurs et avec 
eux, le projet puisse être remis en perspective avec 
l’histoire du paysage et des usages locaux, et avec la 
nouveauté – voire l’urgence - des enjeux qui nécessi-
tent d’agir – ici et maintenant.


Une démarche de territoire
La mise en place d’une démarche de territoire vise 
la bonne intégration des considérations sociales et 
économiques spécifiques au territoire concerné dans 
les différentes phases de conception et de mise en 
œuvre du projet. Cette démarche peut faciliter l’ap-
propriation du projet par les élus et les riverains et 
l’intégration du projet de restauration aux autres 
projets des élus et des associations sur ce même 
territoire. Il faut pouvoir compter sur la mobilisation 
d’acteurs locaux convaincus pour faire évoluer la per-
ception du plus grand nombre et faire converger les 
positions des uns et des autres autour du projet.


2 - Lors du lancement du projet, un comité de pilotage, dont les membres (effectif 
restreint) sont désignés par le maître d’ouvrage, se réunit pour assurer le suivi du 
projet et diriger le bureau d’étude choisi comme prestataire. Le comité de pilotage 
intervient principalement lors de la réalisation des études.
3 - Ce document est téléchargeable sur le lien suivant : 
http://www.wsl.ch/land/products/rhone-thur/fr/docs/guide_decision.pdf


Pour plus d’informations sur l’analyse du 
contexte et des acteurs, voir Hostmann M. et 
al. (2005). Planification concertée des projets 
d’aménagement de cours d’eau. Manuel pour 


la participation et la prise de décision dans les projets 
d’aménagement de cours d’eau. Eawag, WSL, LCH-EPFL, 
VAW-ETHZ. 3 
Cette référence bibliographique est suisse ; le contexte ad-
ministratif, la notion de restauration et les outils de mise en 
œuvre peuvent être différents de ceux utilisés en France.  


Sur les modes de consultation du public et de 
concertation avec les acteurs locaux, on peut se 
référer aux travaux scientifiques conduits dans 


le cadre du programme « Concertation Décision Environ-
nement » (http://www.concertation-environnement.fr/).


■ La phase de conception du projet


● Faire partager le diagnostic initial


Au cours de la réalisation du diagnostic initial, une 
première étape consiste à contacter les personnes 
matériellement concernées par le projet et les grou-
pes d’intérêt afin que leur perception et leur con-
naissance opérationnelle du cours d’eau soient prises 
en compte. Cette démarche permet de comparer les 
différentes variantes du projet et d’identifier les po-
tentialités de conflits.


La définition et la hiérarchisation des enjeux (sécu-
rité, intérêt général – dont fait partie le bon état 
écologique – et enjeux socio-économiques) peuvent 
être établis en partenariat avec les élus et les asso-
ciations. Pour cela, on peut notamment envisager de 
mettre en place un processus de concertation animé 
par les compétences spécifiques de facilitateurs ou 
de chercheurs (sociologues, anthropologues) qui ont 
maintenant acquis une certaine expérience dans le 
domaine de l’eau. Les possibilités d’action sur le ter-
ritoire pour concilier les enjeux  territoriaux et une 
gestion adaptée des cours d’eau pourront alors être 
déterminées.


L’association des élus à la construction des diffé-
rents scénarios est importante pour l’élaboration 
du projet, de même que la présentation par le(s) 
technicien(s) des avantages et inconvénients de ces 
différents scénarios pour en faciliter une compré-
hension partagée.


● Sensibiliser les élus et le grand public


En plus des autres acteurs directement concernés, 
la participation et la sensibilisation du « grand pu-
blic » est indispensable dès l’amont du projet. Des 
journées de rencontre et de discussion pourront être 
organisées pour expliquer le fonctionnement du ou 
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des cours d’eau concernés et les dysfonctionnements 
observés 3. Les riverains sont le plus souvent attachés 
à leur cadre de vie et à l’image présente qu’ils s’en 
font, même si leur paysage habituel n’a rien de figé : 
ils peuvent s’apercevoir, finalement, combien il est 
modelé au fil du temps par des phénomènes de dy-
namique fluviale (observables sur des pas de temps 
plus ou moins longs, de quelques années à quelques 
décennies), et plus sûrement encore avoir la preuve  
des empreintes historiques de l’aménagement du 
territoire par les activités humaines.


Il est important qu’un bon relais d’informations 
leur permette de prendre conscience des enjeux 
écologiques de la restauration. Les inquiétudes des 
élus vis-à-vis d’aléas liés au fonctionnement du cours 
d’eau (inondations, érosions, lien avec la ressource 
en eau en qualité et quantité) devront être abordées 
et les services écosystémiques des milieux aquatiques 
préservés expliqués 4. Des journées de terrain pour-
ront être organisées pour faire découvrir le cours 
d’eau aux élus. Un site vitrine d’opération similaire, 
par exemple parmi les retours d’expériences de ce 
recueil, ou un site non altéré à proximité donnera 
une représentation concrète de l’aspect de la future 
rivière. L’enquête publique 5 permettra, en dernier 
lieu, aux acteurs de s’exprimer. 


3 - Pour plus d’informations sur la sensibilisation des acteurs locaux : voir par 
exemple les journées organisées par les agences de l’eau. Des professionnels 
et/ou des chercheurs peuvent être mobilisés à l’occasion pour accompagner ces 
démarches.
4 - Plus d’informations sur les gains autres que biologiques, voir la fiche « Pourquoi 
restaurer ? - De la qualité des milieux aquatiques dépendent de nombreux services 
rendus à la société ».
5 - L’enquête publique est indispensable pour les restaurations nécessitant une 
autorisation ou si un maître d’ouvrage public intervient sur des propriétés privées 
par une déclaration d’intérêt général. Pour plus d’informations voir la fiche « Des 
étapes et des outils -  Le projet de restauration et la démarche réglementaire »


La multifonctionnalité d’une opération de restaura-
tion est un élément très favorable à sa réalisation et 
sa pérennisation avec le concours des acteurs locaux.


■ Les phases de chantier et post-travaux
La phase « chantier » et la phase « post-travaux » 
peuvent impliquer directement des acteurs locaux 
dont les scolaires ou les associations du village. Ceux-
ci peuvent contribuer au projet de restauration lors 
de la phase chantier (lorsque les conditions de sécu-
rité le permettent) en participant par exemple à la 
plantation des arbres en berge. La phase « post tra-
vaux » peut offrir la possibilité aux locaux d’apporter 
leur contribution en rapportant les observations 
naturalistes effectuées. Durant ces deux phases, des 
opérations de communication permettant de valo-
riser les implications des différents acteurs peuvent 
être menées. Les évaluations des travaux de restau-
ration seront à communiquer.


La portée et les bénéfices du projet ne se limitent pas 
aux aspects biologiques ou piscicoles en particulier 
(préservation, réintroduction d’espèces). Un projet 
de restauration des milieux aquatiques peut effecti-
vement être valorisé auprès d’un large public, avec le 
développement de sentiers « nature » et de parcours 
didactiques au sujet de l’importance de la préserva-
tion des milieux aquatiques et de certaines espèces 


Sensibilisation du grand public à travers l’organisation d’une journée de 
rencontre et de discussion (10e Carrefour des gestions locales de l’eau à 
Rennes).


Visite de terrain avec des élus et techniciens permettant d’expliquer les 
objectifs et les gains attendus de la restauration (inauguration des travaux 
de restauration sur le Céphons, dans l’Indre).
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Un guide méthodologique « Concevoir, négo-
cier et mobiliser autour d’un projet hydromor-
phologique inscrit dans son territoire » est en 


cours d’élaboration à l’agence de l’eau Rhône Méditerra-
née et Corse. Le document devrait être édité au cours du 
troisième trimestre 2010. Ce guide propose une démarche 
de travail et des arguments pour aider à l’intégration du 
projet de restauration dans le contexte local.
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Des collégiens réalisent les plantations sur le chantier de restauration du 
Mardereau, en Indre-et-Loire. 


Inscrire le projet de restauration 
dans un projet territorial
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Un exemple de démarche de territoire


La définition d’un espace de liberté « admis » 
sur l’Adour entre Lafitole (Hautes-Pyrénées) 


et Riscle (Gers)


L’institut Adour, maître d’ouvrage sur ce projet, a or-
ganisé une concertation active pour la définition d’un 
espace de mobilité sur l’Adour. Les élus, les partenaires 
institutionnels et les riverains sont les acteurs décision-
nels sur ce projet.


La démarche a d’abord consisté à expliquer sur le ter-
rain et en salle le fonctionnement hydromorphologique 
de la rivière. Puis, avant de proposer des solutions tech-
niques, le diagnostic, transparent, concret et clair, a été 
présenté aux élus pour qu’il soit partagé et validé par 
ces derniers. Il fait l’état des lieux des pressions, met en 
évidence l’espace de mobilité fonctionnel et recense les 
enjeux riverains concernés. Ce diagnostic a par la suite 
été présenté aux riverains lors de réunions publiques.  


Dans un troisième temps, les enjeux ont été hiérarchisés. 
Relevant d’un choix politique et non technique, les élus 
ont réalisé cette hiérarchisation. Une cartographie de 
l’espace de mobilité et des enjeux a ensuite été remise 
au maire de chaque commune. Fort des connaissances 
déjà acquises et des choix réalisés collectivement, les 
maires et leurs conseillers municipaux ont tracé l’espace 
de gestion admissible selon eux. 


Les propositions ont été mises en forme par le techni-
cien / expert puis contrôlées d’un point de vu règlemen-
taire et soutenu d’un point de vue financier. 


Les règles de gestion ont ensuite été définies en pré-
cisant des zones d’intervention ciblée et des zones de 
non intervention.


Cette démarche a donc consisté à débattre avant de 
décider des opérations à entreprendre. Les élus ayant 
définis eux-même les règles de gestion, il leur est plus 
facile d’expliquer et de défendre les décisions auprès 
des citoyens.


Les riverains ont été invités à s’exprimer et ont été infor-
més à différents niveaux : 
• ils ont été invités à réagir sur l’état des lieux, le 
diagnostic, l’inventaire des enjeux et la définition des 
règles de gestion ;
• ils ont été clairement informés des règles déterminant 
le choix d’intervention ou de non-intervention pour que 
ces dernières soient connues de tous ;
• ils sont et seront informés de la mise en œuvre et de 
l’avancement du programme de gestion adopté par le 
maître d’ouvrage.


Pour plus d’informations sur la démarche 
de concertation prise pour la délimitation 
de l’espace de mobilité de l’Adour, voir : 


Beaufrère C., Concilier espace de fonctionnement 
d’un cours d’eau et développement socio-économi-
que : aspects techniques et modalités de concerta-
tion, Geodiag : 15.
Voir aussi la fiche « Retour d’expérience » consacrée à 
l’espace de mobilité de l’Adour.


Valorisation d’un projet de restauration à travers la réalisation d’un sentier 
pédagogique (Essonne).


floristiques ou faunistiques rares ou protégées. Des 
expositions sur le thème de l’histoire du bassin de 
vie, du bassin d’emploi ou du bassin versant peuvent 
aussi être réalisées. Ces projets culturels feront le 
lien spatio-temporel entre les générations d’usagers, 
les acteurs locaux et les futurs visiteurs. Les divers 
partenaires et associations (pêche, canoë, riverains, 
ornithologues, etc.) ainsi que les acteurs tels que la 
chambre d’agriculture, l’office de tourisme ou le 
conseil général pourront ou devront être associés au 
projet sur ces questions. 
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Communication 
et sensibilisation 
Tout au long de l’élaboration du projet et une fois le 
projet réalisé, des actions de communication devront 
être mises en place. De plus en plus de projets sont 
en ligne sur internet et souvent le maître d’ouvrage 
communique sur l’état d’avancement du projet. 


■ Les outils de communication
Divers supports de communication sont fréquem-
ment utilisés pour valoriser un projet de restaura-
tion : journal trimestriel, site Internet, plaquette de 
sensibilisation, communiqués de presse, enquête 
d’acceptabilité sociale, exposition photographique…


■ L’accueil du public
Quelques exemples d’animations pouvant être réa-
lisés pour valoriser un projet de restauration ou un 
milieu :
• création d’un sentier de découverte du patrimoine 
naturel ;


• conception de panneaux pédagogiques et de docu-
ments de type topoguides, cartes ;


• activités pédagogiques : animations avec les écoles, 
animations grand public ;


• réalisation d’un observatoire de la faune et de la 
flore ;
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Un exemple d’outils de communication


La réalisation d’une lettre annuelle sur la res-
tauration de la vallée du Drugeon (Doubs)


La communauté de commune Frasnes-Drugeon rédige 
annuellement une lettre grand public. Cette lettre fait le 
bilan des actions menées dans la vallée. Elle sensibilise 
le lecteur au besoin de la restauration, montre l’évo-
lution du site et des pratiques et apporte les résultats 
des suivis. 


Pour plus d’informations, voir le site de la 
communauté de communes : 


http://www.val-drugeon.org/spip.php?rubrique60
Voir aussi la fiche « Retour d’expérience » consacrée 
au reméandrage du Drugeon. 


• réaménagement d’une ancienne digue en piste 
cyclable, etc. ;


• réalisation d’expositions sur l’histoire du bassin.


Remarque : il est préférable que les supports péda-
gogiques qui décrivent et font la promotion de la 
restauration du cours d’eau soient adaptés au public 
ciblé (étudiants, scolaires, associations, randonneurs, 
pêcheurs, etc.).


Un exemple d’accueil du public


La mise en valeur de la vallée du Leguer 
suite à l’effacement du barrage 


de Kernansquillec (Côtes-d’Armor)


L’association de la Vallée du Leguer propose un sen-
tier d’interprétation de neuf kilomètres dans la vallée, 
le long duquel les vestiges de l’ancien barrage, les 
anciennes papeteries alimentées en énergie par le bar-
rage et les prairies et le cours d’eau réapparus suite à 
l’effacement sont revisités. Chaque année, l’association 
organise la « fête du Leguer » qui vise à travers diverses 
animations à promouvoir et valoriser le patrimoine cul-
turel et naturel de la vallée. 


Pour plus d’informations, voir le site internet de 
l’association http://www.riviere-du-leguer.com/ 


Voir aussi la fiche « Retour d’expérience » consacrée à 
l’effacement du barrage de Kernansquillec. 


Domaine Facteurs favorables


Contexte 
institutionnel 
et spatial


• soutien du monde politique ;
• soutien de la population (sensibilisation aux aspects écologiques par exemple) ;
• bonne culture de communication dans l’Administration ;
• concordance des normes et lois ;
• expérience tirée d’autres projets d’aménagement fluvial réalisés dans la même région ;
• déficits relatifs à la protection contre les crues (urgence de nouvelles mesures) ;
• actualité des préoccupations sécuritaires (inondations peu avant la phase de planification).


Organisation 
du projet


• identification des sources potentielles de conflits sur la base de l’analyse de contexte ;
• information précoce des acteurs directement concernés ;
• bonne coordination entre les services administratifs.


Processus 
de négociation


• détermination de la marge de négociation avec les acteurs ;
• détermination des objets du projet avec les acteurs ;
• définition des règles du processus de négociation ;
• implication précoce et judicieuse des acteurs.


Éxécution • surveillance des travaux pour s’assurer de leur concordance avec le projet d’exécution ;
• information précoce sur d’éventuels changements par rapport au projet d’exécution.


Évaluation • l’évaluation du processus et des résultats permet de tirer des enseignements du projet et crée un 
climat de confiance entre les acteurs.


Balisage du sentier autour des prairies de Kernansquillec.
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Facteurs favorables 
à la bonne réalisation 
des projets 
Le tableau ci-dessous (2005) met en évidence les 
facteurs favorables à la bonne réalisation d’un projet 
de restauration dans ses différentes phases. Il est issu 
du projet d’aménagement fluvial Rhône-Thur réalisé 
en Suisse.


Source : Ejderyan O., Geiser U., Zaugg-Stern M.


Inscrire le projet de restauration 
dans un projet territorial
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Mobiliser une maîtrise d’ouvrage 
adaptée à l’emprise du projet


L’essentiel… 


■ L’identification de la structure porteuse du projet prend en compte le contexte local.


■ La solidarité amont-aval et la cohérence de bassin hydrographique doivent prévaloir dans 
la définition de l’intervention et de son emprise, mais aussi des modalités de financement.


■ La structure porteuse du projet doit dans la mesure du possible se doter des compétences 
d’un technicien de rivière qui mènera les actions nécessaires à la réalisation du projet. Des 
financements publics pour l’appui à l’animation existent.


La réalisation de travaux ambitieux sur un cours 
d’eau selon une gestion globale implique une ap-
proche intégrée ainsi qu’une concertation entre les 
acteurs. Une telle entreprise nécessite donc un por-
teur de projet, ou maître d’ouvrage, défini comme 
« la personne morale qui définit le programme, as-
sure sa mise en place et son fonctionnement », ayant 
compétence à intervenir sur un territoire cohérent 
du point de vue hydrographique avec l’envergure 
du projet.


Les obligations d’entretien 
et de gestion des cours d’eau 
par leurs propriétaires


Même si l’État et les collectivités territoriales ou leurs 
groupements sont propriétaires des cours d’eau 
domaniaux, représentant un linéaire conséquent, il 
n’en demeure pas moins que plusieurs centaines de 
milliers de riverains sont potentiellement amenés à 
intervenir sur un linéaire d’environ 270 000 kilomè-
tres parmi les 525 000 km de cours d’eau français. 
Avec une telle multiplicité d’acteurs directement 
responsables de l’entretien des cours d’eau, on com-
prend bien la nécessité d’un encadrement réglemen-
taire de la gestion des cours d’eau.


■ Les cours d’eau domaniaux
Les cours d’eau domaniaux sont les cours d’eau ap-
partenant à l’État, aux collectivités territoriales ou à 
leurs groupements. Ils sont classés dans leur domaine 
public fluvial conformément aux dispositions prévues 
par l’article 2111-7 du Code général de la propriété 
des personnes publiques (CGPPP). Les propriétaires 
ont la compétence pour entretenir et aménager 
ces cours d’eau. Comme le reprécise la loi portant 
engagement national pour l’environnement dans le 


chapitre relatif à la biodiversité et à la Trame verte 
et bleue en particulier, l’État et ses établissements 
publics se doivent d’être exemplaires dans l’applica-
tion des programmations visant la restauration de la 
continuité écologique.  


■ Les cours d’eau non domaniaux 
Les cours d’eaux non domaniaux sont définis par 
opposition aux cours d’eau domaniaux. Il s’agit donc 
des cours d’eau qui ne sont ni navigables, ni flotta-
bles, les ruisseaux, les torrents ou les petites rivières. 
Les riverains sont propriétaires du lit jusqu’au milieu 
du cours d’eau [article L.215-2 du Code de l’environ-
nement]. L’entretien du lit et de la végétation des 
berges est de leur responsabilité, selon des modali-
tés précisées dans le Code de l’environnement. Les 
articles L.215-14 et R.215-2 définissent les objectifs 
d’un entretien régulier d’un point de vue environ-
nemental. 


■ La nécessité d’une démarche 
coordonnée sur un cours d’eau
En pratique, ces obligations d’entretien régulier par 
les particuliers peuvent être difficiles à mettre en 
œuvre de façon coordonnée. Par ailleurs, elles se 
limitent au seul entretien et ne visent pas des actions 
plus ambitieuses de restauration des milieux. La 
réalisation de travaux d’envergure ne peut reposer 
uniquement sur la mise en œuvre de nombreuses 
démarches individuelles à l’échelle d’un territoire 
cohérent : cette démarche serait peu compatible 
avec l’approche globale de gestion des milieux aqua-
tiques (besoin d’études généralement à l’échelle 
d’un sous-bassin ou d’une partie de cours d’eau). De 
plus, la multiplicité d’actions à réaliser et à nécessai-
rement coordonner peut retarder significativement 
l’atteinte des objectifs de reconquête de l’état éco-
logique des cours d’eau fixés par la directive cadre 
sur l’eau (DCE).


 3Une démarche…







Onema
Mai 2010


La présente fiche vise donc à présenter les diffé-
rentes structures susceptibles de porter un projet 
collectif et ambitieux de restauration des milieux 
aquatiques au lieu de réaliser un montage de projet 
faisant intervenir directement chaque riverain dans 
la maîtrise d’ouvrage. 


Quelles structures 
peuvent porter un projet 
collectif de restauration 
à la place des propriétaires 
riverains ? 
Selon la nature des opérations à mener sur le cours 
d’eau, diverses structures peuvent intervenir pour 
mener à bien des démarches collectives ou porter 
une maîtrise d’ouvrage publique. 


Les possibilités d’action des différents maîtres 
d’ouvrage restent étroitement corrélées aux compé-
tences définies dans leurs statuts ainsi que limitées 
par les moyens financiers à leur disposition même si 
des possibilités d’aides publiques existent.


réciproque est également possible. De ce fait, une 
ASA constitue une structure relais intéressante pour 
un autre type de maître d’ouvrage public. Toutefois 
sa compétence reste restreinte à son périmètre (rare-
ment au-delà des parcelles riveraines) et est souvent 
monothématique. Dans une démarche à l’échelle de 
bassin versant (restauration des cours d’eau et lutte 
contre l’érosion des sols par exemple), elle ne semble 
pas vraiment adaptée pour conduire l’ensemble des 
opérations. 


À l’échelle nationale, les ASA dédiées à l’aménage-
ment et à l’entretien des rivières ou à la préserva-
tion, la restauration et l’exploitation de ressources 
naturelles restent marginales au regard notamment 
des nombreuses ASA agricoles et forestières (no-
tamment à vocation d’irrigation). Sur un territoire 
donné, de façon relative, elles peuvent être présen-
tes en plus grand nombre. La rénovation du cadre 
réglementaire (suite à l’ordonnance 2004-632 du 1er 
juillet 2004 et au décret 2006-504 du 3 mai 2006) de-
vrait avoir permis d’identifier, au niveau de chaque 
département, les ASA éventuellement mobilisables 
pour intervenir sur les cours d’eau au vu de leurs 
statuts mis en conformité avant mai 2008.


Lorsque de telles structures existent localement, 
l’analyse spécifique du contexte doit permettre 
de les retenir ou non comme porteur de projet au 
vu de leurs compétences statutaires (objet et péri-
mètres) et de ses moyens. Dans le cas contraire, le 
maître d’ouvrage public retenu pourrait les associer 
à la démarche comme relais de concertation vers 
les propriétaires. Certains maîtres d’ouvrage issus 
des collectivités territoriales les utilisent également 
par conventionnement pour une partie des actions 
engagées. Il est même possible d’en créer pour lui 
confier l’entretien de secteurs restaurés. 


■ Une démarche collective de propriétaires :
le groupement de riverains de type ASA
Une ASA (association syndicale autorisée) est un 
groupement de propriétaires réunis pour exécuter 
et entretenir, au sein d’un périmètre donné et à frais 
communs, les travaux d’intérêt général définis dans 
son statut. Une telle association syndicale de proprié-
taires est un établissement public administratif. À ce 
titre, elle est considérée comme maître d’ouvrage 
public de travaux soumis au Code des marchés pu-
blics. En ce sens, son action se distingue de celle des 
seuls riverains regroupés au sein d’une association 
syndicale libre ou d’un autre type d’association (loi 
de 1901), qui réalisent des travaux privés même si ce 
sont des groupements.


Une ASA dispose d’une servitude de passage spéci-
fique à son périmètre. Elle peut bénéficier de sub-
ventions publiques pour ses travaux. Les financeurs 
les plus importants peuvent participer aux réunions 
du conseil d’administration de l’ASA (sans vote). Le 
conseil d’administration est compétent pour préciser 
les règles de répartition de l’autofinancement vers 
les propriétés ayant un intérêt aux travaux.


Une ASA peut déléguer sa maîtrise d’ouvrage à 
d’autres maîtres d’ouvrages publics, comme des 
communes ou à des groupements de communes. La 


■ Les collectivités territoriales 
L’intervention des communes et de leurs groupe-
ments sur les cours d’eau est plus récente que celle 
des ASA. Elle a souvent été imposée du fait de la 
disparition ou de l’inaction d’une ASA.


Selon le périmètre d’intervention envisagé, le choix 
est fait de confier la maîtrise d’ouvrage à une com-
mune seule ou à des communes associées. Rares 
sont les cas où une commune seule peut assurer une 
maîtrise d’ouvrage pour une opération d’envergure 
sur un bassin versant (le bassin versant dépassant 
souvent les limites de la commune).


Pour plus d’informations sur les possibilités 
d’aides financières, voir la fiche « Des étapes 
et des outils - Le financement et les coûts des 
programmes de restauration »


Pour plus d’informations sur les modes de créa-
tion des associations syndicales autorisées (ASA), 
les statuts et la modification des statuts, voir : 


http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/sections/les_collec-
tivites_te/missions_collectivit/environnement_et_dev/
associations_syndica/sections/les_collectivites_te/missions_
collectivit/environnement_et_dev/associations_syndica 
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● La commune


La commune est le premier niveau d’organisation 
administrative et de maîtrise d’ouvrage publique. 
Les compétences des communes sont identiques 
quelle que soit leur taille et sont définies par le Code 
général des collectivités territoriales.


Sur les questions relatives à l’eau, la commune a pour 
compétence obligatoire l’eau potable et l’assainisse-
ment. Elle peut prendre de manière facultative la 
compétence « aménagement et entretien des cours 
d’eau », ainsi que celles figurant à l’article L.211-7 
du Code de l’environnement : « aménagement d’un 
bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique », 
« entretien et l’aménagement d’un cours d’eau », 
« protection et conservation des eaux superficielles 
et souterraines », « protection et restauration des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides », etc.


La compétence d’une commune se limite à son ter-
ritoire. Ainsi, si elle peut être le maître d’ouvrage 
adapté lorsqu’il s’agit de restaurer ponctuellement 
la continuité écologique ou d’améliorer la qualité de 
l’eau en milieu urbain, elle peut difficilement s’en-
gager sur des programmes de restauration globale 
des rivières. 


● Les regroupements de communes 


Les communes peuvent se regrouper selon plusieurs 
modalités. 


• Le syndicat intercommunal


Les communes peuvent s’organiser en structure in-
tercommunale pour intervenir de manière concertée 
sur une ou plusieurs de leurs compétences. On parle 
de syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) 
ou à vocation multiple (SIVOM). Le syndicat inter-
communal prend les compétences définies dans les 
statuts par les adhérents. Le SIVU est la structure la 
plus couramment utilisée pour la gestion de l’eau et 
des rivières. On parle alors généralement de syndicat 
de rivière.


Sans fiscalité propre, ces structures dépendent pour 
leur autofinancement des apports des communes. 
Ces apports dépendent de clés de répartition 
entre adhérents, précisant ainsi la solidarité inter-
communale votée. De nombreuses situations exis-
tent intégrant des critères variés mais clairs : linéaire 
de berges, population, surface de la commune 
dans le bassin versant. Lorsque des structures inter-
communales comprennent des communes urbaines 
et rurales, des pondérations de population au-dessus 
de 2 000 habitants permettent de rechercher des 
financements plus élevés chez les premières, consi-
dérées comme plus capables de les supporter sur leur 
propre budget et ayant également des impacts forts 
sur les milieux. D’autre part, il existe aussi des systè-
mes locaux mis en place et reconnaissant spécifique-
ment la solidarité amont-aval ou solidarité dite « ré-
ciproque ». Ces systèmes permettent par exemple de 


financer des travaux utiles en amont pour restaurer 
des dynamiques fluviales et ainsi prévenir les inonda-
tions en aval.


Le syndicat intercommunal regroupe souvent des 
communes d’un même bassin versant, dont l’objectif 
à l’origine, avant les objectifs environnementaux, 
est la gestion des inondations. Ainsi les syndicats 
intercommunaux sont des maîtres d’ouvrage intéres-
sants pour la restauration des milieux aquatiques à 
l’échelle d’un petit bassin versant.


• Le syndicat mixte


Un syndicat mixte a vocation à regrouper des com-
munes avec des établissements publics de coopé-
ration intercommunale (EPCI) – on parle alors de 
syndicat mixte fermé – ou des groupements de col-
lectivités territoriales et d’autres personnes morales 
de droit public comme les chambres d’agriculture 
– on parle de syndicat mixte ouvert. Comme pour 
les syndicats intercommunaux, ses compétences sont 
celles que ses membres lui transfèrent et s’inscrivent 
généralement dans celles des communes. Sans fis-
calité propre, ses ressources sont constituées de la 
participation des membres adhérents, déterminée 
suivant une clé de répartition librement arrêtée. 


Le syndicat mixte peut être une structure adaptée à 
la gestion de la ressource en eau car il peut associer 
des partenaires dépassant largement le cadre com-
munal et son territoire d’action peut être cohérent 
avec celui d’un bassin versant. 


La mise en place ou la mobilisation d’un syndicat 
mixte sur un territoire donné par rapport à un SIVU 
ou un SIVOM peut avoir pour objectifs d’intégrer 
une autre collectivité importante (département 
et/ou région) pour participer au financement et 
également permettre une approche plus globale à 
une démarche (études à une autre échelle). À noter 
que les parcs naturels régionaux sont portés par 
des syndicats mixtes. Ils interviennent de plus en 
plus souvent dans des opérations tournées vers les 
milieux aquatiques (rétablissement de la continuité 
écologique par exemple).


• La communauté de communes, d’agglomération 
ou urbaine 


La communauté de communes ou la communauté 
d’agglomération sont des EPCI regroupant plusieurs 
communes sur un territoire d’un seul tenant et sans 
enclave. Elles exercent les compétences transférées 
en lieu et place des communes membres. Par leur 
fiscalité propre, elles peuvent faire échapper les 
charges aux budgets communaux. Les difficultés de 


Mobiliser une maîtrise d’ouvrage 
adaptée à l’emprise du projet


La Fédération française des syndicats de rivière 
et assimilés (FFSRA), créée en 2009, vise à re-
grouper l’ensemble des associations syndicales 


de propriétaires riverains,  des syndicats de rivières et assi-
milés adhérents qui concourent à l’entretien, la gestion et 
la préservation des cours d’eau en France. Pour plus d’in-
formations, voir le site de la FFSRA : http://www.ffsra.org
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mobilisation de ces structures pour des opérations 
en faveur des milieux aquatiques sont plus liées à la 
concordance nécessaire entre l’emprise de l’EPCI et 
le territoire nécessaire d’intervention au regard de la 
problématique territoriale de restauration. 


● L’établissement public territorial de bassin (EPTB)


Il s’agit d’un groupement à vocation interdéparte-
mentale, reconnu par l’autorité administrative en 
tant qu’agissant sur une entité hydrographique co-
hérente dans le but de faciliter la gestion équilibrée 
de la ressource en eau 1. Sa vocation est plus large 
que l’aménagement des cours d’eau : elle comprend 
également la gestion de l’étiage, la prévention des 
inondations, la préservation et la gestion des zones 
humides ou la contribution à l’atteinte du bon état 
écologique.


Dans les limites de ses missions et de son périmètre, 
l’EPTB assure la cohérence et l’efficacité de l’action 
publique par son rôle d’information, d’animation 
et de coordination vis-à-vis des autres collectivités 
ou groupements. Il peut en outre porter la maîtrise 
d’ouvrage de travaux ou d’études, intervenir sur les 
cours d’eau, gérer le domaine public fluvial, élaborer 
et mettre en œuvre les trames vertes et bleues... 
Il n’a pas vocation à se substituer aux collectivités 
territoriales ou aux structures administratives ou fi-
nancières intervenant dans le domaine de l’eau, mais 
à intervenir comme partenaire à part entière inté-
grant les préoccupations des collectivités territoriales 
membres et les exigences d’une gestion équilibrée 
de la ressource en eau.


Concrètement, l’EPTB donne des avis sur les travaux 
d’aménagement de bassin, d’entretien des cours 
d’eau ou de défense contre les inondations dont le 
montant serait supérieur à 1,9 M€ ou lors de l’élabo-
ration des schémas directeurs d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) et des schémas d’aména-
gement et de gestion des eaux (SAGE). Un EPTB peut 
se voir confier par la commission locale de l’eau, le 
rôle déterminant de structure porteuse du SAGE. 


● Le changement de statut des collectivités 


Une collectivité territoriale a la possibilité de changer 
son statut. Désormais, cette démarche devient de plus 
en plus nécessaire pour mettre en cohérence ce statut 
(ainsi que la dénomination de la collectivité) avec les 
orientations de son projet. En effet, la plupart des 
syndicats créés dans les années soixante et soixante-
dix avaient des missions relatives à l’aménagement 
hydraulique, comme le montre leur nom : syndicat de 
drainage, syndicat de curage, syndicat de lutte contre 
les inondations, syndicat de lutte contre les érosions. 
Les compétences de ces structures ne permettent pas 
aujourd’hui de contribuer pleinement à l’atteinte des 
objectifs de la DCE et la mise en œuvre des SDAGE et 
SAGE. La modification des statuts et des compétences 
permet d’éviter d’éventuels recours au tribunal ad-
ministratif pour la réalisation de travaux non inscrits 
dans les statuts et surtout de clarifier auprès des rive-
rains et des acteurs locaux leur rôle pour la gestion 
des rivières. Certaines agences de l’Eau sont prêtes à 
financer les études afin d’aider les syndicats à réviser 
leurs statuts et modalités de financements.


Aujourd’hui déjà, quelques structures ont engagé 
ces actualisations : 
• le syndicat intercommunal pour l’aménagement 
hydraulique des vallées de la Sorgue et du Dourdou 
a changé en partie ses statuts. Il s’est transformé en 
syndicat mixte. Le drainage des terrains a été retiré 
de ses compétences pour être plus en cohérence avec 
le contrat de rivière existant ;
• deux syndicats de défense contre les eaux de 
l’Adour ont modifié leur statut lors de la définition 
de l’espace de mobilité de l’Adour. Le but a été ici 
de clarifier le rôle de chaque structure sur le projet. 
L’Institut Adour, EPTB, détaché du territoire, a pris la 
maîtrise d’ouvrage pour la définition de l’espace de 
mobilité. C’est lui qui sera compétent pour veiller à 
répondre aux objectifs de la DCE et du SDAGE. Les 
deux syndicats ont modifié leurs statuts et deviennent 
des syndicats de gestion et d’entretien de l’Adour.


Le fait pour une collectivité territoriale d’avoir com-
pétence à intervenir sur des cours d’eau et leur lit 
majeur ne donne toutefois pas la possibilité directe 
et systématique de se substituer aux propriétaires 
riverains pour effectuer des travaux de restauration 
ou d’entretien, contrairement aux ASA. Ceci est vala-
ble pour toutes les collectivités territoriales quel que 
soit le type de structure. Une ou plusieurs procédures 
administratives sont nécessaires selon les cas. 


1 - Voir l’article L. 211-1 du Code de l’environnement cité ci-dessus.


Pour les structures citées ci-dessus, la compétence 
cours d’eau n’est pas obligatoire. Pourtant, ces struc-
tures ont intérêt à mener des projets de restauration 
car elles sont au cœur des politiques d’aménagement 
du territoire et sont obligées d’assurer la sécurité des 
riverains et des usagers sur leur territoire. Elles se-
raient donc susceptibles de prendre la compétence 
relative à la restauration des cours d’eau. 


En janvier 2010, 24 EPTB sont dénombrés en 
France et adhèrent à une association les repré-
sentant : http://www.eptb.asso.fr/menu-eptb 


Pour en savoir plus sur le changement de statut 
et de compétences, voir le Guide de l’intercom-
munalité du ministère de l’Économie, de l’Indus-


trie et de l’Emploi, téléchargeable à l’adresse : http://www. 
colloc.minefi.gouv.fr/colo_struct_intercom/index.html  
Voir aussi les fiches sur les collectivités territoriales télé-
chargeables à l’adresse suivante : http://www.dgcl.interi
eur.gouv.fr/sections/les_collectivites_te/intercommunalite/
guide_pratique_de_l/ 
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Comment intervenir 
en terrain privé pour 
une collectivité territoriale ?
L’article L.211-7 du Code de l’environnement habilite 
les collectivités locales, sous certaines conditions, à 
intervenir dans la gestion des eaux non domaniales. 
L’autorisation accordée dans le cadre de cette procé-
dure peut porter sur un programme pluriannuel et 
les interventions ultérieures de maintenance.


Un besoin de compétences 
techniques au-delà 
des compétences statutaires
Élaborer un programme d’actions, le faire accepter et 
le mettre en application nécessite des compétences 
techniques particulières. La structure chargée de la 
gestion et de la restauration des milieux aquatiques 
devra s’attacher des compétences d’un technicien de 
rivière qui prendra dans ses missions l’ensemble des 
tâches relatives à la programmation, l’animation et 
à la mise en œuvre des actions de restauration et 
d’entretien des cours d’eau.


Le technicien de rivière, dont le poste peut être 
soutenu par les agences de l’eau, est la personne 
qui relie les acteurs concernés (élus, administration, 
pêcheurs, riverains, ...) autour de la gestion de cours 
d’eau. Il participe à la mise en place, sur le secteur 
cohérent dont il a la charge, de la politique de l’eau 
décrite dans le SDAGE.


L’activité d’un technicien de rivière s’articule autour 
des missions suivantes : 
• surveiller l’évolution de la rivière et de ses abords 
tant au niveau biologique qu’au niveau hydrauli-
que ;
• informer les riverains et les élus pour orienter leur 
décision vers la restauration des milieux aquatiques ;
• animer les réunions ou les échanges plus informels 
et convaincre les acteurs de s’engager dans une dé-
marche territoriale ;
• suivre ou réaliser le diagnostic et les documents 
juridiques nécessaires à la mise en application des 
programmes de restauration et d’entretien ;
• assurer le lien entre les différents partenaires (rive-
rains, communes, associations, pêcheurs, promeneurs, 
structures administratives, agence de bassin, etc.)  ;
• rédiger les cahiers des charges ou cahiers de clauses 
techniques ;
• suivre la réalisation des études ou des travaux ;
• piloter les suivis et les évaluations des opérations.


Le technicien de rivière est une personne incontour-
nable pour la mise en place d’actions de restaura-
tion. Il n’est toutefois pas seul pour faire avancer 
l’opération et devra s’entourer de l’ensemble des 
acteurs du territoire. 


Code de l’environnement, article L.211-7


« Les collectivités territoriales et leurs groupements sont 
habilités à utiliser les articles L.151-36 à L.151-40 du 
Code rural pour entreprendre l’étude, l’exécution et 
l’exploitation de tous travaux, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, 
dans le cadre du schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux s’il existe […]. »


La prise en charge par une collectivité de travaux de 
restauration d’une rivière et de l’entretien nécessaire 
à la pérennité de leurs effets nécessite au préalable 
la déclaration d’intérêt général (DIG) de l’opération, 
justifiant l’intervention de ce maitre d’ouvrage pu-
blic sur terrains privés.


Mobiliser une maîtrise d’ouvrage 
adaptée à l’emprise du projet


Pour en savoir plus sur la déclaration d’intérêt 
général, voir la fiche « Des étapes et des outils - 
Le projet de restauration et la démarche règle-
mentaire »


Le technicien de rivière assiste le maître d’œuvre lors de la réalisation de 
travaux de restauration.
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Pour plus d’informations sur les acteurs du 
territoire, voir la fiche  « Une démarche… - 
Inscrire le projet de restauration dans un projet 
territorial »


Pour plus d’informations sur les financements voir la fiche 
« Des étapes et des outils - Le financement et les coûts des 
programmes de restauration »
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Le reméandrage


Le reméandrage consiste à allonger le tracé et réduire la pente pour redonner au cours 
d’eau sa morphologie sinueuse et ses fonctionnalités. 


Les objectifs


■ Objectifs hydromorphologiques
• Réactiver la dynamique du cours d’eau par la 
réactivation de zones préférentielles d’érosions et 
de dépôts.


• Diversifier les écoulements et les habitats du lit 
mineur : profondeurs, vitesses, substrat.


• Diversifier les profils en travers.


• Rehausser la nappe d’accompagnement grâce au 
ralentissement des vitesses d’écoulement obtenu par 
le nouveau tracé.


• Améliorer les connexions latérales et la régulation 
du régime des eaux à l’étiage par les zones humides 
associées.  


Des exemples de techniques envisageables
• Remise en eau des anciens méandres lorsqu’ils sont encore identifiables.


• Création et terrassement de nouveaux méandres.


• Favorisation de l’érosion des berges (déflecteurs, intervention sur la ripisylve).


Remarque : le choix de la technique sera déterminé en fonction de la typologie du cours d’eau, notamment la 
puissance et le substrat géologique. La réponse à la restauration sera plus ou moins rapide en fonction du type 
de cours d’eau : de quelques mois pour une rivière à forte énergie à quelques décennies.


■ Objectifs écologiques
• Diversifier les biocénoses du lit mineur, des berges 
et des zones humides associées.


• Améliorer les capacités auto-épuratoires par la pré-
sence d’échanges entre zone hyporhéique et surface.


■ Autres gains attendus
• Valoriser le paysage et les activités récréatives aux 
abords et dans le lit de la rivière.


Réponses à quelques idées reçues


Moyennant un diagnostic et des aména-
gements appropriés, le risque d’inonda-


tion dommageable n’est pas augmenté.
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Des éléments complémentaires


■ Mise en garde de conception du projet
• Étudier le devenir de l’ancien chenal : comblement 
total, partiel ou maintien en tant qu’annexes hy-
drauliques temporaires ou permanentes, ou déver-
soir de crue.


■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet
• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie. 
http://www.eau-seine-normandie.fr/fileadmin/mediatheque/Collectivite/HYDROMORPHO/02Guide_terrain.pdf 


• Bunusevac, M. (2007). Renaturation des cours d’eau. Restauration des habitats humides, Le gouvernement du 
Grand Duché du Luxembourg: 97 
http://www.environnement.public.lu/conserv_nature/publications/renaturation_habitats_humides/Renatura-
tion_des_cours_d_eau_-_restauration_des_habitats_humides_-_light.pdf  


• RCC (2002). Manual of River Restoration Techniques, Web Edition 
http://www.therrc.co.uk/rrc_manual.php 


■ Mesures complémentaires
• Reconstituer le matelas alluvial [voir la fiche « La 
reconstitution de matelas alluvial »].


• Créer des mares en compensation de la réactiva-
tion des anciens méandres qui pouvaient remplir ce 
rôle écologique jusque-là.


• Déterminer un espace de mobilité accepté et défi-
nir des règles de gestion des parcelles riveraines.


• Végétaliser les surfaces terrassées afin de limiter 
l’apparition d’espèces indésirables.







Onema
Mai 2010


Reconstitution des écoulements
de surface de deux affluents temporaires 
de la Clauge amont 


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Franche-Comté


Département(s) Jura


Commune(s) Chissey-sur-Loue, 
Plumont, Fraisans


Contexte 
règlementaire


Parc naturel régional du Morvan
Réserve biologique intégrale


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR621


Réf. site Natura 2000 FR4301317


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reméandrage


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin 


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Préservation ou reconquête 
de la ressource en eau (quantité), 
bon état des habitats, 
conservation d’espèces 
patrimoniales


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Clauge


Distance à la source 6 km


Largeur moyenne 2 m


Pente moyenne 10 ‰


Débit moyen non déterminé


Début des travaux Automne 2007


Fin des travaux 2008


Linéaire concerné 
par les travaux


Environ 3 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Ralentir les écoulements et retrouver des conditions 
hydrologiques proches de celles des années 1970.


• Bloquer l’érosion régressive.


• Rehausser la nappe d’accompagnement du cours d’eau 
pour améliorer la production sylvicole. 


■ Le milieu et les pressions
Le ru de la Sommière du Moulin et le ru de la Verne Fen-
due sont deux affluents temporaires de la Clauge amont. 
La Clauge parcourt 35 kilomètres avant de se jeter dans 
le Doubs. Elle s’écoule pour 70 % de son linéaire en forêt 
de Chaux, troisième massif feuillu d’un seul tenant par sa 
surface (22 000 hectares). Le réseau hydrographique du 
massif comprend 460 km de ruisseaux dont un dixième 
seulement est alimenté de manière permanente. Le peu-
plement piscicole est composé de la truite commune, du 
chabot et de la lamproie de Planer. L’écrevisse à pieds 
blancs est présente sur un petit secteur (quelques centai-
nes de mètres).


Reméandrage
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assèchement du chevelu du cours d’eau ; les limites 
à partir desquelles l’écoulement est permanent ont 
reculé de plusieurs centaines de mètres vers l’aval. 
Enfin, les exploitants forestiers de ce secteur obser-
vent, en particulier pour les chênes, une tendance au 
dépérissement.


■ Les opportunités d’intervention
Une partie de la forêt de Chaux (1 900 hectares) fait 
partie du site Natura 2000 « Vallons forestiers, riviè-
res, ruisseaux, milieux humides et temporaires de la 
forêt de Chaux ». Dans le cadre du programme Life 
Nature « Ruisseaux de têtes de bassins et faune pa-
trimoniale associée », ce site est choisi pour un projet 
de reconstitution des réserves hydriques. 


■ Les travaux et aménagements
Le lit méandriforme originel est réhabilité en oblité-
rant le fonctionnement du lit rectiligne à l’aide d’une 
série de « bouchons » étanches. Simultanément, un 
sillon étroit, peu profond et sinueux, est creusé 
pour amorcer le tracé méandriforme. Ce dernier est 
réalisé uniquement lorsque le tracé originel ou la 
connexion avec le méandre aval ne sont plus visibles. 
Cette « rainure » ne sert que de guide pour éloigner 
l’écoulement du tracé rectiligne : elle est donc impé-
rativement sous-dimensionnée par rapport au gaba-
rit supposé du lit méandriforme. 


Dès 1950, inspirés par les agronomes, les forestiers, 
convaincus du caractère nuisible des nappes dans les 
sols pour les arbres, ont drainé, rectifié et curé, une 
centaine de kilomètres de cours d’eau dans le massif 
de Chaux, dans le but d’assainir ces parcelles.


L’évacuation rapide des hautes eaux provoque 
alors de fortes érosions régressives. Les ruisseaux 
s’enfoncent et les habitats du cours d’eau se bana-
lisent entrainant une régression des populations 
d’écrevisses. Depuis les années 1970, on observe un 


Le lit rectiligne d’un affluent de la Clauge en 2005, avant les travaux de 
reméandrage.
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À moyen terme, les segments de lit rectilignes et les 
fossés relictuels devraient être partiellement obli-
térés par l’accumulation de la matière organique 
(débris ligneux, feuilles). Pour favoriser ce proces-
sus naturel, l’enlèvement des débris, encombres et 
embâcles dans le lit des ruisseaux, et même toute 
intervention sur leur ripisylve, sont proscrits.
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■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau


3.1.2.0 (A) : Modification du profil en long et en 
travers.


■ La gestion
Pour mieux prendre en compte les ruisseaux dans 
l’exploitation forestière, un schéma de desserte 
et d’exploitabilité « orienté eau » est mis en place 
par l’ONF. Ce schéma vise à aménager les dessertes, 
notamment les zones de franchissement des cours 
d’eau, et à adapter le parcellaire en fonction des 
ruisseaux de manière à diminuer l’impact de l’exploi-
tation forestière sur ces derniers. Ce schéma permet 
de réduire d’au moins 30 % le nombre de passages 
busés (travail avec l’Onema pour le choix des passa-
ges busés et des gués).


■ Le suivi
Un état initial est réalisé en 2005-2006 par l’univer-
sité de Franche-Comté. Un premier suivi est réalisé 
en 2008-2009. Le niveau de la nappe et les inverté-
brés aquatiques sont étudiés. Des piézomètres sont 
installés sur trois ruisseaux. Des mesures manuelles 
(tous les dix jours) et automatiques (tous les douzes 
heures,  sonde de Schlumberger WS) du niveau de la 
nappe sont effectuées. Pour les invertébrés, les ima-
gos sont capturés dans la végétation rivulaire à l’aide 
d’un filet d’entomologiste de type « fauchoir ».


■ Le bilan et les perspectives
Le suivi met en évidence une modification du fonc-
tionnement hydrique des sols. La nappe est plus 
superficielle (– 20 cm) et l’amplitude des battements 
est diminuée. Le niveau en hautes eaux est rehaussé, 
les écoulements sont plus lents et donc plus favora-
bles à la faune aquatique.


Un affluent de la Clauge en janvier 2009, après les travaux de reméandrage.


Exemple de bouchon étanche servant à oblitérer le lit rectiligne dont le 
comblement se fera naturellement et progressivement (juin 2009).
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Reméandrage







Le stockage d’eau est plus important dans les sols. Le 
reméandrage a pour l’instant permis d’avoir quinze 
jours supplémentaires d’eau dans les sols au prin-
temps (chiffre qui devrait augmenter avec le temps). 
Ces gains permettent de lutter contre le dépérisse-
ment du chêne.


Un plus grand nombre de taxons d’invertébrés est 
recensé après les travaux. Une espèce jamais vue 
auparavant a été capturée, il s’agit du  phrygane à 
carreaux (présents sur la liste rouge des invertébrés 
menacés d’extinction), qui est une espèce amirale 
des zones humides.


Idéalement, pour restaurer complètement le fonc-
tionnement hydrologique des deux affluents, il 
aurait fallu combler complètement les cours rectili-
gnes ainsi que la totalité des fossés. Cependant, l’am-
pleur des travaux nécessaires à la mise en œuvre de 
cette approche « exhaustive » auraient pu conduire 
à un bouleversement profond du couvert forestier, 
tout en risquant de dégrader les sols. Son coût s’avé-
rerait également prohibitif, en particulier en raison 
de la quantité de matériaux à transporter.


Au fil du temps, les bouchons vont devenir de plus en 
plus étanches et les parties rectilignes du cours d’eau 
se combleront naturellement. Le projet est peu inter-
ventionniste et les forestiers, qui ont l’habitude de 
travailler dans la durée, laisseront le temps qu’il faut 
au cours d’eau pour s’auto-combler dans les parties 
rectilignes (cinquante ans peut-être). 


Cette opération permet également de prévenir des 
effets potentiels du réchauffement climatique en 
agissant dès à présent pour rendre le sol plus frais.  


■ La valorisation de l’opération
Cette expérience est valorisée à travers divers articles 
et rapports dans le monde forestier.


Des visites du site ont été organisées lors de la resti-
tution des travaux du Life. Des panneaux d’informa-
tions ont été mis en place.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


100 000 
33 


Coût de la valorisation non connu


Coût total de l’action 100 000 


Partenaires financiers et financements :
LIFE Ruisseaux (Union européenne, ministère en charge de l’environnement, conseil régional de Bour-
gogne, agence de l’eau Rhône, Méditerranée et Corse et agence de l’eau Seine-Normandie).


Partenaires techniques du projet :
Université de Franche-Comté, parc naturel régional du Morvan, Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques (Onema) - délégation interrégionale Bourgogne Franche-Comté et service départemental.


Lucot E., Degiorgi F., Augé V., Pereira V., 
Badot P-M., Durlet P. (2008). « Les effets du reméandre-
ment de ruisseaux temporaires en forêt de chaux (jura, 
France) sur le fonctionnement hydrique des sols rive-
rains : premiers résultats », Forêt wallonne 97: 29 - 38. 
Ce document est téléchargeable à l’adresse suivante : 
http://www.liferuisseaux.org/realisations_etudes/
Chaux/remeandrement_foret_chaux.pdf


Voir les rapports de suivis sur le site du Life : 
http://www.liferuisseaux.org/vallons.htm
http://www.liferuisseaux.org/Rapportsactivites/Livret_
Elements_Techniques.pdf


Maître d’ouvrage Office national des forêts


Contacts Vincent Pietra ou Vincent Augé 
Office national des forêts
vincent.pietra@onf.fr
vincent.auge@onf.fr


Pierre Durlet
Parc naturel régional du Morvan
pierre.durlet@parcdumorvan.org
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Remise en eau des méandres du Colostre


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Provence-Alpes-Côte d’Azur


Département(s) Alpes-de-Haute-Provence


Commune(s) Riez, 
Allemagne-en-Provence, 
Saint-Martin-de-Brômes


Contexte règlementaire Parc naturel régional 
du Verdon


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR251


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reméandrage


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Colostre


Distance à la source 19,4 km


Largeur moyenne 4 m


Pente moyenne 0,01 ‰


Débit moyen 0,67 m3/s


Début des travaux 1999


Fin des travaux 2001


Linéaire concerné 11 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer les habitats de la truite fario. 


■ Le milieu et les pressions
Le Colostre est un affluent du Verdon. Il parcourt 36 km 
de long et draine un bassin versant de 215 km2. Typique-
ment méditerranéen, cette rivière connaît des étiages 
sévères en amont de Riez et des crues brutales dues aux 
orages. Le Colostre est le seul affluent du Verdon accessi-
ble dans cette partie aval (cloisonnement par les barrages 
EDF) et constitue à ce titre une des seules zones de repro-
duction de la truite fario. Le castor y est recensé. 


Le Colostre recalibré, avant les travaux de restauration (1999).
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Dans les années soixante, suite à une crue 
estivale exceptionnelle, des aménagements hy-
drauliques modifiant le profil en long du cours 
d’eau (recalibrage, rectification du cours d’eau 
et créations de seuils) sont entrepris. Ces aména-
gements dégradent les habitats du cours d’eau 
et cause une érosion des berges importante.


Reméandrage
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composés de rondins de bois recouverts de maté-
riaux graveleux, géotextile et grillage de protection. 
L’aval du tronçon rectiligne n’est pas fermé pour 
permettre l’évacuation des crues. Sur les secteurs où 
les méandres ne sont pas identifiés, divers aménage-
ments expérimentaux de diversification de l’habitat 
sont posés et des suppressions ou des aménagements 
de seuils sont réalisés.


■ La démarche règlementaire
• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.


• Convention avec les propriétaires et acquisition du 
droit de pêche : la fédération départementale pour 
la pêche, de par ses statuts, ne peut faire de décla-
ration d’intérêt général. Ainsi, elle doit répertorier 
tous les propriétaires et leur demander leur autori-
sation écrite.


■ La gestion
La ripisylve, le bois mort et la végétation sur les seuils 
submersibles et dans les chenaux sont entretenus 
pour permettre aux crues d’emprunter le chenal rec-
tiligne. Le conseil général réalise cet entretien. 


■ Le suivi
Des pêches électriques servant d’état initial sont réa-
lisées en 1999, avant les travaux. Après ceux-ci, trois 
pêches électriques sont effectuées en 2000, 2001 et 
2002. Depuis, aucun suivi n’est entrepris et aucun 
n’est prévu dans les années à venir.  


■ Le bilan et les perspectives
Malgré le peu d’évaluation quantifiée sur le site, les 
gains sont importants. 


IGN - Scan100®


Un méandre remis en eau. Un seuil submersible [1] est placé à l’intersection 
entre le chenal rectiligne [2] et le méandre [3] à remettre en eau  (2001).
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■ Les opportunités d’intervention
Face à cette situation, la fédération départementale 
pour la pêche, en collaboration avec le Conseil su-
périeur de la pêche et l’association locale de pêche, 
initie en 1996 un plan départemental pour la protec-
tion du milieu aquatique et la gestion des ressources 
piscicoles (PDPG). Son objectif est la libre circulation 
des salmonidés et la rediversification des habitats. 
Les actions de restauration s’inscrivent dans l’appli-
cation de ce plan. 


■ Les travaux et aménagements
Treize méandres sont restaurés en 1999, 2000 et 
2001. Les méandres court-circuités n’avaient pas été 
comblés mais laissés en friche ; ils sont donc, pour la 
plupart, encore identifiables. La première étape con-
siste à libérer l’accès aux méandres en éliminant les 
peupliers plantés lors du recalibrage du cours d’eau. 
Ensuite, le courant est dévié vers les anciens méan-
dres encore visibles. L’entrée du chenal rectiligne est 
obturé à l’aide d’un seuil submersible. Les seuils sont 


1


2
3
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Le cours d’eau évolue favorablement d’un faciès de 
courant uniforme vers une alternance de profonds, 
plats-courants, radiers. L’augmentation des caches 
en sous-berge est également significative. De nom-
breuses hélophytes sont apparues et la présence du 
castor participe à la diversification du milieu.


Entre 1999 et 2001, les techniques utilisées pour la 
réalisation des seuils sont perfectionnées et l’orien-
tation des seuils a pu être améliorée pour augmen-
ter leurs effets. L’ouverture de l’angle d’orientation 
à 45 ° a permis une meilleure résistance aux crues. Au 
cours des premières années, certains aménagements 
ont du être consolidés suite au passage de crues, ce 
qui n’est plus le cas aujourd’hui. 


Le profil des secteurs rectilignes n’a pas évolué et est 
pour la plupart du temps à sec. 


Le projet reste une réussite. La réversibilité de l’alté-
ration peut être opérée car depuis la correction du 
ruisseau, les usages en bordure de cours d’eau ont 
très peu évolué.


Dans le cadre du contrat de rivière du Verdon signé 
en 2000, onze seuils situés sur le Colostre doivent 
être aménagés pour la franchissabilité d’ici à 2012. 
Trois ont déjà été traités.  


Un des méandres du Colostre remis en eau (2009) 
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■ La valorisation de l’opération
Lors de la réalisation des travaux, des réunions 
publiques sont organisées dans chaque commune 
concernée par le projet. Des articles dans la presse 
locale et dans le journal du parc naturel régional du 
Verdon sont parus. Ce projet a permis à la fédération 
départementale pour la pêche de remporter le tro-
phée halieutique.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non déterminé


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


65 830 
6 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 65 830 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau (35 %), conseil régional (30 %), conseil général (15 %), Conseil supérieur de la pêche 
(14 %), association locale pour la pêche (6 %).


Partenaire technique du projet :
Conseil supérieur de la pêche – brigade départementale.


Malavoi J. (2006). Retour d’expérience d’opé-
rations de restauration de cours d’eau et de leurs an-
nexes, menées sur le bassin RMC: 133..


Maître d’ouvrage Fédération pour la pêche 
et la protection 
du milieu aquatique 
des Alpes-de-Haute-Provence


Contacts Vincent Duru 
FDPPMA Alpes-de-Haute-Provence
04000 Digne-les-Bains
fede04.vincentduru@orange.fr


Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques  - service départemental
sd04@onema.fr
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Le reméandrage de la Drésine
et du ruisseau de Remoray


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Franche-Comté


Département(s) Doubs


Commune(s) Labergement-Sainte-Marie, 
Remoray-Boujeons


Contexte règlementaire Réserve naturelle 
nationale (15 avril 1980)


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR12055


Réf. site Natura 2000 FR4301283


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reméandrage


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Ressource en eau (quantité), 
bon état des habitats, 
conservation d’espèces 
patrimoniales


■ Les cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Dresine


Distance à la source 7,1 km


Largeur moyenne 2 m


Pente moyenne non déterminé


Débit moyen non déterminé


Nom Ruisseau de Remoray


Distance à la source 1,3 km


Largeur moyenne 1 m


Pente moyenne 8 à 16 ‰


Débit moyen non déterminé


Début des travaux Décembre 1999


Fin des travaux Février 2000


Linéaire concerné 
par les travaux


1 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer les conditions hydrauliques du marais en re-
montant le niveau de la nappe de toute la zone humide. 


• Restaurer et diversifier les habitats aquatiques de la 
truite de lac et des invertébrés.


■ Le milieu et les pressions
Le ruisseau de Remoray est un cours d’eau de 1,7 km, 
affluent de la Drésine. La Drésine parcourt 7,6 km avant 
de se jeter dans le lac de Remoray situé dans la réserve 
naturelle. La réserve est constituée d’un lac glaciaire et de 
vastes marais tourbeux. Elle abrite de nombreuses espèces 
protégées, rares et/ou menacées en France. 


Entre le début du XIXe siècle et la fin des années 1980, 
plusieurs cours d’eau situés dans le marais sont tour à 
tour réaménagés. Ils sont recalibrés et transformés en 
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fossé rectiligne dans le but d’assécher le marais et de 
conquérir de nouvelles parcelles agricoles. Au final, 
aucune terre agricole n’est gagnée sur le marais. 
Par contre les travaux ont des effets négatifs sur 
le milieu : la nappe d’accompagnement s’abaisse 
et le marais s’assèche progressivement conduisant 
à une banalisation des habitats et des espèces du 
marais (faune et flore) ainsi qu’à l’augmentation 
de la compétition inter-espèces. Les habitats et les 
espèces des ruisseaux se banalisent également. Cette 
altération globale de la zone humide réduit les capa-
cités d’accueil pour les oiseaux (bécassine des marais, 
râle d’eau, etc.), les amphibiens (grenouille rousse, 
triton sp, etc.), mais aussi les poissons : la truite de lac 
ne fraye plus dans les cours d’eau.


■ Les opportunités d’intervention
Face à ce constat, l’Association des amis du site natu-
rel du lac de Remoray décide, dès 1997, d’entrepren-
dre des travaux de restauration du fonctionnement 
hydrologique du ruisseau des Vurpillières. Suite aux 
bons résultats de cette action, cette expérience est 
renouvelée sur la Drésine (1999-2000), puis le ruis-
seau de Remoray (2001). Ces opérations s’inscrivent 
dans le cadre du premier plan de gestion de la ré-
serve naturelle (1996-2000).


■ Les travaux et aménagements
La restauration de la Drésine (1999-2000) s’est dérou-
lée de l’aval vers l’amont. Une nouvelle embouchure 
est réalisée pour stabiliser un point dur en bordure 
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Vue sur le marais de la réserve du lac de Remoray en octobre 2008.
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du lac (soumis à un fort marnage), évitant ainsi toute 
possibilité d’érosion régressive : 650 piquets d’acacia 
sont plantés en arc de ciel. De ce point désormais fixe, 
les méandres sont légèrement rouverts à la pelle mé-
canique en remontant l’ancien tracé. Les matériaux 
extraits sont déposés dans le lit rectiligne. À chaque 
extrémité de cette partie rectiligne, un seuil étanche, 
constitué d’une armature en bois, recouvert d’une 
bâche PVC et de 300 m3 de marne, est créé de ma-
nière à stopper toute érosion du marais par ce point 
bas. Le comblement total du lit rectiligne était sans 
doute préférable mais cela nécessitait une quantité 
de matériaux trop importante. En amont du secteur 
rectifié, trois seuils de fonds sont implantés pour sta-
biliser l’érosion régressive, et remonter le niveau du 
cours d’eau. 


Les travaux sur le ruisseau de Remoray sont réalisés à 
la fin de l’hiver 2001. Un chenal sinueux déplacé de 
5 à 40 mètres vers l’est est tracé à l’aide d’une mini-
pelle. Certains saules sont coupés. Des mini-seuils 
destinés à compenser la forte pente sont réalisés. 
L’ancien lit est comblé avec des matériaux du che-
min qui servaient aux travaux de reméandrage de la 
Drésine.


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.


■ La gestion
Depuis la fin des travaux sur le ruisseau des Vurpilliè-
res, un pâturage par neuf chevaux konik polski est 
mis en place en alternance avec une fauche tardive 
une année sur trois, entrecoupé d’années de repos. 
Les bêtes, propriété de l’association gestionnaire de 
la réserve, sont présentes entre mai et octobre. La 
fauche tardive, réalisée par cette même association, 
est menée de façon différenciée selon les milieux et 
les objectifs (annuelle pour les secteurs à objectif 
ornithologiques, une année sur trois ou quatre pour 
des objectifs botaniques ou entomologiques).


■ Le suivi
Suite aux travaux, un important suivi scientifique s’est 
mis en place. Outre le suivi floristique et faunistique 
déjà réalisé régulièrement, un suivi hydrobiologique 
est réalisé. Des piézomètres, relevés hebdomadai-
rement, sont installés. La variation de la hauteur 
d’eau dans le cours d’eau est mesurée. Des pêches 
électriques sont réalisées tous les cinq ans. Les inver-
tébrés aquatiques font l’objet d’un suivi régulier. La 
végétation est étudiée sur des carrés permanents et 
des transects (tous les trois à cinq ans). 


Ces suivis s’inscrivent dans la durée, comme le per-
met la protection durable d’une réserve naturelle 
nationale. 


La Drésine recalibré présentée sur un panneau d’information de la réserve 
naturelle. 900 mètres de méandres ont été court-circuités par un chenal 
rectiligne de 300 mètres, induisant des perturbations sur le fonctionnement 
du marais.


La Drésine après les travaux de reméandrage. La restauration du gabarit 
et du profil en long du cours d’eau a permis de restaurer les conditions 
hydriques du marais.


Le ruisseau de Remoray plusieurs années après les travaux de reméandrage.
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■ Le bilan et les perspectives
Les opérations de reméandrage permettent de 
multiplier par trois le linéaire de la Drésine. Le suivi 
piézométrique montre un rehaussement de la nappe 
d’accompagnement supérieur à cinquante centi-
mètres pour la Drésine. La restauration du régime 
hydrique du marais autorise la recolonisation par les 
espèces initialement présentes. 


Les suivis biologiques montrent en effet l’apparition 
de nouvelles espèces d’odonates. Les oiseaux sont re-
venus et les grenouilles rousses pondent à nouveau 
sur l’ensemble du marais. La préservation de certains 
buissons ligneux joue un rôle positif pour les insectes 
et notamment certains lépidoptères. Les méandres se 
sont végétalisés ce qui permet de lutter contre le ré-
chauffement des eaux et participe à la diversification 
des écoulements, favorable à la faune aquatique. On 
observe une meilleure structure des peuplements 
de truites et un nombre important de truitelles. Les 
espèces d’invertébrés liées aux ruisseaux froids ont 
bien recolonisé le milieu.


Les travaux en milieu humide sont soumis à des 
problèmes d’accessibilité. Ici, ils se sont déroulés en 
période de fortes gelées afin de réduire les risques 
d’enlisement, de dégradation du site et de dérange-
ment de l’avifaune, notamment durant la période de 
nidification. 


Ces restaurations n’ont été possibles que grâce à 
l’autorisation des propriétaires de parcelles concer-
nées (privés, collectivités…). Ils ont été convaincus 
de l’utilité de ces travaux, hors présence agricole, et 
situés à l’intérieur d’une réserve naturelle. 


■ La valorisation de l’opération
La fréquentation d’une réserve naturelle nationale 
est règlementée. L’accès ne peut s’effectuer que sur 
dérogation accordée par le préfet. De ce fait, cette 
partie de la réserve n’est pas en mesure d’accueillir 
des visiteurs. L’opération est toutefois valorisée à 
l’intérieur de la Maison de la réserve où une expo-
sition lui est partiellement consacrée. Un belvédère 
permet également d’observer le site. Plusieurs arti-
cles dans « La Lettre des réserves naturelles » ont été 
rédigés. 


■  Coûts En euros HT


Coût des études non déterminé


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 56 400 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 56 400 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau (35 %), État (27 %), Union européenne (18 %), Conseil supérieur de la pêche et associa-
tion locale pour la pêche  (11 %), Fondation Nature et Découverte (9 %) .


Partenaires techniques du projet :
Partenaires techniques du projet : Conseil supérieur de la pêche, direction régionale de l’environnement 
(DIREN), université de Franche-Comté.


Maître d’ouvrage Association des amis 
du site naturel 
du lac de Remoray 


Contact Bruno Tissot
Association des amis du site naturel 
du lac de Remoray
bruno.tissot@espaces-naturels.fr
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Reméandrage du Drugeon 
et gestion intégrée de son bassin versant


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône-Méditerranée


Région(s) Franche-Comté


Département(s) Doubs


Commune(s) 18 communes
Arçon, Bannans, Bonnevaux, Boujailles, 
Bouverans, Bulle, Chaffois, Courvières, 
Dommartin, Dompierre-les-Tilleuls, 
Doubs, Frasne, Houtaud, La Rivière-
Drugeon, Les Granges-Narboz, 
Sainte-Colombe, Vuillecin, Vaux-et-
Chantegrue


Contexte règlementaire Depuis 2003 : 1 266e site 
Ramsar, ENS, APPB


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR2024


Réf. site Natura 2000 FR4301280


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reméandrage


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Qualité de l’eau, bon état 
des habitats, conservation 
d’espèces patrimoniales


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Drugeon


Distance à la source De 0 à 35 km


Largeur moyenne De 1 à 15 m


Pente moyenne De 20 à 0,8 ‰


Débit moyen De 0,1 à 3,3 m3/s


Début des travaux 1997


Fin des travaux en cours 
(fin des gros travaux prévue en 2013)


Linéaire concerné 
par les travaux


37 000 m (dont affluents) 


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer la totalité du réseau hydrographique altéré 
(Drugeon et affluents).


• Restaurer la morphologie et les fonctionnalités du 
Drugeon.


• Améliorer la qualité de l’eau. 


■ Le milieu et les pressions
Le Drugeon est une rivière de moyenne montagne, 
affluent du Doubs, de 35 kilomètres de long. Son bassin 
versant s’étend sur 170 km2. Des dépôts morainiques 
permettent la présence de nombreuses zones humides. 
La richesse biologique associée à la vallée du Drugeon est 
très forte, de nombreuses espèces d’intérêt patrimonial 
sont présentes : 48 espèces de plantes protégées dont 
trois au niveau européen ; 54 espèces de libellules dont 
quatre protégées ;  80 espèces de papillons dont sept pro-
tégées ; 280 espèces d’oiseaux observées (123 nicheuses) 
dont trois de la directive européenne.


Entre la fin des années 1950 et le début des années 1970, 
la vallée du Drugeon connaît de lourds travaux d’amé-
nagement hydraulique. Les marais et les tourbières sont 
asséchés par la rectification et le curage du Drugeon et 
de ses affluents. Les parcelles riveraines sont drainées. 


Reméandrage


L’ensemble de ces travaux a pour 
objectif de transformer plus de 2 000 ha 
de zones humides en terres arables. Les travaux 
réduisent de plus de 8 km la longueur du tracé 
du Drugeon et ne permettent de gagner que 
200 ha de terres arables. Ces modifications du 
milieu conduisent à l’incision du lit et à la dégra-
dation des habitats aquatiques, à l’étalement et 
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au réchauffement de la lame d’eau induisant de fait 
un développement algal et la réduction des biocéno-
ses. Les effectifs de poissons s’effondrent, les grands 
plécoptères et les écrevisses à pieds blancs disparais-
sent totalement. 


■ Les opportunités d’intervention
À partir des années 1990, la prise de conscience des 
dégâts écologiques par les acteurs locaux, naturalis-
tes, pêcheurs, universitaires et agents du ministère 
de l’environnement, permet la mise en place d’un 
programme Life « Sauvegarde de la vallée du Dru-
geon » entre 1993 et 1997. Ce programme vise la 
restauration, la préservation et la gestion intégrée 
des espaces et des espèces. Le Life est porté par la 
communauté de communes du plateau de Frasne 
et du val du Drugeon. Suite au Life, des travaux en 
rivière se poursuivent dans le cadre d’un programme 
pluriannuel non-contractuel.  


Le Drugeon rectifié à Bannans.
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■ Les travaux et aménagements
En fonction des possibilités d’intervention (fonciers, 
aspects sociaux et enjeux biologiques) différentes 
stratégies d’actions sont menées ;


• aux sources du Drugeon, les aménagements con-
sistent à diversifier les écoulements par l’ajout de 
rugosité et de caches ;


• sur le Drugeon amont, où les anciens méandres 
court-circuités n’ont pas été comblés, un remblaiement  
total du lit rectiligne et la reconnexion des méandres 
sont opérés. Aucune protection végétale n’est utilisée, 
hormis aux intersections entre chenal rectifié et méan-
dres où des fascines de saule sont utilisées ;


• sur le Drugeon moyen, de nombreux méandres 
sont reconnectés et recréés ; le lit rectiligne est com-
blé. Sur d’autres secteurs, les anciens méandres sont 
remis en eau mais le lit rectifié reste actif. Un ouvrage 
répartit l’eau entre le méandre et le lit rectifié ;


• sur la basse vallée du Drugeon, jusqu’à la confluen-
ce avec le Doubs, les usages (lotissement en zone 
inondable, exploitation agricole) ne permettent pas 
de réemprunter l’ancien tracé. Un décaissage des 
berges rend possible la création d’un lit moyen et 
d’un lit d’étiage. Ce dernier est jalonné de risbermes, 
de blocs et d’épis. Parallèlement, une recharge et un 
rehaussement du lit en petits graviers et en galets 
issus du décaissage des berges sont réalisés. 


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général (DIG).
• Déclaration d’utilité publique (DUP). 
• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.
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■ La gestion
Hormis la surveillance des ouvrages et leur entretien 
si besoin, aucune mesure de gestion particulière n’est 
mise en place.


■ Le suivi
Un état initial de l’état rectifié est réalisé. Il prend en 
compte les potentialités biologiques du milieu, les 
caractéristiques du milieu physique et les contraintes 
anthropiques. Un suivi des compartiments physique 
et biologique post-travaux est réalisé. Chaque tron-
çon réhabilité est suivi pendant au moins six ans à 
N+1, N+2, N+3 et N+6. Ces suivis sont réalisés par la 
communauté de communes et l’Onema et concer-
nent les compartiments suivants :  
• hydrologie et piézométrie (relevé toutes les deux 
semaines) ;
• morphologie et hydrodynamique (indice d’attracti-
vité morphodynamique) ;
• thermographie (21 sondes thermiques sur le cours 
d’eau mesurant à chaque pas horaire et relevé cha-
que année) ;
• physico-chimie (analyse classique et suivi des proli-
férations algales) ; 
• ichtyologie et astacologie (pêche électriques sur 
trois à cinq stations par an, référence prospectée 
chaque année) ; 
• hydrobiologie (MAG20, IBGN).


■ Le bilan et les perspectives
Les aménagements et la mise en place d’une gestion 
environnementale améliorent l’hydrosystème Dru-
geon. Depuis 1997, les travaux permettent de rega-
gner 7 km de méandres et environ 300 ha de zones 
humides et de pelouses sèches sont réouverts.


Les suivis montrent une amélioration de la qualité des 
habitats du cours d’eau. La qualité habitationnelle 
varie en fonction des techniques de restauration utili-
sées. Elle sera maximum dans les cas de reméandrage 
et plus limitée lorsqu’il s’agit de diversification. 


Concernant les populations de poissons et d’inverté-
brés, les résultats sont aussi positifs (certains tronçons 
arrivent à nouveau à atteindre 19 à 20 d’IBGN), mais 
ne sont pas encore optimaux sur certains secteurs. 
Des anomalies concernant la répartition des espèces 
sont observées laissant suspecter des pollutions dif-
fuses, notamment par des produits phytosanitaires 
(traitement du bois, ballast du réseau ferré, traite-
ment communal et privé des chaussées et espaces 
verts...), confirmées par des mesures physico-chimi-
ques. Des mesures pour les traiter sont engagées ou 
en cours de définition. 


Les résultats piézométriques montrent que la nappe 
s’est rehaussée de plusieurs dizaines de centimètres 
immédiatement après les travaux. Sur le Drugeon 
amont et moyen le rehaussement peut atteindre 70 
à 80 centimètres. 


Les suivis thermiques montrent, après plusieurs an-
nées que la température estivale n’augmente pas, 
mais sans rafraîchissement notable instantané : la 
création du nouveau lit et l’absence de végétation 
suite aux travaux ne permet pas l’amélioration im-
médiate du régime thermique. 


La diversité des techniques utilisées et l’importance 
des suivis permettent de tirer de nombreux ensei-
gnement de cette expérience : 
• les interventions modérées aux zones de sources 
et à la confluence limite la restauration du régime 
thermique originel, ce qui peut expliquer en partie 
(en plus des problèmes de pollution) la plus faible 
recolonisation du secteur médian par la truite ;
• le surcreusement des méandres doit être très li-
mité, il est préférable de sous-dimensionner le lit et 
de choisir un gabarit rectangulaire. Cela permet des 
réajustements du lit du cours d’eau qui seront réali-
sés par la dynamique fluviale ;
• l’oblitération du chenal rectiligne doit prendre 
en compte le tassement des matériaux pour éviter 
à l’ancien chenal d’être emprunté lors des crues et 
utiliser des bouchons marneux ;
• etc.
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Remise en eau d’ancien méandre du Drugeon et conservation du lit 
rectifié. Un seuil de répartition permet la remise en eau du méandre 
(octobre 2008).


Le Drugeon reméandré sur la commune de Bonnevaux. Les méandres sont 
en eau et le lit rectifié a été comblé
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Reméandrage







Le projet de restauration du Drugeon prend en 
compte les usages de la vallée. La DUP réalisée était 
nécessaire en cas de refus des propriétaires mais n’a 
jamais été utilisée, car la collectivité souhaitait une 
adhésion de la population au projet. Les actions 
menées résultent d’un compromis entre enjeux bio-
logiques, agriculture et activités de loisirs (pêche). 
La population, associée au projet, est globalement 
satisfaite des résultats. 


Le bilan financier montre que le coût de la restaura-
tion est du même ordre que les dépenses engagées 
pour la rectification du réseau hydrographique. 


Depuis 2003, le site est inscrit au réseau des sites Ram-
sar. En 2004, un arrêté préfectoral de protection du 
biotope sur 3 000 hectares de zones humides est pris.


Les actions induites dans le cadre de Natura 2000 
permettent aujourd’hui de conduire une gestion 
à plus ou moins long terme. Les nouveaux travaux 
vont davantage être orientés vers la poursuite de 


l’amélioration de la qualité de l’eau par le raccor-
dement des eaux usées domestiques, le renouvel-
lement des réseaux et la maîtrise des pollutions 
d’origine agricole.


■ La valorisation de l’opération
L’opération est valorisée à travers l’organisation de 
sortie de terrain avec des scolaires, des groupes na-
turalistes, des élus et des techniciens. Une lettre an-
nuelle informe la population locale de l’avancement 
et des résultats du projet. Dernièrement, deux bel-
védères (dont un avec vue sur le Drugeon) et un ob-
servatoire ornithologique ont été installés. D’autres 
aménagements pédagogiques sont présents, en par-
ticulier sur le site des tourbières de Frasne. 


La communauté de communes souhaite maintenant 
valoriser l’opération d’un point de vue socio-éco-
nomique. Pour plus d’information, voir le site de la 
communauté de communes : 
http://www.val-drugeon.org/


■  Coûts depuis 1997 En euros HT


Coût des études 143 910 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements : 2 368 360 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 2 873 000 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau, État, Union européenne, conseil général, conseil régional, Conseil supérieur de la pê-
che, communauté de communes du plateau de Frasne et du val du Drugeon (% de financement variable 
en fonction des années).


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - délégation interrégionale Bourgogne Fran-
che-Comté et service départemental, direction départementale de l’agriculture et de la forêt (DDAF), 
université de Besançon, fédération départementale pour la pêche.


Un guide faisant le « bilan des opérations 
menées sur le Drugeon » est en cours de réalisation par 
la communauté de communes du plateau de Frasne et 
du val Drugeon. Ce document devrait paraître au cours 
de l’année 2010.


Maître d’ouvrage Communauté de communes 
du plateau de Frasne 
et du val du Drugeon


Contact Jean-Noël Resch
Communauté de communes du plateau 
de Frasne et du val du Drugeon
jn-resch.cfd@wanadoo.fr


Pose de banquettes dans le lit rectifié pour rediversifier les écoulements.
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Reméandrage du Mardereau à Sorigny


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Centre


Département(s) Indre-et-Loire


Commune(s) Sorigny


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR2158


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reméandrage


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats, 
qualité de l’eau


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Ruisseau du Mardereau


Distance à la source 1 km


Largeur moyenne 2,5 m


Pente moyenne 0,076 ‰


Débit moyen -


Début des travaux Début 
mars 2009


Fin des travaux Fin mars 2009


Linéaire concerné 
par les travaux


230 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Améliorer la qualité de l’eau et des habitats du ruisseau.


• Améliorer la qualité paysagère du site.


• Faire évoluer l’image de la rivière auprès des riverains 
(le ruisseau n’est pas « seulement » un collecteur des eaux 
de pluies). 


■ Le milieu et les pressions
Le ruisseau du Mardereau est un affluent de l’Indre de 
5,25 kilomètres. Le bassin versant de 8,5 km2 est large-
ment dominé par les cultures. L’intensification des pres-
sions agricoles depuis 1941 s’est traduite par la création 
d’un important réseau de drainage et la disparition de 
nombreuses haies et de mares. Sur le bassin versant, les 
surfaces imperméabilisées ne cessent d’augmenter du fait 
de la proximité de l’agglomération de Tours. L’ensemble 
de ces pressions fait que la problématique « inondation » 
est très présente sur le secteur. À Sorigny, le ruisseau 
du Mardereau a été redressé, recalibré et, sur une por-
tion amont, bétonné, détruisant les habitats du cours 
d’eau. La station d’épuration, qui n’est plus aux normes 
aujourd’hui, a un impact élevé sur le cours d’eau et con-
tribue fortement à la dégradation de la qualité de l’eau. 
Cette station sera reconstruite en 2010.


Reméandrage
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■ Les opportunités d’intervention
Sous l’impulsion du syndicat intercommu-
nal d’aménagement de la vallée de l’Indre 
(SAVI), le projet pilote de reméandrage a pu 
être réalisé. Le changement de municipalité 
a été un élément déclencheur pour la réali-
sation du projet. La précédente municipalité 
souhaitait réaliser un étang, alors que la 
nouvelle a reconnu l’intérêt du projet de 
reméandrage porté par le SAVI. Ce projet 
mettait en avant de manière pédagogique 
l’amélioration des fonctionnalités du cours 
d’eau et la réalisation de ce projet.


■ Les travaux et aménagements
Les travaux sont réalisés sur un terrain com-
munal en aval de la station d’épuration. Ils 
consistent à créer de nouveaux méandres 
sur le cours d’eau rectiligne, à apporter 8 m3 
de blocs et 24 m3 de cailloux et à combler 
les portions d’ancien lit court-circuitées. 
Ces travaux sont accompagnés de travaux 
de génie végétal avec la plantation de 80 
espèces d’arbres, d’arbustes et d’hélophytes 
et la pose de quelques boudins d’hélophytes 
pour la tenue de pieds de berges


Les élèves de la Maison familiale rurale (MFR, 
lycée professionnel) ont participé à la phase 
de chantier, en réalisant des plantations et 
des poses de blocs et de cailloux dans le lit 
du ruisseau.


Sortie avec les étudiants de la MFR, en février 2009. Les étudiants participent à la 
plantation de la ripisylve.
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■ La démarche règlementaire
• Avenant à la déclaration d’intérêt général 
(DIG) réalisée pour les travaux inscrits dans le 
contrat restauration entretien (CRE).


• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur 
l’eau : 


3.1.1.0. : Installations, ouvrages, remblais et 
épis, dans le lit mineur d’un cours d’eau, consti-
tuant : 1°Un obstacle à l’écoulement des crues / 
2°Un obstacle à la continuité écologique.


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le 
profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau 
ou dérivation d’un cours d’eau.


3.1.5.0. : Destruction de frayère.


■ La gestion
La commune avait l’habitude d’entretenir la 
végétation du cours d’eau. Aujourd’hui, elle 
doit adapter ses techniques pour tenir compte 
des aménagements. Une gestion sélective de la 
végétation sera réalisée.


■ Le suivi
Un état des lieux, portant sur la flore, les macro-
invertébrés et les profils en long et en travers 
de la rivière est réalisé en 2004 par le techni-
cien de rivière accompagné d’un stagiaire et 
d’étudiants de la MFR. Il est mis à jour en 2008. 
Depuis la réalisation du chantier, un bureau 
d’étude a fait l’inventaire des invertébrés et des 
diatomées. Les protocoles utilisés respectent 
la norme NFT 90-350 pour l’indice biologique 
global normalisé (IBGN) et la norme 90-354 
pour l’indice biologique diatomique (IBD). Un 
suivi photographique est également en cours. 
Un sondage de quartier a été réalisé par les 
étudiants de la MFR afin de connaître l’opinion 
de la population sur l’état du ruisseau après 
aménagements.


■ Le bilan et les perspectives
Le chantier est trop récent pour que l’on puisse 
en évaluer les gains biologiques.


Le linéaire du ruisseau a été augmenté et la 
section du lit d’étiage diminuée de moitié. L’ap-
port de granulat a permis de reconstituer des 
radiers et des caches pour la faune aquatique. 


Une trentaine d’espèces végétales sont réap-
parues spontanément. Le nombre d’espèces de 
libellule a également augmenté.


Trois semaines après la fin du chantier, une pol-
lution par les boues de la station d’épuration a 
été observée. Ce problème de qualité de l’eau 
devrait s’arranger lorsque la station aura été 
déplacée.


Le Mardereau avant restauration, en janvier 2009.


Le Mardereau en avril 2009, après les travaux de restauration.


Le Mardereau en août 2009, quatre mois après les travaux de restauration. 
La végétation rivulaire a recolonisé les berges.
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Les résultats de la consultation des riverains mon-
trent qu’ils sont très satisfaits des résultats. L’organi-
sation de journées d’information et de sensibilisation 
en amont du projet et l’intégration d’un ensemble 
d’acteurs locaux dans la conception et la réalisation 
des travaux ont participé à l’acceptation et l’appro-
priation de ce programme par les élus locaux et les 
riverains.


Ce chantier, réalisé au centre du village, doit servir 
de site vitrine pour les futurs projets à mener sur les 
communes voisines. 


Une deuxième tranche de travaux est prévue en 
amont de la station d’épuration sur un tronçon bé-
tonné. Cette phase commencera lorsque la station 
d’épuration aura été déplacée. Des opérations sur le 
bassin versant sont également programmées (plan-
tations de haies, création de mares) pour réduire le 
risque d’inondation.


■ La valorisation de l’opération
La commune a déposé un dossier de participation 
aux Trophées de l’eau Loire-Bretagne 2009. Un ar-
ticle dans la presse et dans le bulletin municipal de 
Sorigny ont décrit le projet. Une visite de fin de chan-
tier a été organisée par le syndicat. Au total c’est une 
quarantaine de personnes qui a assisté à cette visite. 
Parmi les présents, on notera une majorité de tech-
niciens, une quinzaine d’élus, quatre membres d’as-
sociation de pêche et trois membres d’association de 
protection de la nature.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire
Dont, pour le terrassement


pour les plantations:
pour l’apport de cailloux


pour l’apport de blocs (fournitures par les agriculteurs 
locaux et livraison par les employés communaux)


19 000 
82 


16 000 
1 500 
1 500 


0 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 19 000 


Partenaires financiers et financements :
non concerné sur cette action : 100 % Syndicat intercommunal d’aménagement de la vallée de l’Indre.


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - délégation interrégionale Centre - Poitou-
Charente, Direction départementale de l’agriculture et des forêts (DDAF).


Laurendeau D. (2008). Dossier d’incidence loi 
sur l’eau.  Projet de reméandrage a Sorigny (37). Syndi-
cat d’aménagement de la vallée de l’Indre : 29.


Maître 
d’ouvrage


Syndicat intercommunal 
d’aménagement 
de la vallée de l’Indre (SAVI)


Contact David Laurendeau
SAVI – Mairie de Pont-de-Ruan 
37260 Pont-de-Ruan
synd_amenagement_indre_affluents@yahoo.fr


Le Mardereau en juillet 2009, quatre mois après les travaux de restauration.
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Reméandrage du Marolles à Genillé


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Centre


Département(s) Indre-et-Loire


Commune(s) Genillé


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR354


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reméandrage 


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Qualité de l’eau, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Marolles


Distance à la source 2 km


Largeur moyenne 2 m


Pente moyenne 3 ‰


Débit moyen 0,03 m3/s


Début des travaux Hiver 2008


Fin des travaux Été 2009


Linéaire concerné 
par les travaux


350 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Contribuer à la reconquête du bon état écologique du 
bassin de l’Indrois.


• Valoriser le site pour le public.


■ Le milieu et les pressions
Affluent rive droite de l’Indrois, le ruisseau de 
Marolles est un ruisseau de deuxième catégo-
rie piscicole de 3,2 kilomètres de long. Il draine 
un bassin versant essentiellement prairial de 
23 km2.


Le ruisseau de Marolles possède un potentiel 
intéressant du fait de la présence de la moule de 
rivière Unio crassus et d’autres espèces piscicoles 
comme le vairon et le chabot.


Depuis plusieurs siècles, l’ensemble du Ma-
rolles a subi des modifications anthropiques. 
De nombreux plans d’eau sur le ruisseau ont 
d’abord été créés ; des opérations de type cu-
rage-recalibrage-rectification ont ensuite été 
réalisées. Le cours d’eau dans la partie restaurée 
était totalement rectiligne. Il présentait des 
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L’ancien chenal rectiligne du ruisseau de Marolles


Reméandrage
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de la topographie actuelle du site et sur la base de 
références bibliographiques générales sur la mor-
phologie des cours d’eau. Dans un premier temps, 
le lit méandriforme du cours d’eau est creusé dans 
les vases de l’ancien étang. Environ 1 150 m3 de 
matériaux sont déplacés. Dans un deuxième temps, 
100 m3 de matériaux grossiers sont déposés dans le 
lit du cours d’eau pour reconstituer le matelas allu-
vial et créer des seuils noyés de stabilisation de lit au 
niveau des connexions amont et aval, ainsi que sur 
un secteur de rupture de pente.


IGN - Scan25®
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Creusement et terrassement du nouveau lit du cours d’eau dans les vases 
d’un ancien étang.


Le nouveau lit du cours d’eau, en janvier 2009, après l’apport de matériaux. 
Les matériaux sont disposés dans le lit, à l’aide d’une pelle mécanique, de 
manière à recréer un lit mineur d’étiage.


écoulements uniformes, un substrat minéral fin, une 
largeur moyenne du lit trop importante. La portion 
aval (environ 130 m) était sous l’influence d’un seuil 
à madriers. Le peuplement piscicole était principale-
ment composé d’espèces typiques d’eau calme. 


■ Les opportunités d’intervention
Depuis dix ans, il était question de réaliser un projet 
d’aménagement semi-urbain dans la prairie humide 
située le long du cours d’eau. L’arrivée du technicien 
de rivière a permis de concevoir un projet plus gé-
néral incluant la reconquête de la qualité du milieu 
aquatique. Cette action s’inscrit dans le « contrat 
territorial du bassin versant de l’Indrois et de ses 
affluents » (CTRE).


■ Les travaux et aménagements
Le cours d’eau se situe dans l’ancienne retenue d’un 
étang effacé avant la Révolution française. L’ensem-
ble des recherches topographiques, historiques et 
bibliographiques n’ont pas permis de retrouver le 
tracé de l’ancien lit. Ce dernier est alors défini par 
l’observation d’un tronçon de référence, par l’étude 


Apport de matériaux grossiers dans le nouveau lit du ruisseau en janvier 2009.
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Des arbres, arbustes et hélophytes sont plantés sur 
une partie des berges du nouveau lit qui sont aussi 
ensemencées. L’ancien lit rectiligne est comblé.


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général (DIG) pour le contrat 
territorial de gestion des eaux (CTRE).


• Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


3.1.5.0 : Destruction de frayère.


■ La gestion
Aucun entretien de la ripisylve ne sera réalisé à court 
terme de façon à laisser toutes les strates de la ripi-
sylve s’implanter librement. 


■ Le suivi
Cette opération sera suivie pendant cinq ans. Le suivi 
biologique sur trois stations comprendra une campa-
gne d’indice biologique global normalisé (IBGN) et 
d’indice biologique diatomique (IBD) pris en charge 
par l’agence de l’eau. Une campagne de pêche élec-
trique sera réalisée par l’Onema. L’Onema en collabo-
ration avec le technicien du syndicat et la fédération 
départementale de la pêche réalisera également un 
suivi hydromorphologique (étude des profils en long 
et en travers, score d’hétérogénéité du substrat,  me-
sures de débits…), un suivi piézométrique (création 
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En juillet 2009, apports de matériaux complémentaires sur les berges du 
nouveau lit de manière à accentuer les sinuosités. Le technicien de rivière 
indique au pelleteur où positionner les cailloux.


La connexion à l’aval du secteur restauré entre l’ancien lit (à droite) et le nouveau lit (à gauche) en janvier 2009. L’ancien lit est ensuite comblé.
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Le ruisseau de Marolles après restauration, en juillet 2009.
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de sept piézomètres rustiques) et un suivi thermique 
(pose de quatre thermomètres enregistreurs). Enfin, 
un suivi photographique sur un nombre de points 
standardisés fixés par des repères complétera ces 
mesures. 


■ Le bilan et les perspectives
Le recul par rapport aux travaux est encore trop 
court pour que l’on puisse évaluer l’action sur les 
gains biologiques. Visuellement, le milieu s’est tout 
de même diversifié et davantage d’espèces de libel-
lules sont apparues.


Le lit méandriforme creusé est assez encaissé car son 
niveau a été déterminé en fonction d’un exutoire 
de réseau pluvial. En déplaçant cette arrivée d’eau 
et en la connectant en aval du secteur restauré, les 
contraintes pour retracer le lit mineur auraient pu 
être supprimées. 


Au départ, seuls 150 mètres de cours d’eau devaient 
être reméandrés, mais les journées de sensibilisation 
ont eu un poids important dans l’argumentaire en 
faveur de la restauration et ont permis de doubler 
le linéaire. 


Il est prévu par la suite de réaliser un parc urbain et 
un sentier pédagogique sur le site.


■ La valorisation de l’opération
• Nombreux articles dans les journaux locaux et dans 
le bulletin municipal. 


•Reportage sur la chaîne de télévision 
locale.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


50 000 
143 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’opération 50 000 


Partenaires financiers et financements :
agence de l’eau (50 %), conseil général (30 %), fédération départementale de la pêche (8 %), Électricité 
de France.


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - délégation interrégionale Centre - Poitou-
Charente, fédération départementale de la pêche.


Leproult J. (2009). Restauration d’une portion 
du ruisseau du Marolles. Dossier synthétique. Commu-
nauté de communes de Montrésor : 40


Maître d’ouvrage Communauté de communes 
de Montrésor


Contact Aurélien GOLFIER 
Communauté de communes de Montrésor
1 rue de la Couteauderie
37460 Montrésor
indrois@orange.fr
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Le reméandrage du Nant de Sion


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Haute-Savoie


Commune(s) Arenthon


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR11960


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reméandrage


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Nant de Sion


Distance à la source 9,1 km


Largeur moyenne 4 m


Pente moyenne 3 ‰


Débit moyen 0,4 m3/s


Début des travaux Août 2008


Fin des travaux Juin 2009


Linéaire concerné 
par les travaux 


880 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Retour à une diversité de conditions hydrauliques favo-
rables à l’ombre commun.


• Ne pas endommager les digues et berges de plans d’eau 
se trouvant de part et d’autre du Nant de Sion. 


■ Le milieu et les pressions
Le Nant de Sion est un affluent de l’Arve. Il est issu de la 
confluence entre le ruisseau de la Madeleine et le ruisseau 
de Thiozard et fait 3,4 kilomètres de long (10 km depuis 
les sources). Le bassin versant est occupé par la forêt sur le 
tiers amont, tandis que d’importantes infrastructures no-
tamment routières le contraignent sur les deux tiers aval. 
Sur cette partie, le Nant de Sion a été fortement recalibré 
et rectifié : les berges sont hautes et pentues. 


Ces travaux ont homogénéisé les paramètres physiques 
du cours d’eau (hauteurs d’eau, vitesses, substrats). Par 
conséquent, les habitats favorables à l’ombre commun, 
et à ses espèces accompagnatrices comme le vairon et 
la loche, ont quasiment disparu. La population d’ombre 
commun, historiquement présent sur le bassin de l’Arve 
et sur le Nant de Sion connaît une importante baisse de 
ses effectifs.


Reméandrage
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■ Les opportunités d’intervention
La dégradation des habitats du Nant de Sion a con-
duit la fédération départementale pour la pêche à 
mener au début des années 2000 un état des lieux et 
des études d’avant-projet, dans le but de réhabiliter 
les fonctionnalités piscicoles du cours d’eau. Les ac-
tions s’inscrivent dans le cadre du contrat de rivière 
Arve porté par le syndicat mixte d’aménagement de 
l’Arve et de ses abords (SM3A). En parallèle, une pas-
se à poissons au niveau du barrage d’Arthaz à l’aval 
du site a été aménagée pour favoriser la remontée 
des ombres jusqu’au Nant de Sion. 


■ Les travaux et aménagements
• Sur le tiers amont du tronçon restauré, un nouveau 
lit méandriforme en rive gauche de l’actuel cours 
d’eau est creusé. La longueur d’onde des méandres 
est comprise entre 50 et 80 mètres pour une largeur 
mouillée moyenne de 4 à 5 mètres soit un rapport de 
10 à 15 qui correspond aux grandeurs observées sur 
ce type de cours d’eau. L’ancien lit est comblé avec 
les déblais issus du terrassement du nouveau lit.  


• Sur les deux tiers avals du tronçon restauré, la 
présence de plans d’eau sur les deux berges et d’une 
piste en rive droite contraint la recréation des méan-
dres. Le tracé du cours d’eau est donc conservé tout 
en créant un méandre dans le lit existant par l’amé-
nagement de banquettes alternativement en rive 
droite et rive gauche, et par la fixation de troncs ou 
d’épis en bois en travers des écoulements.


Les berges sont protégées uniquement aux en-
droits particulièrement sensibles : berges jouxtant 
des digues de plans d’eau, zones de recoupements 
avec l’ancien lit, têtes de banquettes ou interfaces 
avec les banquettes et les talus de berge. Elles sont 
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L’ancien lit rectiligne du Nant de Sion en août 2008.
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également modelées afin d’améliorer les connexions 
latérales. Ailleurs, la dynamique naturelle du cours 
d’eau est laissée libre.


Le fond du lit est constitué des matériaux graveleux. 
Les nouveaux faciès d’écoulement sont réalisés de 
manière à favoriser la formation naturelle de zones 
de frayères à truite fario et à ombre notamment.


■ La démarche règlementaire
• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau : 
3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités 
conduisant à modifier le profil en long ou le  profil 
en travers d’un cours d’eau ou conduisant à la déri-
vation ou au détournement d’un cours d’eau.
3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges
3.1.5.0 Destruction de frayère.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’est prévue 
pour l’instant, l’objectif étant de laisser le cours 
d’eau retrouver une nouvelle dynamique et recréer 
ses habitats. 


■ Le suivi
Un état initial a été réalisé par le SM3A et la fé-
dération départementale pour la pêche sur les 
compartiments physiques, la qualité de l’eau et le 
peuplement piscicole. Des suivis ont été réalisés au 
printemps 2009, et se poursuivront sur trois années 
après les travaux.


Le protocole prévoit trois stations d’étude sur le 
linéaire modifié par les travaux :  une sur le secteur 
recréé et deux sur le secteur aménagé dans le lit 
ainsi qu’une station d’étude supplémentaire dite 
« de contrôle ». Cette station se situe sur un secteur 
dont l’habitat ne sera pas modifié par les travaux ; 
en outre, elle reste relativement proche de la zone 
modifiée et des données antérieures sont présentes 
sur cette station. 


■ Le bilan et les perspectives
La longueur du ruisseau recréé est augmentée de 
50 m ; la zone de confluence avec l’Arve n’a pas été 
déplacée. La sinuosité du lit est passée de 1 à 1,2 ce 
qui reste une valeur moyenne, caractéristique des 
rivières rectilignes.


Le nouveau tracé en plan est composé d’une suc-
cession de méandres ce qui favorise la formation et 
l’entretien de mouilles sur l’extérieur des courbes. 


Pour l’instant, les résultats des suivis ne permettent 
pas une évaluation de l’opération.


■ La valorisation de l’opération
Une visite de la secrétaire d’État à l’envi-
ronnement a eu lieu en décembre 2008.


Le méandrage du Nant de Sion dans le lit existant. Secteur aval à l’hiver 
2008-2009.


Les méandres recréés du Nant de Sion. Secteur amont au printemps 2009.
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■  Coûts En euros HT


Coût des études 19 000 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


265 500 
300 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’opération 300 000 


Partenaires financiers et financements :
agence de l’eau (32%), conseil général (17%), canton de Genève (31%), fédération départementale de 
la pêche (10%).


Partenaires techniques du projet :
fédération départementale pour la pêche, canton de Genève – service renaturation de cours d’eau.


Maître d’ouvrage Syndicat mixte d’aménagement 
de l’Arve et de ses abords 


http://www.riviere-arve.org


Contact Mlle Auzan
Syndicat mixte d’aménagement de 
l’Arve et de ses abords 
alauzan@sm3a.com
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Reméandrage de la Petite Veyle
en amont du moulin du Geai


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Ain


Commune(s) Biziat


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR580


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reméandrage


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Petite Veyle


Distance à la source 52 km


Largeur moyenne 10 m


Pente moyenne 2 ‰


Débit moyen 2 m3/s


Début des travaux Septembre 2006


Fin des travaux Décembre 2006


Linéaire concerné 
par les travaux 


400 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Améliorer l’hydromorphologie du cours d’eau.


• Diversifier les habitats.


• Expérimenter des méthodes d’accompagnement des 
démantèlements d’ouvrages et de restauration des rete-
nues sur cours d’eau de plaine. 


■ Le milieu et les pressions
La Petite Veyle est un bras secondaire de la Veyle d’en-
viron 9 km de long. La Veyle est un petit cours d’eau de 
plaine de 80 km de long, à faible pente, qui déverse ses 
eaux dans la Saône. 


Le bassin versant de la Veyle a connu de nom-
breux aménagements anthropiques. Au XIXe 
siècle, plus d’une centaine de moulins y utili-
saient la force hydraulique des eaux. Par la suite, 
les cours d’eau ont été recalibrés pour diminuer 
l’impact des crues sur les terres agricoles. Leur 
qualité physique s’en trouve lourdement alté-
rée. L’homogénéité des faciès d’écoulement et 
des habitats du cours d’eau ainsi que les faibles 
connexions possibles avec le lit majeur limitent 
la qualité écologique du milieu.


Le tracé rectiligne de la Veyle en 2002, avant les travaux.
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en menant une réflexion sur les intérêts écologi-
ques et patrimoniaux de leur conservation ou de 
leur suppression. L’un des obstacles identifiés pour 
l’effacement de tels ouvrages, outre les difficultés 
psychologiques et juridiques, est que le tronçon 
sous influence de la retenue devient inesthétique 
et écologiquement peu intéressant. Il est en effet 
surcalibré, avec des berges hautes et raides. 


Le syndicat a alors saisi l’opportunité de la dégra-
dation du vannage du moulin de Geai pour mener 
une action pilote visant à accompagner l’effacement 
d’ouvrage par la réhabilitation de la retenue.


■ Les travaux et aménagements
Les études initiales réalisées ont convenu que la 
meilleure opération à mettre en œuvre afin de res-
taurer la qualité physique de la Petite Veyle était le 
reméandrage d’un tronçon de 400 mètres. Les parcel-
les adjacentes au cours d’eau (30 m de part et d’autre) 
sont acquises et un lit sinueux est créé. La formation de 
sinuosité est accompagnée de créations de banquet-
tes permettant de réduire la section d’écoulement. La 
ripisylve en place est rajeunie : elle est supprimée au 
profit d’une plantation de végétation de rive.


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général pour passage et réali-
sation des travaux sur les terrains non acquis


• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau :  


3.1.2.0 Modification du profil en long ou du profil en 
travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dérivation 
d’un cours d’eau.


■ La gestion
Les terrains ont été remis aux agriculteurs riverains 
pour une exploitation en prairie. Une fauche annuel-
le autour des arbres est réalisée (2 000 € / an env.).


IGN - Scan25®


 ■ Les opportunités d’intervention
Dans les années 1970-1980, le vannage du moulin 
Geai, situé sur la Petite Veyle, tombe en ruine. L’an-
cien bief, très rectiligne, se dégrade alors. L’abaisse-
ment de la ligne d’eau accentue la faible hétérogé-
néité des habitats, réduit les connexions latérales et 
augmente les phénomènes de sédimentation.  


Parallèlement, le contrat de rivière optait pour une 
approche globale de la problématique des ouvrages 


Les travaux de reméandrage sur la Petite Veyle en 2006. 
En haut : pose de banquettes végétalisées ; en bas : fin des travaux.
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■ Le suivi
En 2004, une étude fine des caractéristiques phy-
siques et biologiques est effectuée sur le site. Un 
état initial est ainsi défini, en utilisant des méthodes 
standardisées et reproductibles. Le site est suivi un 
an et demi après les travaux dans les domaines de 
l’hydromorphologie (indice d’attractivité morphody-
namique - IAM), les invertébrés (MAG20) et la faune 
piscicole (pêche électrique). Les herbiers sont suivis 
par cartographie en survol aérien.


Les peuplements piscicoles et macro-benthiques ont 
été étudiés en appliquant le même protocole que 
lors de l’étude initiale. Par contre, le compartiment 
hydromorphologique n’avait pas été analysé lors de 
l’état initial.


■ Le bilan et les perspectives
Même si certains aspects du site peuvent encore être 
améliorés, le bilan de travaux de restauration est 
globalement positif. Le caractère expérimental et 
démonstratif de cette opération est à souligner.


Les résultats de suivis permettent de quantifier les 
gains apportés par les travaux de restauration.


L’IAM révèle que le gain de qualité habitationnelle 
est fort comparativement aux secteurs sans aména-
gement. On note l’apparition d’une classe de vitesse 
sur le tronçon reméandré. On observe une meilleure 
hétérogénéité des faciès d’écoulements ainsi qu’une 
amélioration de la variété des hauteurs d’eau et des 
vitesses de courant. 


Concernant la biologie, malgré une légère baisse de 
la biomasse, on note dans l’ensemble une augmen-
tation franche de la densité de poissons (+ 60 %). La 
forte progression des barbeaux et des bouvières, aux 
caractéristiques écologiques très différentes, indi-
quent qu’un habitat piscicole varié a été créé.


La Petite Veyle reméandrée, en août 2008 : le site est totalement végétalisé.


Premier dépôt de gravier observé, en mars 2009, dans le lit restauré.
Vue générale de la Petite Veyle reméandrée en avril 2009.
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Le peuplement macro-benthique a gardé une struc-
ture globalement semblable. Toutefois, une légère 
augmentation de la diversité ainsi que l’apparition 
de quelques familles de trichoptères, espèces polluo-
sensibles, permettent de conclure à une amélioration 
de la qualité du peuplement d’invertébrés.


Parmi les points négatifs qui émergent du suivi, le 
plus important reste le faible linéaire occupé par la 
ripisylve. Seuls des saules ont été plantés en berge et 
les fascines n’ont pas encore repris. Cette absence de 
ripisylve est pénalisante pour l’ombrage, les habitats 
du cours d’eau et la diversification du milieu. Des 
mesures correctrices ont été proposées.


Le substrat est constitué de dalles argileuses par en-
droits ce qui diminue l’hétérogénéité des habitats du 
fond du lit. Les études prévoyaient que l’on retrouve 
des horizons graveleux hors du tracé de l’ancien lit, 
or la fraction argileuse domine très largement. Le site 
gagnera en qualité écologique s’il y a un dynamisme 


fluvial susceptible de recharger en substrats meubles 
(sables et graviers) le fond du lit. 


Les premiers processus morpho-dynamiques ont 
été observés suite à la crue décennale de février 
2009. L’érosion et le dépôt graveleux dans le pre-
mier méandre a formé des faciès intéressants. Ces 
réajustements sont encourageants pour l’évolution 
générale du site.


Au-delà de la réalisation technique du reméandrage, 
cette opération s’intègre à la réflexion globale me-
née sur les ouvrages. De nombreuses interrogations 
sont en effet engagées sur l’acceptation de la trans-
formation du paysage de rivière à moulins en cours 
d’eau sinueux. Cette action pilote a ainsi permis au 
syndicat de tester sa capacité politique, financière et 
technique à retrouver une rivière agréable aux yeux 
de tous dans une configuration où la retenue du 
moulin n’existe plus. En particulier, cette opération 
a montré que ce type de restauration a un coût peu 
supérieur à une réfection d’ouvrage hydraulique. 


■ La valorisation de l’opération
Pendant les travaux, une plaquette expliquant le 
projet a été diffusée en 1 000 exemplaires aux rive-
rains. Par ailleurs une double page dans le Journal de 
la Veyle a été diffusée en 26 000 exemplaires auprès 
l’ensemble des habitants du territoire et un article 
dans le journal Eaux de l’agence de l’eau a 
été diffusé en 16 000 exemplaires auprès 
des acteurs de l’eau


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions 13 000 


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


270 000 
675 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 283 000 


Partenaires financiers et financements :
Pour le foncier : agence de l’eau (30 %), État (20 %), autofinancement (50 %)
Pour les travaux : agence de l’eau (50 %), conseil régional (30 %), autofinancement (20 %).


Partenaires techniques du projet : commune de Biziat et propriétaires fonciers et agriculteurs riverains.


• Eaux continentales, 2009 : Suivi écologique 
2008 du site pilote de reméandrement de la Petite Veyle 
en amont du moulin du Geai à Biziat. (Travaux réalisés 
en 2006). Étude du syndicat mixte Veyle Vivante.


• Malavoi J-R. 2002 : Étude éco-géomorphologique de 
la Veyle et de ses principaux affluents. Étude du syndi-
cat mixte Veyle Vivante. 70 p. 


• Teleos - GenTereo 2002 : Étude piscicole de la Veyle 
et de ses principaux affluents. Étude du syndicat mixte 
Veyle Vivante. 86 p.


Maître d’ouvrage Syndicat mixte Veyle Vivante


Contact Julien Corget
SMVV - 77, route de Mâcon - 01540 Vonnas
Tél. : 04 74 50 26 66
jcorget@veyle-vivante.com
www.veyle-vivante.com


La Petite Veyle reméandrée en avril 2009. 
Les premières érosions de berges apparaissent.
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Reméandrage du Vistre et création
d’un chenal d’étiage sur le Buffalon


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Languedoc-Roussillon


Département(s) Gard


Commune(s) Bouillargues, Nîmes 
et Rodilhan 


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR133


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reméandrage


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Qualité de l’eau, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Vistre


Distance à la source 
(point amont) 


11 km


Largeur moyenne 2 à 3 m


Pente moyenne 1 ‰


Débit moyen 1 à 3 m3/s


Début des travaux 2003


Fin des travaux 2004


Linéaire concerné 
par les travaux


4 200 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer la morphologie et le fonctionnement naturel 
du cours d’eau.


• Réduire le risque d’inondation.


• Réduire les apports en pollution directe et diffuse. 


■ Le milieu et les pressions
Le Vistre est un fleuve côtier, qui prend sa source au nord-
est de Nîmes. Il s’écoule sur 46 kilomètres à travers une 
vallée de faible pente. Le bassin versant de 580 km2 est 
dominé par des cultures, mais celles-ci sont en régression 
devant l’urbanisation croissante. 


Entre 1947 et 1951, le Vistre connaît de lourdes modifica-
tions de son tracé : recalibrage, rectification de méandres. 
Puis, dans les années cinquante, un important réseau de 
fossés est créé dans le lit majeur. Par manque d’entretien 
du cours d’eau, de nombreux curages sont effectués par le 
syndicat de curage et d’aménagement du Vistre. Au final, 
le Vistre est rectiligne, s’est enfoncé de 1 à 2 mètres et a 
triplé sa capacité hydraulique ce qui conduit à une bana-
lisation des habitats du cours d’eau. La ripisylve perchée 
est de ce fait déconnectée du lit mineur. Le Vistre connaît 
également des problèmes de qualité d’eau. Il constitue le 
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milieu récepteur des rejets de la station d’épuration 
de Nîmes et des autres communes du bassin versant. 
Les débits du Vistre sont alors fortement influencés 
par les rejets de la station d’épuration constituant 
jusqu’à 90 % du débit d’étiage de la rivière.


■ Les opportunités d’intervention
Le syndicat mixte du bassin versant du Vistre (SM-
BVV) est créé en 1998 pour mettre en place une 
politique de restauration du bassin versant. Ses nou-
velles orientations visent l’amélioration du fonction-
nement naturel de la rivière. En 2000, suite à l’étude 
morphologique du bassin du Vistre, un schéma 
d’intervention est proposé. Il comprend trois actions 
pilotes de restauration : deux sur le Vistre et une sur 
son affluent, le Buffalon. De plus, le Vistre est iden-
tifié par le SDAGE RMC (1996) comme cours d’eau 
prioritaire vis-à-vis de l’eutrophisation. Un arrêté 
préfectoral classe ce cours d’eau en zone sensible 
au titre de la directive « Eaux résiduaires urbaines » 
(1991). Cette procédure renforce la légitimité des 
actions sur le cours d’eau.


■ Les travaux et aménagements
Les sites pilotes retenus se trouvent pour partie sous 
emprises communales. Cependant, quelques acquisi-
tions foncières et expropriations de terrains agricoles 
ont été nécessaires. 


Le Vistre à Bouillargues avant les travaux de reméandrage (en haut) et 
après, en juin 2007 (en bas).
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• Sur la commune de Bouillargues, le Vistre est re-
méandré sur 1 900 mètres. Cette action s’accompa-
gne de la création d’un lit d’étiage et d’un lit moyen, 
de la végétalisation des berges et de la restauration 
de zones humides. Quatre hectares d’anciens bassins 
de lagunage sont remodelés, créant ainsi un vaste 
champ d’expansion des crues. Ces actions nécessitent 
86 000 m3 de terrassement. 


• Sur le Vistre à la Bastide, à Nîmes, un reméandrage 
léger, un chenal d’étiage et des plantations sont réa-
lisés sur 900 mètres. Ces aménagements nécessitent 
51 000 m3 de terrassement et la mise en place de 
plus de 15 000 végétaux. 


• Sur le Buffalon, les travaux consistent à remodeler 
les berges, créer un lit d’étiage dans le lit moyen, 
planter des haies et des bandes enherbées sur les 
terres agricoles et aménager une zone de rétention 
des eaux sur un affluent. 1 400 mètres de cours d’eau 
sont concernés par cette action.


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général (DIG).


• Déclaration d’utilité publique (DUP).


• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. 
Deux dossiers sont présentés : un pour les deux sites 
de restauration du Vistre, un pour le site sur le Buf-
falon.


■ La gestion
L’équipe du SMBVV effectue des travaux de gestion 
de la ripisylve dans le but de maintenir le milieu 
ouvert.


■ Le suivi
Aucun état initial n’est réalisé, cependant un dia-
gnostic global du bassin versant était réalisé en 
2000. Il mettait l’accent sur la nécessité d’engager 
des opérations de restauration des cours d’eau du 
bassin versant. En 2006-2007, une étude du suivi de 
la qualité environnementale globale des sites est me-
née (physiso-chimie, flore, faune…). En 2008 et 2009, 
des suivis concernant les macrophytes, les invertébrés 
et la qualité physico-chimique de l’eau sont menés 
par le Cemagref sur le site de Bouillargues. Ces suivis 
s’inscrivent dans une convention Cemagref-agence 
de l’eau. Un nouveau suivi est prévu pour 2010.  


■ Le bilan et les perspectives
Les suivis réalisés sur les invertébrés mettent en 
évidence dans les secteurs restaurés l’apparition de 
peuplements rhéophiles (zones de courants), fai-
blement à moyennement tolérants à la pollution. 
Ces résultats montrent que le milieu s’est diversifié, 
notamment en termes de vitesse de courant et que 
la qualité de l’eau s’est améliorée. Dans les secteurs 


Le Bouffalon à Rodilhan avant les travaux de restauration (en haut) et 
après (en bas).
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Le Bouffalon à Rodilhan, en juin 2007, après les travaux de restauration.


non aménagés, le peuplement reste limnophile (zo-
nes stagnantes) et plus tolérant à la pollution.  


La renaturation permet un développement intéres-
sant de la végétation qui assure une compétition 
avec la colonisation des espèces invasives telles que 
la jussie. 
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La restauration du Vistre permet la reconquête de 
zones humides directement en relation avec le cours 
d’eau. Les travaux permettent le stockage et le ralen-
tissement des écoulements hydrauliques en période 
de crue. Ainsi, plus de  40 000 m3 d’eau peuvent être 
stockées dans les zones humides adjacentes. 


L’effet sur les riverains de l’aval est positif puisqu’ils 
indiquent qu’ « en période d’inondation le niveau 
d’eau reste le même mais que l’eau n’a plus la vio-
lence destructrice d’avant les aménagements ». Les 
élus sont également satisfaits car la crue centennale 
de 2005 n’a pas fait de dégâts dans les secteurs amé-
nagés, prouvant le bon fonctionnement hydraulique 
et la bonne tenue des aménagements.


Ces trois sites pilotes sont menés avec des techniques 
différentes ; ils n’en sont que plus riches en enseigne-
ments. Leur retour d’expérience permet aujourd’hui 
au syndicat d’engager un nouveau projet de restau-
ration. Ainsi, 4,5 kilomètres de cours d’eau à l’aval 
de la future station d’épuration de Nîmes vont être 
restaurés prochainement. Un état initial sera réalisé 
et de nouvelles acquisitions foncières seront néces-
saires. À la demande des propriétaires des parcelles 
peu exploitables en bord de cours d’eau, le syndicat 
s’oriente vers de nouvelles expropriations. Il travaille 
en partenariat avec la chambre d’agriculture pour 
contractualiser les conditions d’expropriation avec 
les agriculteurs. 


Le syndicat est également porteur d’un schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) et 
a contractualisé un programme d’actions de préven-
tion des inondations (PAPI). Dans le cadre du SAGE, 
une étude sociologique portant sur la perception de 
la rivière par les riverains est en cours de réalisation. 


En complément de cette étude, le Cemagref réalise 
une étude socio-économique pour un programme 
de recherche (résultats pour fin 2010).


■ La valorisation de l’opération
Des articles dans le bulletin du syndicat et dans la 
presse au moment des travaux sont parus et une 
exposition a été organisée en 2007. Un sentier de dé-
couverte sur le site de Bouillargues à l’attention des 
scolaires sera prochainement réalisé. Sur le Buffalon, 
les élèves du lycée agricole réalisent un sentier d’éco-
interprétation. 


■  Coûts En euros HT


Coût des études non déterminé


Coût des acquisitions
Compensation foncière unique de perte de culture 


113 000 
29 500 


Coût des travaux et aménagements non déterminé


Coût de la valorisation non concerné


Coût total des trois opérations 2 034 100 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau (45 %), État (33 %), conseil régional (12 %), syndicat mixte du bassin versant du Vistre 
(6 %), syndicat d’aménagement et de gestion des cours d’eau et milieux aquatiques du Gard (4 %).


Partenaires techniques du projet :
Direction départementale de l’agriculture de la forêt (DDAF), agence de l’eau.


Malavoi J. (2006). Retour d’expérience d’opé-
rations de restauration de cours d’eau et de leurs an-
nexes, menées sur le bassin RMC : 133.


Maître d’ouvrage Syndicat mixte 
du bassin versant du Vistre 


Contact Sophie Serre
Syndicat mixte du bassin versant 
du Vistre - 30132 Caissargues
sophie.serre-jouve@syndicat-vistre.fr
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Le reméandrage 
du ruisseau des Vurpillières


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Franche-Comté


Département(s) Doubs


Commune(s) Labergement-Sainte-Marie, 
Remoray-Boujeons


Contexte règlementaire Réserve naturelle 
nationale (15 avril 1980)


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR12055


Réf. site Natura 2000 FR4301283


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reméandrage


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin 


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Ressource en eau (quantité), 
bon état des habitats, 
conservation d’espèces 
patrimoniales


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le ruisseau des Vurpillières


Distance à la source 0 km


Largeur moyenne 1 m


Pente moyenne Non déterminé


Débit moyen 0,027 m3/s


Début des travaux Janvier 1997


Fin des travaux Février 1997


Linéaire concerné 
par les travaux


1 100 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer les conditions hydrauliques du marais en re-
montant le niveau de la nappe de toute la zone humide. 


• Restaurer et diversifier les habitats aquatiques favora-
bles aux invertébrés et à la truite de lac.


Les Vurpillières en 1997, avant les travaux de reméandrage, présentées sur un 
panneau d’information de la réserve naturelle.
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■ Le milieu et les pressions
Le ruisseau des Vurpillières est un cours d’eau de 
1,1 km. Il se situe dans la réserve naturelle natio-
nale du lac de Remoray qui est constituée d’un 
lac glaciaire et de vastes marais tourbeux. La ré-
serve abrite de nombreuses espèces protégées, 
rares ou menacées en France. Le ruisseau des 
Vurpillières, alimenté par huit sources, traverse 
un bas marais avant de se jeter dans la Drésine 
qui alimente le lac de Remoray.
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et d’améliorer la cohésion avec les parois du fossé. 
Lorsque les méandres ne sont presque plus visibles, 
un léger creusement à la pelle mécanique permet 
leur réouverture. Une pêche de sauvetage est réa-
lisée avant le comblement du fossé. De la tourbe, 
prélevée en bordure de ruisseau sur des secteurs 
dégradés, est déposée sur le fossé comblé afin d’as-
surer une continuité des couches pédologiques. Ce 
prélèvement est l’occasion de créer quelques mares 
pour les amphibiens et les insectes et d’opérer, à titre 
expérimental, un certain rajeunissement du milieu. 
D’importants travaux de déboisement (saules, bou-
leaux, épicéas) sont réalisés  parallèlement : sur 40 à 
50 hectares de marais, 70 % des saules sont suppri-
més et leurs souches retournées à la pelle mécanique 
afin de garder le milieu ouvert.


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.


IGN - Scan25®


Entre le début du XIXe siècle et la fin des années 
1980, plusieurs cours d’eau du marais sont tour à 
tour réaménagés. Ils sont recalibrés et transformés 
en fossé rectiligne dans le but d’assécher le marais et 
de conquérir de nouvelles parcelles agricoles. Au fi-
nal, aucune terre agricole n’est gagnée sur le marais. 
Par contre, les travaux ont des effets négatifs sur le 
milieu : la nappe d’accompagnement s’abaisse et le 
marais s’assèche progressivement conduisant à une 
banalisation des habitats et des espèces. Les habitats 
et les espèces des ruisseaux adjacents se banalisent 
également. Cette altération globale de la zone hu-
mide réduit les capacités d’accueil pour les oiseaux 
(bécassine des marais, râle d’eau…), les amphibiens 
(grenouille rousse, tritons…), mais aussi les poissons : 
la truite de lac ne fraye plus dans les cours d’eau.


■ Les opportunités d’intervention
Face à ce constat, l’association des Amis du site natu-
rel du lac de Remoray décide dès 1997 d’entrepren-
dre des travaux de restauration du fonctionnement 
hydrologique du ruisseau des Vurpillières. Cette 
opération s’inscrit dans le cadre du premier plan de 
gestion de la réserve naturelle (1996-2000).


■ Les travaux et aménagements
Les travaux sont réalisés de l’amont vers l’aval, 
méandre après méandre. 510 m3 de marnes destinés 
à combler le lit rectiligne, sont apportés sur le site. 
L’écoulement dans les méandres encore visibles est 
orienté par la pose de fascines, constituées de troncs 
d’épicéas prélevés sur le site. Ces dernières sont po-
sitionnées à chaque intersection entre le fossé et les 
anciens méandres. Des marnes sont déposées der-
rière chaque fascine afin de réduire la perméabilité 
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Pose d’un bouchon marneux à l’intersection entre le lit rectiligne et les 
méandres du cours d’eau. 
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■ La gestion
Depuis 1999, un pâturage par neuf chevaux konik 
polski est mis en place en alternance avec une fauche 
tardive une année sur trois, entrecoupée d’années 
de repos. Les bêtes, propriété de l’association ges-
tionnaire de la réserve, sont présentes entre mai et 
octobre. La fauche tardive (tracteur marais Réform) 
réalisée par l’association gestionnaire est menée de 
façon différenciée selon les milieux et les objectifs 
(annuelle pour les secteurs à objectif ornithologique, 
une année sur trois ou quatre pour des objectifs bo-
taniques ou entomologiques).


■ Le suivi
Suite aux travaux, un important suivi scientifique 
s’est mis en place. Un suivi hydrobiologique est réa-
lisé et des piézomètres, relevés hebdomadairement, 
sont installés. La variation de la hauteur d’eau dans 
le cours d’eau est mesurée. Le suivi floristique et 
faunistique est réalisé régulièrement. Des pêches 
électriques sont entreprises tous les cinq ans et les in-
vertébrés aquatiques font l’objet d’un suivi régulier. 
La végétation est étudiée sur des carrés permanents 
et des transects (tous les trois à cinq ans).


Ces suivis s’inscrivent dans la durée, comme le per-
met la protection durable d’une réserve naturelle 
nationale. 


Les Vurpillières, en mars 2010, treize ans après les travaux.
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■ Le bilan et les perspectives
La restauration du ruisseau des Vurpillières est très 
satisfaisante et répond pleinement aux objectifs 
initiaux. Elle aura permis de multiplier par deux le 
linéaire du cours d’eau. 


Le suivi piézométrique montre un rehaussement de 
la nappe d’accompagnement de l’ordre de 40 à 50 
centimètres. Ces résultats sont observés immédiate-
ment après la restauration. Par ailleurs, les suivis des 
hauteurs d’eau montrent une stabilité avec des fluc-
tuations désormais très faibles. La restauration du 
régime hydrique du marais permet sa recolonisation 
par les espèces initialement présentes. 


Les suivis biologiques montrent en effet l’apparition 
de nouvelles espèces d’odonates. Les oiseaux sont re-
venus et les grenouilles rousses pondent à nouveau 
sur l’ensemble du marais. La préservation de certains 
buissons ligneux joue un rôle positif pour les insectes 
et notamment certains papillons. Les méandres se 
sont végétalisés ce qui permet de lutter contre le ré-
chauffement des eaux et participe à la diversification 
des écoulements, favorable à la faune aquatique. 


Les matériaux apportés (marne) sont similaires à 
ceux rencontrés sur le site. Le comblement du fossé 
par la marne et la tourbe permet de reconstituer et 
de respecter les différents horizons du sol. Les fasci-
nes ont été disposées pour renforcer les bouchons, 
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mais peut-être étaient-elles superflues étant donné 
la taille et la faible pente du cours d’eau. 


Les travaux en milieu humide sont soumis à des 
problèmes d’accessibilité. Ici, ils se sont déroulés en 
période de fortes gelées afin de réduire les risques 
d’enlisement, de dégradation du site et de dérange-
ment de l’avifaune, notamment durant la période de 
nidification. 


Les résultats de cette opération sont à mettre en 
parallèle avec les résultats de l’opération menée 
sur la Drésine. Les suivis mis en place concernent 
l’ensemble du marais [voir la fiche Retour d’expérience 
correspondante]. 


Par ailleurs, les ruisseaux des Vurpillières et du Lhaut 
(dernier projet de restauration à horizon 2011) ont 
fait l’objet d’un programme de réintroduction de 
l’écrevisse à pieds blancs qui s’est déroulé entre les 
automnes 2006 à 2008. Ce projet fut coordonné par 
le parc naturel régional du Morvan, dans le cadre 
du programme Life « Ruisseaux de tête de bassin et 
faune patrimoniale associée ». Les premiers résultats 
sont très encourageants (survie d’individus et repro-
duction dès 2009). 


■ La valorisation de l’opération
La fréquentation d’une réserve naturelle nationale 
est règlementée. L’accès ne peut s’effectuer que sur 
dérogation accordée par le préfet. De ce fait, cette 
partie de la réserve n’est pas en mesure d’accueillir 
des visiteurs. L’opération a toutefois été valorisée à 
l’intérieur de la maison de la réserve où une expo-
sition lui est partiellement consacrée. Un belvédère 
permet également d’observer le site. Plusieurs arti-
cles dans « La Lettre des réserves naturelles » ont été 
rédigés à ce sujet.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


 152 000 F soit 23 170 
 21 


Coût de la valorisation non connu


Coût total de l’action 230 000 F soit 35 060 


Partenaires financiers et financements :
Union européenne (43 %), État (20 %), Association des amis du site naturel du lac de Remoray (19 %), 
association locale de pêche (9 %), Conseil supérieur de la pêche (9 %).


Partenaires techniques du projet :
Conseil supérieur de la pêche, direction régionale de l’environnement (DIREN), université de Franche-
Comté.


Maître d’ouvrage Association des amis du site 
naturel du lac de Remoray


Contact Bruno Tissot
Association des amis du site naturel 
du lac de Remoray
bruno.tissot@espaces-naturels.fr


Les Vurpillières, en mars 2010, treize ans après les travaux.
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		27_0_intro_r7_vbat

		27_1_rex_r7_clauge_vbat

		27_2_rex_r7_colostre_vbat

		27_3_rex_r7_dresine_vbat

		27_4_rex_r7_drugeon_vbat

		27_5_rex_r7_mardereau_vbat

		27_6_rex_r7_marolles_vbat

		27_7_rex_r7_nantsion_vbat

		27_8_rex_r7_ptiteveyle_vbat

		27_9_rex_r7_Vistre_vbat

		27_10_rex_r7_vurpill_vbat
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Le retour du cours d’eau 
dans son talweg d’origine


Remettre un cours d’eau dans son talweg d’origine consiste, lorsqu’il est canalisé et perché, 
à le replacer en fond de vallée pour le reconnecter à sa nappe d’accompagnement.


Les objectifs


■ Objectifs hydromorphologiques
• Restaurer la pente et le profil en long du cours 
d’eau.


• Lutter contre les assecs du cours d’eau dus à sa 
situation perchée.


• Diversifier les écoulements et les habitats du lit 
mineur : profondeurs, vitesses, substrats.


• Diversifier les profils en travers.


• Améliorer les connexions latérales par la reconnexion 
du cours d’eau à sa nappe d’accompagnement.


• Améliorer la régulation du régime des eaux à 
l’étiage par la reconnexion des zones humides as-
sociées.  


Des exemples de techniques envisageables
• Création d’une connexion vers le fond de vallée


 8Restauration


■ Objectifs écologiques
• Diversifier les biocénoses du lit mineur et des ber-
ges et reconquérir les zones humides associées.


• Améliorer les capacités auto-épuratoires par la pré-
sence d’échanges entre zone hyporhéique et surface.


■ Autres gains attendus
• Valoriser le paysage et les activités récréatives aux 
abords et dans le lit de la rivière.


Réponses à quelques idées reçues


Moyennant un diagnostic et des aména-
gements appropriés, le risque d’inonda-


tion dommageable n’est pas augmenté.
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Des éléments complémentaires


■ Mise en garde de conception du projet
• Étudier le devenir de l’ancien chenal : il devra 
préférentiellement être rebouché afin de limiter son 
effet drainant.


• Le choix de la technique à mettre en œuvre en me-
sure complémentaire sera déterminé en fonction de 
la typologie du cours d’eau, notamment la puissance 
et le substrat géologique. La réponse à la restaura-
tion sera plus ou moins rapide en fonction du type 
de cours d’eau : de quelques mois pour une rivière à 
forte énergie à quelques décennies.


■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet
• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie. 
http://www.eau-seine-normandie.fr/fileadmin/mediatheque/Collectivite/HYDROMORPHO/02Guide_terrain.pdf 


• Bunusevac, M. (2007). Renaturation des cours d’eau. Restauration des habitats humides, Le gouvernement du 
Grand Duché du Luxembourg: 97 
http://www.environnement.public.lu/conserv_nature/publications/renaturation_habitats_humides/Renatura-
tion_des_cours_d_eau_-_restauration_des_habitats_humides_-_light.pdf  


■ Mesures complémentaires
• Réaliser une légère excavation servant de lit guide 
au nouveau cours d’eau.


• Assurer le reméandrage [voir la fiche « Le reméan-
drage »].


• Reconstituer le matelas alluvial [voir la fiche « La 
reconstitution de matelas alluvial »].


• Déterminer un espace de mobilité accepté et défi-
nir des règles de gestion des parcelles riveraines.
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Remise en eau d’un ancien lit du Dadon 
et restauration de l’habitat aquatique 


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Haute-Savoie


Commune(s) Rumilly


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR11706


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Retour du cours d’eau 
dans son talweg d’origine


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Dadon


Distance à la source 7,5 km


Largeur moyenne 5 m


Pente moyenne 0,25 ‰


Débit moyen 0,9 m3/s


Début des travaux Mai 2004 


Fin des travaux Septembre 2009


Linéaire concerné 
par les travaux


1 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Remettre en eau l’ancien lit du Dadon.


• Diversifier les écoulements et les habitats.


• Augmenter les hauteurs d’eau à l’étiage.


• Stabiliser les berges et restaurer la ripisylve. 


■ Le milieu et les pressions
Le Dadon est l’un des derniers affluents sans obstacle du 
Bas Chéran et présente, le long de ses huit kilomètres, les 
caractéristiques morphologiques adaptées à la vie et à la 
reproduction piscicole. Le bassin versant du Dadon est 
concerné par deux zones d’activités industrielles (Alby-
sur-Chéran et Rumilly) sur son secteur aval. Le reste du 
bassin versant est occupé par l’activité agricole (55 % des 
surfaces) et par le recouvrement forestier (13 %).


Victime de facteurs anthropiques, le Dadon subit de mul-
tiples agressions :
• rejets accidentels au niveau des zones industrielles tra-
versées ;
• pollutions organiques des exploitations agricoles et des 
établissements agroalimentaires ;
• rectification de son cours et abaissement de la nappe 
phréatique sur sa partie aval.


Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine
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De plus, le secteur aval du Dadon a connu de fortes 
perturbations physiques lors de l’installation d’une 
zone industrielle sur son secteur aval : un drainage 
de la zone humide associée, des prélèvements d’eau 
ainsi qu’une rectification et un endiguement de son 
lit. Outre les perturbations d’ordre physico-chimique 
dont souffre ce cours d’eau, l’appauvrissement de 
l’habitat induit par l’homogénéisation et le surdi-
mensionnement du lit entraîne un effondrement 
de ses potentialités piscicoles et de ses fonctions 
reproductrices, notamment en ce qui concerne la 
truite fario.


IGN - Scan25®


À gauche, l’ancien lit recalibré, en juin 2004.
Ci-dessous, retour dans le lit d’origine méandriforme.
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Ces travaux diminuent fortement les connexions 
initialement existantes entre le Dadon et le Chéran 
et de ce fait, réduisent considérablement l’intérêt 
écologique de cette zone de confluence naturelle-
ment riche.


■ Les opportunités d’intervention
Les travaux sont réalisés dans le cadre du contrat 
de rivière porté par le syndicat mixte interdéparte-
mental d’aménagement du Chéran (SMIAC). L’asso-
ciation locale de pêche de l’Albanais a fortement 
soutenu cette action. 


■ Les travaux et aménagements
Les travaux ont comporté trois tranches successives :


• en 2004 (longueur traitée : 350 m) : mise en place 
de seuils en enrochement et d’épis pour permettre la 
diversification des habitats, implantation de caissons 
végétalisés associés à du géotextile afin d’assurer la 
stabilisation des berges, création d’un atterrissement 
végétal réduisant la largeur du lit, création d’un nou-
veau lit plus étroit et méandriforme ;


• en 2006 (longueur traitée : 475 m) : sur la partie en 
aval de la première tranche de travaux, le lit est che-
nalisé dans les années 1990. En rive droite, se trouve 
l’ancien tracé sinueux du lit historique. Ainsi, le ruis-
seau est replacé dans son lit d’origine ;


Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine


• en 2009 (longueur traitée : 175 m) : mise en place, 
sur le dernier tronçon aval, de blocs de diversifica-
tion, seuils en pierre, épis en bois de pleine eau et 
en berges.


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau :


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


■ La gestion
Les secteurs sont gérés dans le cadre d’un programme 
pluriannuel d’entretien de la végétation et des ber-
ges (gestion des espèces invasives et plantations).


Ci-dessous, l’ancien lit rectiligne, en juin 2004.
En bas, le nouveau lit méandriforme permettant la dissipation des crues. 
La ripisylve en place a été maintenue.
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■  Coûts En euros HT


Année 2004 2006 2009


Coût des études 0  * 5600  2 000 à 3 000 


Coût des acquisitions non concerné non concerné non concerné


Coût des travaux et aménagements 90 000  70 000  22 620 


Coût de la valorisation 0  4000  0 


Coût par phase 90 000  79 600  25 620 


Coût total des travaux 195 000 
soit, au mètre linéaire  195 


                                         * Études en interne FDAAPPMA 74-SMIAC.


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau (40 %), SMIAC (36,5 %), conseils généraux de Savoie et de Haute-Savoie (13,5 %),
conseil régional (10 %).


Partenaires techniques du projet :
Ville de Rumilly, Cereal Partner France (Nestlé).


• Vulliet J-P., 2004, Projet et réalisation de 
travaux de restauration de l’habitat aquatique sur le 
Viéran et le Dadon, deux cours d’eau de Haute-Savoie. 
Rapport de stage.


• Vigier L., 2007, Essai d’évaluation des travaux de res-
tauration réalisés en 2004 sur le Dadon : Comparaison 
des états des lieux réalisés avant travaux (2004) et trois 
ans après travaux (2007). Rapport de stage.


Maître d’ouvrage Syndicat mixte interdépartemen-
tal d’aménagement du Chéran 
(SMIAC)


Contact Régis Talguen 
Syndicat mixte interdépartemental 
d’aménagement du Chéran
rtalguen@si-cheran.com smiac@si-cheran.com


■ Le suivi
Un état des lieux complet avant travaux (2004) et 
trois ans après travaux (2007) selon la même mé-
thodologie permet d’effectuer une comparaison 
des résultats et d’obtenir une première évaluation 
post-travaux à court terme des gains physiques et 
biologiques.


Un suivi régulier selon une fréquence annuelle en ce 
qui concerne la qualité piscicole et hydrobiologique 
et à des intervalles de temps plus importants de l’or-
dre de trois à quatre ans en ce qui concerne l’évolu-
tion de la qualité de l’habitat est effectué. Le tableau 
ci-dessous synthétise les données disponibles.


Année 2004 2006 2007
avant / après


travaux


Inventaire piscicole ✔   ✔
Qualité hydrobiologique ✔  ✔ ✔
Qualité de l’habitat ✔   ✔
Dossier photographique ✔ ✔  ✔


■ Le bilan et les perspectives
Trois ans après travaux, la tendance est à l’augmen-
tation de la variété des substrats et de la représenta-
tion surfacique des substrats minoritaires ou absents 
en 2004.


Les premiers résultats de ce suivi post-travaux sont 
globalement encourageants. L’amélioration de 
la qualité de l’habitat et du peuplement macro-
benthique a été démontrée. Le peuplement piscicole 
montre une certaine amélioration, mais les objectifs 
de retour à une population structurée de truites ne 
sont pas encore atteints. Les données de suivi sont 
actuellement en cours d’analyse.


D’un point de vue social, l’opération est très bien ac-
ceptée. Les riverains peuvent désormais parcourir le 
sentier pédagogique et connaître le fonctionnement 
de la rivière.


La poursuite des suivis est prévue afin d’affiner les 
techniques employées. 


■ La valorisation de l’opération
Création d’un sentier pédagogique
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Retour de la Doquette 
dans son talweg d’origine


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Seine - Normandie


Région(s) Basse-Normandie


Département(s) Manche


Commune(s) Hambye, Percy


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRHR336B-I7049000


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Doquette


Distance à la source 
(point amont)


3,8 km


Largeur moyenne 2,2 m


Pente moyenne 1,1 ‰


Débit moyen 0,05 m3/s


Début des actions Octobre 2008


Fin des actions Octobre 2008


Linéaire concerné 
par les actions 


240 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer les habitats du cours d’eau.


• Restaurer les flux hydrauliques à tout moment de l’an-
née afin d’assurer la continuité écologique. 


Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine


■ Le milieu et les pressions
La Doquette est un petit cours d’eau salmoni-
cole de 6,4 kilomètres. Affluent de la Sienne, 
son bassin versant est essentiellement agrico-
le (prairies et boisements). Le cours d’eau abrite 
la truite fario et le chabot ; il est susceptible 
d’être colonisé par le saumon atlantique.


Dans les années 1970, une partie de la Doquette 
a été déplacée dans un chenal rectiligne situé 
en bord de parcelle. Le lit originel a été gardé 
et transformé en fossé de drainage. Le cours 
d’eau, se trouvant ainsi « perché » s’est dé-
gradé. Les faciès d’écoulement sont devenus 
uniformes et les habitats du lit mineur se sont 
homogénéisés. La Doquette s’écoule depuis sur 
la roche mère et peut se retrouver en assec en 
période d’étiage. 


La Doquette, en juin 2008, avant restauration avec son lit perché (à gauche) et son 
lit naturel devenu fossé de drainage (à droite).
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■ Les travaux et aménagements
Le lit d’origine situé au fond du talweg est élargi 
(gabarit : 4,5 mètres de large en moyenne). Les tra-
vaux sont réalisés en ne travaillant qu’une berge sur 
deux lorsque cela était possible. 136 tonnes de gra-
nulats provenant d’une carrière sont apportés dans 
le cours d’eau. Les 77 t de cailloux (de 0 à 250 mm) 
permettent de former la couche d’armure et les 59 t 
restantes servent à reconstituer le matelas alluvial 
(40 t de graviers de 20 à 40 mm et 19 t de graviers 10 
à 14 mm). La connexion avec la rivière est réalisée et 
celle avec le lit rectifié est obturée. L’ancien chenal, 
alimenté par une source, n’est pas comblé. Le cours 
d’eau restauré est clôturé sur les deux berges, un pas-
sage à gué et un abreuvoir étant installés. 


■ La démarche règlementaire
Aucune démarche règlementaire n’a été nécessaire. 
Le service de police de l’eau de la direction départe-
mentale de l’agriculture et de la forêt (DDAF) a été 
informé de la réalisation des travaux.


■ La gestion
L’agriculteur est tenu d’entretenir les clôtures. D’ici 
cinq ans, le SIAES interviendra pour gérer la végéta-
tion si nécessaire. 


■ Le suivi
Trois profils en long et en travers du lit du cours 
d’eau drainé ont été réalisés ; il est prévu de suivre 
leur évolution. Le suivi des populations de poissons 
et des invertébrés est également prévu. Le SIAES et 
la cellule d’animation technique pour l’eau et les 
rivières de Basse-Normandie (CATER) réaliseront ces 
suivis. Aujourd’hui seul un suivi photographique a 
été entrepris.


IGN - Scan25®


■ Les opportunités d’intervention
En application du programme pluriannuel de restau-
ration et d’entretien du bassin versant de la Sienne, 
la mise en place de clôtures sur le cours d’eau perché 
était prévu. Le propriétaire, qui se retrouvait avec 
deux chenaux sur sa parcelle, souhaitait que des 
aménagements soient réalisés afin d’éviter l’instal-
lation de clôtures sur le cours d’eau perché et sur le 
cours d’eau drainé. Ce double aménagement aurait 
en effet posé un certain nombre de problèmes liés à 
l’utilisation de ce terrain. Le syndicat intercommunal 
d’aménagement et d’entretien de la Sienne (SIAES), 
en collaboration avec la fédération départemen-
tale pour la pêche, a alors proposé de remettre la 
Doquette dans son ancien lit et de ne clôturer que 
celui-ci. Ces travaux, n’ayant pas été mentionnés 
dans la déclaration d’intérêt général du programme 
pluriannuel, sont réalisés sous la maîtrise d’ouvrage 
de la fédération départementale pour la pêche. 


La phase de travaux de la restauration de la Doquette en octobre 2008.
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Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine
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La phase de travaux de la restauration de la Doquette en octobre 2008 : reconstitution du matelas alluvial du cours d’eau par l’apport de matériaux grossiers.


La Doquette en octobre 2008, après les travaux de restauration.


La Doquette en mai 2009, sept mois après restauration. 







■ Le bilan et les perspectives
La qualité des habitats du cours d’eau s’est amélio-
rée, les écoulements notamment s’étant diversifiés. 
La crue morphogène de l’hiver suivant a remobi-
lisé les graviers. Des bancs se sont créés tandis que 
d’autres se sont déplacés vers l’aval. Pourtant, peu 
d’apports proviennent de l’amont car le cours d’eau 
se trouve sur substrat schisteux. La couche d’armure 
s’est bien stabilisée. 


Le travail en berge alterné permet de conserver une 
berge abrupte (ancien fossé de drainage) et de créer 
une berge en pente douce. La végétalisation des ber-
ges a été rapide et naturelle.


Pour l’instant, les gains obtenus sont tout à fait sa-
tisfaisants compte tenu de l’investissement réalisé en 
termes de coûts et de temps. L’évaluation biologique 
de l’action permettra de confirmer ces résultats. 
L’agriculteur est également satisfait des résultats de 
l’opération.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


9 000 
37,50 


Coût de la valorisation  non concerné


Coût total de l’action 9 000 


Partenaires financiers et financements :
agence de l’eau (60 %), conseil régional (20 %),  fédération départemental pour la pêche (20 %).


Partenaires techniques du projet :
Syndicat intercommunal d’aménagement et d’entretien de la Sienne (SIAES), CATER de Basse Normandie.


Maître d’ouvrage Fédération de la Manche 
pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique 


Contact Fabien Goulmy 
Fédération de la Manche pour la pêche 
et la protection du milieu aquatique 
fabien.goulmy.fed50-peche@wanadoo.frLa Doquette après restauration à l’été 2009 : les écoulements sont diversifiés.
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Une opération similaire est prévue, fin 2009, sur le 
bassin versant de la Sélune amont. La fédération dé-
partementale pour la pêche s’est également enga-
gée sur un projet sur le Thar. Par ailleurs, un contrat  
global, approuvé par le syndicat mixte des côtiers du 
Granvillais est en cours. D’une durée de trois ans et 
commencé fin 2009, il vise à décloisonner la rivière 
par l’aménagement de 257 ouvrages de voiries tels 
que des buses et des ponts ; leur réaménagement 
devant permettre la restauration de la continuité 
écologique.


■ La valorisation de l’opération
• Réalisation d’une plaquette de communication, té-
léchargeable sur le site de la Cater Basse Normandie : 
http://cater.free.fr/ 


•Une visite de terrain a été réalisée avec les techni-
ciens de rivière du département, des structures inter-
communales, l’agence de l’eau et la CATER.
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La restauration du Merlue
et de son marais


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Franche-Comté


Département(s) Jura


Commune(s) Écrille


Contexte règlementaire Parc naturel régional 
du Morvan


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR493a


Réf. site Natura 2000 fr4301334


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine 


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin 


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats, 
conservation d’espèces 
patrimoniales


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Merlue


Distance à la source 7,5 km


Largeur moyenne 3 m


Pente moyenne entre 11 et 28 ‰


Débit moyen 1,0 m3/s


Début des travaux Juillet 2008


Fin des travaux Septembre 2008


Linéaire concerné 
par les travaux 


1 450 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer les habitats pour les espèces cibles : écrevisse 
à pieds blancs, chabot, truite.


• Réhabilitation de zones humides dynamiques et fonc-
tionnelles, à intérêts biologiques et écologiques rares. 


Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine
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Le Merlue à l’aval du marais à l’été 2009. Le lit déplacé [1] en bordure du marais [2] 
a été comblé pendant les travaux de restauration.


■ Le milieu et les pressions
Le Merlue est un affluent de la Valouse, d’une 
longueur de 7,9 kilomètres. Son bassin versant 
est estimé entre 10 et 15 km2. Il est composé 
pour moitié de forêts exploitées et pour une 
autre moitié de prairies à herbage peu ou pas 
engraissées ; 10 % de ces dernières sont classés 
en zone marécageuses. La population piscicole 
est principalement constituée de deux espèces : 
la truite commune et le chabot. L’écrevisse cali-
fornienne (ou écrevisse signal), espèces invasive, 
a été recensée.


1 2
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Dans la partie aval, le lit du Merlue 
a été élargi d’environ cinq mètres. 
La faible hauteur d’eau réduit les 
habitats disponibles pour la faune 
aquatique. L’absence d’écrevisses 
à pieds blancs ainsi que la pré-
sence d’écrevisses américaines sont 
autant d’indicateurs d’un certain 
dysfonctionnement du milieu. 


■ Les opportunités 
d’intervention
Le Merlue fait partie du site Natura 
2000 « Petite montagne du Jura ». 
Dans le cadre du programme Life 


Nature « Ruisseaux de têtes de bassins et faune 
patrimoniale associée », ce site a été choisi pour un 
projet portant sur la restauration de la population 
d’écrevisses à pieds blancs. La commune s’est très 
impliquée dans le projet et a soutenu la démarche 
auprès des habitants. 


■ Les travaux et aménagements
Avant la phase de travaux, 19,4 hectares sont acquis 
dans le marais, grâce à l’intervention de la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural 
(SAFER). Quatre hectares de saulaie envahissante et 
d’essences d’arbres indésirables sont arrachés.  


Les travaux de restauration consistent à remettre le 
cours d’eau dans son ancien lit et à combler le chenal 
rectifié. L’ancien lit du cours d’eau est retrouvé par 
photographie infrarouge, l’examen des archives 
cadastrales n’ayant pas permis de le localiser. Seule 
une légère excavation-guide sinueuse, volontaire-
ment sous-dimensionnée (30 x 30 cm), est creusée 


Le Merlue, dans sa partie médiane, est accompagné 
d’un marais. Originellement, le cours d’eau traversait 
le marais. Mais, il y a plus d’un siècle, le Merlue a été 
rectifié et déplacé en bordure du marais dans le but 
d’assainir les terres et de faire croître une plantation 
de résineux (qui n’a d’ailleurs jamais été productive). 
Le lit rectifié du Merlue semble avoir affecté la con-
nexion estivale avec la nappe d’accompagnement. 
Ceci explique à la fois la fréquence des assecs et le 
réchauffement d’une partie de la rivière : deux phé-
nomènes qui ne sont plus observés en aval du marais, 
où le Merlue reprend son lit. 


Vision infrarouge de la zone du marais du Merlue du 10 juin 1969 (IGN 
n° 1584) mettant en lumière le fantôme du tracé originel du Merlue à 
travers le marais d’Écrille.
Source : Périat G., 2008, Réhabilitation du Merlue et de son marais sur la commune d’Ecrille 
(39). Rapport d’étude LIFE04NAT/FR/000082 / Guy PERIAT Ing.
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le long du linéaire originel. Quelques rampes de 
fond noyées sont positionnées stratégiquement en 
fonction des contraintes d’ordres anthropique (pont, 
passage à machine agricole, etc.) et hydrologique. 
L’ancien lit est rebouché en respectant la stratifica-
tion pédologique, par l’utilisation de terre végétale 
issue de terrains indemnes de produits chimiques. 


Dans la partie aval, les résineux sont supprimés. Le lit 
mineur du Merlue est rétréci et rehaussé de 50 cm par 
apport de matériaux, disposés de manière à recréer 
un lit d’étiage sinueux et à conserver l’alternance 
de radiers et de mouilles. Les matériaux remis dans 
le cours d’eau sont des moraines issues des déblais 
des fondations d’une maison en construction dans le 
village. Le tronçon est terminé par une rampe d’en-
rochements en forme de selle de cheval noyée, posi-
tionnée à même altitude que le fond actuel du lit.


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.2.0 : Modification du profil en long et en travers.


3.1.5.0 : Destruction de frayères.


■ La gestion
Le marais est entretenu par fauche et pâturage. C’est 
un agriculteur converti à l’agriculture biologique qui 
exploite le marais. Les secteurs non exploités feront 
l’objet d’une gestion appropriée (contrat Natura 
2000 envisagé).


■ Le suivi
Un diagnostic piscicole est réalisé en 2007 par l’Office 
national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) 
et porte sur l’étude des différentes populations de 
poissons et d’écrevisses présentes. Les populations 
d’invertébrés et la nappe d’accompagnement sont 
également diagnostiquées avant travaux. Le maire 
relève régulièrement le niveau des piézomètres. Un 
premier inventaire piscicole post-travaux est égale-
ment réalisé en août 2009 par l’Onema. D’autres suivis 
seront réalisés mais ils n’ont pas encore été définis.


■ Le bilan et les perspectives
Cette opération a permis de retrouver le tracé ori-
ginel du Merlue, de gagner environ 300 mètres de 
linéaire de cours d’eau et de rehausser la ligne d’eau 
du ruisseau sur 1 500 mètres. Dix hectares de zones 
humides ont été restaurés par cette action et une 
zone d’expansion des crues a pu être retrouvée. Les 
habitats du cours d’eau sont diversifiés et fonction-
nels. Il est trop tôt pour pouvoir évaluer les gains 
biologiques de l’opération. Toutefois, les premiers 
résultats des pêches de suivis sont encourageants 
pour le chabot et la truite commune, notamment 
dans la partie restaurée. 


Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine


Arrachage et brûlage de saules présents dans le marais durant l’été 2008.


Le lit guide creusé dans le marais et le gué empierré du Merlue restauré 
(été 2009).


Le Merlue dans le secteur restauré à l’aval du marais durant l’hiver 2008-
2009. Au premier plan, on distingue un ouvrage en pierres qui permet de 
rehausser et de resserrer le lit mineur.
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D’un point de vue social, l’acceptation de l’opération 
se fait bien depuis que le site se revégétalise. Le cen-
tre de vacances situé à proximité continue de jouir de 
la présence du cours d’eau. La prise en compte des 
activités du lieu fait parti des clés de la réussite du 
projet. L’exploitation agricole a pu reprendre, facili-
tée par les aménagements mis en place.  


D’un point de vue technique, la présence d’un 
pylône EDF dans le marais a contraint l’action de 
restauration, obligeant d’adapter le tracé du lit du 
cours d’eau. 


Il est à noter également qu’en amont du tronçon 
restauré, un linéaire d’environ trois kilomètres de 
cours d’eau pourrait faire l’objet d’une opération 
similaire. À présent, il est prévu de travailler sur la 
qualité physico-chimique du cours d’eau en agissant 
de manière préventive sur les rejets domestiques et 
les perturbations liées aux exploitations forestières 
et agricoles.


■ La valorisation de l’opération
Un court métrage et un dépliant permettant d’expli-
quer la démarche entreprise aux habitants du secteur 
ont été réalisés. Des animations avec les scolaires du 
secteur et les enfants de la colonie de vacances ont 
aussi été organisées. L’opération a été présentée en 
conférences auprès du grand public et d’étudiants.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 24 500 


Coût des acquisitions 26 000 


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


52 000 
36 


Les travaux comprennent : 11 000  TTC de travaux préparatoires 
(arrachage de saules, accès au chantier) et 41 000  TTC de travaux 
de restauration (création du nouveau lit et rebouchage de l’ancien) 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 136 500 


Partenaires financiers et financements :
Life Ruisseaux (Communauté européenne, ministère en charge de l’environnement, conseil régional de 
Bourgogne, agences de l’eau Rhône, Méditerranée et Corse et Seine - Normandie).


Partenaires techniques du projet :
Parc naturel régional du Morvan, Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema), université 
de Franche Comté.


Voir les rapports de suivis sur le site du Life : 
http://www.liferuisseaux.org/petite_montagne.htm


Maître d’ouvrage Adapemont - Association pour 
le développement et l’animation 
de la Petite Montagne


Contact Éric Chaput
Adapemont 
Maison de la Petite Montagne
39320 Saint-Julien 
environnement@adapemont.asso.fr


Première crue du Merlue durant l’automne 2008 dans le marais après sa 
restauration.
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Retour du Steinbaechlein
dans son talweg d’origine


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhin Meuse


Région(s) Alsace


Département(s) Haut Rhin


Commune(s) Morschwiller-le-bas


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRCR62 


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Steinbaechlein


Distance à la source 43 km


Largeur moyenne 4 m


Pente moyenne 7 ‰


Débit moyen 0,4 m3/s


Début des travaux Été 2005


Fin des travaux Automne 2005


Linéaire concerné 
par les travaux 


400 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Augmenter la surface de terrain disponible pour la réa-
lisation d’un bâtiment commercial.


• Dépolluer le site.


Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine
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■ Le milieu et les pressions
Le Steinbaechlein est un bras secondaire de la 
Doller de 14,5 kilomètres de long. Le bassin ver-
sant de la Doller draine une surface de 215 km2. 
Il est dominé essentiellement par l’agriculture. 
Les zones urbanisées sont également très nom-
breuses. 


Au XIXe siècle, pour les besoins hydrauliques 
d’une usine chimique, un méandre du Steinbae-
chlein a été recoupé sur environ 400 mètres. Le 
lit du cours d’eau a été dévié et canalisé pour 
traverser l’usine. 


Le Steinbaechlein en octobre 2007, deux ans après restauration.
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■ Les opportunités d’intervention
Suite au démantèlement de l’usine et dans le cadre 
de la réalisation d’une zone d’activité et d’un lotis-
sement résidentiel, le cours d’eau a été ramené dans 
son ancien lit. Les travaux ont été motivés par la 
nécessité d’augmenter la surface du terrain pour le 
bâtiment commercial et par la volonté d’éloigner le 
cours d’eau d’un sol pollué.


■ Les travaux et aménagements
Le cours d’eau est replacé dans son ancien lit. Un lit 
est recreusé dans la friche qui s’est développée à la 
place de l’ancien tracé du cours d’eau. Les profils en 
travers et les largeurs sont diversifiés. Le profil en 
long est bloqué par la mise en place de deux traver-
ses. Des plantations d’hélophytes en berge et dans 
le lit mineur sont effectuées sur quasiment tout le 
linéaire. Une zone humide servant de déversoir de 
crue est crée en rive gauche du cours d’eau. 


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau. Le 
dossier, réalisé en 2005, a été fait avec l’ancienne 
nomenclature. La correspondance avec la nouvelle 
est la suivante :


3.1.2.0 (A) : Modification du profil en long ou le 
profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou 
dérivation d’un cours d’eau.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


IGN - Scan25®


Le Steinbaechlein à l’été 2008, trois ans après sa restauration.
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Développement de saules le long du Steinbaechlein à l’été 2008 en amont 
de la zone restaurée.
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■ Le suivi
Aucun état initial n’a été réalisé. En 2007, une pêche 
électrique de suivi est effectuée par l’Office national 
de l’eau et des milieux aquatiques (Onema). Depuis 
aucun suivi n’a été réalisé et aucun suivi n’est prévu.


■ Le bilan et les perspectives
Les suivis piscicoles indiquent une bonne recoloni-
sation par les poissons sur le tronçon restauré. La 
densité de poisson et la richesse spécifique est plus 
importante dans le secteur restauré que sur le site té-
moin situé plus en amont. La truite, espèce repère de 
ce type de cours d’eau a été observée et des juvéniles 
de cette espèce sont également présents. 


En termes d’habitats, le milieu s’est diversifié avec 
la présence de différentes séquences d’écoulements 
(radiers, mouilles). La présence de nombreux macro-
phytes et d’hélophytes participent à la diversification 
du milieu. Les saules plantés ont très bien repris et 


■  Coûts En euros HT


Coût des études 1 860 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


300 000 
750 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 301 860 


Partenaires financiers et financements :
Sans objet


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques – service départemental.


ont développé de nombreux rejets. Leur présence 
se cantonne particulièrement à l’amont du tronçon 
restauré. L’alternance de zone ombragée et de zone 
éclairée sur ce tronçon offre l’ensemble des habitats 
nécessaires au cycle de vie des poissons.


La zone humide aurait du être comblée mais un bon 
argumentaire a permis de la conserver. 


Le promoteur est satisfait par la réalisation des tra-
vaux. 


■ La valorisation de l’opération
Aucune valorisation n’a été effectuée.


Maître d’ouvrage Promoteur immobilier
Contact Office national de l’eau et des milieux 


aquatiques (Onema)
sd68@onema.fr
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Zone humide recréée servant de déversoir des eaux de crue (été 2008).


Retour du cours d’eau 
dans le talweg d’origine
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La remise à ciel ouvert d’un cours d’eau


Remettre à ciel ouvert un cours d’eau permet de le reconnecter à son environnement.


Les objectifs


■ Objectifs hydromorphologiques
• Retrouver des habitats diversifiés en lit mineur : 
profondeurs, vitesses, substrats.


• Diversifier les profils en travers.


• Éventuellement, restaurer des connexions entre 
le lit mineur et le lit majeur (augmentation des fré-
quences de submersion du lit majeur - pour une crue 
annuelle).


■ Objectifs écologiques
• Améliorer la libre circulation des espèces aquati-
ques (poissons, écrevisses…).


• Reconquérir des zones non productives et/ou abio-
tiques.


• Diversifier les biocénoses du lit mineur.


Des exemples de techniques envisageables
• Supprimer la dalle en béton.


• Supprimer la buse.


Remarque : en secteur anthropisé, ce type d’action ne se fait souvent que sur de faibles linéaires. Les projets 
devront souvent saisir l’opportunité d’un aménagement (renouvellement urbain, parc, etc.)  ou répondre à des 
objectifs sécuritaires (inondations). 


 9Restauration


■ Autres gains attendus
• Valoriser le paysage et les activités récréatives aux 
abords et dans le lit de la rivière.


• En milieu urbain, réapproprier l’espace rivière aux 
habitants.


Réponses à quelques idées reçues


• Si l’effet écologique local est appréciable, 
les gains à l’échelle de la rivière restent 
limités.


• Moyennant un diagnostic et des aménagements 
appropriés, le risque d’inondation dommageable 
n’est pas augmenté. Au contraire, la réouverture 
du cours d’eau peut participer à une meilleure 
régulation des inondations par l’amélioration de 
la gestion des eaux pluviales.
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Des éléments complémentaires


■ Mise en garde de conception du projet
• S’assurer d’avoir un débit d’étiage suffisant.


■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet
• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie. 
http://www.eau-seine-normandie.fr/fileadmin/mediatheque/Collectivite/HYDROMORPHO/02Guide_terrain.pdf 


• Bunusevac, M. (2007). Renaturation des cours d’eau. Restauration des habitats humides, Le gouvernement du 
Grand Duché du Luxembourg: 97 
http://www.environnement.public.lu/conserv_nature/publications/renaturation_habitats_humides/Renatura-
tion_des_cours_d_eau_-_restauration_des_habitats_humides_-_light.pdf  


■ Mesures complémentaires
• Déconnecter les réseaux d’eau pluviale et/ou d’eau 
usée.


• Créer un passage à gué en milieu agricole.


• Modifier la géométrie du lit mineur ou moyen [voir 
la fiche « La modification de la géométrie du lit mineur 
ou moyen».


• Le cas échéant, planter une ripisylve et végétaliser 
les berges
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Réouverture d’un tronçon de la Bièvre
en milieu urbain 


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Seine - Normandie


Région(s) Île-de-France


Département(s) Val-de-Marne


Commune(s) Fresnes


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRHR156B


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Remise à ciel ouvert 
d’un cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Bièvre


Distance à la source 23 km


Largeur moyenne 4 m


Pente moyenne 2,62 ‰


Débit moyen 0,7 m3/s


Début des travaux 2002


Fin des travaux 2003


Linéaire concerné 
par les travaux


200 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Revaloriser l’image de la rivière auprès des riverains en 
créant un parc aux ambiances naturelles favorisant la bio-
diversité faunistique et floristique.


• Diversifier les habitats du cours d’eau. 


Remise à ciel ouvert 
d’un cours d’eau
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■ Le milieu et les pressions
La Bièvre est une rivière de 36 kilomètres de 
long, qui prend sa source près de Guyancourt 
dans les Yvelines et se jette dans la Seine au ni-
veau du XIIIe arrondissement de Paris. Son bassin 
versant de 200 km2 connaît depuis le XIe siècle 
de très fortes modifications. De nombreux mou-
lins sont construits sur son cours conduisant à la 
rectification et à la mise en bief du cours d’eau. 
L’urbanisation croissante et l’installation d’ac-
tivités industrielles et artisanales (boucheries, 
tanneries, mégisseries) le long de la Bièvre le 
transforment en « égout à ciel ouvert ». À partir 
du XVIIIe siècle la rivière est progressivement 
couverte. Dans Paris, les travaux de couverture 
s’échelonnent, bief par bief, de 1877 à 1935. 
La couverture se poursuit ensuite en amont de 
Paris. Aujourd’hui, 11 km sont canalisés sous des 
dalles et 5 km ont disparu sous les remblais et 
l’urbanisation dans Paris. 


Le parc de Fresnes pendant les travaux en 2003.
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IGN - Scan25®


La Bièvre rouverte dans le parc de Fresnes, secteur aval.
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La Bièvre constitue aujourd’hui un réseau d’eau 
pluviale. Elle est devenu une alternative au transport 
des eaux usées en cas de chômage des égouts. Cette 
situation laisse imaginer l’état biologique du cours 
d’eau.


■ Les opportunités d’intervention
Face à ce constat, des études sont entreprises dans les 
années 2000 pour identifier les possibilités de réou-
verture de la Bièvre. 


Dans le cadre de la politique de réhabilitation de la 
Bièvre, la communauté d’agglomération du val de 
Bièvre souhaite s’engager dans un chantier pilote 
de réouverture du cours d’eau. Ce chantier a pu être 
mené dans le parc des Prés à Fresnes, espace de trois 
hectares encore non urbanisé. 


■ Les travaux et aménagements
L’ancien lit du cours d’eau, c’est-à-dire le réseau 
d’eau pluvial, est conservé pour être utilisé en cas 
de chômage. Un bief méandriforme est créé pour 
favoriser le développement de la vie aquatique. 
Quelques plantations d’espèces aquatiques et semi-
aquatiques sont effectuées. 


Parallèlement, le conseil général réalise des travaux 
sur le réseau d’assainissement. Plus d’une vingtaine 
de branchements directs d’eau usée sur la Bièvre 
sont supprimés.


■ La démarche règlementaire
Non connue.


La Bièvre 
entre Massy et Verrières 


avant réouverture, 
en 1999 (ci-dessus), 


et après en 2006 
(ci-contre).
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■ La gestion
Le parc des Prés est entretenu sur la base des princi-
pes de la gestion différenciée (fauche non systémati-
que des prairies et des plantes aquatiques, maintien 
de bois mort au sol, maintien du lierre,etc.). Le parc 
est entretenu par une entreprise privée spécialisée 
dans la gestion différenciée des espaces verts.


■ Le suivi
Aucun état initial n’est réalisé. Des analyses d’inver-
tébrés ainsi que des inventaires de la faune et de la 
flore sont régulièrement entrepris par un bureau 
d’étude de génie écologique. 


■ Le bilan et les perspectives
Les gains de cette opération sont très convaincants, 
les suivis montrant un enrichissement de la bio-
diversité. La végétation aquatique se développe bien 
et les biocénoses aquatiques se sont installées. Des 
canards et autres espèces d’oiseaux, des poissons, 
des amphibiens et quelques insectes aquatiques sont 
couramment observés. 


La réouverture de la rivière permet de rediversifier 
les habitats du cours d’eau. Malgré ces gains, les 
effets de cette opération sur le corridor aquatique 
restent limités au vu du linéaire concerné par les tra-
vaux et des autres pressions qui subsistent de part et 
d’autre du tronçon restauré. Effet de ces pressions, la 
qualité de l’eau reste médiocre mais cette opération 
est surtout importante pour les riverains qui peuvent 
à présent redécouvrir l’espace rivière. 


Sur les autres secteurs, la suppression des branche-
ments d’eau usée sur le cours d’eau constitue déjà 
une première étape pour la réouverture du cours 
d’eau. De plus, lorsque la rivière sera totalement 


Remise à ciel ouvert 
d’un cours d’eau







déconnectée du réseau d’eau usée, les eaux de la 
rivière ne se déverseront plus en station d’épuration, 
mais directement dans la Seine, ce qui permettra de 
réaliser des économies considérables. 


Un autre tronçon de la Bièvre est également rouvert 
entre Massy et Verrières. Ce chantier est réalisé sous 
la maîtrise d’ouvrage du syndicat intercommunal 
d’assainissement de la vallée de la Bièvre. 


Un nouveau projet de réouverture de la Bièvre est 
prévu sur un linéaire d’environ 610 mètres dans le parc 
départemental du Coteau à Arcueil et Gentilly. Le con-
seil général est maître d’ouvrage de ce chantier. 


Afin de mener une gestion cohérente du bassin de 
la Bièvre, un SAGE est en cours d’élaboration. Il vise 
d’une part à lutter contre les inondations et la maî-
trise du ruissellement et, d’autre part, à restaurer le 
patrimoine naturel et historique. D’autres projets de 
réouverture seront susceptibles de voir le jour, no-
tamment sur l’avenue Flouquet à l’Haÿ-les-Roses.


■ La valorisation de l’opération
Un sentier d’interprétation longe le cours d’eau rou-
vert. Une animatrice en environnement assure des 
visites pédagogiques, notamment auprès des écoles 
et des centres de loisirs des différentes communes de 
la communauté d’agglomération. Une plaquette est 
réalisée sur cette opération et est téléchargeable sur 
le site internet de la communauté d’agglomération 
[voir http://www.agglo-valdebievre.fr/]. Ce chantier 
a reçu le grand prix de l’environnement en 2003 
ainsi que le trophée des éco-maires. Il a été présenté 
à Kyoto en 2003 lors du forum mondial de l’eau.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


520 000 
2 600 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 520 000 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau (40 %), conseil général, conseil régional.


Partenaires techniques du projet :
Conseil général, Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service départemental, 
direction régionale de l’environnement (DIREN), Agence des espaces verts de la région Île-de-France, 
syndicat intercommunal d’assainissement de la vallée de la Bièvre.


Maître d’ouvrage Communauté d’agglomération 
du val de Bièvre


Contact Denise Achache
Communauté d’agglomération 
de la Vallée de la Bièvre
Direction de l’environnement
d.achache@agglo-valdebievre.fr


La Bièvre enterrée à Arcueil et Gentilly. 
Projet de réouverture sur un tronçon de 610 mètres.
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Remise à ciel ouvert du ru d’Orval 
à Cannectancourt


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Seine - Normandie


Région(s) Picardie


Département(s) Oise


Commune(s) Cannectancourt


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRHR185-H0321000


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Remise à ciel ouvert 
d’un cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le ru d’Orval 


Distance à la source 1,5 km


Largeur moyenne 1 m


Pente moyenne 14,7 ‰


Débit moyen Non déterminé


Début des travaux Février 2009


Fin des travaux Avril 2009


Linéaire concerné 
par les travaux 


75 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Diminuer le risque d’inondation.


• Améliorer l’aspect paysager.


• Restaurer les habitats aquatiques du cours d’eau.


■ Le milieu et les pressions
Le ru d’Orval est un affluent de la Divette de 2,5 kilomè-
tres de long. Cours d’eau de première catégorie piscicole, 
il s’écoule dans un vallon forestier et draine un bassin 
versant d’environ 6 km2. La Divette est un cours d’eau 
torrentiel, le transport solide y est important. La truite 
fario est la seule espèce observée sur ce cours d’eau. 


Au centre du village de Cannectancourt, le cours d’eau a 
été enterré dans une buse en 1979 sur une longueur de 
110 m. Le but était de créer une grande place permettant 
l’accueil de la fête foraine dans le centre du village. Cette 
artificialisation du milieu a conduit à la dégradation des 
habitats et au cloisonnement du cours d’eau. 


■ Les opportunités d’intervention
Lors de violents orages, les maisons riveraines sont sou-
vent inondées, comme en 1986, 1999, 2001 et 2006. Ce 
problème récurrent d’inondation a conduit la commune 


Remise à ciel ouvert 
d’un cours d’eau
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La place du village de Cannectancourt inondée en 2006.


La place du village de Cannectancourt avec le cours d’eau busé au 
début des années 2000.
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à mandater le syndicat intercommunal d’aménage-
ment et d’entretien de la Divette et de ses affluents 
(SIAEDA) pour qu’il entreprenne des travaux de res-
tauration sur le ru d’Orval. Ces travaux s’inscrivent 
notamment dans le cadre du diagnostic réalisé par 
la cellule d’animation technique pour l’eau et les 
rivières (CATER) en 2003.


■ Les travaux et aménagements
Le busage est retiré sur 75 mètres. Le lit du ru d’Orval 
est ensuite recréé et façonné de manière légèrement 
méandriforme. Pour reconstituer le substrat alluvial, 
un apport de graviers était prévu. La rapidité de la 
dynamique naturelle du ru a permis un début de 
recharge naturelle dans les deux jours qui ont suivi 
la réouverture, annulant ainsi les projets de recharge 
mécanique. Des hélophytes et une ripisylve en haut 
de berges (saules et aulnes) sont replantés. Un cais-
son végétalisé est mis en place et des travaux conne-
xes de voirie sont également réalisés. 


■ La démarche règlementaire
Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.2.0 (D) : Modification du profil en long ou le 
profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou 
dérivation d’un cours d’eau.


3.1.5.0 (D) : Destruction de frayère.


■ La gestion
Aucune mesure particulière de gestion n’a été prise. 
La gestion de la globalité du cours d’eau est assurée 
par le syndicat de la Divette. Seule la partie espace 
vert est gérée par la municipalité de Cannectancourt.


■ Le suivi
Aucun état initial n’a pu être réalisé dans la partie 
busée. Suite aux travaux, les aménagements ont été 
suivis visuellement. À ce jour, aucune analyse biolo-
gique ou physico-chimique n’a été réalisée. 


Le ru d’Orval après les travaux, vu depuis l’amont de la zone remise à ciel 
ouvert :
- en haut à gauche, en fin de travaux en avril 2009 ;
- en bas à gauche, trois mois après les travaux, en  juillet 2009 ;
- ci-dessus, neuf mois après la fin des travaux, en janvier 2010.
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■ Le bilan et les perspectives
Le phénomène d’auto-curage est rapidement visible. 
Les matériaux arrivés de l’amont se sont répartis na-
turellement dans le cours d’eau, diversifiant ainsi les 
écoulements et les habitats du cours d’eau. Malgré 
l’absence de suivi, l’apparition d’une diversité d’ha-
bitat est un bon indicateur permettant d’apprécier 
l’amélioration écologique du milieu.


En dehors de l’intervention mécanique pour le 
terrassement, peu de techniques lourdes ont été 
utilisées. Ce projet participe à l’amélioration de 
l’aspect paysager de la place du village. Le gain 
paysager et hydraulique a été facilement perçu par 
la population. 


L’absence d’orage depuis la fin des travaux ne per-
met pas de mesurer l’impact des travaux sur le risque 
d’inondation.


Ce type d’opération est une réussite. Le syndicat de 
la Divette ainsi que les syndicats voisins pourront 


Remise à ciel ouvert 
d’un cours d’eau


s’appuyer sur le retour d’expérience de cette réa-
lisation pour continuer la mise en valeur du patri-
moine aquatique.


■ La valorisation de l’opération
Sans objet.
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■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


24 000 
320 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’opération 24 000 


Partenaires financiers et financements :
agence de l’eau (26 %), Entente Oise (16 %), conseil général (15 %), SIAEDA (43 %).


Partenaires techniques du projet :
CATER, Entente Aisne-Oise, Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service dépar-
temental 


Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal 
d’aménagement et d’entretien 
de la Divette et de ses affluents


Contacts Boris Schmied
SIAEDA
03 44 43 60 36
schmied.boris@neuf.fr 


Cyril Logereau 
Cellule d’assistance technique à l’entretien 
des rivières (CATER) 
cyril.logereau@cg60.fr 
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Remise à ciel ouvert du Redon 
à Margencel


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Haute-Savoie


Commune(s) Margencel


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR11140


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Remise à ciel ouvert 
d’un cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Redon


Distance à la source 10,5 km


Largeur moyenne 3 m


Pente moyenne Non déterminé


Débit moyen 0,5 m3/s


Début des travaux Septembre 2006


Fin des travaux Janvier 2007


Linéaire concerné 
par les travaux


230 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer la continuité écologique en particulier pour 
la truite lacustre.


■ Le milieu et les pressions
Le Redon, cours d’eau d’une longueur d’environ 12 kilo-
mètres, déverse ses eaux au niveau de la rive française du 
lac Léman. Son bassin versant d’une superficie de 33 km2 
est altéré par de nombreux aménagements : infrastruc-
tures routières, carrières, etc. À 1,5 km de son exutoire, 
le Redon a ainsi été enterré pour assurer l’activité d’une 
carrière. Le passage du cours d’eau dans une buse en 
béton sur une longueur de 230 mètres empêche une 
grande partie de la faune piscicole du lac de remonter 
en amont de la rivière, lieu privilégié de reproduction. La 
truite de rivière et la truite lacustre se reproduisent en 
faible quantité dans les eaux du Redon. La truite lacustre, 
sous-espèce emblématique qui peut atteindre 80 cm, est 
très appréciée des pêcheurs. Sa présence est fortement 
menacée, en France comme en Suisse, par les discontinui-
tés écologiques dues aux obstacles et à l’enterrement des 
cours d’eau.


Remise à ciel ouvert 
d’un cours d’eau
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■ Les opportunités d’intervention
La carrière où se trouve la partie busée n’est 
aujourd’hui plus en activité. Une des priorités d’ac-
tion du contrat de rivière est la restauration de la 
continuité écologique. Dans ce cadre, il a été décidé 
de remettre la partie busée du Redon à ciel ouvert.


■ Les travaux et aménagements
230 mètres de cours d’eau sont remis à ciel ouvert. 
Afin de diversifier le milieu, un lit sinueux est créé. 
Des techniques végétales sont utilisées pour proté-
ger les berges et le profil en long est stabilisé. 


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général (DIG).


• Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.1.0 : Installations, ouvrages, remblais et épis, 
dans le lit mineur d’un cours d’eau, constituant : 
1°Un obstacle à l’écoulement des crues, 2°Un obsta-
cle à la continuité écologique.


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


3.1.3.0 : impact sensible sur la luminosité.


3.1.4.0 : Consolidation ou protection des berges.


3.1.5.0 : Destruction de frayère.


3.2.5.0 : Barrages.


■ La gestion
Il est prévu d’entretenir la végétation tous les deux 
ou trois ans.
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Le Redon aval en 2009, deux ans après les travaux de restauration.


Le Redon aval enterré en 2007, avant travaux.
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Remise à ciel ouvert 
d’un cours d’eau


Vue générale de la carrière en 2007, avant les travaux.


Vue générale du site après les travaux, en 2009 : réouverture du Redon sur 230 mètres.
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■ Le suivi
Un état initial du site a été réalisé. Il comprend un re-
levé topographique permettant une analyse hydrau-
lique du site. Une pêche électrique de sauvegarde 
fait office d’état initial du peuplement de poissons.


Une seconde pêche a été réalisée six mois après les 
travaux afin de révéler l’impact des travaux sur la re-
colonisation des populations de poissons. Par la suite, 
un suivi des frayères sera effectué annuellement tan-
dis qu’une pêche électrique sera assurée en 2011.


■ Le bilan et les perspectives
Les truites lacustres peuvent désormais remonter le 
Redon sur la totalité de son linéaire. Les résultats 
des pêches sont très positifs puisque 230 truites de 
rivière environ ont été recensées six mois après les 
travaux contre seulement une quinzaine lors de 
l’état des lieux. 


Élus, riverains et pêcheurs sont très satisfaits du bilan 
de la restauration.


Par ailleurs, afin de retrouver une continuité écolo-
gique sur l’ensemble du bassin, un projet de gestion 
globale vise à rendre franchissable les ouvrages hy-
drauliques existants et à concentrer les écoulements 
en période d’étiage.


■ La valorisation de l’opération
Le projet a bénéficié d’une communication élar-
gie : articles de presse, lettres dans les bulletins 
communaux et ceux du contrat de rivière, visites 
de terrain et thème d’une journée de sensibilisation 
des acteurs de l’eau animé par l’association Rivières 
Rhône-Alpes.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 10 500 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


135 200 
400 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’opération 145 700 


Partenaires financiers et financements :
agence de l’eau (31 %), conseil général (28 %), conseil régional (10 %), Symasol (31 %).


Partenaires techniques du projet :
Symasol, direction départementale de l’agriculture et de la forêt, Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques (Onema), fédération départementale pour la pêche et la protection des milieux aquatiques, 
association de pêche locale, commune.


Maître d’ouvrage Syndicat mixte des affluents 
du sud-ouest lémanique
(Symasol)


Contact Maxime Chateauvieux
Symasol 
technicien.symasol@orange.frLe Redon en 2009, après réouverture et aménagement du lit mineur.
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Plus de soixante retours 
d’expériences présentés
Chaque catégorie d’opérations est illustrée par des 
exemples d’actions entreprises sur le territoire (un à 
vingt). Pour chacun d’entre eux, vous pourrez décou-
vrir le contexte dans lequel l’action a pu émerger, 
la nature des travaux entrepris, les suivis menés, le 
bilan de l’action, les perspectives et les outils de va-
lorisation utilisés. Les gains biologiques et les aspects 
économiques et sociétaux sont également rapportés 
quand les données existent. Enfin les contacts, vers 
le maître d’ouvrage notamment, et des liens vers 
des références bibliographiques sont également 
disponibles. 


Ces retours d’expériences peuvent ainsi servir d’ap-
pui à un acteur de l’eau pour l’élaboration d’un ar-
gumentaire auprès d’élus. Ces fiches apportent aussi 
des éléments de réponse quant à l’utilisation et au 
dimensionnement de certaines techniques. Elles ne 
permettent cependant pas la prise de décision quant 
au choix de l’action à mener. Un diagnostic préalable 
doit toujours être réalisé.


Loin d’être exhaustifs, les cas présentés donnent 
cependant une idée des actions menées depuis les 
années 1990 sur le territoire métropolitain. Pour 
certaines opérations débutées en 2008-2009, le re-
cul est trop faible pour procéder à leur évaluation. 
Elles sont néanmoins présentées pour l’intérêt de 
la démarche, l’ambition de l’action ou encore l’in-
novation technique. Ces initiatives permettent dès 
aujourd’hui de faire connaître les maîtres d’ouvrages 
auprès du réseau des acteurs de l’eau.


Ce recueil sera régulièrement enrichi par de nou-
velles fiches d’actions de restauration et par la mise 
à jour, après quelques années de recul, de celles 
d’opérations récentes. Espérons que l’ensemble de 
ces fiches amènera à initier de nouvelles actions de 
restauration contribuant au maintien ou à l’atteinte 
du bon état écologique.  


L’ensemble des fiches est disponible sur le portail zones 
humides http://www.zones-humides.eaufrance.fr 
dans la rubrique « Agir / Actions concrètes réalisées / 
Retours d’expériences ».


Des retours d’expériences de restauration


Des actions…


Vous trouverez dans cette partie des exemples de préservation et de restauration physique des cours 
d’eau, sélectionnés pour illustrer la restauration des processus hydromorphologiques dans une approche 
fonctionnelle globale 1.


Ces exemples illustrent douze grandes catégories 
d’opération. 


■ Préservation :
• définir un espace de mobilité ;
• acquérir des zones riveraines aux cours d’eau ;
• mettre en place une protection règlementaire (ar-
rêté de biotope, réserves naturelles régionales…) sur 
les cours d’eau.


■ Restauration :
• l’effacement total ou partiel d’obstacles transver-
saux ;
• la suppression ou dérivation d’étangs sur cours 
d’eau ;
• la reconnexion des annexes hydrauliques ;
• la reconstitution du matelas alluvial ;
• la suppression des contraintes latérales ;
• la modification de la géométrie du lit mineur ou 
moyen ;
• le reméandrage ;
• le retour du cours d’eau dans son talweg d’origine ;
• la remise à ciel ouvert d’un cours d’eau.


Une description 
des types d’opération
Chaque catégorie d’opération est décrite succincte-
ment dans une fiche introductive pour :
• cibler et identifier les objectifs hydromorphologi-
ques et écologiques ;
• répondre à quelques idées reçues ;
• présenter des exemples de techniques envisagea-
bles. 


Cette fiche aborde également les mesures complé-
mentaires éventuellement à associer, des mises en 
garde concernant la conception du projet, des liens 
vers de la bibliographie et des documents techni-
ques.


1 - Ces retours d’expériences ont été rapportés par les délégations 
interrégionales et les services départementaux de l’Onema ainsi que par 
les agences de l’eau. La fédération nationale de la pêche en France a 
également été sollicitée.
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Dans la partie « La valorisation de l’opération », en fin des 
fiches de retours d’expériences, figurent des pictogrammes 
illustrant les principales familles d’actions entreprises dans 
ce domaine : 


Valorisation de l’opération par les médias 
(article de presse, reportage radio ou 
télévision, etc.)


Création de support de communication 
(plaquette, guide, documentaire vidéo, DVD, 
exposition, site internet,etc.)


Organisation de visites de terrain (élus, 
techniciens, représentants de l’administration, 
etc.)


Réalisation d’un sentier pédagogique, mise en 
place de panneaux d’information, etc.


Il est important de ne pas oublier certaines étapes 
du diagnostic et de veiller à plusieurs points, notam-
ment : 


• l’approche par bassin versant : la restauration doit 
garantir la pérennité des effets bénéfiques induits 
par les travaux ;


• l‘identification, à l’échelle du bassin versant, des 
dysfonctionnements géomorphologiques et écologi-
ques et de leurs causes ;


• la recherche du tracé historique du cours d’eau, l’ana-
lyse du profil en long actuel et futur de la rivière ;


• les caractéristiques géomorphologiques et géolo-
giques du cours d’eau, ainsi que sa typologie ;


• l’ensemble des phases du fonctionnement hydrolo-
gique du cours d’eau (étiage, crue…) ;


Rappel sur les préalables 
à la conception d’un projet


Lors de la conception d’un projet de restauration, la réalisation d’un diagnostic complet et partagé par les 
acteurs du territoire est nécessaire pour la définition des objectifs et le choix de l’action de restauration.   


Des actions…


Pour plus d’informations sur la réalisation du dia-
gnostic et la démarche de territoire, voir les fiches 
« Diagnostic et solutions envisageables » et « Intégrer 
le projet de restauration dans un projet territorial ».


Se référer au manuel de restauration hydromorpho-
logique des cours d’eau : Biotec, Malavoi J-R. (2007), 
Manuel de restauration hydromorphologique des 
cours d’eau, agence de l’eau Seine Normandie, pour 
plus d’informations sur :
• les principales interventions humaines et leurs dys-
fonctionnements associés,
• les familles de travaux de restauration par type de 
dysfonctionnement et par niveau d’ambition,
• les éléments nécessaires à l’avant-projet, les préconi-
sations de mise en œuvre des travaux.


• les études et/ou les enquêtes sur l’occupation du 
sol et le statut foncier du fond de vallée : les pro-
priétaires fonciers concernés devront être associés 
au projet ;


• la valeur sociale et l’usage du cours d’eau concerné 
par le projet. Les aspects juridiques (droits d’eau, 
présence d’espèces protégées…) devront être étu-
diés. L’information et l’implication des riverains et 
de la population locale sont importantes pour que le 
projet de territoire soit fédérateur ;


• la mise en place de mesures des gestions adaptées 
au cours du temps en fonction de l’évolution des 
aménagements et la mise en place d’un suivi mini-
mum de l’opération.


La prise en compte de l’ensemble de ces éléments à 
l’amont du projet augmente ses chances de réussite.
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La préservation des milieux aquatiques


 1Préservation


Préserver les milieux aquatiques consiste à mettre en place des règles de gestion voire 
de fréquentation, cohérentes avec le type de milieux concerné, permettant de garantir la 
pérennité et la fonctionnalité d’un site. 


Les objectifs


■ Objectifs hydromorphologiques
• Préserver la diversité et l’hétérogénéité des habi-
tats du lit mineur et du lit majeur.


• Favoriser la dynamique du cours d’eau.


• Préserver les connexions latérales et la régulation 
du régime des eaux à l’étiage par les zones humides 
associées.


■ Objectifs écologiques
• Préserver les espèces inféodées au lit mineur et au 
lit majeur.


• Préserver les zones tampons et le corridor rivulaire.


Réponses à quelques idées reçues


Protéger un espace autour du cours d’eau 
n’empêche pas nécessairement la pratique 
des usages.


■ Autres gains attendus
• Valoriser le paysage et y attribuer une valeur ré-
créative.


• Labelliser des territoires en faveur d’une agricul-
ture respectueuse de l’environnement.


Des exemples de techniques envisageables
• Définir un espace de mobilité.


• Acquérir des zones riveraines aux cours d’eau.


• Mettre en place une protection règlementaire (arrêté de biotope, réserves naturelles régionales…) sur le cours 
d’eau.
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Des éléments complémentaires


■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet
• Site internet de l’Atelier technique des espaces naturels, rubrique « Outils juridiques pour la protection des 
espaces naturels » : http://bibliothequeenligne.espaces-naturels.fr/outilsjuridiques/


• Malavoi J-R. (1998), Détermination de l’espace de liberté des cours d’eau, Guide technique n°, AERMC, 42 p.


■ Mesures complémentaires
• Définir une gestion adaptée.


• Intervenir de façon minimaliste sur le cours d’eau.


■ Mise en garde de conception du projet
• Identifier les possibilités foncières.


• Identifier des structures gestionnaires compétentes.


• Prévoir une signalétique.
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Définition concertée 
d’un espace de mobilité pour l’Adour


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Adour - Garonne


Région(s) Midi-Pyrénées


Département(s) Hautes-Pyrénées et Gers


Commune(s) 17 communes
Lafitole, Maubourguet, Estirac, 
Caussade-Rivière, Labatut-Rivière, 
Tieste-Uragnoux, Jû-Belloc, 
Hères, Castelnau-Rivière-Basse, 
Préchac-sur-Adour, Goux, 
Galiax, Cahuzac-sur-Adour, 
Izotges, Termes-d’Armagnac, 
Sarragachies, Riscle.


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRFR237A et FRFR327C


Réf. site Natura 2000 FR 7300889


■ L’opération


Catégorie Préservation et gestion


Type d’opération Définition d’un espace 
de mobilité du cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Adour


Distance à la source 
(point amont)


72 km


Largeur moyenne 20 m


Pente moyenne 2 ‰


Débit moyen 35 m3/s


Début des actions 2008


Fin des actions 2018


Linéaire concerné 
par les actions 


44 km


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Délimiter un espace de mobilité « admis », allant dans 
le sens d’une restauration des phénomènes de régulation 
naturelle propre à la dynamique intrinsèque du cours 
d’eau.


• Définir les principes de gestion appropriés à cet espace.


• Ne pas augmenter le risque d’inondation. 


■ Le milieu et les pressions
L’Adour est un fleuve important par sa taille et plus 
encore par son débit. Il draine un bassin de 17 000 km2 
et se jette dans l’océan Atlantique, au niveau du golfe 
de Gascogne après un parcours de 309 kilomètres. Cours 
d’eau de piémont en tresses à forte mobilité, il représente 
une des principales ressources en matériaux alluvionnai-
res du bassin Adour-Garonne. L’enjeu majeur lié à son 
bassin versant est l’agriculture avec environ 50 % de la 
surface agricole utile (SAU) en cultures irriguées, de maïs 
notamment. Les espèces emblématiques du site sont la 
cistude d’Europe, la loutre d’Europe, la lamproie marine 
et la cordulie à corps fin.


Préservation 
des milieux aquatiques
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nouveau profil d’équilibre, des érosions de berges 
sont apparues conduisant les gestionnaires à stabiliser 
son tracé en plan et son profil en long. Des endigue-
ments conséquents, des seuils et des protections de 
berges (26 % des berges) ont ainsi été mis en place 
sur l’Adour. La dynamique du cours d’eau a conduit 
les gestionnaires à entreprendre régulièrement des 
confortements des protections de berges.


■ Les opportunités d’intervention
Sur chacun des deux départements, les deux syndi-
cats de protection contre les inondations n’avaient 
plus les moyens financiers de poursuivre une politi-
que de lutte systématique contre les érosions et les 
inondations par la mise en place d’enrochements 
liés ou libres. Parallèlement, la réglementation ayant 
aussi évoluée, les protections autres que celles des 
personnes n’étaient plus accompagnées financière-
ment par l’État. La politique de la protection systé-
matique des berges par des méthodes classiques a 
ainsi montré ses limites tant en termes d’efficacité 
que de coûts.


Pour cesser de répondre de façon ponctuelle aux 
demandes de consolidation de berges sans approche 
globale, l’Institution Adour et les deux syndicats lo-
caux ont entrepris ensemble une réflexion pour con-
cevoir une gestion intégrée, admise et durable de 
l’espace de mobilité de l’Adour. Le projet concerté 
implique les élus locaux, les partenaires institution-
nels et les riverains soit : les 17 communes du terri-
toire, les deux départements, la région, l’Onema, les 
services de l’État, les fédérations départementales 
de la pêche, la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural locale (SAFER) et la chambre 
d’agriculture.


■ Les travaux et aménagements
La concertation avec les acteurs du territoire a donné 
lieu à la définition d’un espace de mobilité admissi-
ble sur 1 744 hectares. Cet espace prend en compte 
les enjeux que les élus ont souhaité protéger de la 
mobilité du cours d’eau :
• protection des habitations contre les inondations 
et usages telles que les gravières lorsque leur capture 
peut entraîner une conséquence sur l’intérêt général 
et/ou la sécurité publique ;
• protection des captages d’eau potable ;
• protection des ponts et autres ouvrages d’art.


Des travaux sont prévus sur la période 2008-2018 et 
consistent à :
• acquérir et échanger des parcelles comprises dans 
le périmètre défini ;
• gérer la ripisylve et effectuer des plantations avec 
l’objectif de rétablir l’ancien corridor écologique ;
• reculer et recréer des digues au plus près des en-
jeux à protéger ;
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Les communes concernées.


Sarragachies


Riscle


Termes-d’Armagnac


Izotges


Cahuzac-sur-Adour


GaliaxGoux


Préchac-sur-AdourCastelnau-Rivière-Basse


Hères


Jû-Belloc


Tieste-Uragnoux


Labatut-Rivière


Caussade-Rivière


Estirac


Maubourguet


Lafitole


À partir des années soixante, le lit de l’Adour a connu 
d’importantes extractions de granulats aussi bien en lit 
majeur qu’en lit mineur. Ces extractions ont provoqué 
un important encaissement du lit mineur réduisant de 
fait la fréquence des inondations dans le lit majeur, 
la rétraction des zones de divagation, l’abaissement 
du niveau de la nappe d’accompagnement, la décon-
nexion des annexes fluviales, etc. En recherchant son 
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• protéger les berges en génie civil en présence d’en-
jeux liés à la sécurité publique et/ou à l’intérêt géné-
ral et lorsque ces derniers ne sont déplaçables. 


Ainsi l’espace de mobilité comprend des secteurs où 
les enjeux humains sont protégés de la dynamique 
du fleuve pour des raisons de sécurité publique et/ou 
d’intérêt général et des secteurs où la dynamique du 
fleuve peut s’exprimer sans entrave.


Le coût de la concertation locale s’élève à environ 
55 000 € HT.


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général (DIG).


• Déclaration d’utilité publique (DUP).


• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.4.0 : Consolidation ou protection des berges


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau


3.1.5.0 : Destruction de frayère


3.2.2.0 : Installations, ouvrages ou remblais dans le lit 
majeur d’un cours d’eau


3.2.6.0 : Digues


■ La gestion
Au sein de l’espace de mobilité admissible, le prin-
cipe premier est la non-intervention.


Des interventions ciblées sont envisagées (protection 
de berges notamment) quand l’Adour menace d’at-
teindre la limite de l’espace de mobilité admissible et 
en fonction des enjeux. D’autres types d’intervention 
sont possibles :
• réouverture de bras,
• gestion des structures alluvionnaires,


Préservation 
des milieux aquatiques


Tertre de protection contre les crues existant


Recul du tertre contre les crues


Restauration de trois hectares du lit majeur par le recul de tertres, représentant une aire stockage supplémentaire des eaux de crue de 50 000 m3
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L’Adour à Jû-Belloc (Gers), cours d’eau à lit mobile.
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• restauration de la ripisylve, etc.


Le second principe est la maîtrise des enjeux : 
• implantation limitée de nouveaux enjeux,
• modification ou déplacement d’enjeux existants 
(digues, stations de pompage, routes, canaux, etc.).


■ Le suivi
Un état initial sur le fonctionnement hydrogéo-
morphologique de l’Adour a été réalisé par un 
bureau d’étude. Une analyse de photos aériennes et 
une expertise de terrain ont permis d’aboutir à une 
cartographie précise de l’espace de mobilité fonc-
tionnel du cours d’eau. Le suivi et l’évaluation des 
travaux est en cours de définition. Ils porteront sur 
l’évolution de l’érosion des berges, la stabilisation 
du fond du lit, les habitats des lits mineur et majeur. 
Parallèlement, une étude sociale sur la perception 
des riverains et des élus de cet espace de mobilité 
sera menée.







■ Le bilan et les perspectives
L’action de délimitation d’un espace de mobilité ad-
mis par les gestionnaires a été atteinte et a répondu 
aux objectifs initiaux. Ainsi 100 % de la masse d’eau 
est concernée par l’espace de mobilité. Cette action 
va permettre de restaurer la dynamique du cours 
d’eau et de favoriser la capacité de rajeunissement/
renouvellement des milieux aquatiques associés au 
fleuve et par conséquent la richesse et la diversité de 
la mosaïque écologique. Il faudra attendre plusieurs 
années avant d’avoir les premiers résultats. 


La DUP mise en place sur l’ensemble de l’espace de 
mobilité admis est apparue indispensable pour don-
ner une existence légale à l’enveloppe de l’espace de 
gestion. La DUP n’est valable que pour cinq années, 
une intégration de l’espace de mobilité admis dans 
les documents d’urbanisme reste donc nécessaire.


L’important niveau d’appropriation de la démarche 
par les élus est lié au fait qu’ils ont décidé eux-mêmes 
des solutions à adopter. La réflexion a été menée à 
travers la mise en place d’une concertation active 
impliquant les élus et les acteurs locaux, aussi bien 
dans le partage du diagnostic que dans la définition 
et dans le choix des orientations de gestion. Les usa-
gers et les riverains ont également pu s’exprimer lors 
d’échanges sur le terrain ou en mairie. 


Des explications pédagogiques pour les élus, des 
journées « grand public » et des expositions expli-
quant le fonctionnement hydro-géomorphologique 
de l’Adour ont aussi été organisées en amont de la 
prise de décision. 


Économiquement, la comparaison entre le program-
me 1997-2007 et le futur programme montre un gain 
financier dans le temps en partie lié à la durée de 
vie limitée de certains aménagements (enrochement 
libre qui est emporté par la dynamique du fleuve en 
quatre à cinq ans).


Une évaluation des gains économiques sera à réaliser 
à la fin des dix années du programme au vu des ac-
tions prévues, réellement réalisées ou non.


 ■ La valorisation de l’opération
Le projet est valorisé localement au niveau des tech-
niciens de rivière du bassin Adour - Garonne mais 
aussi au niveau des élus. 


■  Coûts prévisionnels sur la période 2005-2018 En euros HT


Coût des études 130 000 


Coût des acquisitions 737 515 


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire / an


Le coût des travaux comprend le déplacement d’enjeux (236 000 €), les tertres de protection contre les inondations 
(960 000 €), les protections de berges en génie civil (463 800 €) et la reconstitution du cordon rivulaire (920 500 €).


2 580 300 
6 


Coût de la valorisation et des suivis 130 000 


Coût total de l’action sur 13 ans 3 732 814 


Partenaires financiers :
Sur la période 2005-2007 : agence de l’eau (80 %),  Institution Adour (20 %).
Sur la période 2008-2018 : agence de l’eau (56 %), conseil régional (17 %), État (7 %), Institution 
Adour (20 %).


Partenaires techniques du projet :
agence de l’eau, conseil régional, État.


GEODIAG (2007). Action test « reconquête 
de l’espace de mobilité de l’Adour ». Engagement de 
la phase de concertation. Approche technico-socio-éco-
nomique. Acceptabilité de l’action-test et de sa mise en 
œuvre, Institution Adour: 48 + annexes. 


http://www.institution-adour.fr/institut-adour/upload/
PDF/Rapport_definitif_action_test.pdf 


Maître d’ouvrage Institution Adour
http://www.institution-adour.fr/


Contact Fréderic Ré
Institution Adour
frederic.re@institution-adour.fr
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Mise en place d’arrêtés préfectoraux 
de protection de biotope sur les cours 
d’eau du département de l’Orne


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne 
et Seine - Normandie


Région(s) Basse-Normandie


Département(s) Orne


Commune(s) 159 communes concernées


Contexte règlementaire Sans objet


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau Sans objet


Réf. site Natura 2000 Sans objet


■ L’opération


Catégorie Préservation et gestion


Type d’opération Mise en place d’une protection 
règlementaire (arrêté de 
biotope, réserves naturelles 
régionales…) sur les cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin 
et  de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats, 
conservation d’espèces 
patrimoniales


Début des actions 1986


Fin des actions -


Linéaire concerné 
par les AAPPB 


790 km


■ Les objectifs de l’action
• Protéger contre toute atteinte, les biotopes de repro-
duction et de croissance des espèces concernées par les 
arrêtés. 


■ Le milieu et les pressions
De nombreux cours d’eau du département de l’Orne 
possèdent encore des habitats aquatiques très préservés. 
Ces cours d’eau se situent le plus souvent dans les têtes de 
bassin à tendance herbagère ou forestière. Dotés d’une 
forte pente, ils possèdent une qualité d’eau favorable 
au développement de l’écrevisse à pieds blancs et de la 
truite fario.


D’autres rivières de dimension plus importante restent 
aussi préservées. Elles possèdent des caractéristiques 
d’habitat  favorables aux grands migrateurs ou au bro-
chet (annexes hydrauliques).


■ Les opportunités d’intervention
Les opérations de remembrements agricoles accompa-
gnées d’une série de travaux d’hydraulique (curage, 
recalibrage, arrachage de la ripisylve…) sont une menace 
pour ces milieux. Dans le cadre de la mise en place du 
schéma départemental à vocation piscicole (SDVP) par 
la fédération de pêche, le Conseil supérieur de la pêche 
(nouvellement Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques - Onema) a proposé dès 1986 la mise en place 
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La Cance sur laquelle a été mis en place un arrêté préfectoral de 
protection de biotope pour la truite fario et l’écrevisse à pieds blancs.
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Nom de la rivière Date de l’arrêté Espèces protégées
La Rouvre et ses affluents 5 mai 1986 Saumon atlantique, truite de mer
Le Marais de Briouze 15 juillet 1988 Espèces animales et végétales spécifiques au marais
La Cance et ses affluents 19 sept. 1991 Écrevisse autochtone, truite fario
La Halouze et ses affluents 19 sept. 1991 Truite fario
La Touques et ses affluents 19 sept. 1991 Truite fario
Le Sarthon 27 juillet 1992 Truite fario
La Baise et ses affluents 16 sept 1992 Saumon, truite de mer, truite fario
L’Andainette et ses affluents 28 juin 1993 Truite fario, écrevisse à pieds blancs
L’Égrenne aval et ses affluents 28 juin 1993 Brochet
La Varenne 28 juin 1993 Truite fario
L’Orne et le ruisseau 
de la Fontaine au Héron


16 juin 1994 Saumon, truite de mer, truite fario


Le Noireau 3 octobre 1995 Truite fario
Ruisseau de Gérard 3 octobre 1995 Truite fario
Ruisseau de Mousse 3 octobre 1995 Truite fario
La Briante Octobre 1995 Truite fario
L’Égrenne et ses affluents 4 mars 1996 Truite fario


Bassin de la Corbionne 8 avril 2002
Truite fario, ombre commun, lamproie de planer 
et écrevisse à pieds blancs


Ruisseau du Val Renard 8 avril 2002 Truite fario
Ruisseau de Vienne 8 avril 2002 Truite fario
La Sarthe en aval du Mêle-sur-Sarthe 8 avril 2002 Brochet
La Guiel 28 mars 2008 Truite fario et écrevisse à pieds blancs


Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope dans le département de l’Orne
Situation au 3 mars 2009 - Source : DDAF 61
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d’arrêtés préfectoraux de protection de biotope 
(APPB) pour protéger les cours d’eau remarquables 
de l’Orne. 


En 1986, 1988, 1991, 1992, 1993, 1994, 1996, 2002 et 
jusqu’en 2008, la direction départemental de l’agri-
culture et de la forêt (DDAF), service instructeur, a 
proposé au préfet, après avis de la commission dé-
partementale des sites de la chambre départemen-
tale de l’agriculture et la consultation des communes 
concernées, 21 arrêtés préfectoraux pour protéger 
les milieux naturels aquatiques : cours d’eau et zones 
humides. Les APPB fixent notamment le périmètre 
de l’espace protégé et la réglementation applicable 
dans cet espace. 


■ Les travaux et aménagements
Les APPB mis en place visaient initialement à lutter 
contre les aménagements hydrauliques et la créa-
tion de plan d’eau sur les cours d’eau. Au fur et à 
mesure des années, les APPB ont été de plus en plus 
protecteurs, englobant, pour les derniers, les aspects 
concernant la ripisylve, le piétinement par le bétail 
et la pollution issue du ruissellement sur les bassins 
versants. 


Quelques exemples de travaux et d’usages interdits 
sur les cours d’eau :
• les travaux de recalibrage et d’approfondissement 
du lit ;
• la réalisation d’ouvrages dans le lit des cours d’eau 
protégés ;
• la réalisation de plan d’eau en communication avec 
le lit ainsi que la réalisation de plans d’eau suscepti-
bles d’avoir une incidence sur les cours d’eau ;
• le busage du cours d’eau ;
• le prélèvement d’eau excepté pour l’abreuvement 
du bétail ;
• les rejets d’effluents autres que ceux répondant 
aux objectifs de qualité des eaux superficielles ;
• les lâchers de vase, quelle qu’en soit la provenance ;
• la coupe à blanc de la ripisylve ;
• l’accès du bétail au cours d’eau ;
• toute manœuvre hydraulique qui aura pour objet 
de réduire le débit des cours d’eau ;
• le remblai, l’excavation et le drainage des zones 
humides ;
• la suppression des bandes enherbées et le désher-
bage chimique ou thermique.


■ La démarche règlementaire
21 arrêtés préfectoraux de protection de biotope ont 
été mis en place en application des articles L.411-1 3° 
et L.411-2 1° et R.411-15 à 17 du Code de l’environ-
nement et dont les infractions sont sanctionnées par 
l’article R.415-1 du même code (contraventions de la 
4e classe).
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Trois cours d’eau du département de l’Orne sur lesquels ont été mis en place 
des arrêtés préfectoraux de protection de biotope pour la truite fario et 
l’écrevisse à pieds blancs : de haut en bas, la Cance, la Guiel et l’Andainette.
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■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise 
dans le cadre de ces arrêtés. Pour l’ensemble des si-
tes, des règles encadrent l’entretien des cours d’eau. 
Les entretiens sont réalisés selon un calendrier pre-
nant en compte les exigences des espèces. Ils doivent 
être conçus de manière à conserver la nature du fond 
du lit et le régime hydraulique particulier qui en font 
un biotope spécifique.


Pour tous travaux ponctuels, l’avis du groupe de pilo-
tage du SDVP ou l’avis de l’Onema et de la direction 
régionale de l’environnement (DIREN, nouvellement 
DREAL) est sollicité.


■ Le suivi
Aucun suivi n’est réalisé.


■ Le bilan et les perspectives
Les APPB sont des outils règlementaires efficaces 
pour protéger les cours d’eau. Ils permettent no-
tamment de lutter contre la multiplication des petits 
étangs, inférieurs à 1 000 m2, en tête de bassin.


Si leur vocation première était bien de stopper les 
effets liés aux travaux d’hydraulique agricole et à 
la présence de plans d’eau sur les têtes de bassin, 
leur intérêt et champ d’action sont plus larges 
aujourd’hui. Ils visent aussi à prévenir des risques liés 
aux pollutions d’origine agricole.


Dans la mesure du possible, les APPB antérieurs à 
1995 devraient être repris et modifiés pour améliorer 
leur efficacité en prenant en compte le traitement 
de la ripisylve, le maintien des haies, l’interdiction de 
l’utilisation de produits phytosanitaires le long des 
cours d’eau, la divagation du bétail dans le lit et la 
préservation des zones humides associées. 


Le service départemental de l’Onema s’est impliqué 
dans la connaissance à apporter localement pour les 
nouveaux APPB. D’autres APPB sur l’Orne amont, 
concernant notamment le brochet, pourraient de ce 
fait être mis en place. 


■ La valorisation de l’opération
Sans objet.


■  Coûts En euros HT


Coût total de l’opération sans objet


Partenaires financiers et financements :
sans objet


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service départemental, direction départe-
mental de l’agriculture et de la forêt (DDAF), direction régional de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL) et fédération départementale pour la pêche et la protection des milieux aqua-
tiques


Maître d’ouvrage Sans objet


Contact Hubert Boudet
Onema – Service départemental
sd61@onema.fr
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Acquisition foncière 
sur les rives de l’Ouche  


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Bourgogne


Département(s) Côte-d’Or


Commune(s) Fauverney


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR646 


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Préservation et gestion


Type d’opération Maîtrise foncière des zones 
riveraines au cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Ouche


Distance à la source 72,7 km


Largeur moyenne 25 m


Pente moyenne 1,3 ‰


Débit moyen 68 m3/s


Début des travaux Juin 1998


Fin des travaux Juin 1998


Linéaire concerné 
par les travaux


650 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer la dynamique fluviale de l’Ouche.


• Sensibiliser les élus et les riverains à la gestion passive 
du cours d’eau.


■ Le milieu et les pressions
L’Ouche est un affluent de la Saône de 95 kilomètres de 
long. Son bassin versant de 916 km2 est essentiellement 
agricole. L’Ouche est chenalisé sur plusieurs secteurs dans 
le but d’augmenter les vitesses d’écoulement vers l’aval 
et de prévenir des risques d’inondations. De nombreuses 
protections de berges ont été effectuées et des digues 
ont été mises en place. La dynamique de l’Ouche con-
traint l’équipe du syndicat mixte d’étude et d’aménage-
ment du bassin de l’Ouche et de ses affluents (SMEABOA) 
à intervenir régulièrement pour consolider et renforcer 
les protections des berges. 


■ Les opportunités d’intervention
En 1992-1993, le conseil général décide, dans sa politique 
de l’eau, de mener des actions en direction des collectivi-
tés et des syndicats de rivière pour limiter le renforcement 
des protections de berges. En 1995, une étude identifie 
les zones riveraines au cours d’eau pouvant être acquises. 


L’Ouche en 1995, dans une portion où le cours d’eau est recalibré, 
rectifié et où les berges sont protégées.
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Le secteur concerné est favorable car peu d’aména-
gements existent et les digues sont déjà abîmées par 
la dynamique du cours d’eau.


■ Les travaux et aménagements
3,4 hectares de terrains en rive droite, correspon-
dant à une bande de 50 m de large, sont acquis. Les 
protections de berges ne sont pas supprimées car 
la dynamique du cours d’eau les a déjà fortement 
dégradées. Des actions sont toutefois menées pour 
sensibiliser les riverains à cette approche non in-
terventionniste. Les propriétaires des terrains sont 
indemnisés.


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou du profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


IGN - Scan25®


L’Ouche dans un secteur rectiligne ou la dynamique fluviale n’est pas active.
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■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’est prise, 
l’objectif de cette opération étant de laisser évoluer 
librement le cours d’eau.


■ Le suivi
Un inventaire des populations piscicoles, par pêche 
électrique, est réalisé en 1995 par le Conseil supé-
rieur de la pêche. Depuis l’acquisition des zones 
riveraines du cours d’eau, deux pêches, un an et 
dix ans après l’opération, ont été réalisées. Un site 
témoin est également pêché. Plus aucun suivi n’est 
prévu. 


■ Le bilan et les perspectives
Cette opération permet d’augmenter la diversité des 
habitats. Des atterrissements se sont créés et la vé-
gétation des berges s’est développée. La végétation 
est dominée par des frênes, des acacias et des saules 
vieillissant en têtards et recépés dés que nécessaire. 
Il subsiste encore, ça et là, quelques enrochements 
témoins du recalibrage. 


Les suivis piscicoles mis en place montrent une aug-
mentation spectaculaire de la diversité des poissons. 
Comparé à la station témoin, le nombre d’espèces 
présentes dans la partie restaurée est quatre fois 
plus important. Le vairon, la loche, l’épinoche, le bla-
geon, le chevaine, le goujon, le gardon et l’ablette 
sont recensés dans la partie acquise alors que seul le 
vairon et le chevaine ainsi qu’une espèce exotique 
d’écrevisse, l’écrevisse américaine, sont présents dans 
le secteur non restauré. Par ailleurs, la biomasse  de 
poissons augmente également fortement passant 
de 1,3 kg/ha pour le site témoin à 93 kg/ha dans la 
partie restaurée.  
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La mise en place de cette action permet au SMEABOA 
de réaliser des économies car, depuis plus de dix ans, 
le syndicat n’a pas eu besoin de conforter les protec-
tions de berges. Ce projet novateur pour son époque 
constitue une bonne alternative à la chenalisation et 
à la protection des berges du cours d’eau. 


Le syndicat a actuellement des projets d’acquisitions 
foncières en aval du site pour assurer le maintien 
d’un champ d’expansion de crue. 


■ La valorisation de l’opération
Des visites de terrains sont organisées avec les rive-
rains pour montrer les effets de la non-intervention 
sur les cours d’eau et les effets positifs associés sur le 
milieu [voir http://www.ouche.fr/accueil].


■ Coûts En euros HT


Coût des études non connu 


Coût des acquisitions
soit, au mètre linéaire :


49 000-
75 


Coût des travaux et aménagements non  concerné


Coût de la valorisation non  concerné


Coût total de l’action 49 000 


Partenaires financiers et financements :
plan de financement non connu.


Partenaires techniques du projet :
agence de l’eau, Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema).


Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restau-
ration hydromorphologique des cours d’eau, Agence 
de l’eau Seine Normandie. 


Maître d’ouvrage Syndicat mixte d’étude 
et d’aménagement du bassin 
de l’Ouche et de ses affluents


Contacts Lisa Largeron et Romain Garraut
Syndicat mixte d’étude et 
d’aménagement du bassin de l’Ouche 
et de ses affluents
smeaboa.dijon@wanadoo.fr


L’Ouche dans un secteur où la dynamique fluviale est active et où les protections de berges ne sont pas reconstruites.
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Préservation 
des milieux aquatiques
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L’effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Effacer totalement ou partiellement des obstacles transversaux permet de rétablir la 
dynamique fluviale et la continuité écologique.


Les objectifs


■ Objectifs hydromorphologiques
• Restaurer la pente et le profil en long du cours 
d’eau.


• Réactiver la dynamique du cours d’eau par la re-
prise du transport solide et la recréation  de zones 
préférentielles d’érosions et de dépôts.


• Diversifier les écoulements et les habitats du lit mi-
neur : profondeurs, vitesses, substrats (réapparition 
de zones de substrats plus grossiers : graviers, blocs)


• Diversifier les profils en travers.


• Restaurer le régime des eaux.


■ Objectifs écologiques
• Restaurer des écosystèmes d’eau courante et assu-
rer le retour d’espèces aquatiques typiques.


• Améliorer la libre circulation des espèces aquati-
ques (poissons, écrevisses…).


• Permettre le brassage génétique des populations 
reconnectées.


• Améliorer les capacités auto-épuratoires par la 
présence d’échanges entre la zone hyporhéique et la 
surface, dans l’ancienne retenue de l’ouvrage.


• Eliminer, en cas d’effacement total, les nuisances 
liées à la retenue (eutrophisation, réchauffement de 
l’eau, évaporation, etc.).


■ Autres gains attendus
• Valoriser le paysage et les activités récréatives aux 
abords et dans le lit de la rivière.


Réponses à quelques idées reçues


• L’effacement d’un ouvrage ne conduit 
pas à une perte de débit du cours d’eau.


• Même si la profondeur moyenne de l’eau diminue 
en amont de l’ouvrage, la dynamique retrouvée 
permet la recréation de zones profondes (mouilles) 
qui continuent d’abriter les gros poissons.


• L’effacement d’un ouvrage ne conduit pas for-
cement à l’assèchement d’une zone humide. Des 
zones humides diversifiées du fait de la dynami-
que fluviale retrouvée peuvent même apparaître.


• Compte tenu de l’objectif de continuité éco-
logique et de nécessité d’entretien, effacer un 
ouvrage peut coûter moins cher que de le main-
tenir, de l’équiper pour la migration piscicole et 
d’assurer l’efficacité des dispositifs et règles de 
gestion éventuelles
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Des éléments complémentaires


■ Mise en garde de conception du projet
• Étudier, sur un axe cohérent, l’ensemble des ouvra-
ges.


• Étudier, au cas par cas, la solution pour chaque 
ouvrage ; elle dépend de paramètres spécifiques tels 
que le droit d’eau, son usage et sa vétusté.


■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet
• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie. 
http:// www.eau-seine-normandie.fr/fileadmin/mediatheque/Collectivite/HYDROMORPHO/02Guide_terrain.pdf 


• Malavoi J-R. (2003). Stratégie d’intervention de l’agence de l’Eau sur les seuils en rivière, AREA, Agence de 
l’Eau Loire-Bretagne: 135
http://www.eau-loire-bretagne.fr/espace_documentaire/documents_en_ligne/guides_milieux_aquatiques/Etu-
de_Seuil.pdf 


■ Mesures complémentaires
• Aménager l’ancien remous : réduction de la lar-
geur, reméandrage, diversification des habitats. 


• Végétaliser les surfaces terrassées ou les berges 
mises à nu afin de limiter l’érosion et l’apparition 
d’espèces indésirables.


• Déterminer un espace de mobilité accepté et défi-
nir des règles de gestion des parcelles riveraines.


• En cas d’enjeux spécifiques (alimentation en eau 
potable, ouvrages d’art, etc.), des aménagements 
particuliers peuvent être nécessaires (création d’un 
seuil de fond, par exemple).


Des exemples de techniques envisageables
• Suppression d’un ouvrage : arasement ou dérasement.


• Abaissement d’un ouvrage.


• Ouverture ou suppression des vannages.
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Démantèlement du barrage 
de Laparayrié sur l’Agout


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Adour-Garonne


Région(s) Midi-Pyrénées


Département(s) Tarn


Commune(s) Montredon-Labessonnié


Contexte règlementaire Cours d’eau classé 


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRFR147


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de zone 
intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Agout


Distance à la source 73 km


Largeur moyenne 17 m


Pente moyenne 5 ‰


Débit moyen 11 m3/s


Début des travaux Automne 1996


Fin des travaux Décembre 1996


Linéaire concerné 
par les travaux


800 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Éliminer le risque vis-à-vis des personnes et des biens 
situés à l’aval.


Le barrage de Laparayrié au début du XXe siècle. 
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■ Le milieu et les pressions
L’Agout est un affluent important du Tarn. Il 
s’écoule sur 194 kilomètres et draine un grand 
bassin versant de 3 528 km2, essentiellement 
forestier. Ce cours d’eau est classé sur tout 
son cours au titre de l’article L.432-6 (sans liste 
d’espèces) du Code de l’environnement par ar-
rêté du 20 juin 1989 dans les départements de 
l’Hérault et du Tarn. Il présente un enjeu pour 
les poissons migrateurs.


Un barrage de 6 m de hauteur et de 60 m de 
large, appartenant à EDF, faisait initialement 
fonction de barrage de compensation des éclu-
sées hydroélectriques. Il était infranchissable par 
la faune piscicole. 


Suite à une double modernisation des aménage-
ments EDF de Luzières I et II, ce barrage n’avait 
plus aucun usage et a été retiré de l’exploitation 
hydroélectrique en 1958. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux
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■ Les opportunités d’intervention
Les crues de décembre 1995 et de janvier 1996 
(jusqu’à 400 m3/s) génèrent une brèche de trois 
mètres de large sur un mètre de profondeur, dans la 
crête du barrage. Des cavités sous les fondations de 
l’ouvrage en rive droite se forment par la suite. Cet 
ouvrage devient alors potentiellement dangereux 
pour la sécurité des biens et des personnes. Face à 
un état des lieux très dégradé (expertise EDF-SEISO), 
une commission réunissant les services de l’État (pré-
fet, DRIRE, DDAF, DDE, DDASS et DDJS 1), les élus des 
communes concernées, EDF et la Fédération dépar-
tementale pour la pêche du Tarn entérine la propo-
sition de démantèlement du barrage de Laparayrié. 
Le 18 juillet 1996, la commission prend la décision 
collective du démantèlement de l’ouvrage. 


■ Les travaux et aménagements
L’ensemble du barrage est démantelé. Les matériaux 
constituant le barrage sont enlevés et transférés en 
décharge. Les matériaux formant des embâcles à 
l’aval de l’ouvrage sont nettoyés et transférés.


IGN - Scan25®


Le barrage de Laparayrié - Dégâts causés par la crue de janvier 1996.


Berge en rive droite de l’Agout, après les travaux.
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1 - DRIRE : direction régionale de l’industrie et de la recherche, DDAF : 
direction départementale de l’agriculture et de la forêt, DDE : direction 
départementale de l’équipement, DDASS : direction départementale 
des affaires sanitaires et sociales, DDJS : direction départementale de la 
jeunesse et des sports.
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■ La démarche règlementaire
Les travaux ont été décidés dans le cadre d’une pro-
cédure d’urgence prévue à l’article 10 de la loi sur 
l’eau (1992).


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


■ Le suivi
Un état initial portant sur la qualité de l’eau et l’état 
des berges a été réalisé juste avant les travaux. Une 
pêche de sauvetage a été également effectuée. 
Pendant les travaux, le transport solide a été suivi, 
d’une part dans le cours d’eau pour voir le devenir 
des matériaux fins retenus en amont de l’ouvrage 
et, d’autre part, au niveau des berges pour voir si 
le départ de matériaux solides dans le cours d’eau 
n’impactait pas la tenue des routes. 


Suite aux travaux, la qualité de l’eau est réévaluée 
par le Laboratoire départemental d’hygiène du Tarn 
et les berges continuent à être observées. Aucune 
méthodologie n’est utilisée pour suivre le trans-
port solide : il s’agit d’avis d’expert de la part de la 
brigade du Conseil supérieur de la pêche du Tarn 
(nouvellement Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques - Onema). Plus aucun suivi n’est réalisé 
par la suite et aucun autre n’est prévu.


Vue d’ensemble de la zone de la retenue, dix ans après travaux, en 2007. 
La ripisylve a recolonisé les bancs alluviaux exondés.


■ Le bilan et les perspectives
Les travaux ont été réalisés dans l’urgence sans 
véritable évaluation écologique avant et après les 
travaux. On observe toutefois une diversification du 
milieu. Les gains piscicoles sont certains même s’ils 
n’ont pas pu être évalués. Un linéaire non négligea-
ble (plusieurs dizaines de kilomètres, affluents com-
pris) a été rouvert à la migration piscicole.


Pour compenser l’envasement en amont du plan 
d’eau, des aménagements piscicoles ont été envi-
sagés. Ces derniers n’ont pas été réalisés car jugés 
superflus à l’issue de la crue de décembre 1996 qui a 
remobilisé les sédiments fins laissant réapparaître un 
substrat grossier et des habitats suffisants.  


Les phénomènes d’érosion sur les berges n’ont pas 
été significatifs ; celles-ci ont retrouvé l’aspect qu’el-
les avaient avant la présence de la retenue. Le milieu 
s’est reconstruit de manière satisfaisante au vu des 
évolutions photographiées. La ripisylve s’est déve-
loppée dans l’ancienne retenue.


L’objectif premier, éliminer le risque vis-à-vis des 
personnes, a été respecté. Cette opération aura con-
tribuée à améliorer la continuité écologique.


La communication a été faible sur cette opération 
qui semble déjà oubliée des acteurs impliqués.


■ La valorisation de l’opération
Sans objet.
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Vue d’ensemble de l’ancienne retenue, tous travaux terminés, en décembre 1996.
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Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux







■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements non connu


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 1 031 470 F soit environ 155 000  HT hors ingénierie 


Partenaire financier :
EDF (plan de financement non communiqué).


Partenaires techniques :
Services de l’État, Fédération départementale pour la pêche, brigade départementale du Conseil 
supérieur de la pêche (nouvellement service départemental de l’Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques -  Onema).


Maître d’ouvrage Électricité de France
Contact Daniel Maynadier


Onema - service départemental du Tarn
sd81@onema.fr
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Effacement du seuil de Stalapos
sur l’Alagnon


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Auvergne


Département(s) Cantal


Commune(s) Murat


Contexte règlementaire • Parc naturel régional 
des Volcans d’Auvergne
• Site inscrit : ensemble 
urbain de Murat
• Cours d’eau classé 


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR0247


Réf. site Natura 2000 FR8301095 (rivière à Loutre)


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Alagnon


Distance à la source 14,8 km


Largeur moyenne 5 m


Pente moyenne 0,5 ‰


Débit moyen 1 m3/s


Début des travaux Juin 2008


Fin des travaux Novembre 2009


Linéaire concerné 
par les travaux


400 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Rétablir la continuité écologique.


■ Le milieu et les pressions
L’Alagnon est un affluent de l’Allier, qui prend sa source 
dans le mont Cantal à 1686 mètres d’altitude. Il draine 
un bassin versant de 1 044 km2 et parcourt un linéaire 
de 85 kilomètres. Le peuplement piscicole est composé 
de l’ombre commun et de la truite fario. Historiquement, 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Le seuil de Stalapos en janvier 2008, avant les travaux d’arasement.
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le saumon atlantique était présent dans cette rivière 
classée « cours d’eau à migrateur » au titre de l’arti-
cle L.432-6 du Code de l’environnement.


Entre les communes de Murat et d’Albepierre-Bre-
dons, se trouve un seuil permettant l’alimentation en 
eau d’un moulin dont la prise d’eau est aujourd’hui 
comblée. L’ouvrage de 2,7 m de haut et 26,5 m de 
large est situé à proximité du camping municipal, en 
rive gauche, et de prairies de pâture, en rive droite.


Cet ouvrage est équipé d’une passe à poissons, dont 
l’efficacité est fortement limitée. La remontée des 
poissons est en effet impossible et la dévalaison 
très difficile. Par ailleurs, la retenue formée par ce 
seuil s’étendant sur 400 m est remplie par environ 
6 000  m3 de sédiments.  


■ Les opportunités d’intervention
Le rétablissement de la continuité piscicole sur l’axe 
Alagnon est un des objectifs principaux du contrat de 
rivière de l’Alagnon 2001-2007, porté par le syndicat 
intercommunal de gestion de l’Alagnon (SIGAL). Dès 
2001, des concertations avec les acteurs du territoire 
concernés sont engagées.


Le seuil de Stalapos ne possédant plus d’usage, le 
propriétaire cède son droit d’eau en 2004. En 2008, 
les travaux d’arasement de l’ouvrage commençent.


■ Les travaux et aménagements
Avant la réalisation des travaux, le cours d’eau est 
dévié pour permettre la mise à sec du seuil et de la 
retenue. Entre juin 2008 et juillet 2008, le seuil est 
arasé à la pelle mécanique. Le lit est ensuite terrassé 
et des enrochements sont mis en place pour prévenir 
l’érosion des berges du camping. Les berges sont 
retalutées, des plantations effectuées et le site est 
revégétalisé en novembre 2009. 


IGN - Scan25®


L’arasement du seuil de Stalapos en juin 2008, durant la phase de travaux. 
Le cours d’eau est dévié pour permettre la mise à sec du seuil et de la 
retenue.


Les aménagements effectués à l’amont du seuil en 2008.
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■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt générale (DIG).


• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau :


3.1.2.0 (A) : Modification du profil en long ou du 
profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou 
dérivation d’un cours d’eau.


■ La gestion
Sur la base d’un marché à bons de commande, le 
SIGAL contractualise avec une entreprise pour deux 
types d’intervention :


• le dégraissement des atterrissements : lorsque 
les sédiments réduisent de plus de 20 % la section 
originelle du lit à l’amont des ouvrages d’art, le 
président du SIGAL peut, sur proposition du comité 
de suivi, engager l’enlèvement partiel ou total des 
atterrissements ;


• l’intervention d’urgence : si le dépôt de matériaux 
lors d’une crue menace directement les ouvrages, 
l’entreprise doit pouvoir intervenir sous 12 h après 
décision du président du SIGAL. 


Par ailleurs, si l’espace de liberté laissé à la rivière 
tend à être dépassé (environ 10 m en recul de l’an-
cien tracé de la berge), les berges pourront être 
protégées par du génie végétal.


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


■ Le suivi
Un état initial est réalisé par un bureau d’études 
et porte sur le compartiment physique (méthode 
CarHyCE simplifiée). La fédération départementale 
de la pêche effectue un comptage des frayères à 
truites. 


Des suivis sont prévus pour une durée de trois ans, 
à raison de deux à trois fois par an selon le contexte 
hydrologique. Ils permettront d’étudier la dynami-
que physique de l’Alagnon après arasement du seuil. 
Le comptage des frayères à truites sera réalisé autant 
d’années que nécessaire.


Point de vue sur le seuil avant (à droite) et après arasement (ci-dessous, en 
novembre 2009). Le site est en partie revégétalisé, le lit mineur est diversifié.
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■ Le bilan et les perspectives
Les travaux sont encore trop récents pour conclure 
sur la réponse du cours d’eau à l’effacement du 
seuil. Des réajustements morphologiques sont déjà 
observés. Dans la zone des travaux au droit du seuil, 
le lit s’est abaissé de 1,1 m ce qui semble être proche 
de l’équilibre. À 260 m en aval, au niveau du pont 
de Stalapos, les dépôts de matériaux provoquent 
un exhaussement proche de 60 cm. Au niveau du 
pont ferroviaire (360 m en amont des travaux) et à 
800 mètres en aval du seuil arasé, aucune influence 
significative des travaux n’est observée.


Les premiers comptages des frayères à truites ré-
vèlent une diminution au niveau de la zone des 
travaux : 63 frayères en 2007 et 3 frayères en 2008. 
Par contre, en amont de l’ancien seuil, une forte 
augmentation est observée : 37 frayères en 2007 et 
91 en 2008. Les impacts immédiats des travaux sur les 
populations de truites sont donc déjà annulés par la 
recolonisation extrêmement rapide de l’amont. L’ef-
fet prévisible de l’impact local des travaux allant très 
probablement s’atténuer au fil des années, le gain 
biologique de cette opération est garantie.


La bonne communication effectuée auprès du pro-
priétaire de l’ouvrage est un point clé de la réussite 
de ce projet. Par ailleurs, le comité de pilotage com-
posé d’un ensemble d’acteurs du territoire (mairie, 
parc naturel régional, direction départementale de 
l’agriculture et de la forêt, Office national de l’eau et 
des milieux aquatiques, fédération départementale 
de la pêche, agence de l’eau, conseil général, conseil 
régional, SNCF, direction départementale de l’équi-
pement, gestionnaire du camping) permet de définir  
un projet satisfaisant les intérêts de chacun. 


Dans le cadre du futur contrat territorial de l’Alagnon, 
une nouvelle programmation d’actions pour rétablir 
la continuité écologique est en cours de montage. 
Elle devrait concerner une vingtaine d’ouvrages à 
équiper ou à araser sur l’Alagnon et certains de ses 
affluents.


■ La valorisation de l’opération
Des articles dans la presse sont parus et des repor-
tages ont été diffusés au journal télévisé régional. 
Le SIGAL a été lauréat aux « Trophées de l’eau » 
Loire - Bretagne de 2009 pour cette opération.


On pourra se reporter à l’article de la revue de l’agen-
ce de l’eau Loire - Bretagne consacré à cette opéra-
tion : « L’Eau en Loire - Bretagne », édition spéciale 
« Les Trophées de l’Eau en Loire - Bretagne », n° 79, 
novembre 2009, p. 24-25, téléchargeable à l’adresse 
suivante : 


http://www.eau-loire-bretagne.fr/les_rendez-vous_de_
leau/trophees_de_leau/trophees_2009/Tr09_Sigal.pdf


■  Coûts En euros HT


Coût des études 10 400 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 153 000 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 173 800 


Partenaires financiers et financements :
agence de l’eau (40%), conseil général (25%), conseil régional (15%), syndicat mixte de gestion de l’Ala-
gnon (10%), fédération départementale de la pêche (10%).


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema), fédération départementale de la pêche.


Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal 
de gestion de l’Alagnon 
et de ses affluents (SIGAL)


Contact Guillaume Ponsonnaille
SIGAL
47, rue Jean Lépine - 15500 Massiac
alagnon@wanadoo.fr
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Effacement du barrage sur l’Allier
à Saint-Étienne-du-Vigan


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Auvergne, 
Languedoc-Roussillon


Département(s) Haute-Loire, Lozère


Commune(s) Saint-Étienne-du-Vigan, 
Naussac


Contexte règlementaire Cours d’eau classé


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR0141a


Réf. site Natura 2000 FR8301075 (depuis 1999)


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Allier


Distance à la source 44 km


Largeur moyenne 20 m


Pente moyenne 7,4 ‰


Débit moyen 10,5 m3/s


Début des travaux Novembre 1996


Fin des travaux Juillet 1998


Linéaire concerné 
par les travaux


900 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Rétablir la continuité écologique pour le retour des 
poissons migrateurs. 


■ Le milieu et les pressions
L’Allier est un affluent de la Loire de 421 kilomètres 
de long. Son bassin versant couvre une surface de 
14 310 km2. Ce cours d’eau présente un fort potentiel 
biologique pour les poissons migrateurs. Le peuplement 
piscicole est dominé par les salmonidés : truite fario, om-
bre commun et saumon atlantique. De nombreux cypri-
nidés d’eaux vives sont également présents. Le saumon 
représentait jusqu’à la fin du XIXe siècle une importante 
source de revenus sur tout le bassin Loire - Allier. Les gor-
ges du Haut-Allier comptent parmi les meilleures frayères 
de ce bassin.


En 1895, une usine visant la production d’électricité pour 
les communes de Langogne et de Pradelles est construite 
sur les rives de l’Allier. Le barrage, d’une hauteur de 14 m, 
crée une retenue d’eau d’environ 900 m. Les sédiments re-
tenus derrière le barrage sont estimés à 30 000 m3. Aucun 
dispositif de franchissement piscicole n’est installé.
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Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Le barrage au début du XXe siècle.
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La commune de Langogne et la société Force et 
Lumière du Velay, propriétaires de l’ouvrage à 
partir de 1897, cédent les installations à EDF en 
1950. En 1993, EDF demande le renouvellement 
d’autorisation d’exploiter la chute hydroélectri-
que. 


■ Les opportunités d’intervention
En janvier 1994, un conseil interministériel an-
nonce le lancement du « Plan Loire Grandeur 
Nature » comprenant l’effacement du barrage 
de Saint-Étienne-du-Vigan en raison du grand 
nombre d’impacts sur la continuité écologique. 
En octobre de la même année, le renouvelle-
ment de l’autorisation n’est pas accordé à EDF 
et l’État demande à EDF de démolir le barrage 
à ses frais.


■ Les travaux et aménagements
Les travaux consistent à araser totalement le 
barrage et le bâtiment d’usine. L’opération se 
déroule en trois phases :
• en novembre 1996, l’usine est démolie ;
• en janvier 1997, une vanne de vidange supplé-
mentaire est mise en place. La vidange est effec-
tuée en novembre 1997 en période de crue afin 
de diluer les sédiments au fond de la retenue ;
• au printemps 1998, l’Allier est détournée pour 
travailler au sec et, le 24 juin 1998, le barrage est 
dynamité, la situation du site ne permettant pas 
l’accès aux engins de démantèlement. Le site est 
ensuite remis en état.


IGN - Scan25®


Le site du barrage de Saint-Étienne-du-Vigan 
en 1996, après la démolition de l’usine.
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■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. Le 
dossier, réalisé avant 2006, a été fait avec l’ancienne 
nomenclature. La correspondance avec la nouvelle 
est la suivante : 


3.2.4.0 : Vidanges d’étangs ou de plans d’eau


3.1.1.0 : Installations, ouvrages, remblais et épis, dans 
le lit mineur d’un cours d’eau, constituant : 1°Un 
obstacle à l’écoulement des crues, 2°Un obstacle à la 
continuité écologique.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


■ Le suivi
En 1995, des études préliminaires portant sur l’ana-
lyse des sédiments sont réalisées. Pendant le chan-
tier, la qualité de l’eau est suivie, notamment pour 
contrôler le taux de matière en suspension et d’am-
moniac. Suite aux travaux, EDF est tenu de réaliser 
un suivi des berges le long de la retenue, pendant 
une durée de trois ans. Il vise notamment à contrô-
ler la stabilité des berges de la rivière du fait de la 
présence à proximité d’une ligne ferroviaire. Ce suivi 
est effectué par une prise de photos à intervalles ré-
guliers. Par ailleurs, chaque année, l’association Loire 
grands migrateurs (Logrami), avec la participation de 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


l’office national de l’eau et des milieux aquatiques 
(Onema), effectue un comptage des frayères sur le 
bassin de l’Allier, grâce à un survol en hélicoptère. 


■ Le bilan et les perspectives
L’effacement du barrage de Saint-Étienne-du-Vigan 
permet de restaurer la continuité piscicole et de ré-
tablir le transport sédimentaire. Dès l’hiver 1998, des 
frayères à saumons sont observées à l’amont du bar-
rage. L’année suivante, une quarantaine de frayères 
y sont dénombrées, soit 15 % du total de l’ensemble 
de l’Allier. 


Ces résultats sont encourageants. Toutefois, la pré-
sence d’autres barrages en aval, comme celui de Pou-
tès-Monistrol, limite la capacité de recolonisation du 
Haut-Allier par les saumons. Ceci explique le faible 
taux de remontées observées ces dernières années.


D’un point de vue morphologique, le cours d’eau 
s’équilibre rapidement. Le transport sédimentaire 
se réactive et permet l’alimentation en gravier des 


Le site du barrage de Saint-Étienne-du-Vigan, à la fin des travaux de 
restauration, octobre 1998.
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Le site après démolition du barrage en 1998.


La démolition du barrage de Saint-Étienne-du-Vigan à la dynamite en juin 
1998. Le cours d’eau est détourné en rive droite.
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frayères à l’aval. La migration des sédiments vers 
l’aval met en évidence, quelques années après l’ef-
facement, les fondations de l’ancien ouvrage démoli 
pour la construction du barrage de Saint-Etienne 
du Vigan. Des travaux complémentaires sont alors 
nécessaires pour créer une échancrure dans le seuil 
réapparu.


L’effacement du barrage de Saint-Étienne-du-Vigan 
s’accompagne de la mise en place d’un programme 
d’action pour pallier le manque à gagner de la com-
mune et encourager son développement économi-
que. En effet, les recettes fiscales liées au barrage 
représentent 7,5 % du produit fiscal. Le programme 
d’action comprend l’assainissement communal, la 
mise aux normes de bâtiments d’élevages, la reva-
lorisation touristique de la commune. Cette dernière 
n’a pu être réalisée.


■ La valorisation de l’opération
Sans objet.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 700 000 F soit 106 700 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 7 600 000 F soit 1 158 600 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 8 300 000 F soit 1 270 000 


Partenaires financiers et financements :
Ètudes préalables : ministère de l’environnement, agence de l’eau, EDF.
Destruction de l’usine : EDF (70 %), agence de l’eau (30 %).


Partenaire technique du projet :
Agence de l’eau.


Artiges C., Hong S., Morel-Fatio A., Vergnon 
M. (2006). Évaluation en appui des décisions publiques : 
retour d’expérience et perspectives dans le cas de quel-
ques barrages en France, MEDD-ENGREF : 77 + annexes.


Maître d’ouvrage EDF


Contact Pascal Bomassi
Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques
pascal.bomassi@onema.fr
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Arasement du seuil du pont Paillard 
sur un bras secondaire de l’Aume 


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Adour Garonne


Région(s) Poitou-Charente


Département(s) Charente


Commune(s) Fouqueure et Ambérac


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRFR5


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Aume


Distance à la source 30 km


Largeur moyenne 3 m


Pente moyenne Inconnue


Débit moyen 0,05 m3/s


Début des travaux Juin 2008


Fin des travaux Juin 2008


Linéaire concerné 
par les travaux 


300 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer la continuité écologique (piscicole et sédi-
mentaire).


• Restaurer les habitats du cours d’eau (retour d’écoule-
ments plus naturels).


• Sensibiliser les acteurs locaux à ce type d’opération 
pour lancer une dynamique autour d’une renaturation 
du cours d’eau.


■ Le milieu et les pressions
L’Aume est un affluent de la Charente de 32 kilomètres 
de long. Il présente un fort potentiel pour l’anguille, la 
truite de mer et la truite fario. Son bassin versant est es-
sentiellement agricole. 


L’Aume a subi de nombreuses modifications de sa mor-
phologie. Entre les années 1960 et 1995, le cours d’eau 
est rectifié et recalibré dans le but d’assécher les marais 
et de rendre la culture du maïs possible. L’enfoncement 
de la rivière suite aux curages réguliers conduit à un 
assèchement des terres riveraines. Pour pallier à cet as-
sèchement, une succession de vingt seuils, construit avec 
des madriers, est alors mise en place dans le cours d’eau 
dans le but de rehausser la lame d’eau et de « rafraichir » 
les sols riverains. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux
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À présent, le cours d’eau est envasé, encaissé et 
eutrophisé. Les écoulements et le substrat sont très 
homogènes. Ces seuils induisent une fragmentation 
longitudinale caractérisée du cours d’eau.


■ Les opportunités d’intervention
Les seuils à madriers sont maintenus en position 
ouverte lors des périodes hivernales (du 15 octobre 
à début mai), à l’exception, depuis dix ans, du seuil 
du pont Paillard qui reste en position fermée. Le 
Syndicat de rivière intercommunal d’aménagement 
hydraulique du bassin de l’Aume (SIAHBAC) est 
propriétaire et gestionnaire de l’ensemble de ces 
ouvrages. Dans le cadre de la nouvelle orientation 
du SIAHBAC, qui vise à répondre aux objectifs de la 
directive cadre sur l’eau, le syndicat a souhaité ex-
périmenter l’enlèvement des madriers sur le seuil de 
pont Paillard. 


Cette expérimentation doit servir de site vitrine et 
permettra vraisemblablement de créer une dynami-
que autour de la continuité longitudinale sur ce type 
de cours d’eau.


■ Les travaux et aménagements
L’ouvrage modifié se situe sur un bras secondaire 
déconnecté de l’Aume. Les travaux ont consisté en 
la simple suppression des madriers de bois du seuil. 
La structure béton du seuil est conservée. Aucune 
plantation ni aucun aménagement dans le lit mineur 
n’ont été envisagés dans un premier temps, le but 
étant de suivre l’évolution naturelle du milieu. Des 
travaux de restauration du lit mineur sont program-
més pour 2010.


Le seuil du pont Paillard, avant travaux, en juin 2008.


L’ouverture du seuil du pont Paillard en juin 2008.
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■ La démarche règlementaire
Sans objet.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise. 


■ Le suivi
Le suivi des travaux est réalisé de manière photogra-
phique. Il met en évidence l’évolution de la ripisylve 
et du profil en long du cours d’eau. Ce suivi est réa-
lisé tous les quinze jours pendant les trois premiers 
mois puis sera espacé d’un mois par la suite. Des 
profils en long et en travers ont été réalisés en 2009. 
Il est prévu d’étendre le suivi, et notamment celui de 
la nappe d’accompagnement grâce à l’installation de 
piézomètres. Les faciès d’écoulement, le substrat et 
l’évolution de la végétation seront aussi étudiés. 


Un bilan de l’action sera mené en 2011 ou 2012. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


L’ancienne retenue du seuil après ouverture des madriers, le 30 juin 2008 (à gauche) et, un an après, en avril 2009 (à droite).


Environ 150 mètres en amont du seuil, le 30 juin 2008 (à gauche) et, un an après, en juillet 2009 (à droite).


■ Le bilan et les perspectives
L’opportunité de réaliser cette action a été saisie, 
mais il n’a pas été possible d’établir un état initial. 
Compte tenu de la nature des suivis, les gains sur 
le milieu ne peuvent être quantifiés. Toutefois, on 
constate déjà une réduction de l’eutrophisation du 
milieu. La végétation a recolonisé très rapidement 
les rives. Le cours d’eau s’est désenvasé et un substrat 
argilo-sableux ainsi que des granulats un peu plus 
grossiers sont réapparus. Les écoulements se sont 
diversifiés, tout comme la végétation rivulaire, avec 
l’apparition d’espèces pionnières.


Cette problématique, sensible auprès des agricul-
teurs, n’a pas fait l’unanimité, c’est pourquoi les 
radiers en béton ont été conservés, permettant la 
réversibilité de l’opération. Si le bilan s’avère positif, 
le seuil restera en position ouverte. Si le bilan est 
mitigé, une compensation des effets négatifs de-
vra être envisagée. Enfin si le bilan s’avère négatif, 
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l’ouvrage sera remis en place et une gestion de ce 
dernier sera alors effectuée. Le bilan déterminera la 
mise en œuvre d’actions similaires sur d’autres sites, 
selon la même démarche.


■ La valorisation de l’opération
Suite aux travaux, une réunion publique 
a été organisée par le SIAHBAC, avec le 
conseil général, l’agence de l’eau, l’Office 


national de l’eau et des milieux aquatiques - Onema, 
la mission inter-services de l’eau (MISE) et la fédé-
ration départementale de la pêche. Elle a permis 
d’expliquer aux élus et aux riverains la démarche 
engagée. L’agence de l’eau a réalisé une journée sur 
la thématique « Effacement d’ouvrages » en 2009 et 
a pris pour exemple ce site. 


Une plaquette périodique de sensibilisation sera réa-
lisée par le syndicat, elle permettra d’aborder, entre 
autres, ce sujet et de toucher un plus large public.


■  Coûts En euros HT


Coût des études


Coût des acquisitions


Coût des travaux et aménagements


Coût de la valorisation 


Coût total de l’opération 0  (travaux en régie)


Partenaires financiers et financements : sans objet


Partenaires techniques du projet : conseil général et agence de l’eau


Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal 
d’aménagement hydraulique 
du bassin Aume - Couture 


Contact Julien Blancant 
Syndicat intercommunal d’aménagement 
hydraulique du bassin Aume Couture 
10 rue du pont Raymond – 16140 Aigre
siahbac@orange.fr 
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Effacement du barrage de Fatou 
sur la Beaume


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Auvergne


Département(s) Haute-Loire


Commune(s) Solignac-sur-Loire


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR1677


Réf. site Natura 2000 FR8301096 


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom  


Distance à la source 9,5 km


Largeur moyenne 2 m


Pente moyenne 37 ‰


Débit moyen 0,23 m3/s


Début des travaux Juillet 2007


Fin des travaux Octobre 2007


Linéaire concerné 
par les travaux


50 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Assurer la sécurité publique.


• Rétablir la continuité écologique.


■ Le milieu et les pressions
La Beaume est un affluent de la Loire de 10 kilomètres 
de long. À la limite des communes de Solignac-sur-Loire 
et du Brignon, 2,7 kilomètres avant la confluence avec 
la Loire, le cours d’eau forme une chute d’eau naturelle 
de 27 mètres de hauteur. La qualité écologique du cours 
d’eau est assez bonne et le peuplement piscicole est com-
posé de la truite, du vairon et du chabot. L’écrevisse à 
pieds blancs est également présente, le site étant classé 
au titre de Natura 2000 « rivières à écrevisses à pattes 
blanches ».


En 1907, un barrage de type poids en pierre maçonnées, 
d’une hauteur de chute de 6,10 mètres est construit sur la 
Beaume. Ce barrage est destiné à la production d’énergie 
hydroélectrique de l’usine de Fatou. Son exploitation 
s’arrête dans les années soixante. Situé à 400 mètres de 
sa confluence avec la Loire, il bloque la continuité écolo-
gique. Les sédiments accumulés derrière le barrage sont 
estimés à 6 000 m3.
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Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Le barrage de Fatou et sa retenue, en avril 2004.
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■ Les opportunités d’intervention
L’établissement public territorial de bassin (EPTB) 
Loire est devenu propriétaire de cet ouvrage au 
cours de l’année 1985 dans le cadre des acquisitions 
foncières du programme de Serre de la Fare. Pour 
des raisons de sécurité liées au mauvais état de 
l’ouvrage, il est décidé de procéder à l’effacement 
de ce dernier.


■ Les travaux et aménagements
Les travaux consistent à araser totalement le barrage 
et le bâtiment d’usine. L’opération s’est déroulée en 
quatre phases :


• durant l’étiage de juillet 2007 la retenue est vidan-
gée. La Beaume est dérivée le long de la retenue 
jusqu’à l’aval du barrage. La vidange s’effectue ainsi 
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progressivement. Un bassin de décantation est mis 
en place à l’aval du barrage afin de limiter l’apport 
de vases. Des pêches de sauvetages sont réalisées en 
amont et en aval du site, avant et après la vidange 
de la retenue ;


• le site est curé une fois les sédiments de la retenue 
devenus suffisamment secs. Après vérification de 
l’absence de toxicité, les sédiments sont stockés une 
année à l’amont de la retenue pour assèchement ;


• les éléments mobiles du barrage ainsi que les struc-
tures fixes sont démontées. L’usine est détruite ;


• les berges sont remises en état. Elles sont confor-
tées à certains endroits à l’aide des matériaux issus 
du barrage. Des graviers sont apportés dans le lit 
mineur du cours d’eau. 
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La retenue après vidange du plan d’eau, en juillet 2007.
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Un an après la fin des travaux, temps nécessaire au 
ressuyage des terrains de fond de retenue et des sé-
diments extraits, la zone de stockage des sédiments 
est ensemencée avec des espèces typiques de ces 
milieux, permettant de reprendre l’exploitation 
agricole.


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation  au titre de la loi sur l’eau.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


■ Le suivi
Des pêches d’inventaire sont réalisées avant les 
travaux. Pendant les travaux, les paramètres physico-
chimiques de la qualité de l’eau sont suivis à l’amont 
de la retenue et à l’aval immédiat du barrage. Les 
populations piscicoles sont suivies après les travaux, 
à travers des pêches électriques en 2008 et par le dé-
nombrement des frayères de truites en 2007 et 2008. 
Un nouvel inventaire de la population piscicole sera 
réalisé en 2010. La fédération départementale pour 
la pêche a en charge ces suivis.


■ Le bilan et les perspectives
Au droit de l’implantation du barrage, la ligne d’eau 
naturelle est rétablie. Le long de la Beaume, la végé-
tation a rapidement repris son développement natu-
rel sans que des plantations soient nécessaires.


La Beaume reconstituant son lit dans les vases de l’ancien plan d’eau, en 
juillet 2007.


La Beaume dans l’ancienne retenue de Fatou, en décembre 2008.
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À l’heure actuelle, l’évaluation est difficilement 
possible étant donné le peu de données disponi-
bles. Toutefois, les premiers résultats sont très en-
courageants puisque l’on constate le rétablissement 
de la diversité spécifique du peuplement piscicole 
d’origine (truite, chabot, loche franche). Excepté 
pour la truite, les populations de poissons retrou-
vent déjà l’abondance qu’elles connaissaient avant 
les travaux. La reconquête piscicole est donc rapide 
et efficace. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux







■ La valorisation de l’opération
Une plaquette de communication « grand public » 
est éditée. Elle met en valeur l’intérêt écologique de 
l’opération et est téléchargeable sur le site de l’EPTB 
Loire (www.eptb-loire.fr).


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 204 850 


Coût de la valorisation non connu


Coût total de l’action 204 850 


Partenaires financiers et financements :
État (40 %), établissement public Loire (25 %), agence de l’eau (20 %), Union européenne (15 %).


Partenaires techniques du projet :
Électricité de France, office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema), fédération départe-
mentale pour la pêche, association locale de pêche.


Maître d’ouvrage Établissement public Loire


Contact Olivier Collon 
ETPB Loire
olivier.collon@eptb-loire.fr


La Beaume dans l’ancienne retenue du barrage de Fatou, en été 2008.
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Arasement du vannage du moulin
de Reveillon et réaménagement 
du lit mineur de la Blaise


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Seine - Normandie


Région(s) Centre 


Département(s) Eure-et-Loir


Commune(s) Dreux


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRHR251


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Blaise


Distance à la source 47 km


Largeur moyenne 5 m


Pente moyenne 1,84 ‰


Débit moyen 1,9 m3/s


Début des travaux 2008


Fin des travaux 2008


Linéaire concerné 
par les travaux


540 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Rétablir la continuité écologique (piscicole et sédimen-
taire).


• Rétablir des habitats plus courants et naturels.


• Améliorer la qualité de l’eau.


• Améliorer la qualité paysagère. 


■ Le milieu et les pressions
La Blaise, affluent de l’Eure, est un cours d’eau de pre-
mière catégorie piscicole de 45 kilomètres de long, qui 
draine un bassin versant de 485 km2. 


De nombreux seuils et barrages sont présents sur cette 
rivière. Ainsi, sur la commune de Dreux, la continuité 
écologique est interrompue par la présence d’un seuil 
de moulin d’une hauteur d’environ 1,50 m. L’ouvrage est 
infranchissable par les poissons même lorsque les vannes 
sont maintenues ouvertes. Les matériaux solides sont blo-
qués en amont de l’ouvrage. Le bief formé par la retenue 
mesure 15 mètres de large sur 540 mètres de long. La 
présence de cet ouvrage favorise le ralentissement des 
écoulements et le réchauffement de l’eau et entraîne des 
phénomènes d’eutrophisation et d’envasement.  


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


SI
VB


Le seuil du moulin de Réveillon, vue de l’amont avant effacement.
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■ Les opportunités d’intervention
L’ouvrage n’a plus aucun usage hydraulique ni socio-
économique, d’où l’inutilité de sa conservation. Le 
moulin a déjà été démantelé et aucun droit d’eau 
ne subsiste. En accord avec le propriétaire et dans le 
cadre du programme trisannuel de restauration et 
d’entretien de la Blaise, le syndicat intercommunal 
de la vallée de la Blaise (SIVB) initie la suppression de 
cet ouvrage conformément aux objectifs fixés par la 
directive cadre sur l’eau. Par souci de cohérence, sept 
autres ouvrages sont démantelés ou rendus franchis-
sables, dont trois en aval du moulin de Réveillon.


SI
VB


La retenue du seuil du moulin de Réveillon avant effacement.


IGN - Scan25®


■ Les travaux et aménagements
Les travaux consistent à démanteler le vannage du 
moulin et à araser le seuil existant. La fosse de dis-
sipation est comblée par des granulats grossiers. En 
amont de l’ouvrage, des mesures complémentaires 
sont mises en place pour redonner au cours d’eau 
sa largeur originelle. Un lit d’étiage, très légèrement 
sinueux de cinq mètres de large est créé. Par mesure 
de précautions, les berges sont stabilisées par techni-
ques végétales. 


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’Intérêt Général (DIG)


• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 
pour l’ensemble du programme d’action. 


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise. 


■ Le suivi
Le bureau d’étude choisi pour ce projet réalise, 
l’année des travaux, un état initial portant sur les 
invertébrés et les diatomées. Les protocoles utilisés 
respectent la norme NF T90-350 pour l’indice biologi-
que global normalisé (IBGN) et la norme NF T90-354 
pour l’indice biologique diatomique (IBD). 


Depuis les travaux, la fédération de pêche du secteur 
effectue une pêche électrique. Un nouveau suivi 
IBGN et IBD est prévu pour 2010 et 2012. 
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SI
VB


SI
VB


La Blaise en amont du seuil en 2008, après les travaux de restauration du lit mineur.


La Blaise en 2008 au niveau de l’ancien seuil, trois mois après son effacement.


Un bureau d’étude réalisera cette investigation. Le 
suivi est prévu pour une période de six ans.  


■ Le bilan et les perspectives
Depuis les travaux, on observe un décolmatage 
du substrat, offrant des frayères potentielles pour 
la truite fario. Une légère érosion du lit mineur 
est observée juste après les travaux, elle semble 
s’être stabilisée, ce qui peut être interprété comme 


l’atteinte d’un certain « profil d’équilibre ». La ripi-
sylve est quasi inexistante. Des plantations seront 
éventuellement effectuées si la reprise ne se fait pas 
naturellement.


La pêche à l’électricité permet de recenser l’anguille, 
le chabot, le goujon, la loche franche, le vairon et la 
truite fario. Les truites capturées sont pour la plupart 
des truitelles sauvages.


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux







Par mesure de précaution et en raison des contrain-
tes latérales fortes (présence d’une route et d’une 
zone industrielle de part et d’autre du cours d’eau) 
les actions sur les berges en amont de l’ouvrage sont 
relativement lourdes. Le maître d’ouvrage estime 
aujourd’hui que les efforts de diversification sur 
cette partie du cours d’eau pourraient être plus 
importants. Plus de sinuosité pouvait être donné au 
cours d’eau et les protections auraient pu se limiter à 
la partie concave des sinuosités les plus proches de la 
route et du grillage.


Bien que l’accès au site soit peu aisé, les riverains 
manifestent néanmoins leur satisfaction face aux 
résultats. De même, déchargé des obligations d’en-
tretien du vannage, le propriétaire de l’ouvrage se 
déclare satisfait.


Sur les huit seuils ou barrages traités, aucun droit 
d’eau n’est abrogé. La discussion avec les proprié-
taires et l’obtention de compromis contribuent à la 
réussite du projet. Aucune participation des riverains 
n’est demandée, le syndicat estimant la restauration 
de la continuité écologique d’intérêt général.


■ La valorisation de l’opération
Une plaquette de valorisation et un panneau sont à 
l’étude.


■  Coûts (pour les travaux sur le moulin de Reveillon) En euros HT


Coût de l’étude et de l’état initial 14 700 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


 127 300 
236 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 142 000 


Partenaires financiers et financements :
conseil général (30 %),  agence de l’eau (50 %).


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service départemental, fédération dé-
partementale de la pêche, cellule d’animation technique pour l’eau et les rivières (CATER), direction 
départementale de l’agriculture et de la forêt.


Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal 
de la vallée de la Blaise (SIVB)


Contact Joël Duforeau 
SIVB
sivb.duforeau@orange.fr
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Des actions pour le rétablissement 
de la continuité sur la Canche
et ses affluents classés


 La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Artois - Picardie


Région(s) Nord - Pas-de-Calais


Département(s) Pas-de-Calais


Commune(s) Plusieurs communes 
du bassin versant 
de la Canche


Contexte règlementaire Cours d’eau classé


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRAR13


Réf. site Natura 2000 Non concerné


 L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


 Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Canche


Distance à la source 


Largeur moyenne 8 m


Pente moyenne 1,5 ‰


Débit moyen 11 m3/s


Début des travaux 2002


Fin des travaux Démarche toujours en cours


Linéaire concerné 
par les travaux 


Travaux ponctuels


 Les objectifs du maître d’ouvrage
• Garantir la libre circulation des poissons migrateurs sur 
l’intégralité du linéaire des cours d’eau classés et répon-
dre aux exigences réglementaires auxquelles sont soumis 
les cours d’eau du bassin versant de la Canche [arrêté de 
rétablissement de la libre circulation du 2 janvier 1986 pour 
la Canche et la Ternoise et du 18 avril 1997 pour les autres 
affluents].


• Restaurer les zones de frayère.


• Mener la concertation avec les propriétaires des 
ouvrages. 


 Le milieu et les pressions
La Canche est un petit fleuve de 90 kilomètres de long, 
qui prend sa source à Gouy-en-Ternois, à une altitude de 
135 m. Elle se jette dans la Manche à une vingtaine de ki-
lomètres au nord de la baie de Somme. Son bassin versant 
présente une superficie de 1 300 km2 environ. Il est es-
sentiellement composé de prairies et de massifs boisés. La 
majorité des affluents (la Ternoise, la Planquette, la Cré-
quoise, le Bras de Bronne, la Course, la Dordogne et l’Hui-
trepin) se situent en rive droite. Ces rivières offrent une 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


diversité d’habitats propices à la reproduction 
et au développement des poissons migrateurs. 
Elles sont encore fréquentées par le saumon et 
abritent également la truite de mer, l’anguille, 
la lamproie fluviatile et la lamproie marine. La 
Canche est classée « cours d’eau à migrateurs » 
depuis 1986 ; ses affluents le sont depuis 1997.


Le bassin versant de la Canche présente de nom-
breux obstacles à l’écoulement et à la migration 
piscicole. 151 ouvrages ont été recensés et 77 
sont infranchissables par les poissons migra-
teurs. Il s’agit de seuils d’anciens moulins à fa-
rine, de seuils agricoles ou encore de vannages. 
Outre leurs effets sur le blocage de la migration 
piscicole, ces obstacles contribuent à la dégrada-
tion des habitats aquatiques. 
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 Les opportunités d’intervention
Les cours d’eau classés par arrêté préfectoral, au ti-
tre de l’article L.432-6 du Code de l’environnement, 
devaient être mis en conformité sous un délai de 
cinq ans après publication de l’arrêté préfectoral. 
Pourtant, aujourd’hui encore, certains ouvrages im-
plantés sur ces cours d’eau classés ne respectent pas 
les dispositions de l’article L.432-6. 


La fédération départementale pour la pêche entre-
prend depuis 1999 la réalisation d’actions pour la 
mise en conformité de certains ouvrages. À la fin 
de l’année 2002, le syndicat mixte pour le SAGE de 
la Canche a décidé, dans le cadre de l’élaboration 
du SAGE, de prendre une compétence spécifique 
lui permettant d’assurer la maîtrise d’ouvrage des 
travaux de démantèlement ou d’aménagement des 
ouvrages sur la Canche et l’ensemble des affluents 
classés. Ces nouveaux statuts permettent au syn-
dicat de déclencher des opérations d’effacements 
d’ouvrages. 


En 2005, une étude réalisée par le syndicat mixte a 
permis de définir la liste des ouvrages prioritaires. 
Après avoir recensé les propriétaires et les riverains 
amont/aval, des rencontres ont été organisées avec 
le service de police de l’eau et l’Onema pour infor-
mer les riverains et les propriétaires de leurs droits 
et devoirs vis-à-vis de la règlementation et des en-
jeux de la restauration. L’organisation de visites de 
terrains a permis d’identifier les usages, le mode de 
gestion, l’état physique, la valeur patrimoniale, éco-
nomique et touristique des ouvrages. Pour chaque 
ouvrage, un diagnostic exhaustif a permis de définir 
les types de travaux à mener. 


Le partenariat entre la fédération départementale 
pour la pêche et le syndicat mixte pour le SAGE de 
la Canche, avec la collaboration du service de police 
de l’eau et de l’Onema, et la concertation mise en 
place avec les propriétaires d’ouvrages ont permis de 
saisir plusieurs opportunités d’intervention. 


 Les travaux et aménagements
Aujourd’hui, une vingtaine d’ouvrages, sans usages 
économiques, ont été aménagés. Pour la plupart, 
les travaux ont consisté à démanteler les vannages. 
Lorsque le seuil résiduel constituait toujours un 
obstacle infranchissable, des aménagements com-
plémentaires, de type passes à poissons, ont été 
réalisés. Enfin, dans certains cas, la restauration du lit 
a été entreprise, notamment lorsque la rivière avait 
été déplacée. 


Quelques exemples de travaux réalisés sont présen-
tés ci-après. 


 La démarche règlementaire
Déclaration d’intérêt général  (DIG).


• Le démantèlement d’un vannage sur la Canche 
à Conchy-sur-Canche sous maîtrise d’ouvrage de la 
fédération départementale pour la pêche.


• La remise en eau de l’ancien bras de la rivière pour 
permettre le franchissement d’un seuil agricole sur la 
Créquoise à Lebiez sous maîtrise d’ouvrage du syndi-
cat mixte pour le SAGE de la Canche.


La Canche à Conchy-sur-Canche, avant (en haut) et après (en bas) démantè-
lement du vannage. Les rives mises à nue par l’abaissement de la ligne d’eau 
se sont rapidement végétalisées.
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Un seuil sur la Créquoise à Lebiez, avant (en haut) et après (en bas) 
restauration du lit de la rivière. Après restauration, le seuil redevient 
franchissable pour les truites, anguilles et lamproies.


Sy
nd


ic
at


 m
ix


te
 p


ou
r l


e 
SA


G
E 


de
 la


 C
an


ch
e


Sy
nd


ic
at


 m
ix


te
 p


ou
r l


e 
SA


G
E 


de
 la


 C
an


ch
e







Onema
Mai 2010


 La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


 Le suivi
Un état initial a été réalisé : « Étude Migrateurs Can-
che Authie ».


 Le bilan et les perspectives
Ces actions ont permis d’augmenter le linéaire 
potentiel de recolonisation par les migrateurs de 
2,5 km sur la Course, de 2,8 km sur les baillons, de 
3 km sur la Créquoise et de plusieurs kilomètres sur 
la Ternoise. 


Les ouvertures de vannes ne permettent pas toujours 
le rétablissement de la continuité piscicole, c’est 
pourquoi certaines ouvertures ont été (ou seront) ac-
compagnées de la réalisation d’une passe à poissons. 
L’ouverture de vanne permet déjà dans un premier 
temps le rétablissement en amont des habitats favo-
rables à la reproduction des poissons. 


Le fort attachement des propriétaires à leur ouvrage 
et le refus, à partir de 2004, de certains propriétaires 
de réaliser des études sous maîtrise d’ouvrage publi-
que ont obligé le syndicat mixte pour le SAGE de 
la Canche à engager une forte concertation avec les 
propriétaires et un partenariat solide avec les servi-
ces de police de l’eau. 


La démarche alliant concertation, actions admi-
nistratives et pénales graduelles a été une des clés 
de réussite des opérations menées. Déchargés de 
leur obligation d’entretien, les propriétaires sont 
aujourd’hui satisfaits des aménagements réali-
sés. La validation de la mise en conformité des 
ouvrages avec les dispositions de l’article L.432-6 
du Code de l’environnement est en cours par les 
services de la mission interservice de l’eau (MISE) 
et de l’Onema.  


Chaque partenaire affirme sa volonté de rétablir la 
continuité écologique. L’action conjointe des diffé-
rents partenaires renforce le message :  


• la MISE a travaillé à l’aménagement de nombreux 
ouvrages n’ayant plus d’usages économiques et a 
renforcé ses missions de police administrative [tribu-
nal administratif de Lille, 18 juillet 2005, Indivision Thuet 
Nuttens Merlot] ;


• d’autre part, depuis qu’elle a recruté un ingénieur, 
la fédération départementale pour la pêche affiche 
sa volonté d’être associée aux projets de rétablisse-
ment de la libre circulation et s’affirme comme un 
acteur moteur pour la mise en œuvre du plan de 
gestion ;


• le syndicat mixte pour le SAGE de la Canche a pris la 
compétence de travaux d’aménagement d’ouvrages 
en 2004 ce qui en fait désormais un maître d’ouvrage 
légitime et bien accepté sur le bassin versant.


• La suppression d’un obstacle à l’écoulement sur 
l’Embryenne à Embry, sous maîtrise d’ouvrage du 
syndicat mixte pour le SAGE de la Canche.


• L’ouverture définitive de vannes et la mise en place 
d’une passe à poissons sur la Ternoise à Wavrans-sur-
Ternoise, sous maîtrise d’ouvrage du syndicat mixte 
pour le SAGE de la Canche.


Obstacle à l’écoulement sur l’Embryenne avant et après effacement (2006)..


Sy
nd


ic
at


 m
ix


te
 p


ou
r l


e 
SA


G
E 


de
 la


 C
an


ch
e


Sy
nd


ic
at


 m
ix


te
 p


ou
r l


e 
SA


G
E 


de
 la


 C
an


ch
e


Sy
nd


ic
at


 m
ix


te
 p


ou
r l


e 
SA


G
E 


de
 la


 C
an


ch
e


Le vannage de Wavrans-sur-Ternoise après aménagement : ouverture de 
vannes et passe à poissons.
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 La valorisation de l’opération
Une vidéo présentant les opérations réalisées sur la 
Ternoise a été réalisée. Elle est visible sur : 
http://www.dailymotion.com/video/xbd6cn_travaux-
franchissement-piscicole-su_news


Des articles de presse, une plaquette et des visites de 
terrain post-travaux avec les élus ont été réalisés.


  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 265 000 
(pour les quatre barrages aménagés en 2008-2009 sur la Ternoise)


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’opération non connu


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau, conseil général, conseils régionaux, syndicat mixte pour le SAGE de la Canche, proprié-
taires.


Partenaires techniques du projet :
Direction départementale de l’agriculture et des forêts
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service départemental


Maître d’ouvrage Fédération départementale 
pour la pêche 


Syndicat mixte pour le SAGE 
de la Canche


Contact Hervé Régniez
Technicien Milieu aquatique, Syndicat 
mixte pour le SAGE de la Canche
h.regniez-sage-canche@orange.fr


État de la franchissabilité des ouvrages en fin d’année 2009


  Ouvrage infranchissable
  Ouvrage franchissable
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Rétablissement de la continuité 
écologique sur la Canche à Hesdin


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Artois - Picardie


Région(s) Nord - Pas-de-Calais


Département(s) Pas-de-Calais


Commune(s) Hesdin


Contexte règlementaire Cours d’eau classé


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRAR13


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Canche


Distance à la source 48,4 km


Largeur moyenne 6 m


Pente moyenne 1,5 ‰


Débit moyen 2,5 m3/s


Début des travaux Décembre  2003


Fin des travaux Septembre 2005


Linéaire concerné 
par les travaux 


200 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer la continuité écologique.


• Améliorer la qualité paysagère du site.


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


■ Le milieu et les pressions
La Canche est un petit fleuve de 90 kilomètres 
de long, prenant sa source à Gouy-en-Ternois, 
à une altitude de 135 m et se jetant dans la 
Manche à une vingtaine de kilomètres de la 
baie de Somme. Son bassin versant présente 
une superficie de 1 300 km2 environ et est es-
sentiellement composé de prairies et de massifs 
boisés. La Canche abrite des salmonidés dont 
des grands migrateurs tels que le saumon, la 
truite de mer, l’anguille, la lamproie fluviatile et 
la lamproie marine. Elle est classée « cours d’eau 
à migrateurs » depuis 1986.


Sur la commune de Hesdin, un ouvrage ap-
partenant à LTO Habitat (acteur important du 
logement social), fait obstacle à l’écoulement 
des eaux et à la migration piscicole. De gran-
des quantités de terre et de débris se déposent 
régulièrement au pied de l’ouvrage posant des 
problèmes de qualité paysagère et de salubrité. 
Par ailleurs, le franchissement de l’obstacle par 
les poissons n’est possible que pour certains 
individus dotés d’une capacité de nage impor-
tante. 
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L’ouvrage faisant obstacle à la continuité de la Canche à Hesdin, vu de l’amont.
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■ Les travaux et aménagements
Lors de la réalisation des études pour l’effacement 
du barrage, la ville mène une réflexion plus large 
portant sur l’amélioration de la qualité du paysage 
urbain. En effet, un garage situé au dessus de la 
Canche, sans usage, dénature la vue sur la rivière. 
La commune décide donc de démolir le garage en 
même temps que le barrage. La démolition du ga-
rage nécessite des travaux de réfection sur les bâti-
ments attenants. 


Pour la démolition du barrage, le débit de la Canche 
est en grande partie dévié vers la Ternoise par le 
canal de décharge reliant ces deux rivières. Cela per-
met la mise à sec partielle du lit du cours d’eau pour 
la réalisation des travaux. Les sédiments accumulés 
sous le pont depuis 1970 et pouvant atteindre 2 mè-
tres de haut par endroit sont curés. 


IGN - Scan25®
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Le garage communal, situé au-dessus de la Canche, avant sa démolition. 
L’opportunité a été saisie à travers l’opération de restauration du cours 
d’eau. Vue de la route (à gauche) et vue du barrage (à droite).


■ Les opportunités d’intervention
La fédération de pêche locale réalise en 1999 une 
étude globale pour l’amélioration de la continuité 
écologique sur la Canche. L’ouvrage de Hesdin ap-
paraît alors comme étant le premier obstacle à la 
remontée des migrateurs sur l’axe Canche. 


Après concertation, le LTO Habitat, propriétaire de 
l’ouvrage, accepte d’effacer cet ouvrage, à la fois 
pour se mettre en conformité avec la règlementation 
(cours d’eau classé) et pour améliorer la salubrité.
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■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil en 
travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dérivation 
d’un cours d’eau.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’est prise


■ Le suivi
Un état initial visant l’étude des sédiments est réa-
lisé. Un sondage à la tarière au niveau du barrage 
est opéré pour connaître l’épaisseur de sédiments 
et permettre leur analyse physico-chimique avant 
évacuation.


Un suivi visuel post-travaux est mené par l’Onema. Il 
vise à vérifier la stabilisation du profil en long de la 
rivière.


■ Le bilan et les perspectives
Suite aux travaux d’effacement, le cours d’eau re-
trouve rapidement son profil d’équilibre. Au départ, 
est évoquée la nécessité de remettre des matériaux 
dans le lit afin de stabiliser le profil en long, mais 
les suivis révèlent une rapide stabilisation du cours 
d’eau ne rendant pas nécessaire l’apport supplémen-
taire de matériaux.


Les travaux de curage permettent de libérer de façon 
importante la section d’écoulement sous le pont. La 
ligne d’eau s’abaisse de plus de 1,20 m. 


L’ouverture du barrage contribue à rediversifier 
les écoulements et les habitats du lit mineur. Cette 
opération rend accessible trois kilomètres de cours 
d’eau supplémentaires aux salmonidés ; des frayères 
à l’amont sont colonisées. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


L’état initial de l’ouvrage faisant obstacle à la continuité de la Canche à Hesdin, vu de l’aval 
avant travaux, début 2004.


Le pont à proximité de l’ouvrage, en février 2004, avant (ci-dessus) et après 
(ci-dessous) les travaux de curage.


La Canche, après les travaux de restauration, en août 2004. 
L’arasement du seuil, la démolition du garage et le curage 
des sédiments fins sous le pont apportent une amélioration 
de la qualité paysagère du site.
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La démolition du garage ouvre complètement la 
perspective visuelle depuis les deux ponts amont et 
aval du barrage et redonne au site un aspect paysa-
ger intéressant.


Le projet de rétablissement de la continuité est un 
projet multi-objectif qui satisfait aussi les intérêts 
des riverains. Les élus et les riverains affichent 
aujourd’hui une grande satisfaction au regard des 
travaux effectués. La concertation en amont entre 
les différents acteurs locaux a permis de mener à 
bien ce projet.







■ La valorisation de l’opération
Une plaquette a été réalisée par la direction 
régionale de l’environnement (DIREN).


■ Coûts approximatifs
hors démolition garage : En euros HT


Coût des études 20 000 
(arasement, études géotechniques, analyses des boues, projet RLC, 
étude de faisabilité pour prouver que le barrage ne soutenait pas 
les immeubles attenant)


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements : 80 000 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 100 000 


Partenaires financiers et financements :
Commune de Hesdin et LTO (10 %), direction régionale de l’environnement (20 %), conseil régional 
(20 %), agence de l’eau (50 %), hors démolition du garage pris en charge uniquement par LTO et la 
commune.


Partenaires techniques du projet :
Conseil supérieur de la pêche (nouvellement Onema),  direction départementale de l’agriculture et de 
la forêt (DDAF), fédération départementale de pêche.


Maître d’ouvrage LTO Habitat
Contact Sébastien Cosnier


DREAL Nord-Pas-de-Calais
Service Énergie, climat, logement, 
aménagement du territoire
Division Énergie
45, rue de Tournai- 59 000 Lille
sebastien.cosnier@developpement-
durable.gouv.fr
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Arasement d’un seuil sur la Corrèze 
au sein de l’agglomération de Tulle


 La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Adour - Garonne


Région(s) Limousin


Département(s) Corrèze


Commune(s) Tulle


Contexte règlementaire Cours d’eau classé


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRFR324A


Réf. site Natura 2000 Non concerné


 L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


 Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Corrèze


Distance à la source 
(point amont)


57 km


Largeur moyenne 25 m


Pente moyenne 3 ‰


Débit moyen 10 m3/s


Début des travaux Juin 2008


Fin des travaux Septembre 2009


Linéaire concerné 
par les travaux


600 m


 Les objectifs du maître d’ouvrage
• Assurer la libre circulation des canoës-kayaks sur ce 
tronçon.


• Permettre la recolonisation de la truite et du saumon à 
l’amont de la ville de Tulle.


• Rétablir un profil en long proche des conditions existan-
tes avant perturbations. 


 Le milieu et les pressions
La Corrèze prend sa source à Bonnefond, sur le plateau de 
Millevaches dans le Limousin. Elle se jette dans la Vézère 
quelques kilomètres à l’ouest de Brive-la-Gaillarde après 
un parcours de 95 kilomètres. La Corrèze est fréquentée 
par deux espèces emblématiques : la truite fario et le 
saumon atlantique.


Au sein de la ville de Tulle, la présence de cinq seuils fait 
obstacle à la continuité écologique, notamment piscicole, 
et empêche la progression des canoës-kayaks. Le plus 
important d’entre eux présente une hauteur de chute de 
trois mètres et la retenue générée en amont s’étend de 
600 à 850 mètres selon les débits observés. C’est ce seuil 
qui est concerné par l’effacement. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux
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 Les opportunités d’intervention
Un projet d’aménagement de seuils pour améliorer 
le franchissement des canoës-Kayaks, porté par la 
communauté de communes dans le cadre de la mise 
en valeur touristique de la Corrèze, a été l’élément 
déclencheur. Mais la vétusté et l’absence d’usage 
économique du seuil, les problèmes de sécurité pu-
blique que cela engendrait ainsi que les problèmes 
de circulation piscicole, malgré la présence d’une 
passe à poissons depuis 1995, ont conforté cette 
prise de décision.


 Les travaux et aménagements
L’étude globale menée sur quatre seuils révèle que :
• le seuil situé le plus en amont est un seuil mobile, 
abaissé en période de hautes eaux et possédant un 
dispositif de franchissement piscicole. Son aména-
gement n’est pas prioritaire et il fera l’objet d’un 
réaménagement pour les canoës dans un deuxième 
temps ;
• les deux seuils situés au milieu du parcours ne 
posent pas de problème de franchissement par les 
canoës ni de rupture de la continuité écologique car 
ils disposent déjà d’aménagements ;
• seul le seuil situé en aval est problématique.


Ainsi ce seuil est partiellement arasé afin de main-
tenir une chute résiduelle de 30 cm permettant de 
garantir la stabilité du profil en long. Cette chute est 
franchissable par les poissons et les canoës. 


En aval du seuil, un tapis d’enrochements sur 40 m 
de long est réalisé pour rehausser la côte du plan 
d’eau aval et pour éviter les phénomènes d’érosion 
régressive. Cette rampe est cintrée pour concentrer 
les écoulements et faciliter le passage de la faune 
piscicole à l’étiage.


IGN - Scan25®


Les berges sont protégées par la pose d’un géotextile 
végétalisé sur 600 m en amont du seuil et en intrados 
de méandre.


En extrados de méandre, des épis déflecteurs en 
enrochement, intercalés avec des sous-couches de 
remblais composés de sédiments grossiers extraits 
dans la retenue, sont mis en place pour conforter 
le mur de soutènement de la route existant et pour 
recentrer les écoulements. 


 La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau :
3.1.1.0 : Installations, ouvrages, remblais et épis, 
dans le lit mineur d’un cours d’eau, constituant un 
obstacle à la continuité écologique.
3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.
3.1.5.0 : Destruction de frayère.
3.2.1.0. Entretien de cours d’eau.


 La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’est prise.


 Le suivi
Un état initial portant sur le compartiment physique 
et l’analyse des sédiments est effectué par un bureau 
d’étude en 2005. Les mesures réalisées concernent : 
• la stabilité des berges et de la végétation en place ;
• un profil en long sur 7 km de la ligne d’eau en 
étiage et du fond ;
• 26 profils en travers ;
• des observations et mesures topographiques ;
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Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux
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Le seuil de Tulle en juin 2008, avant les travaux d’effacement.


Le seuil de Tulle en septembre 2008, après son effacement.
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• une évaluation des volumes sédimentaires stockés 
et de la granulométrie moyenne avec recherche de 
huit métaux lourds ;
• des relevés hydroécologiques et morphodynami-
ques :
• des modélisations hydrauliques.


La communauté de communes et la fédération dé-
partementale de la pêche entreprennent un suivi 
post-travaux sur un secteur en amont (à 800 mètres) 
et en aval (à 600 mètres) du seuil. Trois comparti-
ments sont suivis : l’hydromorphologie, la végéta-
tion et les poissons.


L’évaluation de l’évolution du fond du lit - substrat, 
granulométrie, hauteurs d’eau, vitesses - est réalisée 
jusqu’au dernier seuil (levés topographiques et mi-
cromoulinet). Un suivi de la stabilité des berges et 
de la végétation plantée est également mis en place. 
Enfin, un comptage des frayères sur environ 1 200 m 
et un sondage du peuplement piscicole par pêche à 
l’électricité sont réalisés. Les suivis sont prévus sur 
une durée de trois ans.


 Le bilan et les perspectives
Pour répondre à l’ensemble des objectifs, la meilleu-
re solution consistait bien à araser le seuil. Les amé-
nagements complémentaires qui ont été réalisés ont 
été nécessaires du fait du maintien de la route et de 
la zone d’activité située de part et d’autre du cours 
d’eau. Ceci étant, les travaux sont encore trop ré-
cents pour conclure quant aux effets bénéfiques de 
l’opération sur le cours d’eau. Les suivis permettront 
de comprendre l’évolution du lit du cours d’eau. 


Concernant les populations de poissons, aucun résul-
tat n’est disponible pour l’instant mais l’ouverture 
des frayères laisse présager une recolonisation ra-
pide des populations de salmonidés. 


L’opération est un succès pour l’activité canoë-kayak 
puisque que celle-ci disposera, une fois l’ensemble 
des aménagements réalisé, d’un parcours de 18,5 ki-
lomètres de long. La satisfaction des élus, des usagers 
et des riverains est majoritairement présente. Preuve 
de cette satisfaction, la collectivité vient de prendre 
la décision d’araser un deuxième seuil. 


Cette opération a permis de déclencher une réflexion 
globale sur le transport solide dans la traversée de 
Tulle. Des aménagements seraient donc à envisager 
sur les trois seuils restants. Afin de mieux compren-
dre les processus de transport sédimentaire,  il a été 
décidé, avant d’entreprendre des aménagements, 
d’observer le comportement du cours d’eau suite à 
l’arasement du premier seuil.


 La valorisation de l’opération
Rédaction d’articles dans les journaux 
locaux (Lettre des rivières de Poitou-Cha-
rentes et Limousin, revue de l’agence de 


l’eau Adour-Garonne, revue Hydroplus) et projet de 
création d’un DVD par le conseil général.


 Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


293 000 
488 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 293 000 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau (30 %), FEDER (26 %), communauté de communes Tulle et Cœur de Corrèze (20 %), 
conseil régional (14 %), conseil général (10 %).


Partenaires techniques du projet :
Communauté de communes Tulle et Cœur de Corrèze, club de canoës kayaks, conseil général, Office na-
tional de l’eau et des milieux aquatiques - Onema - délégation interrégionale Massif Central, direction 
départementale de l’agriculture et de la forêt (DDAF), agence de l’eau.


Maître d’ouvrage Communauté de communes 
Tulle et Cœur de Corrèze


Contact Anne Chollet 
Communauté de communes Tulle et 
Cœur de Corrèze
anne.chollet@cc-tullecorreze.fr 
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Effacement de vingt petits ouvrages 
et diversification du lit mineur du Couasnon


Contexte règlementaire Parc naturel régional 
Loire - Anjou - Touraine


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR1561 et FRGR0453


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin et 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats, qualité de 
l’eau, continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Couasnon


Distance à la source 
(point amont)


0 km


Largeur moyenne 3,5 m


Pente moyenne 1,8 ‰


Débit moyen 0,224 m3/s à Pontigné  
0,929 m3/s à Gée


Début des travaux Juin 2006


Fin des travaux Août 2009


Linéaire concerné 
par les travaux


26 686 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Améliorer la qualité des habitats pour la truite fario.


• Améliorer la qualité de l’eau.


• Restaurer la continuité écologique.


■ Le milieu et les pressions
Le Couasnon se jette dans l’Authion en deux bras après 
un parcours de 39,6 kilomètres. Les 14 km en amont de 
l’agglomération de Baugé sont classés en première caté-
gorie piscicole alors que le reste du cours d’eau est classé 
en seconde catégorie.  Le cours d’eau a été recalibré et 
rectifié dans les années 1970-1980. De nombreux ouvra-
ges hydrauliques ponctuent le cours d’eau et influent 
sur son fonctionnement hydraulique. Vingt-sept clapets 
et cinq répartiteurs ont été installés pour les besoins de 
l’agriculture en plus des onze moulins déjà présents. En-
viron deux tiers des débits du Couasnon sont dérivés dans 
les biefs et les ouvrages des moulins. 


Les travaux de curage, de rectification et de mise en place 
d’ouvrages hydrauliques, ont conduit à la baisse de la 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


qualité de l’eau et la dégradation des habitats. 
Les ouvrages empêchent la libre circulation du 
poisson, provoquent l’envasement du cours 
d’eau, entraînent la prolifération des végétaux 
aquatiques, le réchauffement de l’eau. Ils ont 
conduit à la disparition de la truite fario sur 
l’amont du cours d’eau.  


■ Les opportunités d’intervention
Les pompages d’eau dans le Couasnon pour 
l’irrigation sont désormais interdits rendant de 
nombreux ouvrages inutiles. La restauration 
menée par le Syndicat intercommunal pour 


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Pays-de-la-Loire


Département(s) Maine-et-Loire


Commune(s) Auverse, Baugé, Beaufort-
en-Vallée, Chavaignes, 
Fontaine-Guérin, Gée, 
Lasse, Le Vieil-Baugé, 
Pontigné, Mazé
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l’aménagement du Couasnon (SIAC) s’inscrit dans un 
contrat restauration entretien (CRE) signé en 2004 qui 
vise le libre écoulement des eaux (« reconquérir un dé-
bit d’étiage naturel ») et la diversification des habitats 
(« assurer la libre circulation des poissons »). Le Couas-
non fait partie du territoire du SAGE de l’Authion en 
cours d’élaboration.


■ Les travaux et aménagements
Entre 2004 et 2008, les clapets des 22 ouvrages ont été 
abaissés. Tous les ouvrages ont encore leurs structures 
béton et métallique mais les clapets de certains ne pour-
ront plus être bougés, les câbles ayant été démontés.


Dans la partie classée en première catégorie piscicole, 
550 tonnes de blocs ont été utilisées pour diversifier 
le lit et créer plus de 110 déflecteurs. 1 500 tonnes de 
graviers ont été amenées dans le cours d’eau pour re-
constituer des radiers. À la suite de ces interventions, 
des repeuplements ont été effectués pour initier la 
recolonisation du cours d’eau par la truite fario dans 
la partie amont  (introduction de 1 700 000 alevins de 
truite fario, Salmo trutta). 


Dans la partie classée en deuxième catégorie piscicole, les 
apports de matériaux ont été de 580 tonnes de graviers 
et 474 tonnes de blocs. La dernière tranche de travaux 
s’est achevée en 2009 sur la partie aval où 505 tonnes de 
blocs, de pierres et de graviers ont été apportées.


MAZÉ


GÉE


BEAUFORT-EN-VALLÉE


FONTAINE-GUÉRIN


LE VIEIL-BAUGÉ


BAUGÉ


LASSE


PONTIGNÉ


CHAVAIGNES


AUVERSE
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Un clapet sur le Couasnon à Chavaignes, avant son ouverture (en haut) 
et après (2008, en bas)
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■ La démarche règlementaire
La dernière tranche réalisée sur la partie aval est 
dans une zone du plan de prévention du risque 
d’inondations (PPRI), ce qui a nécessité la création 
d’une zone d’expansion de crue équivalente au vo-
lume de matériaux apportés.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise. 


■ Le suivi
Un état initial a été réalisé pour la définition des 
objectifs du CRE par un bureau d’étude. Il porte sur 
la biologie, l’hydraulique et la morphodynamique 
de la rivière. En 2008, une pêche électrique a été 
réalisée par la fédération de pêche sur deux stations 
situées dans la partie classée en première catégorie 
piscicole. La poursuite du suivi est prévue dans le 
prochain CRE.


■ Le bilan et les perspectives
La continuité écologique a été rétablie sur deux 
tronçons de sept kilomètres chacun. Il reste un 
ouvrage au milieu qui sera traité dans le cadre du 
prochain CRE. 


Les pêches de 2008, en amont de Baugé, ont mis en 
évidence un peuplement piscicole proche du peu-
plement théorique de référence. Les gardons et les 
carpes ont disparu laissant la place aux truites et aux 
chabots. Les cyprinidés d’eaux vives et la lamproie de 
Planer ne sont pas encore revenus. 


Le cours d’eau s’est désenvasé et les phénomènes 
d’eutrophisation ont disparu. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Un seuil à clapet sur le Couasnon à Baugé, avant son effacement (en haut) 
et après (2008, en bas)
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Exemples de déflecteurs mis en place sur le Couasnon 


La technique de restauration choisie résulte d’un 
compromis entre bon état écologique et maintien 
des activités agricoles. Le contexte agricole n’a pas 
permis de travailler sur le lit majeur du cours d’eau, 
c’est pourquoi des déflecteurs ont été utilisés. Mal-
heureusement cette technique pour redynamiser 


le milieu, est assez décevante 
sur le Couasnon. En effet, c’est 
un cours d’eau de faible éner-
gie avec un écoulement lent 
et un transport solide fai-
ble. Presqu’aucune accumu-
lation de matériaux en aval des 
déflecteurs n’est encore obser-
vée ; il faudra encore du temps 
pour que les atterrissements se 
créent. La recréation d’un lit 
sinueux dans le lit mineur n’a 
pu être observée. Les résultats 
sur la diversification des habi-
tats sont donc plutôt mitigés 
sur le court terme. Pour les 
prochains travaux de restau-
ration, la pose de banquette 
rétrécissant le lit et permettant 
de recréer des sinuosités sera 
privilégiée.
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Création d’un radier sur le Couasnon à Vieil-Baugé.
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Le rapport coût / efficacité de l’opération est plutôt 
variable selon les actions. En effet, les gains de la 
restauration proviennent essentiellement de l’ouver-
ture des clapets qui a eu un coût nul à très faible par 
rapport au coût des déflecteurs qui ont un impact 
immédiat faible. 


D’un point de vue social, les actions de diversification 
et de traitement de la ripisylve sont bien acceptées 
alors que les ouvertures de clapets sont toujours mal 
vues par les pêcheurs qui voient diminuer le niveau 
d’eau et disparaître les espèces d’eau calme.  Le 
syndicat a rédigé un article pour répondre aux idées 
reçues sur le sujet ; voir http://www.sage-authion.fr/
IMG/pdf/Courrier_Ouest_21_08_2009.pdf   


Sur la partie classée en deuxième catégorie, une 
frayère à brochets a été aménagée. La fédération 
de pêche souhaite également réintroduire des es-
pèces sensibles absentes à l’heure actuelle. Dans le 
prochain CRE, l’effacement d’autres seuils plus pro-
blématiques devra être entrepris et deux sites pilotes 
seront reméandrés.  


■ La valorisation de l’opération
• Panneaux informatifs sur le lieu des travaux. 


• Publication de plaquettes et livrets de communi-
cation. 


• Article dans Le Pêcheur d’Anjou (n°30, oct. 2008).


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements Pour la première tranche : 171 120 
Pour la dernière tranche : 36 000 


Coût de la valorisation non connu


Coût total des travaux 207 120 


Partenaire financier et financements :
Agence de l’eau.


Partenaire technique du projet :
Fédération départementale de la pêche.


Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal pour 
l’aménagement du Couasnon


Contact Sylvain Royet
Syndicat intercommunal 
pour l’aménagement du Couasnon 
4, rue Foulques Nerra - 49150 Baugé
sia.couasnon@wanadoo.fr
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Effacement d’un seuil à la Roche d’Alès 
sur la Dême


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Centre


Département(s) Indre-et-Loire


Commune(s) Marray


Contexte règlementaire Cours d’eau classé


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR1093


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de zone 
intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Dême


Distance à la source 10,5 km


Largeur moyenne 4 m


Pente moyenne 4 ‰


Débit moyen 1,5 m3/s


Début des travaux Septembre 2008


Fin des travaux Septembre 2008 


Linéaire concerné 
par les travaux 


300 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Se mettre en conformité avec la règlementa-
tion.


• Rétablir la libre circulation pour la truite fario 
sur tout le cours de la Dême dans le départe-
ment d’Indre-et-Loire. 


■ Le milieu et les pressions
La Dême est un affluent du Loir de 16,5 kilomè-
tres de long. Ce cours d’eau est classé « cours 
d’eau à migrateurs » pour la truite fario. 


La Dême présente 17 ouvrages sur son linéaire. 
Ces derniers font obstacle à la continuité écolo-
gique et bloquent la migration des truites. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Le vannage, en 2008, avant démantèlement.
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Le décret du 1er avril 1905, modifié par le décret du 
27 avril 1995, classe la Dême parmi les cours d’eau 
soumis au régime des échelles à poissons [art. 1er , 
paragraphe 2, de la loi du 31 mai 1865] pour la libre 
circulation des poissons migrateurs.


Le Code de l’environnement [art. L.432-6 à L.432-8] 
définit les obligations des propriétaires d’ouvrages 
en matière de libre circulation des poissons migra-
teurs et leur impose une obligation de résultat. Il 
prévoit notamment :
• d’équiper, sans indemnités, les ouvrages de dispo-
sitifs de franchissement ;
• d’assurer le fonctionnement et l’entretien de ces 
dispositifs ;
• de garantir et d’assurer la libre circulation des pois-
sons migrateurs. 
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■ Les opportunités d’intervention
En 2003, la fédération départementale pour la pê-
che, en partenariat avec la direction départementale 
de l’agriculture et de la forêt (DDAF) et en collabo-
ration avec le Conseil supérieur de la pêche (CSP) de-
venu depuis Onema (Office national de l’eau et des 
milieux aquatiques), a expertisé tous les ouvrages des 
trois cours d’eau du département, soumis au régime 
des échelles à poissons (Dême, Long et Escotais).


Suite à cette expertise, et en raison d’un contexte 
assez favorable au rétablissement de la libre circula-
tion de la truite fario sur la Dême, la brigade dépar-
tementale du CSP a décidé dans un premier temps, 
en accord avec la DDAF, d’informer verbalement 
chaque propriétaire du contexte réglementaire, 
de l’expertise réalisée sur leur(s) ouvrage(s) et des 


Frayère observée, en novembre 2009, sur les radiers découverts par 
l’effacement de l’ouvrage.
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différentes propositions techniques envisageables. 
Une copie du  rapport écrit transmis à la DDAF leur 
a ensuite été adressée. Chaque propriétaire a par la 
suite été mis en demeure, par courrier administratif, 
de  se mettre en conformité vis-à-vis du Code de l’en-
vironnement dans un délai imparti. Le propriétaire 
de l’ouvrage à la Roche d’Alès, face à la vétusté de 
l’ouvrage et au coût de son aménagement pour sa 
mise en conformité, a opter pour l’effacement total 
du seuil. Les autres ouvrages ont fait l’objet d’ouver-
ture de vannes ou d’équipements rustiques pour 
favoriser la franchissabilité par les espèces cibles. 


■ Les travaux et aménagements
Les travaux ont été réalisés sur un terrain privé au 
niveau du château de la Roche d’Alès. Ils ont consisté 
à démanteler la vanne de l’ouvrage.


■ La démarche règlementaire
Un document technique concernant l’effacement 
de l’ouvrage, réalisé et proposé par l’association de 
pêche locale, soumis au service de police de l’eau de 
la DDAF a été suffisant. Les travaux ont été réalisés 
après avis favorable de l’administration.


Diversité des faciès découlement dans l’ancienne retenue découverts suite à 
l’effacement de l’ouvrage (novembre 2009).


■ La gestion
Aucune mesure particulière de gestion n’a été prise.


■ Le suivi
Aucun état initial n’a été réalisé. Un suivi photogra-
phique avant et après travaux est en cours. 


L’Onema met en place depuis 2009 un suivi de l’évo-
lution des caractéristiques hydromorphologiques du 
secteur suite à l’effacement de l’ouvrage. Ce secteur 
fait également l’objet d’observations ponctuelles de 
reproductions de truites fario.


■ Le bilan et les perspectives
L’effacement de l’ouvrage a permis la réapparition 
d’une diversité d’habitat en amont de l’ouvrage : di-
versité des écoulements, hétérogénéité granulomé-
trique, diversité des profils en travers. Une frayère 
a été observée le 20 novembre 2009 au droit du 
château de la Roche d’Alès. 


Après les travaux, le propriétaire a installé en com-
pensation des micro-seuils de 10 à 20 cm. Ceux-ci 
devraient être, en accord avec le propriétaire, remo-
delés de façon à : 
• favoriser une meilleure diversification des écoule-
ments à l’amont ;
• être plus adaptés à la franchissabilité par les truites 
fario.  
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Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux







Déchargé des obligations d’entretien de l’ouvrage, 
le propriétaire est satisfait des travaux réalisés. 


Aujourd’hui dans le département de l’Indre-et-Loire, 
tous les ouvrages de la Dême sont en conformité au 
titre de l’article L.432-6.


■ La valorisation de l’opération
Les travaux ont été présentés lors d’une réunion 
des élus du SAGE Loir, le 10 novembre 2009 à Saint-
Paterne-Racan, sur le thème de l’hydromorphologie 
des cours d’eau.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 0 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 3 000 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’opération 3 000 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau (30 %), propriétaire (70 %).


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service départemental, fédération dépar-
tementale pour la pêche, DDAF.


RICOU G. (2008). Proposition d’effacement 
des ouvrages du lieu-dit « La Roche d’Alès » (commune 
de Marray), FDAAPPMA 37 : 17.


Maître d’ouvrage Propriétaire de l’ouvrage
Contacts G. Ricou


FDAAPPMA d’Indre et Loire
g.ricou-fedepeche37@orange.fr


Patrick Rousseau 
Onema Service départemental d’Indre-
et-Loire
sd37@onema.fr


Les micro-seuils réalisés par le propriétaire (2009).
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Effacement du barrage 
de Kernansquillec sur le Leguer


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Bretagne


Département(s) Côtes-d’Armor


Commune(s) Plounévez-Moëdec


Contexte règlementaire Cours d’eau classé


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR0046


Réf. site Natura 2000 FR5300008


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Leguer


Distance à la source 26 km


Largeur moyenne 10 m


Pente moyenne -


Débit moyen 6 m3/s


Début des travaux Septembre 1996


Fin des travaux 2001


Linéaire concerné 
par les travaux


2 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Supprimer les risques liés à la présence du barrage.


• Conserver la mémoire du site. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


■ Le milieu et les pressions
Le Léguer est un petit fleuve de Bretagne de 
58 kilomètres de long ; il se jette dans la Manche 
après avoir traversé la ville de Lannion. Le bassin 
versant de 280 km2 est constitué d’une vallée 
granitique étroite et encaissée. Cours d’eau de 
première catégorie, classé « rivière à poissons 
migrateurs », c’est l’une des rivières à saumons 
les plus renommées de la région.


La papeterie Vallée, une des plus grosses usines 
du secteur, était installée sur les rives du Léguer 
à Belle-Isle-en-Terre. Entre 1920 et 1922, un bar-
rage fut construit sur le Léguer afin d’alimenter 
l’usine en électricité. Faisant vivre plus d’un mil-
lier de personnes, l’usine et le barrage représen-
taient le progrès et la prospérité de la région.


Le barrage 
de Kernansquillec 
et sa retenue
au siècle dernier.
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Le barrage, d’une hauteur de 15 mètres, créait une 
retenue d’eau d’environ 1,5 kilomètre de long. Mal-
gré la présence d’un ascenseur à poissons, il était 
difficilement franchissable pour le saumon et consti-
tuait un obstacle infranchissable pour l’anguille.


■ Les opportunités d’intervention
En 1965, la papeterie cesse son activité. Le barrage 
fournit alors l’électricité à EDF. Lors du renouvelle-
ment de la concession, le barrage est en mauvais 
état et l’intérêt économique est limité. L’ancien 
concessionnaire renonce à renouveler sa demande. 
Le barrage rentre dans le domaine public de l’État 
en 1994. Les problèmes liés à l’entretien de l’ouvrage 
incombent alors à l’État avec, outre le blocage de la 
continuité écologique, l’important envasement du 
plan d’eau dont l’eutrophisation est rendu visible 
par la prolifération d’algues vertes. Le risque de rup-
ture devient également de plus en plus inquiétant 
et, faute d’entretien, le barrage de Kernansquillec 
commence à se fissurer et menace directement les 
habitations situées en aval. Suite aux importantes 
crues de l’hiver 1995, le gouvernement annonce le 
démantèlement du barrage au nom de la sécurité 
publique. Le permis de démolir est accordé par le 
préfet le 17 septembre 1996.


■ Les travaux et aménagements
Le démantèlement a commencé par la vidange pro-
gressive de la retenue. Elle vise à éviter les phénomè-
nes de colmatage en aval et à réduire au maximum 
les risques de pollution. Cette vidange durera cinq 
mois. 90 000 m3 de sédiments sont extraits dans le 
talweg originel du fleuve, retrouvé grâce aux archives 
cadastrales datant de Napoléon 1er. Les boues sont 
emmenées vers trois lagunes situées 400 m à l’aval. La 
rivière retrouve progressivement un lit préférentiel et 
trois seuils de 50 centimètres sont mis en place pour 


IGN - Scan25®


Le barrage de Kernansquillec en 1996 lors du pompage des vases dans la 
retenue avant sa vidange.


M
ar


c 
Bo


ne
nf


an
t –


 D
D


A
F 


22


Le site de l’ancien barrage en octobre 2009 : passerelle et seuils successifs.
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retenir les sédiments qui auraient échappé à l’aspiro-
draguage, et limiter les risques d’érosion régressive. 
Avant l’ouverture complète des vannes, les poissons 
sont transférés en amont du barrage pour réduire les 
risques de mortalité liés à l’apport trop important de 
sédiments. Le barrage est ensuite démoli. Seule une 
voute est préservée comme symbole patrimonial de 
la prospérité de l’époque.


En 2001, une fois le profil de la rivière stabilisé, des 
travaux de réhabilitation du lit sont réalisés. Seules 
les berges régulièrement instables font l’objet de 
végétalisation afin d’assurer la sécurité des futurs 
visiteurs. Le fond de l’ancien plan d’eau après res-
suyage des vases restées sur place, est restauré en 
prairie naturelle.


Le calendrier des travaux respecte le rythme de l’éco-
système : opérations lourdes à l’étiage, ensemence-
ment avant les crues hivernales, plantations pendant 
le repos végétatif…


■ La démarche règlementaire
Réalisation d’une procédure d’urgence


■ La gestion
Depuis 2002, sept hectares de parcelles agricoles si-
tuées dans l’ancienne retenue sont exploités comme 
site d’estive par deux agriculteurs convertis en agri-
culture biologique. Les parcelles sont gérées par 
pâturage extensif.  


■ Le suivi
Aucun état initial n’a été réalisé. Pendant les travaux, 
la qualité de l’eau a été en permanence surveillée 
et les résultats ont été régulièrement transmis à la 
population.


Suite à l’effacement du barrage, aucun suivi spécifique 
n’a été mis en place. Seules des études sur les inverté-
brés, par la méthode de l’indice biologique global 
normalisé (IBGN), ont été réalisées en 1997 en amont 
et en aval de l’ancien barrage. Deux stations du réfé-
rentiel hydrologique piscicole (RHP) sont présentes en 
amont et en aval du site. Elles sont assez éloignées du 
barrage et une station se trouve sur un affluent, le 
Loup. L’étude des données piscicoles permet d’obser-
ver la recolonisation du secteur par les migrateurs. Des 
indices d’abondances du saumon sont réalisés tous les 
ans sur le cours d’eau retrouvé depuis 1997.


■ Le bilan et les perspectives
Dans l’ensemble, les résultats visibles mais non 
quantifiés des différents compartiments (qualité de 
l’eau, état écologique…) sont très satisfaisants. La ré-
habilitation du site a été la moins interventionniste 
possible. Cinq ans après la vidange du plan d’eau, les 
berges s’étaient stabilisées, la rivière avait retrouvé 
ses méandres, son débit ainsi que sa pente s’étaient 
équilibrés. Des alternances de radiers et de mouilles 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


sont apparues. La végétation de berge typique de 
ce milieu a recolonisé l’ensemble du site. Les diffé-
rentes crues hivernales ont totalement décolmaté 
le substrat, laissant apparaitre une granulométrie 
hétérogène propice à la fraie des poissons.  


Les notes de qualité de l’eau et d’IBGN des stations 
RHP sont excellentes depuis 1994 et le sont restées 
après effacement.


Pour les poissons, le saumon, absent sur le Loup avant 
l’arasement du barrage, est apparu en 1999, soit trois 
ans après l’effacement. Il y est présent depuis cette 


La vallée du Léguer après l’effacement du barrage de Kernansquillec.
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Le Léguer dans l’ancienne retenue, en octobre 2009 : diversité des écoule-
ments et de la granulométrie.
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date, en nombre variable. L’effacement du barrage 
de Kernansquillec a permis la recolonisation de la 
zone amont sur au moins vingt-sept kilomètres. Pour 
l’anguille, l’évolution de la population est a priori 
identique à celle connue avant effacement, mais le 
manque de données précises rend l’interprétation 
difficile. Les indices d’abondances des anguilles 
réalisés récemment donnent des résultats faibles en 
amont et aval de Kernansquillec. D’autres ouvrages 
sont problématiques en aval. Il en est de même pour 
le saumon dans des conditions climatiques non plu-
vieuses. Des ouvrages bloquent la continuité en aval 
et ne permettent pas au site de Kernansquillec d’at-
teindre les résultats attendus.


Malgré l’ampleur de l’opération, la vidange de la re-
tenue n’a eu qu’un impact limité sur le cours d’eau. 
Seule une pisciculture située quelques kilomètres en 
aval a été temporairement perturbée par les vases. 
Tous les paramètres de potabilité ont été respectés.


Au départ, le démantèlement a été assez mal ac-
cepté par les riverains qui voyaient dans ce projet 
la disparition du témoin de l’activité industrielle 
passée. L’association de la Vallée du Léguer a alors 
entrepris de réhabiliter et de valoriser le site de l’an-
cien barrage ainsi que l’ancienne usine. Les efforts de 
communication autour de l’avancement des travaux 
ont aussi été démultipliés. Ces démarches ont garan-
ti l’acceptation et l’appropriation du projet par les 


riverains. De nombreux visiteurs viennent désormais 
voir le site de Kernansquillec. Depuis l’effacement, le 
site est fréquenté par les kayakistes.


■ La valorisation de l’opération
Douze kilomètres de sentiers pédestres jalonnés de 
panneaux d’information ont été créés. Cette valori-
sation met en avant les différents enjeux et usages 
existants le long de la vallée du Léguer. Par ailleurs, 
l’ancienne papeterie a été aménagée permettant 
aux visiteurs de redécouvrir le patrimoine industriel 
du territoire. 


Une vidéo retraçant l’histoire du démantèlement 
réalisée par Eau et Rivières de Bretagne et une 
plaquette de communication ont été produites. La 
plaquette « La renaissance d’une vallée. Démantèle-
ment du barrage de Kernansquillec et réhabilitation 
du site » (MEDD 2002), est téléchargeable à l’adresse 
suivante : http://www.ecologie.gouv.fr/publications/
IMG/pdf/renaissance_valle.pdf 


Voir également http://www.riviere-du-leguer.com/ 


■  Coûts En euros HT


Coût des études 15 000 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 1 385 000 
dont 985 000  pour la vidange et le démantèlement et 400 000  pour la réhabilitation du lit du cours d’eau


Coût de la valorisation non connu


Coût total de l’action 1 400 000 


Partenaires financiers et financements :
• Arasement : ministère de l’industrie (70 %),  agence de l’eau (20 %), ministère de l’environnement 
(5 %), Communauté européenne (5 %).
• Réhabilitation : Communauté européenne (34 %), communautés de communes de Belle-Isle-en-Terre et 
Beg-Ar-C’hra (34 %), État (18 %), conseil général (14 %), conseil régional (10 %),agence de l’eau (4 %).


Partenaires techniques du projet :
Association de la vallée du Léguer, Eau et Rivières de Bretagne, direction départementale de l’agricul-
ture et de la forêt, Conseil supérieur de la pêche (nouvellement Onema).


DERVILLE I., BONENFANT M., ROYET P., LE-
PETIT D., JIGOREL A. (2001). « Retour d’expérience du 
démantèlement du barrage de Kernansquillec » Ingé-
nieries 25: 13 à 27.


ARTIGES C., HONG S., MOREL-FATIO A., VERGNON M. 
(2006). « Évaluation en appui des décisions publiques : 
Retour d’expérience et perspectives dans le cas de quel-
ques barrages en France » MEDD, ENGREF : 98.


Maîtres d’ouvrage L’État pour les travaux de dé-
mantèlement, la communauté 
des communes de Belle-Isle-en-
Terre et Beg-Ar-C’hra pour le 
volet réhabilitation


Contact Catherine Moret 
Association de la vallée du Léguer
association.leguer@wanadoo.fr
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Effacement du seuil de Cussy
sur le ruisseau de la Maria


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Bourgogne


Département(s) Nièvre


Commune(s) Villapourçon, Onlay


Contexte règlementaire Parc naturel régional 
du Morvan


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR218


Réf. site Natura 2000 FR2600986


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin 


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Maria


Distance à la source 5,4 km


Largeur moyenne 3 m


Pente moyenne -


Débit moyen -


Début des travaux Octobre 2004


Fin des travaux Octobre 2004


Linéaire concerné 
par les travaux


Ponctuel 


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Rétablir la continuité écologique en restaurant d’une 
part les possibilités de migrations pour la truite, le cha-
bot et l’écrevisse à pieds blancs, et d’autre part le transit 
sédimentaire. 


■ Le milieu et les pressions
Affluent en rive droite de la Dragne, le ruisseau de la 
Maria est un cours d’eau de première catégorie piscicole 
de 10 kilomètres de long. Il s’écoule dans un bassin ver-
sant de 15 km2, à 90 % sous couvert forestier. La popula-
tion piscicole est constituée à priori de deux espèces : la 
truite commune et le chabot. L’écrevisse à pieds blancs est 
présente sur un petit secteur.


Le bassin versant de la Maria présente très peu de per-
turbations anthropiques. Seule la présence d’un seuil, un 
kilomètre avant sa confluence avec la Dragne, dégrade 
le milieu. Ce seuil de 2 m de haut et de 8 m de large, 
est construit en 1932 pour alimenter en eau potable la 
commune de Moulins-Engilbert. Depuis la mise en place 
du seuil de la Rangère en 1951, le seuil de Cussy n’a plus 
aucun usage.  
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Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Le seuil de Cussy.
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Ce seuil a un impact fort sur le milieu car il constitue 
un obstacle infranchissable pour la montaison des 
truites, et difficilement franchissable pour la dévalai-
son des juvéniles. De plus, il empêche l’alimentation 
des zones aval en sable, gravier et blocs qui sont 
retenus en amont de l’obstacle. 


■ Les opportunités d’intervention
Le parc naturel régional du Morvan en partenariat 
avec la fédération départementale de la pêche et en 
accord avec le syndicat d’eau potable et la commune 
de Moulins-Engilbert engage un projet de suppres-
sion de l’ouvrage.


■ Les travaux et aménagements
Pendant la période de travaux, le cours d’eau est 
dévié dans un tuyau. Un filtre en paille est placé à 
l’aval de l’ouvrage pour piéger les sédiments fins. Les 
travaux commencent par l’extraction des sédiments 
en amont de l’ouvrage. Les matériaux sont régalés 
sur les côtés, les éléments grossiers étant laissés en 
bordure du cours d’eau pour être progressivement 
récupérés par ce dernier. Le seuil est ensuite détruit 
et les berges stabilisées par les blocs de la digue du 
seuil, mais aussi par des blocs pris dans les environs 
immédiats.


■ La démarche règlementaire
Dossier de déclaration au titre de la loi pêche


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


IGN - Scan25®
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La retenue du seuil de Cussy.


Le ruisseau de la Maria en octobre 2004, à la fin des travaux de restauration.
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■ Le suivi
Un état initial est réalisé en 2002 sur le compartiment 
piscicole par le Conseil supérieur de la pêche (nouvel-
lement Office national de l’eau et des milieux aqua-
tiques - Onema). Trois stations sont pêchées. Par la 
suite, deux campagnes de suivi sont menées : une en 
2004, juste après les travaux, et une en 2009. Cette 
dernière campagne marque la fin du suivi de ce site. 


■ Le bilan et les perspectives
L’effacement du seuil permet la reconnexion de neuf 
kilomètres de cours d’eau. La composition du peu-
plement n’a pas changé après les travaux, la truite 
et le chabot restant les deux espèces recensées. Cette 
composition est tout à fait conforme avec la situation 
du cours d’eau qui correspond à une zone à truite.


Les suivis de 2004 mettent en évidence une recoloni-
sation du secteur amont par les alevins de truites. En 
2009, la population de truites augmente et atteint 
son niveau d’équilibre.


En 2004, la zone lotique recréée dans l’ancienne 
emprise du seuil est immédiatement recolonisée 
par les chabots. En 2009, les populations de chabot 
diminuent. L’évolution de la population de chabot 
mériterait de poursuivre le suivi et d’élaborer des 
comparaisons avec des cours d’eau voisins. 


Cet effacement permet de rétablir le transport 
solide. Un apport significatif de gravier à l’aval 
est observé rétablissant un habitat favorable à la 
reproduction de la truite. La végétation recolonise 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


D
R 


- O
ne


m
a


Le ruisseau de la Maria en 2004, quelques mètres en amont du seuil arasé. 
Stabilisation des berges par les blocs de la digue du seuil.


naturellement le milieu et stabilise les berges. Celles-
ci, renforcées par les blocs, ne subissent pas d’érosion 
latérale. Plus en amont, le lit présente une succession 
de micro-seuils dégagés par l’érosion régressive ; ils 
ne font pas obstacle au franchissement piscicole et 
participent à la diversité des habitats.


Alors qu’on notait avant 2004 une surexploitation 
des zones de frayères en aval du barrage au détri-
ment des secteurs amont, cet effacement rétablit 
un équilibre en matière de répartition d’habitats de 
reproduction. 


Un nouvel effacement de retenue d’eau potable sur 
le bassin de la Dragne est prévu pour 2011.


Le ruisseau de la Maria en 2009, cinq ans après sa restauration.
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■ La valorisation de l’opération
Sans objet.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements : 10 000 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 10 000 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau, direction régionale de l’environnement (DIREN).


Partenaires techniques du projet :
Fédération départementale de la pêche, Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - 
délégation interrégionale Bourgogne-Franche Comté et service départemental.


Maître d’ouvrage Parc naturel régional 
du Morvan


Contact Laurent Paris 
Parc naturel régional du Morvan
laurent.paris@parcdumorvan.org
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Arasement du seuil du moulin du Viard 
sur l’Orne


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Seine - Normandie


Région(s) Basse-Normandie


Département(s) Calvados


Commune(s) Grimbosq et Maizet


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRHR306


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Orne


Distance à la source 137 km


Largeur moyenne 38 m


Pente moyenne 2 ‰


Débit moyen 20 m3/s


Début des travaux Septembre 1997


Fin des travaux Septembre 1997


Linéaire concerné 
par les travaux


770 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer les habitats, notamment les secteurs de ra-
diers très courants, nécessaires aux frayères de migrateurs 
(saumon, truite de mer et lamproie marine).


• Réduire le risque d’inondation. 


■ Le milieu et les pressions
L’Orne est le plus important fleuve côtier normand. Il 
parcours 170 kilomètres et rejoint la Manche en baie 
de Seine après avoir traversé Caen. Son cours moyen 
traverse les roches dures de l’extrémité orientale du 
massif armoricain dans une vallée encaissée, la « Suisse 
normande ». Le peuplement piscicole de l’Orne est très 
varié, selon les types d’écoulement, et complété par des 
espèces migratrices (saumon, truite de mer, lamproie, 
grande alose).


Héritage de l’utilisation passée de la force hydraulique, 
de très nombreux ouvrages jalonnent le cours d’eau. La 
majorité d’entre eux n’ont plus d’usage ou sont en mau-
vais état, mais les retenues qui perdurent modifient pro-
fondément le profil du cours d’eau (encore plus de 70 % 
de taux d’étagement). À moins de quarante kilomètres de 
l’embouchure, un ancien seuil de moulin d’une longueur 


Le seuil du moulin de Viard 
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Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


de 140 mètres a été rehaussé à près de deux 
mètres et équipé d’une usine hydroélectrique. 
Ce seuil crée une retenue d’environ 800 mètres 
et entrave la continuité écologique.
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■ Les opportunités d’intervention
La production hydroélectrique a cessé depuis les années cinquante et le seuil 
se dégrade progressivement. La disparition du vannage de décharge laisse 
place à une brèche d’une dizaine de mètres de largeur, diminuant de moitié 
la cote du plan d’eau amont. La circulation piscicole est ainsi rétablie et une 
première portion de radier est réapparue en tête de l’ancien remous. 


Pour offrir davantage d’habitats courants en libérant la dynamique du 
cours d’eau, encore figée lors des hautes eaux remplissant le seuil échancré, 
la décision est prise d’araser complètement le seuil de moulin du Viard. 
Cette décision est confortée suite à l’importante crue de 1995 qui avait 
inondé la maison voisine du propriétaire.


IGN - Scan25®
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Ci-dessus : démolition du seuil de Viard.


En haut : emplacement de l’ancien seuil 
après effacement.
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■ Les travaux et aménagements
Compte tenu du caractère totalement naturel du site 
et de la présence d’affleurement de seuils rocheux, 
le démantèlement du seuil est effectué sans autre 
action complémentaire. Les 1 500 m3 de matériaux 
issus du seuil ont servi pour moitié à combler l’ancien 
canal d’alimentation de l’usine hydroélectrique. Un 
quart des matériaux a permis de protéger la berge 
en rive droite et le quart restant est dispersé dans 
le lit mineur de l’Orne afin de diversifier les écoule-
ments et de créer des abris pour les poissons.


■ La démarche règlementaire
Renonciation écrite du propriétaire à son droit d’eau 
et abrogation par arrêté préfectoral du règlement 
d’eau du 8 juin 1893.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’est prise. 
L’opération d’arasement de ce seuil s’est toutefois 
accompagnée de l’achat par la fédération de pêche 
de la parcelle herbagère située en tête de l’ancienne 
retenue, compte tenu du renouveau halieutique at-
tendu sur le secteur.


■ Le suivi
Ce secteur renaturé de l’Orne a été choisi comme sta-
tion de référence hydromorphologique pour la mise 
en œuvre de la directive cadre sur l’eau. Des relevés 
d’indices d’abondance de juvéniles de saumon y sont 
aussi régulièrement pratiqués.


■ Le bilan et les perspectives
Les 800 mètres de l’ancienne retenue sont remplacés 
par une succession de radiers (37 %), de plats (16 %) 
et de mouilles (47 %). Cette diversité d’habitats est 
extrêmement favorable à la reproduction piscicole, 
tant parmi les pierres des radiers (13 frayères de lam-
proies marines en 2009) que sur les herbiers aquati-
ques des plats pour les cyprinidés.


La libération complète des écoulements s’est traduite 
lors des hautes eaux par une reprise de l’érosion laté-
rale en tête de l’ancienne retenue, la dynamique du 
fleuve reprenant ainsi ses droits sur cette portion du 
cours d’eau. Cette érosion de berge permet de stabi-
liser le profil en long de la rivière et de maintenir un 
apport en matériaux régénérant les frayères.


La fédération de pêche étant propriétaire de la par-
celle concernée, l’érosion des berges a pu s’opérer 
sans contrainte et au plus grand bénéfice de la bio-
diversité aquatique. 


Le grand radier réapparu en tête de l’ancienne retenue.


A
rn


au
d 


Ri
ch


ar
d 


- O
ne


m
a


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux







■ La valorisation 
de l’opération
Ce site est utilisé comme vitrine 
de renaturation dans le cadre des 
SAGE en élaboration sur l’Orne et 
dans la région.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non connu


Coût des travaux et aménagements 26 000 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 26 000 


Financement :
Opération inscrite au contrat de plan État - Région et au contrat « Retour aux sources ».


Partenaires financiers : 
État (33 %), fond interministériel pour la qualité de la vie (30 %), Conseil supérieur de la pêche (20 %), 
conseil régional (17 %).


Partenaires techniques du projet :
Direction départementale de l’agriculture et de la forêt, Conseil supérieur de la pêche.


Maître d’ouvrage Fédération départementale 
pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique 
du Calvados


Contacts Yannick Salaville
Fédération départementale pour 
la pêche et la protection du milieu 
aquatique du Calvados
fd14.salaville@orange.fr


Arnaud Richard
Office national de l’eau et des 
milieux aquatiques – Délégation 
interrégionale du Nord-Ouest
arnaud.richard@onema.fr


Pêcheur en « wading » au leurre de surface au Val de Viard.
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Arasement d’un seuil industriel
sur le Rhins


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Loire


Commune(s) Régny


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR0178b


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Rhins


Distance à la source 36 km


Largeur moyenne 15 m


Pente moyenne 0,13 ‰


Débit moyen 3,33 m3/s


Début des travaux Juin 2007


Fin des travaux Juin 2008


Linéaire concerné 
par les travaux


500 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Réduire l’aléa inondation par l’arasement du seuil.


• Maintenir l’activité économique en conservant la possi-
bilité d’un droit d’eau.


• Rétablir la continuité écologique.


• Contribuer à une action innovante d’amélioration 
physique du milieu.


■ Le milieu et les pressions
Le Rhins (ou Reins) s’écoule sur 60 km dans les départe-
ments du Rhône et de la Loire et se jette dans la Loire 
au niveau de Roanne. D’une superficie de 254 km2, son 
bassin versant est essentiellement agricole et forestier. 


Le cours du Rhins connaît de nombreuses activités indus-
trielles utilisant la force hydraulique dans les fonds de val-
lées, activités le plus souvent abandonnées aujourd’hui. 
Cependant, il subsiste de nombreux seuils en rivière (70 
sur 60 km de cours d’eau). Ces ouvrages, générant des 
dysfonctionnements biologiques et géomorphologiques 
sur les cours d’eau, font l’objet d’un récent programme 
de gestion différenciée. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


L’étude hydraulique préalable au plan de pré-
vention des risques d’inondation (PPRI) met en 
évidence qu’un de ces ouvrages génère égale-
ment des débordements importants en amont, 
inondant un site industriel. Les crues successives 
de 2003 (Q50), 2004 (Q20) et 2005 (Q50) le con-
firment.  
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■ Les opportunités d’intervention
Le PPRI en cours sur le bassin menace de figer le site 
industriel en zone d’aléas forts. Cette mesure cons-
titue une contrainte supplémentaire au développe-
ment de l’activité industrielle déjà en difficulté. La 
décision d’intervention de la commune est en quel-
que sorte une mesure conservatoire pour le maintien 
de l’activité industrielle. L’enjeu de pouvoir faire mo-
difier la carte de zonage PPRI avant mise à l’enquête 
publique dynamise également le rôle d’acteur de la 
commune.


IGN - Scan25®


Pour sa part, la cellule technique du contrat de 
rivière voit en ce projet l’occasion idéale d’effacer 
un ouvrage majeur, d’une hauteur de chute de 2 m, 
sur le linéaire prioritaire du Rhins, et ceci dans un 
contexte exemplaire de concertation (perspective de 
site « vitrine »).


■ Les travaux et aménagements
Les travaux sont réalisés en deux temps :


• l’arasement de l’ouvrage est opéré jusqu’en fond 
de lit de mi-juin à début juillet 2008 ;


• une stabilisation du massif de fondations est 
équipée d’un dispositif d’indicateur visuel du débit 
réservé (échancrure calibrée au débit réservé) au 
mois de juin 2009. 


■ La démarche règlementaire
• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


• Modification d’autorisation du droit d’eau.


■ La gestion
Seul un suivi des berges amont est réalisé dans la 
zone d’influence pour prévenir des éventuels risques 
d’érosion régressive.


Des opérations ponctuelles d’abattage d’arbres ins-
tables, et de replantations des berges, sont parfois 
effectuées à titre préventif.


Le seuil de l’usine en 2007, avant démantèlement.
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■ Le suivi
Compte tenu de l’arasement total du seuil et de la 
diminution du delta entre les lignes d’eau amont-
aval projeté à moins de 20 cm, la transparence de 
l’ouvrage a paru suffisamment évidente à chacun 
des partenaires pour ne pas devoir mettre en place 
un protocole d’évaluation (suivi piscicole et transit 
sédimentaire).


Seul un suivi de la stabilité des berges amont est réa-
lisé par le technicien après l’hiver et les évènements 
hydrauliques même mineurs (hautes eaux, plein 
bords, crues annuelles...). 


■ Le bilan et les perspectives
L’arasement du seuil permet de reconquérir la conti-
nuité écologique sur un linéaire de 4 km.


L’industriel (ancien propriétaire de l’ouvrage) et bé-
néficiaire du droit de prélèvement d’eau est satisfait 
de l’opération :
• le site était inondable de 0,60 m à 1 m pour les 
crues de retour de dix à vingt ans. Aujourd’hui, on 
n’observe aucun débordement pour la crue cinquan-
tennale et seulement une hauteur de 0,24 m pour la 
crue centennale. La crue vingtennale de novembre 
2008 n’a pas inondé l’usine alors qu’habituellement 
une crue décennale suffisait à le faire ;
• l’industriel continue à bénéficier de son droit d’eau 
(passé du 1:40e au 1:10e du module par la demande 
de modification de l’ouvrage), avec un prélèvement 
d’eau sécurisé par l’indicateur visuel que constitue 
l’échancrure calibrée au 1:10e du module.


La commune de Régny (maitre d’ouvrage de l’opéra-
tion) est également très satisfaite :
• le site industriel, devant être classé à 80 % en zone 
rouge du plan de prévention des risques d’inondation, 
n’est classé qu’à 30 % de sa superficie en zone bleue ;
• le site est devenu une « vitrine » des actions de 
reconnexion des milieux et la commune est fière de 
s’être montrée précurseur dans ce type de projets 
innovants dans ce domaine.
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Le seuil en 2009, après travaux : la continuité écologique est retrouvée.


Le seuil de l’usine pendant les travaux en septembre 2007.
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Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux







La majorité des pêcheurs de l’association locale, par-
tenaire du projet, s’est désormais ralliée à la cause 
de la reconnexion des milieux et est devenue favo-
rable à de nouveaux projets. L’aménagement d’un 
parcours de pêche et de découverte de la rivière est 
actuellement en projet.


Fort de cette réalisation, le futur contrat de rivière 
programme plus de seize autres opérations similaires 
de plus ou moins grande envergure (arasement total 
ou partiel, brèche manuelle, contournement, équi-
pement de passes à poissons...).


Il est proposé aux partenaires un programme am-
bitieux d’actions de reconnexion des milieux, sur 
l’axe prioritaire, le Rhins, sur environ 35 km, de sa 
confluence dans le fleuve Loire jusqu’au Rançonnet 
à Amplepuis.


L’arasement du seuil R61 situé 2 km plus en aval, et 
l’abaissement avec équipement d’une passe rustique 
du seuil R49 situé 8 km en amont, prévus pour l’été 
2010, permettront de reconnecter environ 13 km de 
cours d’eau. 


■ La valorisation de l’opération
• Visite du site, après restauration, par les 
élus de la commission « Environnement » 
de la communauté de communes. 


• Journée d’information sur l’effacement des seuils, 
et visite du site après restauration, organisée pour 
le réseau départemental des techniciens de rivières 
(conseil général du Rhône).


• Encart de communication diffusé dans la gazette 
d’information intercommunale (novembre 2009).


■  Coûts En euros HT


Coût des études 1 750 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


12 074 
670 


Coût de la valorisation non déterminé


Coût total de l’action 13 825 


Partenaires financiers et financements :
Conseil général (40 %), agence de l’eau (30 %).


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema), Fédération de pêche de la Loire, bureau 
d’études Ginger Environnement, établissement Descamps-Jalla.


Guide technique Bassin de la Cère ; fiche 
technique Seuils. Agence de l’eau Loire - Bretagne.


Maître d’ouvrage Commune de Régny


      
Contact Jean-Charles Drevet


Contrat de rivière Rhins - Trambouze 
COPLER
42740 Saint-Symphorien-de-Lay 
jc.drevet@copler.fr
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Arasement du seuil de Sainte-Marie
sur la Roanne


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Adour - Garonne


Région(s) Limousin


Département(s) Corrèze


Commune(s) Dampniat


Contexte règlementaire Cours d’eau classé


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRFR88


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Roanne


Distance à la source 19 km


Largeur moyenne 15 m


Pente moyenne 10 ‰


Débit moyen 1,27 m3/s


Début des travaux Août 2009


Fin des travaux Octobre 2009


Linéaire concerné 
par les travaux


150 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Rétablir la continuité écologique sur la Roanne et 
permettre l’accès aux frayères des poissons remontant la 
Corrèze (saumon atlantique et truite fario notamment).


■ Le milieu et les pressions
La Roanne est un affluent de la Corrèze de 21 kilomètres 
de long. Son bassin versant de 105 km2 est essentielle-
ment forestier. Ce cours d’eau classé au L.432-6 pour la 
préservation de la continuité écologique accueille le sau-
mon de l’atlantique et la truite fario.


Au niveau de la commune de Dampniat, un seuil d’une 
hauteur de 1,90 m engendre une retenue d’environ 
150 m. Une route départementale surplombe le cours 
d’eau en rive droite et des habitations sont construites à 
l’aval immédiat du seuil. La rive gauche est majoritaire-
ment occupée par une ripisylve assez dense.


Cet ouvrage est situé au tout début de l’axe de migra-
tion de la Roanne, à deux kilomètres seulement de la 
confluence. Il constitue un véritable verrou qui bloque 
la remontée des poissons migrateurs, d’autant que les 
ouvrages situés plus en amont ont déjà fait l’objet d’amé-
nagements.
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Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Le seuil de Sainte-Marie sur la Roanne en juillet 2008, avant son 
arasement.
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■ Les opportunités d’intervention
Classé au titre de l’article L.432-6 du Code de l’envi-
ronnement et faisant partie de l’axe bleu du SDAGE 
Adour - Garonne, la Roanne devait être mise en con-
formité avec la règlementation. Informé par l’Office 
national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) 
de leurs devoirs, les neufs copropriétaires du seuil se 
sont vus dans l’obligation de mettre en conformité 
leur ouvrage. Le seuil, au moment des travaux, n’a 
plus d’usage économique, l’arasement constitue 
donc la solution la plus simple et la plus efficace.


■ Les travaux et aménagements
Le seuil est arasé. Un point dur est conservé pour 
éviter une éventuelle déstabilisation du talus soute-
nant la route et les maisons en rive droite. La fosse 
d’affouillement en aval du seuil est comblée par des 
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blocs disposés de manière cintrée afin de garantir 
une lame d’eau suffisante à l’étiage. Le mur de 
soutènement des berges en rive gauche ainsi que ses 
fondations sont démolis. 


Afin de retrouver la largeur moyenne naturelle du 
cours d’eau, la berge en rive gauche est aménagée. 
Un caisson végétalisé est réalisé sur la partie amont. 
En aval, la berge est retalutée et confortée par des 
techniques végétales. En rive droite, des enroche-
ments sur environ 45 m de long sont installés pour 
protéger le talus qui soutient la route. Les sédiments 
organiques les plus fins accumulés en amont du seuil 
sont curés, le reste des matériaux restant mobilisa-
bles par le cours d’eau. Une pêche de sauvetage est 
réalisée avant les travaux. 


■ La démarche règlementaire
Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou du profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


3.1.4.0 : Consolidation ou protection des berges.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


■ Le suivi
Un état initial portant sur l’étude des profils en long 
et en travers du cours d’eau est réalisé par un bureau 
d’étude. Des études géotechniques en amont du 
seuil et des modélisations hydrauliques sont aussi 
entreprises. Aucun suivi post-travaux n’est prévu. 


La retenue de Sainte-Marie sur la Roanne en mai 2009, avant l’arasement du seuil.
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■ Le bilan et les perspectives
Cette opération permet le rétablissement de la con-
tinuité écologique. Plusieurs dizaines de kilomètres 
de frayères potentielles de grands salmonidés sont 
réouvertes. Déchargés des obligations d’entretien et 
en conformité avec la règlementation, les propriétai-
res sont satisfaits de l’opération. 


■ La valorisation de l’opération
Rédactions d’articles dans la presse.


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


■  Coûts En euros HT


Coût des études 13 000 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements : 99 600 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 118 000 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau (32 %), conseil régional (20 %), conseil général (20 %), État (18 %), copropriétaires (10 %).


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service départemental, conseil général, 
agence de l’eau, direction départementale de l’agriculture et de la forêt.


Effacement du seuil et aménagement des berges en septembre 2009 : 
enrochements et caisson végétalisé.


La Roanne en octobre 2009, à l’emplacement de l’ancien seuil de Sainte-
Marie.


Maîtres d’ouvrage Neuf copropriétaires du seuil
Contact Onema, service départemental 


de la Corrèze
sd19@onema.fr
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Gestion adaptative 
des ouvrages hydrauliques 
de la Sèvre nantaise et du Thouet


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Pays-de-la-Loire 
et Poitou-Charentes


Département(s) Loire-Atlantique,
Maine-et-Loire, Vendée
et Deux-Sèvres


Commune(s) Non déterminé.


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR0438a, FRGR0548, 
FRGR0547b


Réf. site Natura 2000 FR5400442


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Qualité de l’eau, 
continuité écologique, 
bon état des habitats


■ Les cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Sèvre nantaise


Largeur moyenne Entre 15 et 50 m


Pente moyenne 1,54 ‰


Débit moyen 8 m3/s (station de Tiffauges)


Début de la démarche 2004


Fin de la démarche Toujours en cours


Linéaire concerné par 
les actions 


Actions ponctuelles


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Améliorer les outils d’aide à la décision pour la gestion 
des ouvrages.


• Contribuer à l’amélioration de la qualité biologique 
des cours d’eau et notamment améliorer leur fonction-
nement physique.


• Restaurer la continuité écologique.


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Nom Le Thouet


Largeur moyenne entre 15 et 50 m


Pente moyenne 1,3 ‰


Débit moyen 19 m3/s (station de Chacé)


■ Le milieu et les pressions
La Sèvre nantaise et le Thouet sont des affluents 
de la Loire. La Sèvre nantaise s’écoule sur 
159 kilomètres et draine un bassin versant de 
2 356 km2. Le Thouet s’écoule sur 159 kilomètres 
et draine un bassin versant de 3 452 km2. On  re-
cense près de 380 km de cours d’eau principaux 
sur le bassin de la Sèvre (Sèvre nantaise, Moine, 
Maine, Sanguèze, Ouin) auxquelles s’ajoutent 
plus de 1 900 km de petits cours d’eau, ces der-
niers pouvant être permanents ou temporaires. 
Sur le bassin du Thouet, on recense 2 493 km 
de cours d’eau, les principaux affluents étant 
l’Argenton, la Dive, le Thouaret et le Cébron.
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L’ensemble de ce réseau constitue un axe de colo-
nisation privilégié des civelles et des anguillettes. 
La Sèvre nantaise aval a historiquement accueilli 
une population d’aloses aujourd’hui disparue et 
possède également les conditions pour accueillir la 
lamproie marine.  


Sur l’ensemble des deux bassins, de nombreux 
ouvrages hydrauliques ont été construits dans le lit 
de la rivière. Leur présence était liée à l’utilisation 
de la force hydraulique (moulins). Par la suite et 
pour la très grande majorité des sites, les retenues 
ont été utilisées pour les loisirs et pour l’agrément : 
randonnées, pêches, activités nautiques, agrément 
paysager, ainsi que pour l’agriculture (irrigation) 
et l’alimentation en eau potable. Ainsi, c’est près 
de 355 ouvrages qui ont été recensés sur ces deux 
bassins versants (240 pour le bassin de la Sèvre 
nantaise et 115 pour celui du Thouet). La plupart 
de ces ouvrages sont aujourd’hui rarement manœu-
vrés ; beaucoup d’entre eux sont même à l’état 
d’abandon. Par contre, leur perturbation est tou-
jours active. Ainsi, les écoulements sont modifiés 
(stagnation, réchauffement de l’eau, banalisation 
des milieux…) et la mobilité des poissons et des 
sédiments est stoppée.


■ Les opportunités d’intervention
Le processus de dégradation des ouvrages, le coût 
du maintien des aménagements, l’incidence éco-
logique négative induite par les ouvrages et les 
conflits d’usages ont poussé, en 2001, l’Institution 
interdépartementale du bassin de la Sèvre nantaise 
(IIBSN) et le syndicat mixte de la vallée du Thouet 
(SMVT) à mener une réflexion sur le devenir des 
ouvrages. Depuis 2004, ces deux syndicats ont inves-
ti des moyens conséquents pour mieux appréhender 
la problématique des aménagements hydrauliques 
et de l’évolution des paysages associés. Une métho-
de d’évaluation des sites a été mise au point dans 
un premier temps sur le bassin de la Sèvre nantaise 
avant d’être adaptée sur celui du Thouet : une grille 
d’analyse multicritères participative permet de qua-
lifier les intérêts collectifs et les impacts écologiques 
négatifs des ouvrages du bassin. Les critères utilisés 
sont des critères écologiques et sociologiques 1.


Cette démarche et le développement de l’outil 
d’analyse s’inscrivent depuis 2008 dans le cadre 
d’un projet de recherche-action proposé en colla-
boration par le laboratoire Géolittomer, LETG UMR 
6554 CNRS (Université de Nantes ; Régis Barraud, 
géographe), le SMVT et l’IIBSN (Plateforme RDI du 
plan Loire grandeur nature III). 


1 - Pour plus d’informations sur la grille d’analyse multicritère, voir la fiche « Des 
étapes et des outils - Réaliser un diagnostic et définir un projet multi-objectif ».


La retenue du Clapet des Planches sur le Thouet avant abaissement, en 
2004 (en haut) et après, en 2007 (en bas) . La hauteur d’eau s’est abaissée 
d’un mètre environ ce qui permet la réapparition de faciès d’écoulement 
diversifiés (restauration d’un radier).
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■ Les travaux et aménagements
Plus de 300 sites hydrauliques ont fait l’objet de 
l’analyse multicritère participative dont les résultats 
sont actuellement en cours d’exploitation afin, entre 
autres, d’élaborer des programmes d’intervention 
comprenant des opérations de renaturation. Les ré-
sultats de l’analyse indiquent si la conservation de 
la ligne d’eau pour un ouvrage donné est d’intérêt 
collectif ou si celui-ci génère des impacts écologi-
ques négatifs sur le fonctionnement du cours d’eau. 
Le maintien de l’ouvrage, l’amélioration de la ges-
tion hydraulique, l’équipement, la modification ou 
la suppression de la structure de l’ouvrage sont des 
solutions possibles. Trois premiers chantiers pilotes 
d’ouvertures de vannes et d’abaissements d’ouvra-
ges ont déjà pu être réalisés. Ces actions ont été 
menées par les syndicats de rivière locaux : 


• abaissement sur 300 mètres linéaires en amont du 
clapet des Planches (0,75 m de haut) sur le Thouet au 
Tallud (SMVT, commune du Tallud) ;


• abaissement de 1,5 mètre du niveau du plan d’eau 
de la Motte sur la Sanguèze à Mouzillon (syndicat de 
la Sanguèze) ;


• ouvertures permanentes de deux vannes sur la 
Moine à Cholet (syndicat de la Moine). 


D’autres cas sont à l’étude ou en cours de réalisation. 


■ Le suivi
Les trois chantiers pilotes ont été suivis avant et 
après travaux. Pour le Thouet, seul la biologie a été 
suivie par un bureau d’étude : indice biologique 
global normalisé (IBGN), indice biologique diatomi-
que (IBD), indice macrophytes et indice poisson. Sur 
la Sanguèze, la faune, la flore, la qualité de l’eau, 
l’hydromorphologie, les habitats et les perceptions 
sociales ont été évalués. Enfin sur la Moine, en plus 
des indicateurs suivis sur la Sanguèze, des suivis 
physico-chimiques ont été menés. 


■ Le bilan et les perspectives
La démarche menée par l’IIBSN et le SMVT, en 
partenariat avec les syndicats de la Sanguèze, de la 
Moine sur le bassin de la Sèvre, et des communes, 
vise à motiver et aider les maîtres d’ouvrages locaux 
à mener des actions en faveur de la restauration de 
la continuité. Les bilans des chantiers pilotes sont en-
courageants puisque les résultats des suivis montrent 
une amélioration du milieu sur les plans physique, 
chimique et biologique, ainsi qu’en perception lo-
cale des projets. L’eutrophisation dans les trois cas a 
diminué et les habitats se sont diversifiés. Des bancs 
alluviaux se sont créés et se sont végétalisés. Dans 
l’ensemble, le nombre d’espèces végétales et d’in-
vertébrés inféodés aux milieux courants a augmenté. 
Par contre concernant les populations piscicoles, les 
résultats sont encore médiocres, surement liés à la 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Le nouveau lit dans l’ancienne cuvette de la retenue, en 2006, deux ans 
après effacement. Les vases de la retenue se sont végétalisées.
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Le plan d’eau de la Motte, en 2003 avant abaissement.


La cuvette de la retenue, en 2004, après les travaux d’abaissement de 
l’ouvrage de retenue. Le cours d’eau retrouve naturellement un chenal 
d’écoulement sinueux.







qualité de l’eau qui reste moyenne. Les problèmes 
de qualité d’eau sont en partie liés aux apports pro-
venant du bassin versant. 


Pour une meilleure efficacité, les actions devront par 
la suite être engagées à l’échelle de secteurs homo-
gènes et des séries d’ouvrages devront être traitées. 


La réussite des expérimentations de La Motte et de 
Plessis-Nombretière a permis aux syndicats de la San-
guèze et de la Moine d’initier, dans la continuité de 
ces sites, des projets ambitieux d’effacement d’ouvra-
ges sur des portions de cours d’eau plus importantes 
(15 km et six ouvrages sur la Sanguèze aval, 10 km et 
six ouvrages sur la Moine à Cholet). Des expériences 
d’abaissement d’ouvrages sont en cours et d’autres 
seront lancées dans les prochains mois afin d’évaluer 
la faisabilité de ces projets ambitieux.


D’autres actions seront programmées dans le pro-
chain contrat territorial des milieux aquatiques du 
Thouet ou sont en cours d’évaluation dans le cadre 
des contrats de restauration - entretien (CRE) du bas-
sin de la Sèvre nantaise 2008-2012. 


Des efforts restent à mener pour comprendre les po-
sitions et les discours des différents usagers. Dans le 
cadre de la plateforme Recherche - données - infor-
mation du plan Loire grandeur nature III, une opéra-
tion de recherche sur l’évolution des représentations 
sociales de la rivière permet de mieux les appréhen-
der en menant des enquêtes photographiques et des 
entretiens ciblés par groupe d’usagers (propriétaires, 
pêcheurs, randonneurs, kayakistes, etc.). Ce volet 
permet de mieux partager les projets et ainsi d’anti-
ciper l’émergence de conflits. 


■ La valorisation de l’opération
Réalisation par l’IIBSN et le SMVT de publications 
pédagogiques (plaquettes, guides) et d’un docu-
mentaire vidéo, organisation d’un colloque en 2010 
et mise en ligne d’informations sur les sites internet 
de l’IISBN et du SMVT. Une enquête auprès du grand 
public portant sur la perception et l’usage des vallées 
est en cours de publication.


Pour plus d’information, voir les sites : 
http://www.sevre-nantaise.com 
et http://www.valleeduthouet.fr


■  Coûts En euros HT


Coût de l’étude multicritère SMVT sur 15 mois 
(recrutement d’un chargé de mission spécialisé)


50 000 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements non connu


Coût de la valorisation non connu


Coût total de l’opération non connu


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau, conseil régional des Pays-de-la-Loire, conseils généraux de la Vendée, de la Loire-
Atlantique, des Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire, Fonds structurels européens Leader+.


Partenaires techniques du projet :
Geolittomer, Université de Nantes (Régis Barraud)


BARRAUD, R. (2007). Vers un «tiers-paysage». 
Géographie paysagère des fonds de vallées sud-armo-
ricaines. Héritage, évolution, adaptation. Géographie, 
Université de Nantes: 408  


Voir aussi le site de l’IISBN : 
http://www.sevre-nantaise.com/


Maîtres d’ouvrage Syndicat mixte de la vallée du 
Thouet, Institution interdépar-
tementale du bassin de la Sèvre 
nantaise


  
Contacts Antoine Charrier


Institution interdépartementale du 
bassin de la Sèvre nantaise (IIBSN)
acharrier@sevre-nantaise.com


Olivier Constantin 
et Guillaume Charruaud
Syndicat mixte de la vallée du Thouet 
(SMVT)
smvt@valleeduthouet.fr
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Rétablissement de la continuité 
écologique sur le bassin de la Touques 


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Seine - Normandie


Région(s) Basse-Normandie


Département(s) Calvados, Orne et Eure


Commune(s) Communes du bassin 
versant de la Touques


Contexte règlementaire Cours d’eau classés 
APPB à l’amont du bassin


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRHR275, FRHR276, FRHR277, 
FRHR278, FRHR279


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Touques


Largeur moyenne 15 m


Pente moyenne 3 ‰


Débit moyen 9 m3/s à l’estuaire


Début des travaux 1980


Fin des travaux Démarche toujours en cours


Linéaire concerné 
par les travaux


Travaux ponctuels


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Rétablir la continuité écologique sur le bassin versant 
de la Touques.


• Prévenir les risques d’inondation. 


■ Le milieu et les pressions
La Touques est un fleuve côtier de 110 kilomètres de long 
qui rejoint la Manche non loin de l’estuaire de la Seine. 
Son bassin de 1 350 km2 est majoritairement composé de 
prairies et de vergers. 


Les affluents les plus importants sont la Calonne, l’Or-
biquet et la Paquine. Ces rivières offrent une grande 
diversité d’habitats propices à la reproduction et au déve-
loppement des salmonidés. L’importance des frayères et 
leur proximité par rapport à la mer explique l’abondance 
de la truite de mer, sous-espèce migratrice de la truite 
commune. Ces cours d’eau accueillent aussi l’anguille.


Avec plus de 60 % de surfaces toujours en herbe pour 
26 % de terres labourées, l’agriculture n’apparaît pas 
encore comme un facteur limitant pour la qualité des mi-
lieux aquatiques. L’assainissement des eaux domestiques 
et industrielles représente la première pression envers la 
qualité des eaux, essentiellement au niveau des principa-
les agglomérations. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux
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La Touques en aval de la confluence avec l’Orbiquet 
est classée au titre du L.432-6 du Code de l’environ-
nement pour la circulation des poissons migrateurs 
depuis 1924 ; ses principaux affluents le sont depuis 
1999.


L’hydromorphologie des cours d’eau est remarqua-
blement fonctionnelle, mais de nombreux ouvrages 
hydrauliques bloquaient la migration des poissons. 
En effet, si certains ouvrages abandonnés n’ont 
pas résisté aux crues hivernales, les ouvrages qui 
restaient à aménager pour rétablir la continuité 
écologique du bassin étaient encore nombreux, de 
l’ordre d’une centaine. 


■ Les opportunités d’intervention
En 1978, une étude spécifique sur la truite de mer 
est engagée sur la Touques. Cette étude, poursuivie 
dans le cadre du plan « Grands Migrateurs » de 1981, 
confirme la présence d’une population de truites de 


mer déjà importante. Elle met surtout en évidence 
le très fort potentiel du bassin, exploité à seulement 
15 % du fait d’obstacles aux migrations.


Cette étude suscite auprès des acteurs locaux de 
l’aval de la Touques (regroupement de pêcheurs, 
communes et associations environnementales) une 
volonté de valoriser le potentiel des affluents en aval 
du premier barrage infranchissable de la Touques à 
Breuil-en-Auge, à 32 kilomètres de la mer.


Puis, dans les années 1990, les fortes potentialités 
d’accueil du milieu en amont de cet obstacle inci-
tent la fédération départementale pour la pêche 
du Calvados, avec l’appui du Conseil supérieur de la 
pêche (aujourd’hui Onema) à réaliser d’autres passes 
à poissons en amont. Ainsi, l’aménagement d’une 
passe multi-espèces en 1999 au « verrou » du Breuil-
en-Auge a offert aux truites de mer un linéaire sup-
plémentaire directement colonisable. 


Ainsi depuis trente ans, les actions en faveur du 
rétablissement de la continuité sur le bassin de la 
Touques se succèdent. La prévention des inondations 
est également, dans certains cas, un élément au nom 
duquel certains ouvrages furent effacés.


Les maîtres d’ouvrage se multiplient au fil des an-
nées. La fédération départementale pour la pêche 
réalise des actions dans le cadre de la mise en œuvre 
du contrat « Retour aux Sources ». Ces actions sont 
complétées par les actions de syndicats de rivière 
nouvellement créés, de communes propriétaires 


O R N E


C A L V A D O S


E U R E


Rétablissement de la libre circulation
 des poissons migrateurs 


sur le bassin de la Touques 
entre 1980 et 2009.
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Le barrage d’Orville sur la Haute Touques, 
avant (ci-dessus) et après (ci-dessous) son effacement.
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d’obstacles et de l’association Parages, opérateur de 
la mise en valeur du tourisme-pêche sur la vallée.


Les décrets et arrêtés du 15 décembre 1999, qui clas-
sent les affluents de la Touques au titre de l’article 
L.432-6, renforcent cet objectif d’aménagement des 
ouvrages pour la libre circulation des migrateurs. 


■ Les travaux et aménagements
De nombreuses actions sont réalisées pour rétablir la 
continuité écologique. Les obstacles (seuils, vanna-
ges, barrages) sont ouverts, supprimés ou équipés de 
dispositifs de franchissement.


Avant la première passe à poissons sur la Calonne en 
1982, une quinzaine d’obstacles sur le bassin de la 
Touques étaient déjà démantelés ou ouverts pour fa-
ciliter l’évacuation des crues. Presque trente ans plus 
tard, 71 autres obstacles sont aménagés, à savoir :


• 33 ouvrages supprimés, abaissés ou ouverts dont 
la suppression du seuil-barrage à clapet de Lisieux 
(réalisation en 2007 par la commune de Lisieux [voir 
la fiche « Retour d’expérience » correspondante]).


• 38 ouvrages équipés de dispositifs de franchisse-
ment dont une passe à poissons multi-espèces sur 
le barrage du Breuil-en-Auge (réalisation en 1999, 
par la fédération de pêche du Calvados) et l’aména-
gement de quatre dispositifs de franchissement sur 
le Cirieux (réalisation en 2008 par la commune de 
Saint-Désir).


■ La démarche règlementaire
Les travaux sur les ouvrages sont maintenant faits 
sous déclaration d’intérêt général.


Les suppressions d’ouvrages importants font l’objet 
de dossiers loi sur l’eau.


■ La gestion
Une assistance au bon fonctionnement des passes 
à poissons, dont l’efficacité demande un entretien 
régulier, est assurée par le syndicat mixte du bassin 
versant de la Touques.


■ Le suivi
Un comptage des remontées des truites de mer au 
niveau du Breuil-en-Auge est effectué depuis 2001. 
Ce suivi est mis en place dans le cadre d’une conven-
tion avec le propriétaire du barrage et de la passe à 
poissons, qui prévoit la gestion du module de suivi 
des remontées.


■ Le bilan et les perspectives
Les surfaces de reproduction accessibles aux truites 
de mer augmentent fortement, grâce aux aménage-
ments réalisés depuis trente ans. La proportion de 
surfaces accessibles passe ainsi de 15 % avant 1982 


La passe à poissons du Breuil-en-Auge.
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à 86 % en 2009. Les remontées de truites de mer 
contrôlées à la passe du Breuil-en-Auge représentent 
2 500 poissons en 2001 et plus de 6 000 en 2008, 
chiffre confirmé en 2009 avec plus de 5 500 truites 
de mer. La station de suivi étant située en amont de 
nombreux affluents, le stock actuel de la Touques 
avoisine donc maintenant 10 000 truites de mer. Ceci 
en fait non seulement la première rivière française, 
mais aussi une des meilleures rivières européennes 
pour ce poisson. Ces très bons résultats sont accom-
pagnés d’un tourisme de pêche important. 


L’ampleur de ces actions et leurs résultats font du 
bassin de la Touques une référence en matière de 
continuité sur le bassin Seine-Normandie. 


L’axe Touques est complètement ouvert aux migra-
tions, mais une dernière dizaine d’obstacles existe en-
core sur l’amont des affluents. Plusieurs projets sont 
en cours. Le plus pénalisant des obstacles se trouve 
dans la partie médiane de la Calonne. Dépourvu de 
dispositifs de franchissement malgré les obligations 
réglementaires, cet obstacle stérilise les efforts déjà 
consentis en amont dans le département de l’Eure 
aussi bien en raison de l’entrave aux remontées mais 
aussi pour les dommages occasionnés par la turbine 
sur les poissons retournant en mer.


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux







Fin 2007, le syndicat mixte du bassin versant de la 
Touques est créé, regroupant cinq communautés de 
commune et huit communes des départements du 
Calvados et de l’Orne. Sa vocation de restauration 
et d’entretien des cours d’eau comporte notamment 
l’assistance au bon fonctionnement des passes à 
poissons. 


■ La valorisation de l’opération
L’effacement du barrage à clapet à Lisieux et 
les résultats des trente années d’effacements ou 
d’aménagements d’ouvrages sont valorisés au tra-
vers d’une visite de terrain organisée par l’Onema 
en présence de la secrétaire d’État à l’Écologie, 
fin 2009. Un reportage télévisé est diffusé à cette 
occasion au journal d’une grande chaîne nationale 
[voir http://www.smbvt.fr/accueil/].


■  Coûts En euros HT


33 ouvrages supprimés abaissés ou ouverts pour un coût actualisé de :
38 ouvrages équipés de dispositifs de franchissement pour un coût actualisé de :


1 200 000 
2 500 000 


Coût total de l’action 3 700 000 


Partenaires financiers et financements :
En fonction de l’évolution, des modalités d’aides ont soutenu ce programme auprès des maîtres 
d’ouvrage : le ministère chargé de l’Environnement, le Conseil supérieur de la pêche, les départements 
du Calvados, de l’Orne et de l’Eure, les fédérations de pêche du Calvados et de l’Orne, les Fonds euro-
péens.
Actuellement : l’agence de l’eau Seine-Normandie et la région de Basse-Normandie.


Partenaires techniques du projet :
Direction départementale de l’agriculture et de la forêt, Conseil supérieur de la pêche (nouvellement 
Office national de l’eau et des milieux aquatiques - Onema).


Maître d’ouvrage Multiples 
Contacts Yannick Salaville


Fédération de pêche du Calvados
fd14.salaville@orange.fr


Arnaud Richard
Onema DIR Nord-Ouest
arnaud.richard@onema.fr


Jérémy Chevalier : technicien de rivière 
Syndicat mixte du bassin versant de la 
Touques 
30, route de Falaise – 14100 Saint-Désir
syndicatdelatouques@orange.fr


Chantal Jouanno, secrétaire d’État à l’Écologie, à la passe du Breuil-en-Auge 
le 13 novembre 2009.
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Effacement du barrage-clapet
sur la Touques à Lisieux 


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Seine - Normandie


Région(s) Basse-Normandie


Département(s) Calvados


Commune(s) Lisieux


Contexte règlementaire Cours d’eau classé 


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRHR277


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de zone 
intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Touques


Distance à la source 65 km


Largeur moyenne 9 m


Pente moyenne 2,5 ‰


Débit moyen 5,58 m3/s


Début des travaux Juin 2007


Fin des travaux Juin 2008


Linéaire concerné 
par les travaux 


230 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Rétablir la continuité écologique sur la Touques.


• Créer un parcours d’eaux vives pour les kayakistes.


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


■ Le milieu et les pressions
La Touques est un fleuve côtier de 110 kilomè-
tres de long, qui rejoint la Manche non loin 
de l’estuaire de la Seine. Son bassin versant 
de 1 350 km2 est essentiellement composé de 
prairies et de vergers. La truite de mer et l’an-
guille sont présentes en nombre important sur 
ce cours d’eau. La Touques est classée pour la 
circulation des migrateurs depuis 1924.


Au centre de la ville de Lisieux, un barrage-
clapet, d’une hauteur de 1,90 m a été édifié en 
1960, lors de la reconstruction de la ville, pour 
réguler la répartition des eaux entre les deux 
bras de la Touques. Les vannages des autres 
ouvrages de la ville ayant été supprimés après 
les inondations de 1974, le barrage-clapet, 
équipé d’un automatisme à contre-poids, était 
le seul obstacle demeurant sur la Touques à 
Lisieux.


Le barrage-clapet de Lisieux avant son arasement. La passe à poissons en rive 
droite n’est pas fonctionnelle pour toutes les espèces migratrices. 
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La Touques à Lisieux, en avril 2009, après l’arasement du barrage-clapet. Un parcours d’eaux vives fractionne le dénivelé du seuil résiduel.
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■ Les opportunités d’intervention
Pour respecter le classement de 1924 au régime 
des échelles à poissons, une passe à bassins avait 
été réalisée. Cette dernière n’était pas efficace et a 
été remplacée en 1991 par une passe à ralentisseurs 
plans, adaptée aux salmonidés et complétée en 1993 
par une rampe-brosse pour les anguilles. Le bon 
fonctionnement de ces dispositifs était cependant 
fréquemment contrarié par la vétusté du mécanisme 
d’automatisme du clapet, ne permettant pas le 
réglage continu du niveau de retenue. Ces dysfonc-
tionnements du clapet aggravaient aussi le blocage 
du transit sédimentaire dans la retenue, réduisant la 
section hydraulique utile et imposant de coûteuses 
opérations d’entretien.


Ces difficultés de gestion et le nouveau classement 
de fin 1999, fixant une liste élargie d’espèces mi-
gratrices, ont conduit à envisager la suppression de 
l’ouvrage. Les raisons étaient l’absence de place pour 
y réaliser une passe multi-espèces à grands bassins, 
les importantes dépenses de rénovation du clapet et 
les opérations de maintenance de l’ouvrage et de la 
retenue.


Le projet a été élaboré en 2001 par un groupe de 
travail conduit par la ville de Lisieux et associant tous 
les partenaires concernés: agence de l’eau, Conseil 
supérieur de la pêche, cellule d’assistance technique 
à l’entretien des rivières, associations locales de pê-
che et de canoë-kayak et direction départementale 
de l’agriculture et des forêts (DDAF).


Après les premières études hydrauliques, il a été dé-
cidé d’aménager le franchissement du seuil résiduel 
du clapet sous la forme d’un parcours d’eaux vives, 
répondant aux attentes du club de canoë-kayak pré-
sent sur le site. 


■ Les travaux et aménagements
Les travaux ont consisté à  supprimer les clapets sur 
les deux bras de la Touques. Les seuils résiduels ont 
par la suite été aménagés, notamment avec le par-
cours d’eaux vives. 


Des confortements de berges et de murs ont été réa-
lisés dans l’emprise de l’ancienne retenue et à l’aval 
d’un ruisseau affluent, le Cirieux. L’aval du parcours 
réaménagé, a été conforté suite à des affouillements 
dans d’anciens remblais de ruines de guerre.


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau. Le 
dossier, réalisé avant 2006, a été fait avec l’ancienne 
nomenclature. La correspondance avec la nouvelle 
est la suivante : 


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou du profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


3.1.1.0 : Installations, ouvrages, remblais et épis, dans 
le lit mineur d’un cours d’eau, constituant : 1°Un 
obstacle à l’écoulement des crues, 2°Un obstacle à la 
continuité écologique.


3.1.4.0 : Consolidation ou protection des berges.


6.1.0 : Abrogé dans la nouvelle nomenclature.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été mise 
en place.


■ Le suivi
Aucun suivi n’est réalisé.


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Renforcement et aménagement d’une berge en amont de l’ouvrage.
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■ Le bilan et les perspectives
Cette opération a permis de redynamiser les écou-
lements sur la Touques sur environ 450 mètres en 
amont du barrage-clapet. Des faciès courants sont 
réapparus. La continuité écologique, migrations 
piscicoles et transport sédimentaire, est désormais 
rétablie dans la traversée de Lisieux. 


Déchargé des obligations d’entretien, la commune 
est satisfaite de la réalisation des travaux. 


L’image de la rivière a par ailleurs été revalorisée par 
la création d’un parcours d’eaux vives et la redécou-
verte du ruisseau-frayère, le Cirieux, masqué dans la 
retenue jusque là. 


Plus globalement, cette opération qui a permis de 
« libérer » la Touques en cœur de ville a été l’occa-
sion, grâce à l’implication des élus et services de la 
ville de Lisieux, de tisser un lien nouveau entre les ha-
bitants et leur rivière. Les captures régulières de trui-
tes de mer ces dernières années dans les nouveaux 
« coups de pêche » en amont de l’ancien barrage en 
sont une illustration.


Cette opération fait partie des nombreuses actions 
menées sur le bassin de la Touques et contribue à 
la réouverture totale du bassin versant [voir la fiche 
« Rétablissement de la continuité écologique sur le bassin 
de la Touques »].


■ La valorisation de l’opération
L’effacement du barrage-clapet à Lisieux et les ré-
sultats des trente ans d’effacements / aménagement 
des ouvrages ont été valorisés à travers une visite 
de terrain organisée par l’Onema en présence de 
la secrétaire d’État en charge du développement 
durable. À cette occasion, un reportage 
télévisé a été diffusé au journal d’une 
grande chaîne nationale.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 25 500 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 408 000 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 450 500 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau (80 %), commune de Lisieux (20 %).


Partenaires techniques du projet :
Agence de l’eau, Conseil supérieur de la pêche, cellule d’assistance technique à l’entretien des rivières, 
associations locales pour la pêche et de canoë-kayak et DDAF.


Maître d’ouvrage Commune de Lisieux


Contact Yannick Lefèvre
Commune de Lisieux
21 rue Henry-Chéron - 14100 Lisieux 
ylefevre@ville-lisieux.fr
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Démantèlement et ouverture
de quatre vannages sur la Vence


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhin - Meuse


Région(s) Champagne-Ardennes


Département(s) Ardennes


Commune(s) La Francheville, 
Saint-Marceau, Touligny, 
Poix-Terron


Contexte règlementaire Cours d’eau classé


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRB1R578


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Vence


Distance à la source 
(vannage amont) 


14 km


Largeur moyenne 3 m


Pente moyenne 1,51 ‰


Débit moyen 2,2 m3/s


Début des travaux 2004


Fin des travaux 2004


Linéaire concerné 
par les travaux


1 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer la continuité piscicole.


• Diversifier les habitats du cours d’eau 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


■ Le milieu et les pressions
La Vence est un affluent rive gauche de la Meu-
se de 34 kilomètres de long. C’est un cours d’eau 
salmonicole, classé « cours d’eau à migrateurs » 
(art. L.432-6 du Code de l’environnement). Le 
peuplement piscicole est composé du chabot, 
de la truite, de la lamproie de Planer, du vairon, 
de la loche franche, de la vandoise, du goujon 
et du gardon.  


Le fonctionnement naturel de la Vence est 
modifié par la présence de onze vannages. 
Ces ouvrages sont historiquement utilisés pour 
produire de l’énergie hydraulique à des fins 
artisanales ou industrielles. Ils ont aujourd’hui 
perdu leur usage originel (à l’exception d’une 
microcentrale toujours en activité) et servent 
uniquement à la régulation des eaux à l’étiage.   


Le vannage de Saint-Marceau en mars 2007, trois ans après son ouverture.
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■ Les opportunités d’intervention
La non-concertation lors de la manœuvre de ces 
vannages présente un risque d’aggravation des 
inondations. Ceci conduit le syndicat intercommunal 
d’études et de travaux pour l’aménagement de la 
Vence (SIETAV) et la direction départementale de 
l’agriculture et de la forêt (DDAF) à s’intéresser au 
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devenir de ces ouvrages et à proposer des aménage-
ments pour chacun d’entre eux. Les propriétaires et 
les élus restent très attachés à leur ouvrage et sou-
haitent à l’unanimité les conserver. Grâce au discours 
argumenté de l’équipe du syndicat de rivière, trois 
propriétaires acceptent de tenter l’expérience et de 
laisser les vannages ouverts.


■ Les travaux et aménagements
Les vannes sont maintenues ouvertes sur deux ouvra-
ges vétustes (vannage de Saint-Marceau et de Poix-
Terron) et deux vannages peuvent être démantelés 
(vannage de Saint-Ponce et de Touligny). Sur le site 
de Saint-Marceau, le système de vannage est encore 
en place mais les vannes ne sont plus manœuvrables 
et restent en position ouverte.


Des travaux de protection de berges et de diversi-
fication des écoulements sont réalisés à chaque fois 
sur quelques centaines de mètres en amont et en 
aval des dispositifs de vannage. Des déflecteurs et 
des peignes de bois morts sont installés pour diver-
sifier les écoulements, limiter l’érosion des berges et 
rétrécir le lit de la rivière. Des pieux de saule sont mis 
en place afin de recréer la ripisylve. Ces travaux sont 
effectués de façon artisanale avec l’utilisation de ma-
tériaux rustiques, sans utilisation d’engins motorisés 
dans le lit mineur. 


■ La démarche règlementaire
Aucune démarche réglementaire n’a été nécessaire, 
l’accord du propriétaire ayant été suffisant.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’est prise.


■ Le suivi
Aucun état initial n’est réalisé. En 2005, un suivi 
hydromorphologique est entrepris sur le site de 
Saint-Ponce (commune de La Francheville). Le com-
partiment piscicole et les invertébrés sont également 
étudiés. L’étude compare notamment une station si-
tuée dans le remous d’un vannage resté en position 
fermé à une station restaurée. 


■ Le bilan et les perspectives
Les aménagements dans le lit mineur passent sans 
encombre les crues de l’hiver. Les suivis mettent en 
évidence une augmentation de la diversité des habi-
tats du lit mineur notamment en termes de vitesses 
d’écoulement et de profondeur. Une régression des 
substrats minéraux fins (colmatage) au profit des 
substrats minéraux plus grossiers (favorables aux 
frayères) est observée. 


Sur le site de Saint-Marceau, il reste une chute d’eau 
assez importante au niveau de l’ouvrage pouvant 







Onema
Mai 2010


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


L’amont du vannage de Saint-Ponce en mars 2007, après son ouverture. Des épis rustiques sont mis en place en rive droite pour rediversifier les écoulements.
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L’amont du vannage de Poix-Terron en septembre 2009. Des peignes et des déflecteurs latéraux et centraux sont mis en place pour diversifier les écoulements.
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gêner la montaison des poissons. Les remontées 
sont toutefois possibles par le canal de décharge 
puisque des truitelles sont retrouvées en amont de 
l’ouvrage. 


Sur le site de Saint-Ponce, tout le dispositif de vanna-
ge est encore en place et la hauteur de chute conser-
vée est encore conséquente. L’ouverture des vanna-
ges ne constitue qu’une étape pour la restauration 
de la continuité. Actuellement, une étude globale 
autour de la gestion des ouvrages est en cours et 
doit permettre de programmer les travaux sur l’en-
semble du bassin. Bien qu’étant au départ réticente 
à l’opération d’ouverture des vannages, l’association 
locale de la pêche présente sur cette portion de cours 
d’eau est satisfaite des résultats. 


À ce jour, ces aménagements conviennent aux diffé-
rentes communes.


■  Coûts En euros HT


Coût des études -
Pas d’investissement financier. 


L’opération a nécessité 
quatre à cinq jours de travail 


pour trois agents.


Coût des acquisitions


Coût des travaux et aménagements


Coût de la valorisation 


Coût total de l’opération


Partenaires financiers et financements :
Pris en charge par le SIETAV (travail en régie).


Partenaires techniques du projet :
Sans objet.


Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal d’études 
et de travaux pour l’aménage-
ment de la Vence (SIETAV)


Contacts Cédric Gheeraert
Onema - Service départemental 
des Ardennes
sd08@onema.fr


Grégory Stéphan 
Syndicat intercommunal d’études et de 
travaux pour l’aménagement de la Vence
Mairie  - 08000 La Francheville
gregory.stephan08@orange.fr


■ La valorisation de l’opération
Ancienne poudrière, le site de Saint-Marceau est 
riche en histoire. Une valorisation pédagogique et 
historique des lieux devrait être envisagée avec le 
soutien de la communauté d’agglomération.
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Effacement du barrage 
de l’ancien moulin Maurice sur le Ventron


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhin - Meuse


Région(s) Lorraine


Département(s) Vosges


Commune(s) Cornimont


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRCR223


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Ventron


Distance à la source 10,2 km


Largeur moyenne 5 m


Pente moyenne 20 ‰


Débit moyen 1,5 m3/s


Début des travaux Octobre 2003


Fin des travaux Octobre 2003


Linéaire concerné 
par les travaux 


200 m


■ Le milieu et les pressions
Le Ventron est un cours d’eau de montagne 
de 11 kilomètres de long, drainant un bassin 
versant de 33,4 km2. Ses eaux abritent la truite 
fario. 


Sur la commune de Cornimont, le cours d’eau 
est corseté et présente un seuil de 2 m de hau-
teur. Cet obstacle à l’écoulement fut construit 
en 1862 pour les besoins d’une usine de tissage 
puis a été délaissé dans les années cinquante. 
Au début des années quatre-vingt-dix, son man-
que d’entretien provoque des désagréments liés 
au maintien des berges bétonnées et aux enjeux 
environnants (route, habitations). Situé à l’aval 
du cours du Ventron juste avant la confluence 
avec la Moselotte, ce barrage bloque totale-
ment la remontée des poissons sur le bassin 
versant du Ventron. 


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux
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Le barrage de l’usine de tissage en 2003, avant son effacement.


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• S’affranchir des coûts de mise aux normes de l’ouvrage.


• Rétablir la continuité piscicole pour les salmonidés.
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■ Les opportunités d’intervention
L’ouvrage n’avait plus d’usage et présentait des 
signes de vétusté rendant nécessaire sa mise aux 
normes. Le coût du réaménagement de l’ouvrage, 
avec la mise en place d’une passe à poissons était 
extrêmement élevé ce qui a orienté la commune 
de Cornimont à choisir la solution de l’effacement. 
Cet effacement a été fortement soutenu par l’asso-
ciation de pêche locale qui proposait cette solution 
depuis quelques années. 


■ Les travaux et aménagements
Les travaux ont consisté en premier lieu à évacuer les 
sédiments stockés dans la retenue afin d’éviter qu’ils 
ne se déposent en aval de l’ouvrage et ne colmatent 
le substrat en place. Puis, l’ouvrage a été totalement 
démantelé. Afin de limiter les problèmes d’érosion, 
des enrochements en pied de berge ont été réalisés 
et les murs de soutènement ont été renforcés. 


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. Le 
dossier, datant de 2006, a été fait avec l’ancienne 
nomenclature. On trouvera ici la correspondance 
avec la nouvelle : 


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


3.2.2.0 : Installations, ouvrages ou remblais dans le lit 
majeur d’un cours d’eau.


3.1.4.0 : Consolidation ou protection des berges.


3.2.1.0 : Entretien de cours d’eau.


IGN - Scan25®


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


■ Le suivi
Un état initial a été réalisé par la direction dépar-
tementale de l’agriculture et de la forêt (DDAF) 
en 2002. Il concerne la partie hydraulique et a été 
réalisé dans le cadre de l’étude de faisabilité. Aucun 
suivi n’a été réalisé suite aux travaux.


■ Le bilan et les perspectives
L’arasement de l’ouvrage a permis le rétablissement 
de la continuité écologique sur environ deux kilo-
mètres. En effet, même si d’autres seuils en amont 
bloquent encore la continuité, la disparition de cet 
ouvrage permet aujourd’hui aux truites de recolo-
niser, depuis la Moselotte, les frayères mises à jour 
sur le Ventron et sur un affluent à fort potentiel, le 
ruisseau de Travexin. 


Les mesures complémentaires mises en place pour 
accompagner l’effacement sont très lourdes et 
auraient sûrement pu être « adoucies ». La consoli-
dation des berges en enrochement a été dictée par 
les contraintes urbaines : proximité d’une route et 
d’habitations. Des controverses subsistent sur les 
techniques employées pour « accompagner » l’ef-
facement notamment sur le retrait de l’ensemble 
des sédiments contenus dans la retenue (perte de 
substrat) et sur l’utilisation de techniques 100 % 
minérales pour la protection des berges.


Les motivations de l’association de pêche locale 
étaient très fortes. Elles ont dépassé celles de l’inté-
rêt privé et ont su convaincre la commune de l’inté-
rêt général de l’effacement.  
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Effacement du barrage de l’usine 
sur le Ventron : la phase travaux 
en octobre 2003.


Le Ventron sur la commune 
de Cornimont après l’effacement 


du barrage, en décembre 2003.


Le Ventron 
après l’effacement 
du barrage. 
Vues vers l’amont 
en mai 2009


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux







Déchargée des obligations d’entretien de l’ouvrage, 
la commune estime que l’investissement réalisé pour 
supprimer l’ouvrage est nettement inférieur à celui 
nécessaire à sa mise aux normes. 


Localement et notamment vis-à-vis des pêcheurs, le 
retour est très positif. Ces derniers voient dans cette 
opération des nouvelles possibilités de migration des 
salmonidés et le retour à un « vrai » cours d’eau de 
montagne en lieu et place d’une retenue stagnante 
sur environ 100 à 150 mètres. 


D’un point de vue biologique, l’opération est 
satisfaisante mais de nombreux ouvrages, qui mé-
riteraient d’être traités, subsistent sur le cours du 
Ventron. Une réflexion générale sur l’ensemble des 
seuils présents sur le bassin devrait être réalisée. Une 
étude globale sur l’ensemble des seuils du haut bas-
sin de la Moselotte devrait s’engager en 2010 sous 
maîtrise d’ouvrage de la communauté de communes 
du secteur avec pour objectif le ciblage des ouvrages 
prioritaires à traiter (aménagement, effacement to-
tal ou partiel, etc. selon les cas).


■ La valorisation de l’opération
L’agence de l’eau réalise un retour d’expérience local 
sur cette opération.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 50 000 
(incluant aménagements hydrauliques et écologiques) 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 50 000 


Partenaire financier et financement :
Agence de l’eau : 30 %, subventions au titre de la réserve parlementaire 50 %.


Partenaires techniques du projet :
Association locale de pêche, fédération départementale pour la pêche, direction départementale de 
l’agriculture et de la forêt, agence de l’eau.


Maître d’ouvrage Commune de Cornimont
Contact Marie-Claire Mougel 


Commune de Cornimont
3, rue des Grands Meix
88310 Cornimont
stm.cornimont@wanadoo.fr







Onema
Mai 2010


Effacement du barrage
de Maisons-Rouges sur la Vienne


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Centre


Département(s) Indre-et-Loire


Commune(s) Ports et Nouâtre


Contexte règlementaire Cours d’eau classé


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR0356


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Vienne


Distance à la source 314 km


Largeur moyenne 100 m


Pente moyenne -


Débit moyen 198 m3/s


Début des travaux Juin 1998


Fin des travaux Avril 1999


Linéaire concerné 
par les travaux 


15 km


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Rétablissement de la continuité écologique pour le 
retour des poissons grands migrateurs.


■ Le milieu et les pressions
La Vienne est un affluent de la Loire de 363 kilomè-
tres qui prend sa source sur le plateau des Millevaches 
en Corrèze. Cette rivière draine un bassin versant de 
21 105 km2. La Creuse, affluent principal de la Vienne, 
déverse ses eaux à une cinquantaine de kilomètres en 
amont de la confluence Vienne - Loire. Situés à environ 
250 km de la mer, ces deux sous-bassins accueillent his-
toriquement le saumon, l’alose, la lamproie marine et 
l’anguille.


Au début des années 1920, le barrage de Maisons-Rou-
ges de 3,80 mètres de haut fut construit sur la Vienne 
pour les besoins en énergie des papeteries de la Haye-
Descartes. 


Ce barrage, érigé à 250 mètres en aval de la confluence 
avec la Creuse, crée un verrou sur ces deux bassins. La 
retenue d’eau quasi stagnante générée par le barrage a 
été estimée à 8 km sur la Creuse et 7 km sur la Vienne, 
soit un total de 15 km. 
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Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux


Le barrage de Maisons-Rouges avant travaux.
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■ Les opportunités d’intervention
En janvier 1994, un conseil interministériel annonce 
le lancement du « Plan Loire Grandeur Nature » 
comprenant l’effacement du barrage de Maisons-
Rouges en raison du grand nombre d’impacts sur 
la continuité écologique et de son faible intérêt 
économique. Après complément du dossier de 
renouvellement de concession, l’autorisation pré-
fectorale n’est pas accordée à EDF. L’annonce du 
démantèlement de l’ouvrage est effectuée. Le projet 
ne fait tout de même pas l’unanimité, notamment 
auprès des élus locaux et des riverains qui voient à 
travers ce démantèlement, d’une part, la suppression 


de la taxe professionnelle ainsi que 
la perte d’emplois et, d’autre part, 
la suppression du plan d’eau et de 
l’intérêt touristique et paysager qui 
lui est lié. Après quatre années de 
négociations et d’enquête, l’arase-
ment du barrage de Maisons-Rou-
ges est programmé.


IGN - Scan25®


Les conséquences ont été immédiates puisque dès 
l’installation de l’ouvrage, aucun saumon ni aucune 
alose n’ont été péchés dans les eaux de la Vienne et 
de la Creuse à l’amont de Maisons-Rouges. Des ef-
forts ont été réalisés avec l’installation successive de 
trois passes à poissons, mais les résultats ont démon-
tré une très faible efficacité.


En 1948, EDF reprend la concession et automatise 
le barrage dans les années 1980. En 1993, alors que 
l’installation commence à devenir vétuste et que la 
concession touche à sa fin, EDF demande le renou-
vellement d’autorisation d’exploiter la chute hydro-
électrique.
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Vue satellitaire du site de 
l’ancien barrage de Maisons-
Rouges. 
Des bancs alluviaux sont apparus 
et les rives se sont végétalisées.
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■ Les travaux et aménagements
Les travaux ont consisté à araser partiellement le 
barrage oblique et le bâtiment d’usine. L’opération 
s’est déroulée en trois phases :
• mise en place de digues de protection et arase-
ment du barrage transversal ;
• abaissement progressif du plan d’eau et arasement 
des digues de protection rive droite ;
• mise en place de digues de protection rive gauche 
pour la mise à sec du chantier et la démolition des 
bâtiments.


Le barrage transversal, les trois vannes à aiguilles et 
le clapet sont démantelés. Un radier en béton est mis 
en place dans le fond de la rivière afin de limiter l’ef-
fet d’érosion régressive et la progression trop brutale 
des sédiments vers l’aval.


■ La démarche règlementaire
Non renseigné.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


■ Le suivi
Un état initial a été réalisé en 1995 pour les études 
préalables et actualisé en 1998 avant les travaux 
d’arasement. D’importants suivis ont ensuite été 
conduits annuellement entre 1999 (fin des travaux) 
et 2005, puis en 2009. Ces suivis portent sur les 
compartiments suivants : l’hydromorphologie et la 
sédimentologie, les macro-invertébrés, les grands 
poissons migrateurs et la végétation rivulaire. 


■ Le bilan et les perspectives
L’effacement du barrage de Maisons-Rouges a été 
le premier arasement d’ouvrage conséquent en 
France (avec celui de Saint-Étienne-du-Vigan en 
Haute-Loire). L’argumentaire technique sur l’impact 
de l’ouvrage sur les poissons grands migrateurs et la 
continuité écologique constitue la clé de réussite de 
ce projet. Pour l’ensemble des compartiments éva-
lués, les résultats sont très positifs et confirment le 
succès de l’opération.


Les habitats du lit mineur de la Creuse et de la 
Vienne, situés dans l’ancienne retenue, se sont di-
versifiés. En 1998, le fond du lit de la retenue était 
essentiellement recouvert de sables, alors qu’appa-
raissent maintenant des radiers avec des matériaux 
plus grossiers. Ainsi dix radiers sont réapparus : six 
sur la Creuse et quatre sur la Vienne. De même, des 
îlots, essentiellement graveleux ont émergé. Les 
caractéristiques substrat-vitesse sont devenues plus 
hétérogènes offrant aux invertébrés  et aux poissons 
de nombreux supports biogènes.


Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux
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Seuil persistant à l’emplacement du barrage de Maisons-Rouge en juillet 
2008.


L’ancienne retenue du barrage de Maisons-Rouges en juillet 2008, neuf ans 
après son effacement.


Le site de Maisons-Rouges en 2009, dix ans après son effacement.


En 2000, la propagation des sédiments retenus dans 
le barrage a engendré un colmatage en aval entrai-
nant une perte importante d’habitats pour les inver-
tébrés. Mais en 2002 et 2005, suite aux phénomènes 
de déstockage des zones où les sédiments s’étaient 
déposés en 1999, les habitats favorables aux inverté-
brés sont réapparus et l’on retrouve ainsi les taxons 
présents avant le passage des sédiments.


En 1996, les sédiments accumulés dans la retenue 
étaient estimés à 900 000 m3 [étude de J-R. Malavoi, 
1996-1997]. Deux ans après l’arasement, le dés-
tockage concernait 400 000 m3 de sédiments qui 
transitent maintenant en direction de la Loire à la 
vitesse moyenne de 2,8 km/an [Malavoi, 2005]. Les in-
vestigations réalisées en 2005 ont permis de montrer 
qu’une grande partie des matériaux en transit est 







actuellement bloquée au niveau du pont de Pouzay, 
situé plus à l’aval. Le front actuel de sédimentation 
en aval de l’ancien barrage est très modeste (quel-
ques dizaines de centimètres d’épaisseur moyenne). 
Depuis le suivi de 2005, plusieurs fosses « naturelles » 
se comblent et atténuent ainsi la vitesse et les volu-
mes de sédiments en migration.


D’un point de vue floristique, il a été constaté un fort 
développement des strates arbustives et arborescen-
tes sur les berges de la Vienne et de la Creuse ainsi 
que sur les bancs alluviaux dans le périmètre de l’an-
cienne retenue. En 2009, l’analyse de l’évolution pay-
sagère permet de dire qu’une personne découvrant 
le paysage dans le périmètre de l’ancienne retenue 
pourrait difficilement imaginer la configuration an-
térieure de ce site.


Sur le plan biologique, le suivi des poissons migra-
teurs mis en place par le Conseil supérieur de la 
pêche (CSP) et l’association Loire grands migrateurs 
(Logrami) a mis en évidence, dès 1999, des résultats 
probants en termes de recolonisation du bassin. Ils 
ont été confirmés les années suivantes. Ainsi, confor-
mément aux prévisions, l’alose a recolonisé dès 1999 
les 35 km de cours d’eau rendus accessibles (11 km 
sur la Creuse et 24 km sur la Vienne) et a retrouvé 
des sites favorables à la reproduction. Des résultats 
très positifs ont aussi été obtenus pour la lamproie 
marine. Le bassin de la Vienne accueille à ce jour 
80 % du contingent des lamproies marines présentes 


dans celui de la Loire. En ce qui concerne le saumon 
atlantique, des résultats en progression ont été enre-
gistrés à la station de comptage de Châteauponsac, 
sur la Gartempe en Haute-Vienne : neuf adultes y 
ont été comptabilisés au cours du second semestre 
1999. De telles observations n’avaient plus été effec-
tuées depuis la construction du barrage de Maisons-
Rouges. En 2004, 57 géniteurs de grands salmonidés 
y ont été comptabilisés, ce qui constitue un record 
pour la période récente. On y constate également 
la remontée, maintenant systématique, de mulets 
porcs dans la Creuse et la Vienne au-delà des deux 
stations de vidéocomptage de Descartes (Creuse) et 
de Châtellerault (Vienne).


■ La valorisation de l’opération
L’effacement du barrage de Maisons-Rouges, consti-
tuant l’un des premiers exemples d’effacement con-
séquent de barrage en France, a été fortement mé-
diatisé. Des articles locaux et nationaux ainsi qu’une 
vidéo ont présenté ce projet d’envergure.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 1 130 000 F soit 172 270 


Coût des acquisitions 1 800 000 F soit 274 400 


Coût des travaux et aménagements 14 170 000 F soit 2 160 000 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 17 100 000 F HT soit 2 600 000 


Partenaires financiers et financements :
État (65 %), EDF (23 %), agence de l’eau (12 %).


Partenaires techniques du projet :
Élus et usagers des communes environnantes, Plan Loire Grandeur Nature, association Logrami, CSP 
délégation d’Orléans (devenu en 2006 l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques) et fédération 
départementale de la pêche.


MALAVOI J-R., RICHARD N., JUGE P. (2005). 
Suivi des impacts de l’arasement du barrage de mai-
sons-rouges. Étude morpho-sédimentologique, études 
floristique et faunistique, suivi photographique et pay-
sager, AELB, DIREN Centre: 209.


ARTIGES C., HONG S., MOREL-FATIO A., VERGNON M. 
(2006). Évaluation en appui des décisions publiques : 
retour d’expérience et perspectives dans le cas de quel-
ques barrages en France, MEDD, ENGREF : 98.


Maître d’ouvrage État
Contact Onema - Délégation interrégionale 


Centre - Poitou-Charentes  
Bât. A2 - 3 avenue Claude Guillemin 
45060 Orléans Cedex 2  
dr4@onema.fr 


Logrami Vienne
8, rue de la Ronde
03500 Saint-Pouçain-sur-Sioule
http://www.logrami.fr
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La suppression ou la dérivation
d’étangs sur cours d’eau


Supprimer des plans d’eau sur cours d’eau permet de rétablir la dynamique fluviale et la 
continuité écologique.


Les objectifs


■ Objectifs hydromorphologiques
• Restaurer la pente et le profil en long du cours 
d’eau.


• Réactiver la dynamique du cours d’eau par la re-
prise du transport solide et la recréation  de zones 
préférentielles d’érosion et de dépôts.


• Diversifier les écoulements et les habitats du lit mi-
neur : profondeurs, vitesses, substrats (réapparition 
de zones de substrats plus grossiers : graviers, blocs).


• Diversifier les profils en travers.


• Restaurer le régime des eaux.


■ Objectifs écologiques
• Restaurer des écosystèmes d’eau courante et 
assurer le retour d’espèces aquatiques typiques au 
dépend des espèces d’étangs.


• Améliorer la libre circulation des espèces aquati-
ques (poissons, écrevisses…).


• Permettre le brassage génétique des populations 
reconnectées.


Réponses à quelques idées reçues


Moyennant des précautions particulières 
pendant la phase de travaux sur la gestion 


des fines, l’effacement de l’étang n’augmente pas 
le risque de colmatage du cours d’eau


• Reconquérir des zones humides fonctionnelles et 
d’intérêt écologique dans l’emprise de l’ancienne 
retenue et bien souvent en aval.


• Améliorer les capacités auto-épuratoires par la 
présence d’échanges entre la zone hyporhéïque et 
la surface.


• Éliminer, en cas d’effacement total, les nuisances 
liées à la retenue (eutrophisation, réchauffement de 
l’eau, évaporation, etc.).


■ Autres gains attendus
• Valoriser le paysage et les activités récréatives aux 
abords et dans le lit de la rivière.
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Des éléments complémentaires


■ Mise en garde de conception du projet
• Étudier à une échelle cohérente le devenir des 
étangs sur cours d’eau et traiter globalement le pro-
blème des chapelets d’étang.


• Étudier les possibilités de retrait et de stockage des 
sédiments situés au fond de l’étang pour éviter tout 
risque de colmatage.


■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet
• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie. 
http:// www.eau-seine-normandie.fr/fileadmin/mediatheque/Collectivite/HYDROMORPHO/02Guide_terrain.pdf 


■ Mesures complémentaires
• Aménager l’emprise de l’ancien plan d’eau : re-
méandrage, diversification des habitats.


• Végétaliser les surfaces terrassées ou les berges 
mises à nu afin de limiter l’érosion et l’apparition 
d’espèces indésirables.


• Après stabilisation du lit, des mares à batraciens 
pourront être créées si nécessaires.


Des exemples de techniques envisageables
• Suppression des ouvrages de retenues (digues).


• Ouverture ou suppression de vannages.


Remarque : si l’effacement du plan d’eau est impossible, on peut proposer, pour en limiter les impacts, le pas-
sage en dérivation du cours d’eau par un chenal recréé. Cette alternative est plus contraignante et moins effi-
cace. Elle peut nécessiter l’acquisition foncière des parcelles nécessaires à la création du nouveau cours d’eau. Il 
y a ainsi des risques que le cours d’eau se retrouve en situation perchée. Il est également possible d’aménager 
des moines hydrauliques. Le surplus d’eau devra être déversé par le fond du plan d’eau. Cette technique ne 
permettra que de limiter l’effet du réchauffement dans le cours d’eau.
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Effacement d’un chapelet de huit étangs 
sur la Bildmuehle


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhin - Meuse


Région(s) Lorraine


Département(s) Moselle


Commune(s) Lemberg


Contexte règlementaire Parc naturel régional 
des Vosges du Nord


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRCR164


Réf. site Natura 2000 FR410028


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Bildmuehle


Distance à la source 0,75 km


Largeur moyenne 1,5 m


Pente moyenne 2 ‰


Débit moyen 0,036 m3/s


Début des travaux Septembre 2008


Fin des travaux Printemps 2010


Linéaire concerné 
par les travaux 


1 200 m


■ Le milieu et les pressions
La Bildmuehle est un cours d’eau de première 
catégorie piscicole de deux kilomètres de long, 
sur substrat gréseux, situé en forêt domaniale 
de Mouterhouse. Son bassin versant a une su-
perficie de 300 hectares. À son exutoire, la Bild-
muehle conflue avec le ruisseau du Krappenthal 
pour donner naissance au Moderbach. 


On dénombre sur la Bildmuehle dix plans d’eau 
implantés en série. Conçus pour la pêche de 
loisirs, ils n’ont aujourd’hui plus aucun usage. 
L’Office national des forêts (ONF) est proprié-
taire de ces étangs.


Les étangs empêchent la libre circulation de la 
faune aquatique et retiennent le sable sur des 
tronçons de cours d’eau théoriquement très fa-
vorables à la présence de frayères à lamproie de 
Planer, au chabot et à la truite fario.


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


L’étang n° 7, avant son effacement. Vue de la digue.


Sé
ba


st
ie


n 
M


or
el


le
 - 


Sy
co


pa
rc


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Rétablir la continuité écologique pour la faune piscicole.
• Limiter le réchauffement de l’eau en aval des étangs.
• Rétablir le transport sédimentaire.
• Restaurer les habitats du cours d’eau.
• Reconnecter la Bildmuehle avec le Moderbach.
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■ Les opportunités d’intervention
La Bildmuehle fait partie du site Natura 2000 « Cours 
d’eau, tourbières, rochers et forêts des Vosges du 
Nord et souterrain du Ramstein ». La restauration de 
ce cours d’eau s’inscrit dans le cadre de l’application 
du document d’objectifs (DOCOB) du site. Sur les dix 
plans d’eau présents, seuls huit sont concernés par 
le projet. Les deux étangs situés très en amont ap-
partiennent à des propriétaires privés et ne sont pas 
concernés par le projet, leur effacement est moins 
prioritaire en terme d’amélioration de la continuité 
et nécessiterait des travaux très coûteux puisqu’il 
existe une chute naturelle entre ces deux étangs et 
les suivants. 


■ Les travaux et aménagements
Les travaux se sont déroulés en deux phases : phase I, 
de l’hiver à l’été 2008, et phase II, du printemps 2009 
au printemps 2010.


Phase I : l’élimination de six étangs


Au cours de l’hiver, les épicéas présents dans la 
ripisylve ont été martelés ; les arbres et arbustes pré-
sents sur les digues ont été abattus et évacués afin de 
permettre un accès facile aux ouvrages. À partir du 
mois d’avril 2008, les étangs ont été progressivement 
vidangés par ouverture des moines afin de permet-
tre un ressuyage des sédiments et favoriser leur fixa-
tion par la flore pionnière. Les ouvrages des étangs 
n° 3 à n° 8 [cf. carte ci-dessous] ont été démontés et les 
digues réouvertes. 
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Vue de la queue de l’étang n°7 en mars 2008, après la vidange. Le cours 
d’eau retrouve un tracé sinueux dans les vases.


n° 3


n° 4


n° 5


n° 6


n° 7


n° 8 n° 9


n° 10
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En haut : l’étang n° 7 un an après l’effacement de la digue.
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Les étangs n° 9 et n° 10 ont été maintenus en eau afin 
de permettre la décantation des matières en suspen-
sion issues des travaux de la phase I.


La suppression des étangs s’est faite de l’aval vers 
l’amont.


Les matériaux naturels extraits (blocs de grès, sable) 
ont été réutilisés pour le chantier :
• les sables et argiles ont permis un remodelage des 
berges des anciens étangs (récupération d’une pente 
plus douce et plus stable) ;
• les blocs de grès des parements aval ont été stockés 
et pourront éventuellement être utilisés en phase 
finale de restauration pour diversifier les micro-
habitats.


Le béton extrait a été évacué vers un centre de con-
cassage et de recyclage des matériaux et les autres 
déchets divers (métal, bâche plastique, etc.) ont été 
placés en déchetterie. La quantité de béton extraite 
en fin de phase II était d’environ 50 m3.


Les épicéas ont été exploités au cours de l’automne 
2008.


Phase II : la suppression des bassins décanteurs 
et la reconnexion au Moderbach


Au début du printemps 2009, l’étang n° 9 a été 
progressivement vidangé afin de fixer les sables 
par le développement d’une végétation palustre. 
L’ouvrage de vidange a été enlevé début novembre 
pour permettre au cours d’eau de travailler dans ses 
sédiments et de récupérer une pente plus naturelle. 
Au printemps 2010, des systèmes de filtration seront 
installés en aval de la digue de l’étang n° 10. La digue 
de cet étang sera ensuite réduite et un pont cadre 
en béton sera installé à un tiers enterré (en lieu et 
place de l’ouvrage) afin de maintenir la continuité 
écologique et de permettre un accès routier desser-
vant la rive droite. Enfin l’étang n° 10 sera vidé ; une 
partie des sédiments sera extraite et exportée vers 
un site de stockage afin de limiter le départ de ces 
sédiments vers le milieu récepteur. 


■ La démarche règlementaire
Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau :  


3.1.5.0 (D) : Destruction de frayère


Cette rubrique a été retenue du fait de l’impact drai-
nant susceptible de détruire des frayères, des zones 
de croissance ou d’alimentation de batraciens dans 
les zones humides adjacentes.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise. 
L’objectif est précisément de limiter les interventions 
sur le fond de vallée et de laisser la dynamique natu-
relle s’exprimer librement.


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau
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La suppression de la digue de l’étang de l’étang n° 5, fin août 2008.


L’étang n° 5 en septembre 2008, après l’effacement de la digue.


La queue de l’étang n° 6 en février 2009 : les accumulations de sables et la 
végétation dispersent les écoulements du cours d’eau.







■ Le suivi
Un état initial portant sur les différents comparti-
ments biologiques (invertébrés, poissons, botanique 
et amphibiens) a été réalisé au printemps 2008 par 
l’Onema, la DIREN et le parc naturel régional des 
Vosges du Nord. En compléments, un suivi hydro-
morphologique, physico-chimique a été mené. Les 
mêmes compartiments seront suivis tous les ans 
jusqu’en 2015.


■ Le bilan et les perspectives
Le recul par rapport aux travaux est encore insuf-
fisant pour évaluer la réussite de l’opération. Pour 
l’instant, le cours d’eau recherche toujours son profil 
d’équilibre. Suite à l’effacement des digues des six 
plans d’eau amont, le cours d’eau a retrouvé un 
profil légèrement sinueux et des quantités impor-
tantes de sédiments ont été évacuées vers l’aval 
et transitent dans le lit du cours d’eau. Un substrat 
grossier favorable à la fraie de la truite est réapparu 
par endroit. 


Avant intervention, certains étangs étaient vides de-
puis plusieurs années et une riche végétation s’y était 
développée, principalement formée de cariçaies et 
roselières. Ces épais tapis végétaux où s’entrelacent 
une multitude de racines et de rhizomes empêchent 
la cicatrisation du lit. En effet, le cours d’eau dont le 
débit moyen est relativement faible connaît des dif-
ficultés à s’enfoncer et à créer un écoulement préfé-
rentiel. Il se perd dans cette zone humide et dépose 
d’importants volumes de sable. Afin de remédier à 
ces écoulements laminaires et d’aider le cours d’eau 
à retrouver son lit, de petites interventions manuel-
les ont eu lieu au cours de l’hiver 2008-2009 (déga-
gement d’un chenal principal). Celles-ci n’ont pas 
toutes fonctionné notamment au niveau de l’étang 
n° 6 où le cours d’eau est rapidement sorti du chenal 
aménagé sous l’effet de l’arrivée massive de sable. 


■ La valorisation de l’opération
Les travaux ont été présentés au comité de pilotage 
du site Natura 2000 en mai 2009. La communication 
de l’opération n’a pas encore été faite vers le grand 
public. Les partenaires ont d’un commun accord dé-
cidé de valoriser cette opération après les phases de 
travaux.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


42 855 
38 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 42 855 


Partenaires financiers et financements :
État : 43,5 %, Union européenne : 43,5 %, Office national des forêts : 13 %.


Partenaires techniques du projet :
Parc naturel régional des Vosges du Nord, Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - 
délégation interrégionale nord-est, Onema - service départemental, Direction régionale de l’environ-
nement (DIREN).


Maître d’ouvrage Office national des forêts 


Contacts ONF : Hubert Schmuck
Service technique et patrimonial
06 20 90 04 25
hubert.schmuck@onf.fr


Sycoparc :  Sébastien Morelle
Sycoparc - PNRVN
03 88 01 47 36
s.morelle@parc-vosges-nord.fr
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Réduction de l’impact de trois étangs
sur cours d’eau dans le bassin du Cousin


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Seine - Normandie


Région(s) Bourgogne


Département(s) Côte-d’Or et Nièvre


Commune(s) Champeau-en-Morvan 
et Saint-Agnan


Contexte règlementaire Parc naturel régional 
du Morvan


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRHR52B


Réf. site Natura 2000 FR2600992


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Conservation d’espèces 
patrimoniales, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Cousin


Distance à la source 
(point amont) 


3,3 km


Largeur moyenne 3 m


Pente moyenne 8 ‰


Débit moyen 3,84 m3/s


Début des travaux 2006


Fin des travaux 2008


Linéaire concerné 
par les travaux


8 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Retrouver des températures compatibles avec le maintien 
de la population de truite fario et de la moule perlière.


• Rétablir la continuité piscicole entre le Cousin et ses 
affluents.


• Limiter l’apport de sédiments fins lié à la divagation du 
bétail.


■ Le milieu et les pressions
Le Cousin est un affluent de la Cure de 12 kilomètres de 
long. Peu avant sa confluence, le ruisseau est barré par le 
barrage réservoir de Saint-Agnan. Son bassin versant, en 
amont de ce lac, couvre 37 km2. Le Cousin s’écoule ma-
joritairement en milieu prairial. Il héberge notamment la 
moule perlière, le chabot, l’écrevisse à pattes blanches (sur 
les affluents), la lamproie de Planer et la truite commune.


Sur le cours principal du Cousin, ainsi que sur la plupart 
de ses affluents, il existe une multitude d’étangs (pour 
la plupart privés). Au total, 54 étangs sont recensés (soit 
110 hectares). En induisant un réchauffement excessif de 
l’eau, pouvant atteindre jusqu’à + 4,5 °C et dépassant 
ainsi les valeurs tolérables pour la truite ou le chabot, les 


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau
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L’étang Fortier : installation d’un moine hydraulique.
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d’aménagements hydrauliques ont conduit à la recti-
fication, au curage et au recalibrage de près de deux 
kilomètres de cours d’eau (sur les huit kilomètres 
étudiés). 


Ces éléments sont défavorables à la bonne installa-
tion et à la survie des espèces telles que la truite, qui 
est l’hôte obligatoire durant le stade larvaire de la 
moule perlière.


étangs ont un impact fort sur le milieu. Ils perturbent 
également le transit sédimentaire et donc la disponi-
bilité en galets et graviers pour la reproduction des 
truites. Ils favorisent aussi l’arrivée d’espèces non 
autochtones dans le cours d’eau (perche, gardon). 


Par ailleurs, plus de 80 % du linéaire d’affluents sont 
déconnectés du cours principal du Cousin. Les berges 
sont dégradées par le piétinement bovin. Les travaux 


Le système de partage des eaux mis en place en amont de l’étang de Champeau.
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■ Les opportunités d’intervention
Le Cousin fait partie du site Natura 2000 « Étangs à 
littorelles et queues marécageuses, prairies maréca-
geuses et paratourbeuses du nord Morvan». Dans 
le cadre du programme Life Nature « Ruisseaux de 
têtes de bassins et faune patrimoniale associée », ce 
site est choisi pour un projet portant sur la conserva-
tion de la moule perlière.


■ Les travaux et aménagements
L’effacement des plans d’eau n’a pu être envisagé. 
Les travaux réalisés sont les suivants : 


• réalisation d’un chenal de contournement sur 
l’étang de Champeau. Le système, permettant le 
partage des eaux en amont de l’étang, est réalisé 
grâce à des palplanches métalliques découpées pour 
respecter une répartition constante et pour absorber 
les crues ;


• équipement des étangs de Fortier et de Cheteau 
de moines hydrauliques ;


• changement de huit ouvrages de franchissements 
de cours d’eau, pour restaurer la circulation piscicole 
entre le Cousin et ses affluents. Les buses ont été 
remplacées par des arches, des ponts en bois ou des 
dalots carrés aménagés ;


• clôture de 7,6 km de cours d’eau pour limiter l’im-
pact du piétinement. 


■ La démarche règlementaire
Travaux menés en concertation avec le service Police 
de l’eau. Aucune démarche particulière n’a été né-
cessaire.


■ La gestion
Les parcelles adjacentes aux cours d’eau sont gérées 
de manière extensive. Les agriculteurs ont contrac-
tualisé des mesures agri-environnementales interdi-
sant les amendements.


■ Le suivi
Un état initial du peuplement piscicole est conduit 
en 2005 sur huit stations du cours d’eau principal et 
neuf stations des affluents. Les populations de pois-
sons, de moules et d’invertébrés sont étudiées. Un 
suivi des populations de poissons est réalisé en 2008 
après travaux.


■ Le bilan et les perspectives
Les aménagements de type moines hydrauliques et 
canal de contournement permettent d’améliorer le 
régime thermique du cours d’eau en limitant le ré-
chauffement de l’eau.


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


Ouvrage de franchissement du cours d’eau avant aménagement, non 
utilisable par la faune aquatique.


Remplacement d’une buse par une arche permettant le passage de la faune 
aquatique.


Remplacement d’une buse non franchissable par un dallot carré.


Pi
er


re
 D


ur
le


t –
 P


N
R 


M
or


va
n


Pi
er


re
 D


ur
le


t –
 P


N
R 


M
or


va
n


Pi
er


re
 D


ur
le


t –
 P


N
R 


M
or


va
n







Les actions entreprises sur le bassin du Cousin sont 
bénéfiques pour certaines espèces mais cela ne per-
met pas de recouvrir un peuplement typique de tête 
de bassin.


Ainsi, la situation du chabot est en amélioration. Le 
retour de l’espèce sur certaines stations est encou-
rageant. L’équilibre relativement satisfaisant de ses 
populations sur le cours principal est également bon 
signe. Toutefois, les populations de truites sont tou-
jours perturbées sur le cours principal du Cousin. La 
présence de nombreuses espèces de poissons en pro-
venance d’étangs non électives à ce type de milieu, 
est susceptible d’avoir gêné le bon rétablissement 
d’une population fonctionnelle de truite.  


■ La valorisation de l’opération
Sans objet.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 7 000 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements environ
dont, pour le contournement de l’étang de Champeau
et pour la mise en place de deux moines hydrauliques


 33 000 
11 308 
10 300 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 40 000 


Partenaires financiers et financements :
Life (Union européenne, ministère en charge de l’Environnement, conseil régional, agence de l’eau 
Rhône, Méditerranée et Corse et agence de l’eau Seine - Normandie).


Partenaires techniques du projet :
Direction départementale de l’agriculture et des forêts (DDAF), Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques (Onema) - délégation interrégionale Bourgogne - Franche-Comté et services départemen-
taux.


Voir les rapports de suivis sur le site du Life : 


http://www.liferuisseaux.org/nord_morvan.htm


http://www.liferuisseaux.org/Rapportsactivites/Livret_
Elements_Techniques.pdf


Maître d’ouvrage Parc naturel régional 
du Morvan


Contact Laurent Paris 
Parc naturel régional du Morvan
liferuisseaux@parcdumorvan.orgCanal de dérivation en eau, en été 2007.
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Contournement d’un plan d’eau
de loisirs sur le Gratteloup au niveau
de la commune de La Ville-aux-Clercs


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Centre


Département(s) Loir-et-Cher


Commune(s) La Ville-aux-Clercs


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR 1178


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique, 
bon état des habitats 
et qualité de l’eau


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Gratteloup


Distance à la source 7 km


Largeur moyenne 2,5 m


Pente moyenne 5,95 ‰


Débit moyen 0,50 m3/s


Début des travaux 1998 


Fin des travaux 1998 


Linéaire concerné 
par les travaux 


380 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Enrayer l’envasement et le phénomène d’eutrophisa-
tion occasionnés par l’apport direct des sédiments du 
Gratteloup et par les eaux de surcharges hydrauliques de 
la station d’épuration de La Ville-aux-Clercs.


• Autoriser la pratique de la pêche toute l’année dans 
l’étang communal.


• Redonner une valeur écologique et piscicole intéres-
sante au Gratteloup.


• Améliorer la circulation des espèces piscicoles migratri-
ces du Gratteloup  (truite, anguille, etc.).


■ Le milieu et les pressions
Cours d’eau salmonicole du nord du département du 
Loir-et-Cher, le Gratteloup est un affluent du Loir de 
16 kilomètres de long. Son bassin versant est occupé 
en amont par la vaste forêt de Fréteval. Le cours d’eau 
s’écoule ensuite entre pâtures et cultures. 


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


De manière générale, le Gratteloup est une 
rivière sinueuse mais qui a été recalibrée sur 
de nombreux secteurs. La qualité générale de 
l’eau du Gratteloup  est bonne, mais on observe 
une lente dégradation due à la conjonction de 
plusieurs facteurs : une agriculture intensive, un 
régime hydrologique particulièrement difficile, 
un dysfonctionnement des systèmes d’épura-
tion collectifs des eaux. On compte aussi de 
nombreux et importants plans d’eau dans la 
vallée et dans le lit mineur du Gratteloup, dont 
le plan d’eau communal de La Ville-aux-Clercs, 
d’une surface de deux hectares. 
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Le plan d’eau de La Ville-aux Clercs, vue aval en octobre 2009.
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■ Les opportunités d’intervention
Son plan d’eau communal s’étant rapidement en-
vasé, la commune de La Ville-aux-Clercs souhaitait le 
vidanger. Afin d’éviter un nouvel envasement rapide 
et d’y autoriser la pratique de la pêche toute l’année, 
les partenaires techniques proposent de contourner 
le plan d’eau et de le déconnecter ainsi du réseau 
hydrographique.


■ Les travaux et aménagements
Les travaux consistent à créer un bras de contourne-
ment permettant de séparer le lit du Gratteloup de 
l’étang communal. Ce bras est réalisé en rive gauche 
de l’étang, en pied de coteau. Il rejoint le cours initial 
du Gratteloup à l’aval immédiat du plan d’eau.


Le lit de la rivière de contournement est rechargé en 
substrat de taille 50-80 mm et une ripisylve consti-
tuée d’espèces autochtones est réimplantée en rive 
gauche.


Pour isoler le plan d’eau tout en permettant son rem-
plissage, des réservations sont réalisées sur les berges 
du bras de contournement en amont du plan d’eau. 
Elles permettent l’installation éventuelle d’un seuil 
mobile pour alimenter par surverse le plan d’eau. 
Ce seuil permettra une alimentation uniquement en 
période de hautes eaux.


Par ailleurs, les eaux pluviales de La Ville-aux-Clercs 
collectées par le réseau séparatif sont dirigées dans 
le plan d’eau, préservant ainsi le Gratteloup de pollu-
tions accidentelles. À l’aval du plan d’eau, une vanne 
à crémaillère permet l’abaissement de sa surface si 
nécessaire ; on peut ainsi éviter, par exemple, une vi-
dange par dévers pouvant entraîner une brèche dans 
la berge séparant la rivière du plan d’eau.


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau
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Le plan d’eau de La Ville-aux-Clercs et le bras de contournement du 
Gratteloup, vue amont en octobre 2009.


Le lit du bras de contournement du Gratteloup en octobre 2009.
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■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.


Le dossier, réalisé avant 2006, a été fait avec l’an-
cienne nomenclature. La correspondance avec la 
nouvelle est la suivante : 


3.1.2.0 (A) : Modification du profil en long ou le 
profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou 
dérivation d’un cours d’eau.


■ La gestion
Aucune mesure particulière de gestion n’a été prise 
sur la rivière.  Concernant le plan d’eau, l’alimenta-
tion en eau ne se fait plus qu’en période de hautes 
eaux : de décembre à mars. Les vidanges du plan 
d’eau doivent être exceptionnelles.


■ Le suivi
Aucun état initial n’a été réalisé. Suite aux travaux, 
un suivi annuel des frayères de salmonidés en aval et 
en amont du plan d’eau a été réalisé. 


■ Le bilan et les perspectives
Le lit et les berges du tronçon de cours d’eau en dé-
rivation sont stabilisés. Une ripisylve en rive gauche, 
constituée de différentes essences d’arbres (aulnes-
frênes-saules) typiques de la région, se développe. 
La granulométrie formée de graviers et de pierres 
sur l’étendue de la zone est diversifiée. On y observe 
l’installation d’herbiers aquatiques et de mousses sur 
les pierres. Les systèmes racinaires des aulnes cons-
tituent des caches et supports de pontes pour des 
espèces piscicoles. 


Le contournement du plan d’eau a permis de recréer 
les conditions naturelles d’écoulement de la rivière 
et de lutter contre le réchauffement de l’eau. Le 
suivi des frayères en 2002 a permis la localisation de 
plusieurs nids en amont de l’étang.


Depuis que le plan d’eau a été déconnecté du cours 
d’eau, plus aucune vidange n’a été effectuée. La 
vanne à crémaillère permet de maintenir l’essentiel 
des particules fines provenant du réseau d’eaux plu-
viales de la commune dans le plan d’eau. 


Le plan d’eau est très fréquenté par les pêcheurs. 
Cette opération unique dans le département est 
toujours citée en exemple. 


■ La valorisation de l’opération
Sans objet.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 5000 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
(comprenant le curage du plan d’eau, la construction de la digue, le talutage des 
berges et la réalisation du bras de dérivation) 


60 000 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’opération 65 000 


Partenaires financiers et financements :
Conseil général, agence de l’eau, syndicat du Gratteloup, commune de La Ville-aux-Clercs.


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service départemental, fédération dépar-
tementale de la pêche, direction départementale de l’agriculture et des forêts, comité départemental 
de protection de la nature et de l’environnement.


Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal 
d’aménagement du Gratteloup 
et du Boulon amont.


Contact Marc De Maria 
Onema - service départemental de Loir-
et-Cher
sd41@onema.fr 


La
ët


iti
a 


Bo
ut


et
-B


er
ry


 –
 O


ne
m


a


Le substrat apporté dans le bras de contournement vu en octobre 2009.
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Suppression d’une digue d’étang
en barrage sur un affluent du Petersbach  


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhin - Meuse


Région(s) Alsace


Département(s) Bas-Rhin


Commune(s) Butten


Contexte règlementaire Parc naturel régional 
des Vosges du Nord


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRCR437


Réf. site Natura 2000 FR4201795


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Petersbach


Distance à la source 1,2 km


Largeur moyenne 1 m


Pente moyenne 5,5 ‰


Débit moyen 0,1 m3/s


Début des travaux Septembre 2007


Fin des travaux Novembre 2007


Linéaire concerné 
par les travaux 


100 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Rétablir la continuité écologique pour la truite et le 
vairon.


• Limiter le réchauffement de l’eau en aval de l’étang.


• Restaurer la morphologie et les habitats du cours d’eau.


■ Le milieu et les pressions
Le ruisseau de la Saumuehle est un petit affluent de 
1,5 kilomètre en rive gauche du Petersbach. Ce cours 
d’eau de première catégorie piscicole est situé en forêt 
domaniale de la Petite-Pierre Nord. Il abrite la truite fario, 
le chabot, le vairon et l’écrevisse à pieds blancs.


En 1980, l’étang de la Saumuehle, d’une surface de 
12 000 m2, est créé sur ce cours d’eau pour la pêche de 
loisirs. L’Office national des forêts (ONF) en est proprié-
taire. Ce plan d’eau induit un réchauffement des eaux en 
aval et fait obstacle à la continuité écologique. Preuve de 
ce dérèglement, seule une population de chabots était 
présente en amont de l’étang. 


De plus, depuis quelques années, la digue, réalisée avec 
les terres provenant du creusement de l’étang, perdait en 
étanchéité. Le niveau d’eau avait baissé, conduisant à un 
comblement progressif de l’étang.


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau
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L’étang de Saumuehle avant effacement.
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Le ruisseau de la Saumuelhe, en mars 2008, six mois après l’effacement du plan d’eau.
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■ Les opportunités d’intervention
Ce site est choisi comme chantier pilote dans le cadre 
du projet Interreg « Optimisation du rôle de la forêt 
dans la protection des ruisseaux et des zones humi-
des » qui vise à améliorer le bon état des cours d’eau 
en forêt.


Au moment des travaux, l’étang ne connaît plus 
d’usage.


■ Les travaux et aménagements
Les travaux se déroulent en plusieurs phases. Dans 
un premier temps, l’étang est vidangé par enlève-
ment des planches du moine de vidange. Après la 
réalisation d’une pêche de sauvetage et la déviation 
provisoire du cours d’eau vers un fossé latéral, les 
matériaux de la digue sont régalés sur le bord de 
l’étang. Un reprofilage en pente douce à la place de 
la digue est réalisé. L’ouvrage de répartition amont 
est supprimé. Une mare annexe est créée pour main-
tenir la présence des amphibiens observés sur le site.  


■ La démarche règlementaire
Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.5.0 : Destruction de frayère.


■ La gestion
Aucune mesure particulière de gestion n’est prise.


■ Le suivi
Un état initial est réalisé par l’Onema en 2007. Les 
poissons et les amphibiens sont étudiés. Un suivi 
post-travaux est réalisé en 2009. 


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau
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L’effacement de la digue de l’étang de Saumuehle : 
la phase de travaux en 2007.


Le substrat grossier réapparu dans la retenue de l’ancien étang (mars 2008). 


Le ruisseau de la Saumuelhe, en mars 2008, à l’amont direct de l’ancien plan 
d’eau, six mois après l’effacement.


C
or


in
ne


 F
or


st
 - 


O
ne


m
a


C
or


in
ne


 F
or


st
 - 


O
ne


m
a







■ Le bilan et les perspectives
Cette restauration a permis la reconnexion de 1 400 
mètres de linéaire de cours d’eau. Suite à la vidange 
de l’étang, le cours d’eau a retrouvé rapidement un 
tracé sinueux. Le substrat s’est décolmaté permettant 
l’apparition de granulats grossiers dans l’ancienne 
retenue. Les effets de l’effacement sont également 
visibles en amont direct de l’étang où des séquences 
de radiers et de mouilles sont apparues. 


Les résultats de la pêche électrique post-travaux 
montrent clairement une recolonisation de l’amont 
du ruisseau par la truite fario.


Lors des crues hivernales de 2008, le lit du cours 
d’eau se déplace de quelques mètres sur la rive gau-
che atteignant la mare creusée récemment. Cette 
dernière est rapidement captée par le cours d’eau. 
La création de cette mare était de fait trop précoce. 
Il aurait ainsi fallu attendre la stabilisation préalable 
du lit du cours d’eau. Cette mare sera donc recréée 
lorsque le lit sera totalement stabilisé. 


Quelques morceaux provenant d’anciens busages 
sont progressivement mis à jour suite à l’érosion na-
turelle dans le nouveau lit recréé. Des interventions 
mineures pour les extraire du lit permettent le réta-
blissement progressif du profil d’équilibre. 


■ La valorisation de l’opération
Réalisation d’un article dans le Sycoparc n° 36 de 
janvier 2009 et de pages internet sur le site de l’ONF, 
consacrées à ce chantier pilote.


Pour en savoir plus sur le projet Life « ruisseaux et 
zones humides en forêt », voir http://www.onf.fr/
projets-europeens/sommaire/en_cours/ruiss_zon_
humid/interreg_ruiss/20070913-140045-153432/
@@index.html


■  Coûts En euros HT


Coût des études 0 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 1 136 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 1 136 


Partenaires financiers et financements :
L’Europe via le fonds Interreg IIIA (50 %), agence de l’eau (25 %), conseils généraux du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin (15 %), direction régionale de l’environnement (DIREN) (5 %).


Partenaires techniques du projet :
Sycoparc, Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service départemental, direction 
régionale de l’environnement (DIREN), agence de l’eau.


Maître d’ouvrage Office national des forêts 


Contact Julien Prinet 
ONF – direction forêt Alsace
julien.prinet@onf.fr 


Le ruisseau de la Saumuelhe en décembre 2009, deux ans après les travaux.
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Effacement d’un chapelet de cinq étangs 
sur le ruisseau du Val des Choues


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Seine - Normandie


Région(s) Bourgogne


Département(s) Côte-d’Or


Commune(s) Villiers-le-Duc


Contexte règlementaire Réserve biologique 
domaniale


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRHR4


Réf. site Natura 2000 FR2600959


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats, 
conservation d’espèces 
patrimoniales, 
continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Val des Choues


Distance à la source 1,5 km


Largeur moyenne 2 m


Pente moyenne 10 ‰


Débit moyen -


Début des travaux Juin 2006


Fin des travaux 2007


Linéaire concerné 
par les travaux


700 m


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Accroître le secteur colonisable par les écrevis-
ses en supprimant les étangs et en rendant au 
ruisseau son tracé originel.


• Restaurer les habitats de la lamproie de Planer, 
du chabot et de la truite commune.


• Restaurer la continuité amont-aval (débits, 
continuité sédimentaire et biologique).


■ Le milieu et les pressions
Le ruisseau du Val des Choues est un affluent 
de l’Ource de 5,5 kilomètres de long. Il coule sur 
un vallon calcaire à 80 % sous couvert forestier. 
Son bassin versant s’étend sur 18 km2. La po-
pulation piscicole est constituée a priori de la 
truite commune, du chabot, de la lamproie de 
Planer. L’écrevisse à pieds blancs est présente 
en amont.


L’étang le plus en amont est conservé. Il présente un intérêt patrimonial 
(historique et faunistique). 
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choisi pour un projet portant sur la restauration des 
populations d’écrevisses à pieds blancs. 


■ Les travaux et aménagements
La volonté des partenaires de ce projet était de réa-
liser les travaux les plus simples et les moins coûteux 
possibles (vidange puis ouverture des digues aval) et 
de suivre scientifiquement les processus d’ajustement 
géomorphologique et de recolonisation écologique. 


La vidange des plans d’eau est réalisée en deux 
temps. En juin 2006, les trois étangs amont sont 
vidangés, une pêche de sauvetage est réalisée. Les 
digues sont ouvertes en août. En septembre 2006, 
les deux derniers étangs aval, qui servaient jusque 
là de décanteur, sont vidangés, puis les digues sont 
ouvertes en novembre.


L’étang situé tout en amont ne peut être effacé car 
il possède une forte valeur patrimoniale (historique 
et faunistique). Cet étang est relié aux autres étangs 
par le cours d’eau et par un canal parallèle (à vo-
cation piscicole). Afin de limiter les assecs du cours 
d’eau, l’intégralité du débit sortant de l’étang est re-


dirigée vers le ruisseau par 
démantèlement du seuil de 
partage des eaux assurant 
l’alimentation du canal 
et comblement partiel de 
ce dernier dans sa partie 
amont. Des aménagements 
permettant de diversifier 
les habitats dans le cours 
d’eau originel sont réalisés 
(pose de blocs calcaires) et 
un moine hydraulique sur le 
plan d’eau amont est posé.


IGN - Scan25®


En 1968, en vue de l’élevage de salmonidés, l’étang 
Narlin, ancien étang créé par les moines d’une ab-
baye, est transformé en un complexe de cinq étangs. 
Cet élevage ne se révélera pas rentable et sera aban-
donné dès 1973. Cet aménagement est la cause des 
impacts observés sur le cours d’eau : déconnexion 
du cours d’eau et de ses principaux affluents, mo-
dification thermique, apport d’espèces piscicoles 
indésirables, obstacle à la libre circulation piscicole 
et astacicole. La fragmentation du ruisseau par les 
étangs entraîne une modification du milieu et rend 
d’autant plus fragile la population d’écrevisses.


 ■ Les opportunités d’intervention
Le Val des Choues fait partie du site Natura 2000 
« Milieux forestiers du Châtillonnais avec marais 
tufeux et sites à sabot de Vénus ». Dans le cadre 
du programme Life Nature « Ruisseaux de têtes de 
bassins et faune patrimoniale associée », ce site est 


La digue de l’étang patrimonial conservée.
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Le ruisseau du Val des Choues recreuse son lit dans les vases des étangs 
(mars 2009).
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■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau pour 
la mise en assec des étangs en forêt domaniale de 
Châtillon : 
3.2.4.0 (A) : Vidanges d’étangs ou de plans d’eau.


Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau pour 
la deuxième tranche de travaux :
3.1.1.0 (D) : Installations, ouvrages, remblais et épis, 
dans le lit mineur d’un cours d’eau, constituant : 
1° Un obstacle à l’écoulement des crues. 2° Un obsta-
cle à la continuité écologique.
3.1.2.0 (D) : Modification du profil en long et en 
travers.
3.1.5.0 (D) : Destruction de frayères.


■ La gestion
Aucune mesure particulière de gestion n’est prise. 
L’objectif est de laisser la forêt environnante recolo-
niser le milieu de manière spontanée et naturelle.


■ Le suivi
Cette opération est précédée par la mise en place 
d’un suivi scientifique destiné à établir l’évolution 
des caractéristiques physiques et biologiques du site. 
Un état initial du ruisseau en amont et en aval des 
étangs est réalisé en 2005 avant la mise en assec. 


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


Suite aux travaux, des inventaires portant sur les 
peuplements d’invertébrés, de poissons et d’amphi-
biens, des cartographies et des descriptions du milieu 
sont réalisés pour mesurer la vitesse et la dynamique 
de recolonisation du milieu, et observer l’évolution 
morphologique du cours d’eau. Enfin, un suivi photo-
graphique régulier permet une approche visuelle 
complémentaire.


■ Le bilan et les perspectives
Les premiers résultats du suivi scientifique sont très 
encourageants : les débits hivernaux ont permis au 
ruisseau de recreuser son lit sur la quasi-totalité du 
linéaire restauré. Le cours d’eau reprend un tracé 
légèrement sinueux dans un lit globalement très peu 
encaissé (berges de 10 à 20 cm de hauteur). La répon-
se est meilleure que celle attendue, le lit évolue très 
vite en faveur d’habitats biogènes lié à la présence 
d’embâcles et de bois mort. Toutefois, les alluvions 
grossières (petits galets, graviers et sables) demeu-
rent peu nombreuses, le fond du lit reste vaseux. 


La mise hors d’eau des trois premiers étangs en juin 
a eu pour conséquence une explosion de la végéta-
tion. En moins de trois mois, les anciens étangs assé-
chés sont recolonisés par une végétation naturelle, 
saule blanc et souchet brun principalement, stabili-
sant ainsi les vases.
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Le nouveau tracé sinueux du cours d’eau en juin 2009







■  Coûts En euros HT


Coût des études 13 070 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
dont : pour la première tranche de travaux 


pour la suppression des digues
pour le comblement du canal


50 000  
28 000 
10 000 
4 000 


Coût de la valorisation                                                   pour le panneau d’information 5 000 


Coût total de l’opération 68 070 


Partenaires financiers et financements :
Life (Communauté européenne, ministère en charge de l’environnement, conseil régional, agences de 
l’eau Rhône, Méditerranée et Corse et Seine - Normandie), parc naturel régional du Morvan


Partenaires techniques du projet :
parc naturel régional du Morvan, Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - déléga-
tion interrégionale Bourgogne - Franche-Comté.


Voir les rapports de suivis sur le site du Life : 
http://www.liferuisseaux.org/chatillonais.htm


Maître d’ouvrage Office national des forêts 
de Châtillon-sur-Seine


Contacts Bertrand Barre ou Vincent Godreau
Office national des forêts
bertrand.barre@onf.fr
vincent.godreau@onf.fr


Pierre Durlet
Parc naturel régional du Morvan


Le ruisseau du Val des Choues dans la retenue des anciens étangs. 
Détail sur la granulométrie du cours d’eau en juin 2009
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Certaines biocénoses aquatiques semblent aussi se 
réinstaller, notamment celles des milieux annexes 
(amphibiens). En août, lors des inventaires, des écre-
visses à pieds blancs sont retrouvées, sur un linéaire 
de 3,5 kilomètres, dans la partie amont du secteur 
restauré. Ces individus constituent à présent une des 
plus grandes populations de cette espèce en Bourgo-
gne. La recolonisation par la faune autochtone com-
me la truite fario et la lamproie de Planer a pu être 
observée. Les espèces inféodées aux têtes de bassins 
sont présentes sur l’ensemble des stations suivies et 
notamment celles dans l’emprise des étangs.


L’association de pêche locale, qui pêchait sur ces 
étangs, peut continuer ses activités sur d’autres 
étangs à proximité.


■ La valorisation de l’opération
Un panneau d’information est installé sur le site et 
de nombreuses rencontres y ont été organisées : 
signature du contrat de rivière Sequana, colloque 
final de restitution du Life, visite avec des syndicats 
de rivières etc.
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Dérivation et recréation du lit mineur 
de la Veyle au droit de la gravière
de Saint-Denis-lès-Bourg 


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Ain


Commune(s) Buellas
Saint-Denis-lès-Bourg


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR587b 


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de zone 
intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Qualité de l’eau, 
continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Veyle


Distance à la source 28 km


Largeur moyenne 4 m


Pente moyenne 1 ‰


Débit moyen 25 m3/s


Début des travaux Août 2009


Fin des travaux Novembre 2009


Linéaire concerné 
par les travaux 


2 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Améliorer la qualité de l’eau.


• Restaurer la continuité écologique.


• Contribuer à l’atteinte du bon état . 


■ Le milieu et les pressions
La Veyle est un cours d’eau de 80 kilomètres de long qui 
se jette dans la Saône au niveau de Mâcon. Son bassin 
versant qui s’étend entre Bresse et Dombes draine une 
surface d’environ 670 km2. Il est composé essentiellement 
d’étangs, de zones de prairie et de bocages. 


Sur la commune de Buellas, une gravière pour l’exploita-
tion de granulats est présente sur le cours d’eau depuis 
1972. La Veyle est à cet endroit transformée en un large 
plan d’eau, posant de nombreux problèmes écologiques :


• les sédiments sont piégés dans la gravière, ce qui occa-
sionne une incision du lit à l’aval ;


• le ralentissement des écoulements dans le plan d’eau 
génère une hausse de la température de l’eau comprise 
entre 3 et 5 °C ;


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


• enfin, le plan d’eau est colmaté par les sé-
diments fins s’accumulant du fait de la perte 
d’énergie du cours d’eau ; ceci a tendance à 
augmenter le risque de pollution de la nappe et 
du captage d’eau potable situé en aval.
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■ Les opportunités d’intervention
Le syndicat mixte Veyle vivante (SMVV), dans le 
cadre de ses missions, souhaitait depuis longtemps 
restaurer le fonctionnement dynamique de la Veyle 
par la recréation du lit mineur du cours d’eau en 
périphérie de la gravière. La collectivité ne disposait 
pas des moyens financiers suffisants pour acquérir 
les terrains nécessaires sur l’ensemble du tracé de la 
nouvelle Veyle, ce qui a empêché le projet de se faire 
jusque là. Lorsque le carrier dépose une demande 
d’agrandissement, l’opportunité de mener le pro-
jet est perçue. Le préfet autorise alors cinq années 
d’exploitation supplémentaires en conditionnant 
cette autorisation à l’aboutissement du projet de 
dérivation de la Veyle. L’acquisition foncière (soit 
10,7 hectares) et la totalité de son financement sont 
à la charge de l’exploitant de la gravière. L’extension 
de la gravière est articulée en deux temps : une 
première période sans délai, la seconde ne pouvant 
débuter que si le projet de détournement de la Veyle 
se concrétise.


■ Les travaux et aménagements
La gravière étant toujours en activité, la seule solu-
tion pour retrouver une continuité écologique est de 
détourner le lit de la rivière. 


Un lit artificiel contournant la gravière est créé. 
Un tracé sinueux favorisant la diversité des faciès 
d’écoulement lui est donné. Les berges sont établies 
avec des techniques de génie végétal. Le tracé est 
conçu de manière à obtenir le meilleur fonctionne-
ment écologique possible. Les principaux paramètres 
morphologiques (pente, sinuosité, largeur du lit 
mineur) sont fixés d’après la rivière des années cin-
quante, avant les gros travaux hydrauliques. 


IGN - Scan25®


Localisation des parcelles acquises [rose] pour la réalisation du projet de 
dérivation de la Veyle au droit de la gravière de Saint-Denis-lès-Bourg et 
tracé de l’ancien [rouge] et du nouveau [bleu] lit du cours d’eau. 


Le tracé du nouveau lit de la Veyle pour contourner la gravière.
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Pour donner accès aux riverains à ce nouvel espace, 
deux passerelles de franchissement du cours d’eau 
sont installées.


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation d’exploitation de carrière 
octroyée à Granulat Rhône Alpes en 2006 fixant 
comme condition la réalisation du projet. 


Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 


■ La gestion
L’entretien du site est prévu pendant trois ans. Deux 
fauches annuelles et le remplacement des végétaux 
morts seront réalisés. 


L’objectif étant de laisser libre cours au fonctionne-
ment naturel et à l’espace de mobilité de la Veyle, 
aucune intervention dans le lit mineur et sur les ber-
ges ne sera réalisée.


La gestion future du site, après 2012, sera définie pro-
chainement avec comme horizon le terme de l’exploi-
tation de la gravière (d’ici une dizaine d’années).


■ Le suivi
Un état initial a été effectué par le syndicat de la 
Veyle pour les compartiments physico-chimique, 
piscicole (pêches électriques), macro-invertébrés 
(MAG20) et habitat physique (Estimhab). Un suivi 
post-travaux est prévu pendant cinq années à comp-
ter de 2010.


■ Le bilan et les perspectives
Les travaux venant d’être terminés, aucune éva-
luation écologique n’est possible pour le moment. 
En ce qui concerne l’aspect paysager, le projet est 
une réussite et fait l’unanimité auprès des riverains 
comme des élus.


Les acquisitions réalisées le long du cours d’eau visent 
à laisser à la rivière un espace lui permettant de for-
mer son lit et ses berges au gré des crues. Une procé-
dure d’enquête parcellaire et de déclaration d’utilité 
publique avait été lancée par le SMVV, mais elle a été 
arrêtée dès lors que toutes les parcelles ont pu être 
acquises à l’amiable par Granulats Rhône Alpes. 


L’implication du carrier dans la réalisation du projet 
a facilité la réalisation de l’opération. Du fait de 
l’enjeu économique, une forte implication politique 
a permis de trouver ce compromis entre la nécessité 
de préserver un source importante d’approvision-
nement en granulats dans le bassin de vie, et une 
« compensation » des erreurs du passé.


L’existence d’une démarche active du contrat de 
rivière et la motivation des élus du syndicat mixte 
Veyle vivante ont été un atout pour l’aboutissement 
de cette opération qui a malgré tout mis une dizaine 
d’années à se concrétiser.


La mise en eau du nouveau lit de la Veyle en novembre 2009


Deux vues aériennes du nouveau tracé de la Veyle en périphérie de la 
gravière toujours en activité (janvier 2010).
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Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau







Lorsque l’exploitation de la gravière aura pris fin, il 
est envisagé de constituer un « parc nature » avec 
des espaces de loisirs, de pêche, de promenade et de 
nature sur l’ensemble du site. Le tracé de la nouvelle 
rivière et son emprise seront intégrés dans les projets 
qui émergeront au sujet des gravières.


■ La valorisation de l’opération
Des informations régulières sur le projet sont 
diffusées via le site internet du syndicat [voir http:
//www.veyle-vivante.com/]. Une lettre d’information 
mensuelle a également été proposée pendant toute 
la durée du chantier. Trois conférences de presse ont 
été organisées aux moments forts de l’opération : 
démarrage des travaux, mise en eau du nouveau 
lit, aboutissement du projet. Enfin, un programme 
d’animations spécifiques pour quatre écoles voisines 
(classes de CM), qui suivent le déroulement du projet, 
est réalisé. La FRAPNA Ain assiste ces animations. 


■  Coûts En euros HT


Coût des études 60 000 


Coût des acquisitions Rétrocédé gratuitement par Granulats Rhônes-Alpes au SMVV-


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


410 000 
500 


Coût de la valorisation (communication) 30 000 


Coût total de l’opération 860 000 


Partenaires financiers et financements :
agence de l’eau (42 %), Granulat Rhône-Alpes (18 %), syndicat mixte Veyle vivante (17 %), conseil ré-
gional (16 %), conseil général (7 %).


Partenaires techniques du projet :
communes de Buellas et de Saint-Denis-lès-Bourg, fédération départementale pour la pêche, asso-
ciation locale pour la pêche, Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema), Granulat 
Rhône-Alpes.


Malavoi, Epteau : Étude eco-géomorphologi-
que de la Veyle et ses principaux affluents. SMVV, 2003.


Biotec, Malavoi : Déviation de la Veyle au droit du plan 
d’eau de Saint-Denis-lès-Bourg sur la commune de Buel-
las - Étude de projet. SMVV, 2005.


Maître d’ouvrage Syndicat mixte Veyle vivante


Contact Julien Corget
SMVV - 77, route de Mâcon - 01540 Vonnas
Tél. : 04 74 50 26 66
jcorget@veyle-vivante.com
www.veyle-vivante.com
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Effacement du plan d’eau 
de Coupeau sur le Vicoin 
et réaménagement du lit mineur


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Pays-de-la-Loire


Département(s) Mayenne


Commune(s) Saint-Berthevin


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRGR0517


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Vicoin


Distance à la source 28 km


Largeur moyenne 10 m


Pente moyenne 2 ‰


Débit moyen 1,9 m3/s


Début des travaux Juin 2008


Fin des travaux Décembre 2010


Linéaire concerné 
par les travaux 


800 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Gérer durablement le transit sédimentaire à des coûts 
acceptables.


• Restaurer l’hydrosystème et la continuité écologique.


• Aménager des espaces de loisirs et de détente (ran-
donnée, animation culturelle, sentier d’interprétation, 
pêche…).  


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau
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Le plan d’eau de Coupeau.


■ Le milieu et les pressions
Le Vicoin est un cours d’eau de deuxième 
catégorie piscicole de 47 kilomètres de long. 
Affluent de la Mayenne, il draine un bassin ver-
sant de 235 km2. Le bassin versant est dominé 
par l’agriculture ; la vallée est caractérisée par 
des coteaux boisés. De nombreux ouvrages sont 
présents sur le linéaire du Vicoin, dont le seuil 
du plan d’eau de Coupeau créé en 1969. Cet 
étang, fermé par un clapet de 9 m de large pour 
1,80 m de hauteur, couvre trois hectares, soit 
800 m de longueur sur 40 m de largeur au maxi-
mum. Aucun enjeu hydraulique de rétention 
des eaux pluviales ne s’impose sur ce plan d’eau 
qui n’a pas de rôle de régulation des débits. Par 
contre, de nombreuses activités de loisirs, res-
taurant, camping, pêche et surtout promenade 
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y sont rattachées. Cet ouvrage fait obstacle à la con-
tinuité écologique et constitue un véritable piège à 
sédiments. Le plan d’eau est eutrophisé ; une dérive 
typologique du peuplement piscicole y est observée.  


■ Les opportunités d’intervention
Le site nécessitait des curages relativement fréquents 
(tous les six à dix ans) et les volumes extraits étaient 
de plus en plus importants. Suite aux trois derniers 
curages, en 1988 pour 15 000 m3, en 1996 pour 
8 000 m3 et en 2004 pour 30 000 m3 (110 000 €), il est 
décidé de lancer une étude pour connaître les possi-
bilités alternatives d’aménagement du site avec pour 
objectif de régler le problème de l’envasement. 


Trois scénarios alternatifs sont proposés. La mairie de 
Saint-Berthevin s’entoure d’un groupe de travail as-
sociant les représentants des collectivités (commune, 
syndicat de bassin du Vicoin, conseil général), les pê-
cheurs (association communale, fédération de la pêche 
de la Mayenne), les professionnels du tourisme (office 
du tourisme, restaurateur du Moulin de Coupeau), 
l’association de protection de l’environnement La Car-
damine et les administrations (agence de l’eau, DDAF, 
CSP, DIREN 1) et la commission locale de l’eau du SAGE 
pour étudier les différents scénarios. Les membres du 
groupe de travail adoptent, à l’unanimité, celui qui 
permet un retour du Vicoin à l’état naturel. Le groupe 
de travail est consensuel et pragmatique.


■ Les travaux et aménagements
À l’issue du curage de 2004, le clapet n’est pas re-
monté. Le plan d’eau est laissé en vidange plusieurs 
mois permettant au cours d’eau de retracer un lit 


1- DDAF : direction départementale de l’agriculture et des forêts ; CSP : 
conseil supérieur de la pêche, aujourd’hui ONEMA, office national de l’eau 
et des milieux aquatiques ; DIREN : direction régionale de l’environnement.


IGN - Scan25®


L’ouvrage de retenue de l’étang. Le clapet est démonté en 2004 pour 
permettre la vidange du plan d’eau.


La retenue de l’ancien étang, après curage des vases, au cours de l’hiver 
2005. Les végétaux se développent, la rivière créée un chenal préférentiel 
d’écoulement .
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préférentiel. En 2008, l’ouvrage est démantelé. Le 
lit du Vicoin est remodelé dans l’emprise de l’ancien 
plan d’eau en respectant le tracé que le Vicoin a 
repris naturellement. Un lit mineur de 4 m de large 
en moyenne (2 m à l’étiage) est façonné. Quelques 
travaux sur les berges sont réalisés. Il s’agit de génie 
végétal notamment, de recharge granulométrique 
et de créations de banquettes. Des zones humides 
latérales mises en eau pendant les crues sont aussi 
créées. 


Le site de Coupeau étant un lieu de loisirs, des amé-
nagements récréatifs et touristiques comme des 
sentiers balisés, des passerelles, des platelages (plan-
chers bois sur pilotis) seront aménagés sur l’ensemble 
du site en 2010. Le coût de ces aménagements est 
estimé à 163 700 € HT.


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général (DIG).


• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. 
Le dossier, réalisé en 2006, a été fait avec l’ancienne 
nomenclature. La correspondance avec la nouvelle 
est la suivante : 
3.1.2.0 (A) : Modification du profil en long ou le 
profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou 
dérivation d’un cours d’eau.
2.2.3.0 (A) : Rejet dans les eaux de surface.
3.2.2.0 (A) : Installations, ouvrages ou remblais dans 
le lit majeur d’un cours d’eau.
3.1.4.0 (A) : Consolidation ou protection des berges.
6.1.0 (D) abrogé dans la nouvelle nomenclature.


■ La gestion
L’entretien ultérieur de la végétation aux abords du 
cours d’eau sera réalisé dans un premier temps en ré-
gie par les services des espaces verts de la commune.


■ Le suivi
Aucun état initial n’a été réalisé hormis celui de-
mandé dans le dossier d’autorisation. Il est princi-
palement basé sur de la bibliographie. Aucun suivi 
biologique n’a été mené suite aux travaux. 


L’association de protection de l’environnement lo-
cale (La Cardamine) souhaite s’engager sur un suivi 
botanique. 
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Les travaux de terrassement du lit actif respectent le chenal préalablement 
retrouvé par la rivière


Le Vicoin, à la fin des travaux de restauration, en avril 2009
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Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau







■ Le bilan et les perspectives
Les premières constatations sont pour le moment 
conformes aux attentes et mettent en évidence une 
bonne stabilisation du nouveau lit et une diversité 
des faciès d’écoulement. Le bénéfice sur les espè-
ces sera important puisqu’il s’agit d’un effacement 
d’ouvrage. Toutefois aucun suivi ne permettra de 
l’évaluer, ce qui constitue un des points faibles du 
projet. 


La collectivité a souhaité s’adapter au processus 
d’ajustement naturel du Vicoin, la réhabilitation du 
lit a davantage servi à accompagner les réactions 
naturelles du cours d’eau. Toutefois, le côté touris-
tique du site a incité les élus à vouloir des résultats 
paysagers rapides, ce qui les a poussés à demander 
un processus de renaturation accéléré dans le lit du 
Vicoin.  


La transformation du site, plutôt impopulaire au 
départ, a finalement été très bien acceptée par les 
usagers. De ce point de vue, il s’agit incontestable-
ment d’une réussite sur le plan social. Le maire de 
Saint-Berthevin décrit le site de Coupeau comme 
étant le « poumon vert » de la ville. Il a ainsi la 
volonté de constituer sur ce site une vitrine d’édu-
cation à l’environnement, d’améliorer l’accessibilité 
notamment pour les personnes à mobilité réduite, 
de prolonger ces aménagements en aval sur le site 
du « Petit Saint-Berthevin », de créer un théâtre de 
verdure à plus long terme dans le respect de l’état 
naturel du site. 


Pour la mairie, ce projet est une réussite, le budget a 
été respecté. L’effacement du plan d’eau semblait la 
solution économiquement durable sur le plan finan-
cier car les coûts d’entretien devenaient de plus en 
plus fréquents et de plus en plus onéreux.


La collectivité a le sentiment d’avoir favorisé la bio-
diversité, participé à préserver l’environnement et 
amélioré le cadre de vie de la commune.


Ce site constitue aujourd’hui une vitrine. Il sert de 
référence, d’une part pour sa réalisation elle-même, 
d’autre part comme site de visite pour motiver les 
autres élus du département (et même d’autres dé-
partements). Ce projet réussi a servi de point d’appui 
pour l’élaboration du contrat de restauration et 
d’entretien par le syndicat qui inclut 29 démantèle-
ments d’ouvrages. 


■ La valorisation de l’opération
Des actions de mise en valeur pédagogique seront 
entreprises en partenariat avec l’association La Car-
damine, les écoles et les centres de loisirs. Pendant 
la durée des travaux, de nombreuses actions de com-
munication ont été réalisées dans la presse locale, le 
journal municipal et le site internet de la commune, 
sur des panneaux d’informations sur le site, et par 
un reportage sur une chaîne de télévision régionale. 
La signature du contrat de restauration lié au SAGE 
de la Mayenne a été précédée d’une visite du site en 
présence des élus du département et de la région et 
de la préfète, avec article de presse à la clé. Le projet 
a reçu la « mention spéciale 
du jury » lors des Trophées de 
l’eau Loire-Bretagne 2009.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 61 210 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


443 135 
554 


Coût de la valorisation 16 720 


Coût total de l’opération 521 065 


Partenaires financiers et financements :
agence de l’eau (40 %), conseil général (13 %), conseil régional (6 %), syndicat du bassin du Vicoin 
(1 %), ministère de l’intérieur (pour les aménagements récréatifs et touristiques) (6 %).


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service départemental, direction régionale 
de l’environnement  (DIREN), direction départementale de l’agriculture et des forêts (DDAF), fédération 
départementale de la pêche.


5


Maître d’ouvrage Commune de Saint-Berthevin
http://www.ville-saint-berthevin.fr/


Contact Évelyne AVRIL
Mairie de Saint-Berthevin
Place de l’Europe - BP 4255
53942 Saint-Berthevin Cedex
evelyne.avril@ville-saint-berthevin.fr







Onema
Mai 2010


Effacement d’un plan d’eau de loisirs
sur la Zinsel du Sud


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhin - Meuse


Région(s) Alsace


Département(s) Bas-Rhin


Commune(s) Steinbourg


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRCR181 


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Qualité de l’eau, 
continuité écologique, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Zinsel


Distance à la source 29,3 km


Largeur moyenne 7,5 m


Pente moyenne 6 ‰


Débit moyen 1,78 m3/s


Début des travaux Mai 1999


Fin des travaux 2002


Linéaire concerné 
par les travaux 


430 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Permettre le bon fonctionnement des installations 
constituant l’ouvrage de retenue des eaux de crues. 


■ Le milieu et les pressions
La Zinsel du Sud est un cours d’eau de première catégorie 
piscicole de 31 kilomètres de long. Affluent de la Zorn, 
elle draine un bassin versant de 172 km2. 


Sur la commune de Steinbourg, un étang de loisirs d’une 
superficie de cinq hectares et d’une profondeur d’environ 
deux mètres est créé sur le cours d’eau en 1976. L’étang, 
situé à la limite aval de la zone salmonicole, est retenu par 
une digue transversale. Son remplissage s’effectue par la 
fermeture d’une vanne et l’étang dispose d’un système 
de surverse. La création du plan d’eau s’accompagne 
d’une rectification du cours d’eau en amont et en aval 
de l’étang. La Zinsel du Sud charrie naturellement une 
quantité importante de sédiments fins, sables et limons 
notamment, ce qui provoque un envasement continu de 
l’étang. Cet envasement accélère le développement de la 
végétation, notamment en période estivale et entraine un 
réchauffement de l’eau du cours d’eau à l’aval. Enfin, cet 
ouvrage fait obstacle à la libre circulation des poissons. 


Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau
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Vision probable de l’étang avant l’ouverture du vannage (2004).
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■ Les opportunités d’intervention
Malgré les curages répétés, l’étang continue de s’en-
vaser. L’ouverture des vannes est initialement prévue 
chaque année de novembre à avril, mais, l’envase-
ment ne permettant plus la pratique de la pêche, 
les vannes sont maintenues en position fermée. Au 
cours de l’importante crue d’octobre 1998, l’ouver-
ture des vannes est décidée. Le fonctionnement des 
vannes en temps de crue ayant été remis en cause 
tant par les communes en amont qu’en aval, il est 
décidé en réunion avec le sous-préfet de Saverne, 
en mai 1999, de laisser définitivement les vannes en 
position ouverte.
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■ Les travaux et aménagements
Suite à la crue, les vannes sont définitivement lais-
sées ouvertes. La digue n’est pas démantelée ; seul 
le vannage est démonté. Aucun aménagement dans 
le lit mineur n’est réalisé. Une frayère à brochets et 
une mare sont créées dans la retenue de l’étang à 
la demande des pêcheurs et d’une association de 
protection de la nature. Des peupliers noirs et blancs 
sont plantés autour de la mare. 


■ La démarche règlementaire
Non connu.


La Zinsel du Sud dans l’ancienne retenue. La digue de l’étang a été conservée – février 2010
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■ La gestion
L’ancienne retenue de l’étang est entretenue en 
partie par une fauche annuelle effectuée par un 
agriculteur de la commune. Elle permet ainsi de 
maintenir le milieu ouvert. L’autre partie est laissée 
en repousse naturelle (saules).


■ Le suivi
Aucun état initial n’a été réalisé. Un suivi des habitats 
du cours d’eau est effectué par le Conseil supérieur 
de la pêche en 2005. La méthode utilisée est une 
adaptation de la méthode d’évaluation des micro-
habitats. Elle consiste à mesurer les hauteurs d’eau, 
les vitesses d’écoulements, la largeur du lit mouillé 
sur plusieurs transects et à analyser la granulométrie. 
Aucun suivi n’est prévu pour les années suivantes. 


■ Le bilan et les perspectives
Le suivi réalisé en 2005 permet de révéler une bonne 
diversification du milieu, notamment en ce qui 
concerne les  profondeurs d’eau, les vitesses d’écou-
lements et le substrat. Le cours d’eau a naturelle-
ment retrouvé sa morphologie d’origine. Des zones 
humides dans l’ancienne retenue sont apparues et 
des mares se sont recréées naturellement. La faune 
aquatique a recolonisé le milieu et la présence de la 
truite a été vérifiée. 


La frayère à brochet créée artificiellement est con-
nectée en permanence avec le cours d’eau. Elle est 
constituée d’une végétation aquatique dense, no-
tamment d’élodées. 


La digue n’a pas été démontée car le maître d’ouvra-
ge souhaitait la garder pour prévenir des risques 
d’inondations de la commune située juste en aval 
du plan d’eau. Ainsi les eaux de crue peuvent être 
stockées dans l’ancienne retenue. 


Les abords du site sont aujourd’hui un lieu de pro-
menade.


La Zinsel du Sud dans l’ancienne retenue de l’étang durant l’été 2005. 
Les écoulements sont diversifiés. Des atterrissements se sont créés et la 
ripisylve est développée.
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La frayère à brochet reconstituée (été 2005).
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Suppression ou dérivation 
d’étangs sur cours d’eau







■  Coûts En euros HT


Coût des études 0 


Coût des acquisitions non concerné, la commune étant propriétaire 


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


40 660 
100 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 40 660 


Partenaire financier et financements :
conseil général.


Partenaires techniques du projet :
conseil général, conservatoire des sites alsaciens.


SCHMITT, F. (2005). Impacts écologiques de 
l’effacement des barrages dans le Grand Est.


Maître d’ouvrage Syndicat d’aménagement 
du bassin de la Haute Zorn


Contact M. Sinniger
Place Général-de-Gaulle
67790 Steinbourg
mairie.steinbourg@wanadoo.fr 


Le vannage de l’étang maintenu en position ouverte, en février 2010.
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■ La valorisation de l’opération
Aucune valorisation de l’opération n’a été réalisée.
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La reconnexion des annexes hydrauliques


Pour améliorer le fonctionnement global du cours d’eau, on peut reconnecter différents 
éléments du réseau hydrographique, et notamment les annexes hydrauliques.


Les objectifs


■ Objectifs hydromorphologiques
• Améliorer les connexions latérales et le fonctionne-
ment de milieux déconnectés.


• Diversifier les écoulements et les habitats des an-
nexes hydrauliques : profondeur, substrat, temps de 
submersion.


• Favoriser l’auto-curage des bras secondaires.


■ Objectifs écologiques
• Améliorer et diversifier la biocénose et les habitats 
du corridor fluvial : connexions des zones de frayè-
res, augmentation des zones refuges.


Réponses à quelques idées reçues


• Il n’est pas nécessaire d’assurer une 
connexion permanente pour atteindre 


les objectifs écologiques. Certains de ces milieux 
peuvent même se retrouver à sec une partie de 
l’année sans pour autant perdre leurs intérêts.


• La reconnexion d’annexes hydrauliques ne 
vise pas seulement la restauration de frayères à 
brochet.


Des exemples de techniques envisageables
• Réouverture de la connexion aval et/ou amont (terrassement ou intervention sur la végétation selon le type 
de fermeture).


• Création de chenaux de connexion.


• Rehaussement du fond du lit du cours d’eau [voir la fiche « La reconstitution de matelas alluvial »].


 3Restauration
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Des éléments complémentaires


■ Mise en garde de conception du projet
• Évaluer à une échelle cohérente la nécessité des 
reconnexions avant toute intervention. L’évolution 
des connexions entre le cours d’eau et ses annexes 
hydrauliques est un processus de la dynamique flu-
viale. 


• Maintenir une mosaïque d’habitats pour favoriser 
la biodiversité. Toutes les annexes ne doivent pas 
être ré-ouvertes. Les milieux fermés peuvent abriter 
une flore et une faune remarquables (loche d’étang, 
grande douve, batraciens, etc.).


■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet
• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie. 
http:// www.eau-seine-normandie.fr/fileadmin/mediatheque/Collectivite/HYDROMORPHO/02Guide_terrain.pdf 


• RCC (2002). Manual of River Restoration Techniques, Web Edition. 
http:// www. therrc.co.uk/rrc_manual.php 


■ Mesures complémentaires
• Élaborer un plan de gestion prévoyant, si néces-
saire, un entretien des connexions ; ce plan plurian-
nuel doit être modulable et adapté à la capacité de 
l’annexe à s’auto-entretenir.


• Reprendre, si possible, les berges de l’annexe en 
pente douce.


• Végétaliser les surfaces terrassées afin de limiter 
l’apparition d’espèces indésirables.


• Poser, si nécessaire, des clôtures autour des an-
nexes en zone d’élevage pour éviter le piétinement 
par les bovins.


Remarques : La création de connexions busées ne garantit pas la pérennité de l’action. Des entretiens réguliers 
pour désobturer la buse s’avèrent nécessaires. Il faudra privilégier une restauration fonctionnelle et globale de 
l’annexe plutôt que de s’intéresser uniquement à la protection d’une espèce d’intérêt piscicole. Les techniques 
employées ne seront pas les mêmes si l’objectif est d’ordre piscicole ou bien global. 


La typologie géodynamique du cours d’eau permettra de définir si la reconnexion doit se faire par l’amont, 
l’aval ou des deux côtés. Dans certains cas, on se rendra compte que rajeunir la végétation, redonner un espace 
de mobilité au cours d’eau et rehausser le fond du lit mineur du cours d’eau, sont des actions suffisantes pour 
reconnecter les annexes hydrauliques. 


Les principales annexes hydrauliques
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Restauration de l’annexe hydraulique
de Bellegarde et recharge sédimentaire
de la rivière d’Ain


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Ain


Commune(s) Priay


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR484


Réf. site Natura 2000 FR8201653


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reconnexion 
d’annexes hydrauliques


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Ain


Distance à la source 160 km


Largeur moyenne 50 m


Pente moyenne 1,3 ‰


Débit moyen 122 m3/s


Début des travaux 2 novembre 2006


Fin des travaux 25 novembre 2006


Linéaire concerné 
par les travaux


1 450 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Reconnecter l’annexe hydraulique de Bellegarde avec 
la nappe alluviale pour retrouver une circulation phréa-
tique amont/aval.


• Lutter contre le déficit sédimentaire de la rivière.


• Retrouver un milieu naturel fonctionnel pour les habi-
tats et les espèces patrimoniaux. 


■ Le milieu et les pressions
La rivière l’Ain s’écoule sur 195 km de sa source, dans le 
Jura, jusqu’à sa confluence avec le Rhône, en amont de 
Lyon. Elle possède sur toute sa longueur des écosystèmes 
aquatiques très riches. 


Entre 1945 et 1980, le style fluvial de l’Ain s’est modifié 
pour passer d’un lit en tresses à un chenal unique. Cette 
modification est accélérée par l’apparition d’ouvrages 
hydroélectriques, comme celui de Vouglans, l’enroche-
ment de berges, la création de digues… réduisant ainsi 
l’apport en matériaux solides provenant de l’amont et 
des berges. 


Reconnexion 
d’annexes hydrauliques
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Du fait du déficit en matériaux solides, 
le phénomène d’incision s’est alors 
fortement intensifié. L’incision provo-
que ainsi un pavage du lit en aval des 
ouvrages et conduit à la déconnexion 
des annexes hydrauliques avec la 
nappe alluviale. 


■ Les opportunités 
d’intervention
La basse vallée de l’Ain fait partie du 
site Natura 2000 « Milieux alluviaux 
et aquatiques de la confluence Ain-
Rhône ». La restauration des annexes 
hydrauliques de Bellegarde s’inscrit 
dans le cadre du programme Life 2002-
2006 « Conservation des habitats créés 
par la dynamique de la rivière Ain » 
porté par le syndicat de la basse vallée 
de l’Ain (SBVA). Le SBVA et le Conser-
vatoire régional des espaces naturels 
ont ensemble fait adopter ce projet. 


■ Les travaux et 
aménagements
L’annexe hydraulique de Bellegarde 
(appelé lône) est choisie car elle se 
situe dans un secteur à faible dynami-
que fluviale, où la rivière est pavée. La 
restauration de cette lône peut aussi 
permettre la recharge sédimentaire de 
la rivière. 


IGN - Scan25®


La lône de Bellegarde, avant les travaux de restauration : fortement boisée et quasiment à sec.
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La première étape est l’identification des parties 
fonctionnelles de la lône et des parties à restaurer. 
Des travaux de déboisement, bûcheronnage et 
broyage sont opérés sur un hectare afin de dégager 
l’emprise de la lône. 


Un abaissement du fond de la lône, où celle-ci pré-
sentait des atterrissements est réalisé. Les matériaux 
retirés, soit 18 000 m3 de galets, sont directement 
redéposés dans le lit de la rivière. Ces derniers seront 
repris par le courant. Les 6 700 m3 de fines curés sont 
étalés sur les rives du cours d’eau. 


■ La démarche règlementaire
Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau : 


3.2.1.0 : entretien des cours d’eau


L’opération bénéficie d’une procédure allégée de 
déclaration de travaux car l’intervention s’est faite 
dans un cadre à durée définie dans le temps (pro-
gramme Life nature).


■ La gestion
Aucun entretien du site n’est prévu. Un auto-entre-
tien par le jeu des arrivées phréatiques servant de 
« chasse à sédiments » vers l’aval doit s’opérer.


■ Le suivi
Un état initial est réalisé en 2004 pour les comparti-
ments hydromorphologique, physicochimique et bo-
tanique. En 2006, le CNRS a suivi les compartiments 
de l’état initial ainsi que les poissons. Pour étudier la 
reprise des sédiments par la rivière et leur dispersion 
dans le lit, le CNRS a réalisé des vues aériennes à 
l’aide d’un drone.


Il est prévu de réaliser deux suivis à deux ans d’inter-
valle sur la végétation et les peuplements piscicoles. 
Par ailleurs, des profils en longs du cours d’eau se-
ront réalisés en 2011.


En ce qui concerne la physico-chimie, on dispose d’un 
suivi de trois ans post-restauration.


■ Le bilan et les perspectives
La remise en eau de la lône de 3,2 hectares est effec-
tive sur l’ensemble de son linéaire. La reconnexion 
avec la nappe s’est également rapidement produite. 
Au vu du temps de réponse assez long des différents 
compartiments, les résultats des suivis sont encore 
peu connus.


La richesse spécifique des végétaux est toutefois en 
constante augmentation depuis 1998 et culmine un 
an après la restauration mais il est pour l’instant dé-
licat de corréler cette augmentation avec l’opération 
de remise en eau.


Reconnexion 
d’annexes hydrauliques


Réalimentation de la lône, en avril 2008, après travaux de restauration.


Dépôt des sédiments grossiers en bord de la rivière Ain, en novembre 2005. 
Ces derniers seront repris par le courant et favoriseront la dynamique 
sédimentaire.
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La réussite de ce projet est totale du fait : 
• de la bonne démarche participative de l’ensemble 
des acteurs concernés, l’information est largement 
diffusée et la concertation locale lors de l’élabora-
tion du projet est excellente ;
• du financement intégral de l’opération par le pro-
gramme Life : document d’objectif du site Natura 
2000, opérations de communication et de sensibilisa-
tion, travaux de restauration...


Le fait que les terrains appartiennent à la commune 
facilite l’ensemble des démarches. Une bonne rela-
tion avec les universitaires et des réunions avec les 
sociétés de pêche et de chasse permettent de mener 
cette opération de manière totalement consensuelle. 


Cette action constitue une combinaison de deux 
opérations de restauration en une, un aspect expéri-
mental et innovant, une participation de la commu-
nauté scientifique ainsi qu’une satisfaction sociale 
par les élus et les habitants.


Des travaux similaires inscrits dans le document 
d’objectif et dans le contrat de bassin ont été réali-
sés (lône des Terres Soldats, 25 000 m3 de galets) en 
2008 et d’autres sont prévus en 2010.


Dans le cadre du programme Life, 2,6 kilomètres de 
lônes ont été restaurés. La restauration de la lône de 
Bellegarde et de celle des Carronnières auront per-
mis d’injecter dans la rivière 20 000 m3 de matériaux. 
Cette quantité reste insuffisante pour limiter l’avan-
cement du front de pavage : on a estimé à 15 000 m3/
an la quantité de matériaux qu’il faudrait injecter 
dans la rivière. Ainsi, le point faible du projet, qui 
était connu par avance, concerne la non-pérennité 
de l’action de reconstitution du matelas alluvial. En 
effet, la dynamique de l’Ain ne se modifiera pas tant 
que les causes du dysfonctionnement hydromorpho-
logiques ne seront pas supprimées, c’est-à-dire tant 
que le transport sédimentaire restera bloqué par les 
obstacles à l’écoulement (seuils et barrages).


■ La valorisation de l’opération
Sur l’ensemble des sites restaurés dans le cadre du 
Life, un réseau de trois sentiers d’interprétation est 
mis en place, couvrant un linéaire de 3,5 km. La 
pose de panneaux d’informations aux abords du 
chantier avec l’explication des travaux effectués est 
entreprise. 


Une lettre d’information ainsi qu’un cahier tech-
nique « Les anciens bras fluviaux » sont réalisés et 
distribués aux riverains. Une « fête de la rivière » est 
également organisée.


Voir www.bassevalleedelain.com


■  Coûts En euros HT


Coût des études 8 500 


Coût des acquisitions : uniquement du conventionnement sur terrains communaux 0 


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


56 250 
39 


Coût de la valorisation non connu


Coût total de l’action 59 700 


Partenaires financiers et financements :
Union européenne 50 %, État (20,5 %), agence de l’eau (10 %), conseil régional (10 %), conseil général 
(7,6 %), fédération des chasseurs de l’Ain et syndicat de la basse vallée de l’Ain (1,9 %).


Partenaires techniques du projet :
Syndicat de la basse vallée de l’Ain, élus locaux et riverains (sociétés de chasse et de pêche), Office na-
tional des forêts et laboratoires de recherche Lyon I et Lyon II.


Maître d’ouvrage Conservatoire régional 
des espaces naturels 
Rhône-Alpes (CREN)


Contact Elisabeth Favre
Conservatoire régional des espaces 
naturels Rhône-Alpes
elisabeth.favre@espace-naturels.fr
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Reconnexion d’un bras secondaire
du Rhin : le Schafteu


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhin - Meuse


Région(s) Alsace


Département(s) Bas-Rhin


Commune(s) Rhinau


Contexte règlementaire Réserve naturelle


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRCR2


Réf. site Natura 2000 FR4201797


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reconnexion d’annexes 
hydrauliques


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats, 
préservation ou reconquête 
de la ressource en eau (quantité)


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Schafteu


Distance à la source 85,5 km


Largeur moyenne 3 m


Pente moyenne 0,1 ‰


Débit moyen 2 m3/s


Début des travaux Février 2004


Fin des travaux 2005


Linéaire concerné 
par les travaux


 7 500 m


■ Le milieu et les pressions
Le Schafteu est un bras secondaire du Rhin de 
7,5 kilomètres. Il alimente un massif forestier 
alluvial d’une grande richesse biologique, situé 
sur une île de 420 hectares, l’île de Rhinau, entre 
le Vieux Rhin et le Rhin canalisé. 


Suite à la canalisation du fleuve, le Schafteu 
a été quasiment déconnecté du Rhin. La dy-
namique du massif forestier s’en est trouvée 
fortement altérée conduisant à une importante 
perte de biodiversité sur l’île. 


Redimensionnement de la prise d’eau sur le Rhin. Cet aménagement permet 
d’augmenter le débit entrant dans le massif alluvial (novembre 2008).


Reconnexion 
d’annexes hydrauliques
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■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Redynamiser et accentuer le caractère alluvial du massif 
forestier de l’île en réactivant les inondations sur l’île. 


• Reconnecter les anciens bras du Rhin pour améliorer la 
continuité écologique. 
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■ Les opportunités d’intervention
L’île de Rhinau fait partie du site Natura 2000 « Sec-
teur alluvial Rhin Ried Bruch, Bas-Rhin ». La moitié 
de l’île est classée en réserve naturelle, l’autre moitié 
appartient à la commune de Rhinau. Dans le cadre 
du programme Life nature « Rhin vivant », ce site a 
été choisi pour un projet portant sur la restauration 
d’anciens bras du Rhin.


■ Les travaux et aménagements
Les travaux sont très peu interventionnistes et se 
sont déroulés en deux phases. Dans un premier 
temps, les conditions d’alimentation du Schafteu 
sont modifiées : la prise d’eau est agrandie. La digue 
entre le Vieux Rhin et l’île est abaissée. Une centaine 
de peupliers de culture sont abattus au profit d’une 
roselière. Dans un second temps, des gués sont réa-
lisés et divers ouvrages, ponts et passerelles sont 


redimensionnés. Des aménagements sont réalisés 
dans la seconde moitié de l’île. Ils permettent le 
maintien des activités de loisirs. Les embâcles sont 
enlevés pour garantir la pratique du canoë et des 
passerelles sont réalisées pour offrir des accès aux 
pêcheurs. L’ensemble du débit du Schafteu est resti-
tué au Rhin en aval de l’île. 


■ La démarche règlementaire
Non connue.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’est prise. 
Le but est de laisser évoluer le massif naturellement. 
Seul quelques embâcles sont enlevés en aval de l’île 
pour faciliter la pratique du canoë.
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Reconnexion 
d’annexes hydrauliques
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Le Schafteu en aval de la prise d’eau en novembre 2008. L’augmentation du débit entrant dans l’île favorise la réactivation de la dynamique du cours d’eau.


Le Schafteu dans la réserve naturelle, en novembre 2008, vu depuis un pont réaménagé. 
L’entretien de la végétation est proscrit pour permettre à la dynamique naturelle de s’exprimer.


Un bras du Schafteu, en dehors de la réserve naturelle, en novembre 2008. 
L’entretien est plus conséquent dans cette partie de l’île pour favoriser la pratique du canoë et de la pêche.







■ Le suivi
L’état initial n’est pas réalisé. Suite aux travaux, 
aucun suivi n’est effectué. Ces derniers ne sont pas 
prévus dans les fonds Life. Dans la partie amont 
incluse dans la réserve naturelle de l’île de Rhinau 
quelques suivis piscicoles sont réalisés. 


■ Le bilan et les perspectives
L’augmentation de la prise d’eau sur le Rhin a per-
mis d’augmenter la quantité d’eau arrivant dans 
le Schafteu. Les inondations de l’île sont favorisées 
grâce à des échancrures dans les digues du Rhin. Le 
cours d’eau s’est auto-curé sur la partie amont. 


Huit autres sites ont été réaménagés de manière 
assez similaire le long du Rhin dans le cadre du 
programme Life « Rhin vivant ». Pour plus d’infor-
mation, consulter le site internet du Life : 
http://www.rhinvivant.com/ 


■ La valorisation de l’opération
Un sentier d’interprétation sur le thème des crues et 
inondations est créé. Des panneaux d’informations 
sont placés aux niveaux des écluses du Rhin. La cir-
culation des personnes dans l’île a été repensée pour 
réduire les perturbations sur le milieu.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 69 570 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
Dont…              pour les travaux de génie civil


pour les travaux de génie écologique


671 540 
418 300 
253 240 


Coût de la valorisation non connu


Coût total de l’action 741 110 


Partenaires financiers et financements :
Union européenne (45 %), ministère en charge de l’environnement (25 %), conseil régional (12 %), 
conseil général du Bas-Rhin (10 %), conseil général du Haut-Rhin (2 %), commune de Rhinau (6 %).


Partenaires techniques du projet :
Conservatoire des sites alsaciens, Office national des forêts, Voies navigables de France.


Maître d’ouvrage Commune de Rhinau
Contacts M. Kalt


Mairie de Rhinau
1 Rue de l’Hôtel de Ville - 67860 Rhinau 
info@rhinau.com


Erwan Hornier
Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques – Service départemental
sd67@onema.fr


Un panneau d’information présentant les modifications du tracé du Rhin 
au cours du temps ayant conduit à la disparition des îles du Rhin.
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La reconstitution du matelas alluvial


La reconstitution de matelas alluvial consiste à rehausser le fond du lit mineur et/ou à 
réactiver l’apport de matériaux par les berges dans le but de stopper l’incision du lit 
mineur.


Les objectifs


■ Objectifs hydromorphologiques
• Recréer une couche de substrat alluvial sur des tron-
çons où celle-ci a disparu ou est trop peu épaisse.


• Rehausser le fond du lit dans les secteurs incisés et 
limiter la poursuite de l’incision.


• Rehausser la ligne d’eau d’étiage.


• Diversifier les écoulements et les habitats du lit 
mineur : profondeurs, vitesses, substrats.


• Diversifier les profils en travers.


• Améliorer les connexions latérales par la rehausse 
attendue de la ligne d’eau.


Réponses à quelques idées reçues


Moyennant un diagnostic et des aména-
gements appropriés, le risque d’inonda-


tion dommageable n’est pas augmenté.


■ Objectifs écologiques
• Diversifier les biocénoses du lit mineur et des bancs 
alluviaux mobiles.


• Améliorer les capacités auto-épuratoires par la pré-
sence d’échanges au niveau de la zone hyporhéique.


■ Autres gains attendus
• Valoriser le paysage et les activités récréatives aux 
abords et dans le lit de la rivière.


Des exemples de techniques envisageables
• Apport de matériaux solides dans le cours d’eau


• Restauration des processus d’érosion latérale par suppression des digues et des protections de berges


Remarque : Ces différentes techniques peuvent être utilisées conjointement. Le choix des techniques sera déter-
miné en fonction de la typologie du cours d’eau, notamment la puissance et le substrat géologique.
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Des éléments complémentaires


■ Mise en garde de conception du projet
• Apprécier le transport solide (zone de production, 
volume estimatif et granulométrie des alluvions 
transportés).


■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet
• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie. 
http:// www.eau-seine-normandie.fr/fileadmin/mediatheque/Collectivite/HYDROMORPHO/02Guide_terrain.pdf 


• Concepts d’aménagements pour les élargissements : 
http://www.wsl.ch/land/products/rhone-thur/fr/elargissemen/welcome.php


■ Mesures complémentaires
• Assurer un reméandrage [voir fiche « Le reméan-
drage »].


• Retaluter les berges pour adoucir leur pente et 
améliorer les connexions latérales.


• Végétaliser les surfaces terrassées afin de limiter 
l’apparition d’espèces indésirables.


• Déterminer un espace de mobilité accepté, en cas 
de suppression de protections de berges, et définir 
des règles de gestion des parcelles riveraines.
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Reconstitution du matelas alluvial 
sur l’Ardèche : un exemple non réussi  


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Ardèche


Commune(s) Aubenas


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR419


Réf. site Natura 2000 FR820 1657


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reconstitution 
du matelas alluvial


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Ardèche


Distance à la source 50 km


Largeur moyenne 60 m


Pente moyenne 1,5 ‰


Débit moyen 25 m3/s


Début des travaux Janvier 2002


Fin des travaux Juin 2002


Linéaire concerné 
par les travaux


1 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Favoriser le piégeage des matériaux et permettre la 
reconstitution d’un substrat pour les biocénoses aquati-
ques.


• Protéger une digue en rive droite assurant la protection 
de plusieurs habitations.


• Resserrer la lame d’eau. 


■ Le milieu et les pressions
L’Ardèche est un affluent important du Rhône avec un 
bassin versant de 2 500 km2 et une longueur totale de 
120 km. Depuis les années cinquante, de nombreuses ex-
tractions dans le lit majeur du cours d’eau ont provoqué 
une incision du fond du lit supérieur à un mètre à certains 
endroits. La rivière est globalement en déficit sédimen-
taire et il existe peu de mobilité latérale du lit dans la 
zone de la boucle d’Aubenas. Le bon état écologique est 
considérablement déstabilisé par l’absence de matériaux, 
support de la vie aquatique. La sécurité publique est 
également en jeu avec une déstabilisation possible des 
ouvrages d’art (ponts, digues et protection de berges).


Reconstitution 
du matelas alluvial


■ Les opportunités d’intervention
L’ensemble de ces pressions a conduit à inscrire 
des mesures de restauration du lit au sein du 
contrat de rivière Ardèche Claire.
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■ Les travaux et 
aménagements
Cette opération est réalisée à 
titre expérimental.


Il était prévu dans un premier 
temps de mettre en place une 
dizaine d’épis en alternance 
rive droite /rive gauche. Puis 
dans un deuxième temps, 
après quelques crues créant 
une dynamique sédimentaire 
autour des épis, devaient être 
construit les mêmes ouvrages 
en face de ceux déjà en place. 
Les épis, de 20 m de long et 
de 2 m de large, sont consti-
tués de gabions. Ils sont fixés 
à la roche-mère par des fers 
en béton sur une profondeur 
d’un mètre environ.


La première phase a été réa-
lisée en janvier 2002. Deux 
années de reprise d’une 
nouvelle dynamique se sont 
écoulées favorablement.


Mais, en 2004, une forte crue 
a endommagé et détruit 
plusieurs ouvrages. Faute de 
trouver une solution techni-
que permettant un ancrage 
des ouvrages plus résistants, 
les travaux ont été arrêtés. 
Ainsi, la deuxième phase n’a 
jamais été réalisée. 


IGN - Scan25®


État initial du lit de l’Ardèche au niveau du quartier Saint-Pierre (2001).


Installation des épis en matelas Réno en 2002. 


Fin des travaux en 2002
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■ La démarche règlementaire
Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


■ Le suivi
Aucun suivi biologique n’a été entrepris spécifi-
quement pour évaluer l’opération de restauration. 
Cependant, un indice biologique global normalisé 
(IBGN) a été réalisé sur l’ensemble de la vallée de 
l’Ardèche. Il ne montre pas, au niveau du site, d’évo-
lution particulière.


■ Le bilan et les perspectives
Étant donné la destruction de plusieurs ouvrages, il 
est certain que les objectifs de départ ne sont pas 
remplis. Toutefois, on constate grâce aux aménage-
ments restés en place une diversification des écou-
lements. Le piégeage des matériaux grossiers paraît 
cependant assez faible au niveau du secteur con-
cerné par l’opération, les zones de bancs alluviaux 
étant situées à plusieurs kilomètres en amont. Il est 
probable que l’opération aurait mis un temps certain 
à apporter les effets attendus.


Il n’y a pas eu de suites directes à cette action mais 
la problématique de gestion du transport solide est 
aujourd’hui intégrée à la démarche de SAGE sur le 
bassin versant de l’Ardèche. 


Reconstitution 
du matelas alluvial


Épis végétalisés, en juin 2007.


Épis détériorés, en 2007.
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■ La valorisation de l’opération
Non concerné.







■  Coûts En euros HT


Coût des études (maîtrise d’œuvre) 3 900 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


33100 
37 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 37 000 


Partenaires financiers et financements :
Conseil général (45 %), agence de l’eau (35 %), commune d’Aubenas (20 %).


Partenaires techniques du projet :
Commune d’Aubenas, conseil général, agence de l’eau.


Maître d’ouvrage Syndicat Ardèche Claire 


Contact Anne Fell
Syndicat Ardèche Claire
contrat.riviere@ardecheclaire.fr
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Restauration du matelas alluvial
de la Clouère par recharge granulométrique


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Loire - Bretagne


Région(s) Poitou-Charentes


Département(s) Vienne


Commune(s) Availles-Limouzine


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau Non déterminé


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reconstitution 
du matelas alluvial


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats, 
qualité de l’eau


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Clouère


Distance à la source 6,6 km


Largeur moyenne 2,5 m


Pente moyenne 1,5 ‰


Débit moyen 40 m3/s


Début des travaux Été 2008


Fin des travaux Été 2008


Linéaire concerné 
par les travaux 


324 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Reconstituer la couche d’armure du ruisseau pour stop-
per l’incision.


• Tester les modalités techniques de la recharge en gra-
nulats appliquée sur petit cours d’eau.


• Évaluer les gains morphologiques et biologiques. 


Reconstitution 
du matelas alluvial


La Clouère, secteur L, avant les travaux.
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■ Le milieu et les pressions
La Clouère, cours d’eau cyprinicole de 65 ki-
lomètres de long, est un affluent du Clain en 
rive droite. Elle draine un bassin versant de 
382 km2. 


Une portion du cours d’eau a été recalibrée 
et rectifiée dans les années soixante à des fins 
agricoles. Cela a conduit à un raccourcissement 
du linéaire du cours d’eau et a perturbé ainsi 
son fonctionnement hydromorphologique. Le 
lit s’est incisé par des phénomènes d’érosion 
progressive et d’érosion de berges. Le substrat 
est absent (affleurement de la roche mère) ou 
fortement colmaté (sables). Les ouvrages d’arts 
(un pont et des buses) sont affouillés et consti-
tuent des obstacles aux migrations piscicoles. La 
ripisylve est éparse et les berges fragilisées. 
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Les débits d’étiage, naturellement sévères, sont im-
pactés par la présence d’étangs à l’amont. Le secteur 
concerné par les travaux peut subir les années les 
plus sèches un assec total du linéaire.


■ Les opportunités d’intervention
Dans ce contexte de dégradation et face à l’irréver-
sibilité des phénomènes d’incision, la restauration 
d’une portion de la Clouère est envisagée. Cette 
restauration s’inscrit dans un contexte particulier 
puisque ce projet expérimental, initié par l’Office 
national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema), 


IGN - Scan25®
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La Clouère, secteur L, à l’étiage, après ajout de blocs et de graviers, six jours 
après la fin des travaux.


le syndicat intercommunal d’aménagement du Val 
de Clouère (SIAVC) et la fédération départementale 
de pêche, a été réalisé hors contrat sur le bassin. Il 
doit servir à la définition du prochain contrat de 
restauration et d’entretien (CRE). Ce projet vise à 
expérimenter des techniques de restauration inno-
vantes, peu coûteuses, généralisables sur des grands 
linéaires. Elles s’ajustent avec le temps et la dynami-
que sédimentaire du cours d’eau, contrairement aux 
techniques utilisées jusque là telles que la mise en 
place d’épis et de seuils ou la pose de gros blocs et 
de sous-berges.


■ Les travaux et aménagements
Trois types de techniques de restauration doivent 
être testés entre 2008 et 2010 : 


• 2008 : recharge en granulats employée seule ;


• 2009 : retalutage de berges (déblai-remblai) et 
recharge en granulats ;


• 2010 : (première année du CRE) : création d’un 
nouveau lit (reconstitution de méandres).


La présente fiche de retour d’expérience correspond 
à la première phase test : recharge en granulats em-
ployée seule.


Un apport de matériaux sur 30 cm d’épaisseur (en 
moyenne), soit 400 tonnes de granulats, est fait dans 
le lit du cours d’eau. Les matériaux sont composés 
d’un mélange hétérogène de blocs, de pierres, de 
cailloux et de graviers de granit issu d’une carrière 







Onema
Mai 2010


proche correspondant à la même nature géologique 
que ce tronçon de cours d’eau. Les granulats domi-
nants composant la couche d’armure de ce type de 
cours d’eau en bon état sont composés de cailloux 
et de petites pierres (16 à 128 mm). La disposition 
hétérogène des granulats permet également de 
reconstituer par pincement de la lame d’eau un lit 
d’étiage dans les portions sur-élargies et de profon-
deurs faibles et homogènes. Le rehaussement d’une 
partie du lit mineur et la variation des épaisseurs de 
sédiment (de 10 à 50 cm) permettent également de 
reconstituer des faciès d’écoulement rapide dans les 
portions qui en étaient dépourvues. 


La recharge en granulats n’étant pas suffisante pour 
compenser l’incision du lit, deux microseuils et une 
rampe latérale enrochée sont réalisés pour assurer la 
franchissabilité de l’ouvrage amont (radier de pont 
dénoyé). Une assise en gros blocs libres sélectionnés 
à partir du tri manuel des éléments les plus grossiers 
livrés par le carrier, est posée sur le fond du lit (sans 
ancrage ni pose de géotextiles). Cette base a été 
recouverte du même mélange de cailloux, pierres 
et blocs utilisé pour la reconstitution du matelas 
alluvial. 


Une pêche électrique de sauvetage est réalisée juste 
avant les travaux. Les petits poissons sont stockés sur 
une source latérale en vivier et remis en place à la 
fin du chantier. Les plus gros, plus difficiles à garder 
en captivité, sont déplacés à l’amont immédiat de la 
zone des travaux.


■ La démarche règlementaire
Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


■ La gestion
En dehors des travaux habituels de traitement de la 
ripisylve, aucune mesure de gestion particulière n’est 
envisagée.


■ Le suivi
Un état initial est réalisé en 2008 par le SIAVC, la 
fédération départementale de la pêche et l’Onema. 
Pour caractériser les habitats et quantifier les évo-
lutions physiques, un « score d’hétérogénéité » est 
réalisé ainsi qu’un profil en long, accompagnés d’un 
relevé photographique précis. Un suivi des popula-
tions de poissons et des invertébrés est également 
mis en œuvre, ainsi qu’un suivi des températures de 
l’eau. En 2009, une partie du suivi (aspects biologi-
ques et températures de l’eau) n’a pu être réalisé en 
raison de l’assèchement précoce de ce tronçon de 
cours d’eau. 


Reconstitution 
du matelas alluvial


La Clouère, secteur L, lors d’un étiage sévère trois mois après les travaux.
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La Clouère, secteur L, dix mois après travaux.


■ Le bilan et les perspectives
Il est trop tôt pour évaluer complètement les gains 
de l’opération. Le suivi morphologique permet d’ob-
server un gain important (mesuré à partir du score 
d’hétérogénéité). Les relevés du profil en long per-
mettent de localiser et quantifier la reconstitution 
des écoulements rapides (radiers). Le suivi photogra-
phique a permis de repérer après les crues hivernales 
des apports localisés mais significatifs de sable, mais 
ils n’ont pas été quantifiés. Les granulats employés, 
hétérogènes, présentent une bonne résistance aux 
crues. Ils ont très peu bougé même dans des secteurs 
à fortes contraintes (rampe enrochée, crête des 
seuils), mais aucune crue importante n’est survenue 
durant l’hiver 2008-2009 (crue de retour proche de 
1 à 1,5 ans). Des problèmes techniques n’ont pas 
permis de tirer de conclusions sur le suivi thermique 
avant et après travaux. Les écoulements hyporhéi-
ques (à travers les granulats du fond du lit mineur) 
apparaissent plus frais que les écoulements libres en 
période estivale (de 0,2 à 0,7 °C sur la période des 
relevés), mais il n’est encore pas possible d’évaluer le 
gain global de l’aménagement sur le régime thermi-
que du cours d’eau.







Un assèchement précoce durant l’été 2009 n’a pas 
permis de réaliser les suivis biologiques.


Sur cette portion de Clouère, l’ensemble du linéaire 
qui sera traité (avec les chantiers de fin 2009 et de 
2010), sera supérieur à un kilomètre. Cela devrait 
permettre d’observer des évolutions sensibles des in-
dicateurs biologiques si les conditions hydrologiques 
le permettent.


 ■ La valorisation de l’opération
Des articles de presse, des communications en confé-
rence et des visites guidées ont été réalisés.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


8 140 
25,5 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’opération 8 140 


Partenaires financiers et financements :
fédération départementale de la pêche, fédération nationale pour la pêche en France, conseil régio-
nal.


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - délégation interrégionale Centre - Poitou-
Charentes, fédération départementale de la pêche.


• Arsento R., Bramard M. (2008). Projet de 
restauration hydromorphologique de la Clouère, com-
mune d’Availles-Limouzine (86). Document de travail 
Onema DiR 4 » : 18.


• Bilan intermédiaire travaux de restauration de la 
Clouère amont (à paraître)


• Bardon, E. (2009). Restauration hydromorphologique 
des petits cours d’eau de plaine : synthèse, comparaison 
et choix des techniques à appliquer, Onema, Université 
de Poitiers : 115p.


Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal 
du Val de Clouère


Contact Nicolas Hutin
Syndicat intercommunal 
d’aménagement du Val de clouère 
58 rue Principale 
86160 Saint-Maurice-La-Clouère 
siaduvaldeclouere@wanadoo.fr


La Clouère, secteur L, en crue en 2009.
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Le ruisseau de Saulny avant restauration.
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Restauration des habitats de l’écrevisse
à pieds blancs par la recharge 
sédimentaire du ruisseau de Saulny


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhin - Meuse


Région(s) Lorraine


Département(s) Moselle


Commune(s) Saulny


Contexte règlementaire ZNIEFF de type II


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRCR372


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reconstitution 
du matelas alluvial


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de tête de bassin


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Conservation d’espèces 
patrimoniales


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le ruisseau de Saulny


Distance à la source 2,5 km


Largeur moyenne 1 m


Pente moyenne 4 ‰


Débit moyen 0,002 m3/s


Début des travaux Février 2009


Fin des travaux Mars 2009


Linéaire concerné 
par les travaux 


700 m


Reconstitution 
du matelas alluvial


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer les habitats de l’écrevisse à pieds blancs.


• Initier une dynamique auprès des élus sur la restaura-
tion physique des cours d’eau. 


■ Le milieu et les pressions
Le ruisseau de Saulny (ou ruisseau de Woippy) est un petit 
cours d’eau, affluent de la Moselle, parcourant sur 8 km 
les côtes calcaires de Moselle. La vallée est inventoriée en 
tant que zone naturelle d’intérêt environnementale fau-
nistique et floristique (ZNIEFF de type II) et possède des 
pelouses calcaires gérées par le Conservatoire des sites 
lorrains. Ce cours d’eau abrite l’écrevisse à pieds blancs, 
seule population connue du département de la Moselle.


De nombreux points noirs ont été relevés sur ce cours 
d’eau : entrave à la circulation par des buses, plans d’eau 
sur le cours d’eau, colmatage, encombrement du lit par 
des embâcles formant des bouchons de détritus (batte-
ries, déchets), pollutions diffuses (agricoles et urbaines), 
recouvrement du lit, aménagement artificiel des berges. 
L’accumulation de ces pressions a des effets sur la faune 
du ruisseau et notamment sur les écrevisses.







Onema
Mai 2010


IGN - Scan25®


Le ruisseau de Saulny, en 2009, après restauration du substrat du fond du lit.
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Travaux de traitement de la ripisylve sur le ruisseau de Saulny.
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 ■ Les opportunités d’intervention
Depuis 2002, la population d’écrevisses à pieds blancs 
est suivie par les agents de l’Office national de l’eau 
et des milieux aquatiques (Onema). Leur comp-
tage régulier a permis de mettre en évidence un 
fort déclin de la population. Suite à ces observations, 
l’Onema et le conseil général sollicitent la commune 
de Saulny pour entreprendre la restauration du ruis-
seau. La commune accepte de réaliser ces travaux et 
les inscrit dans le cadre de la mise en valeur de l’envi-
ronnement du village.


■ Les travaux et aménagements
La contrainte de certains usages (plans d’eau, cul-
tures) limite l’ampleur des travaux. Quinze mètres 
cubes de matériaux calcaires et une trentaine de 
tuiles sont apportés dans la zone amont du cours 
d’eau colmaté par des sédiments fins issus du plan 
d’eau. Les tuiles serviront de caches pour les écrevis-
ses. Les travaux consistent également à entretenir la 
végétation, à nettoyer les embâcles bloquants et à 
replanter quelques essences locales. 


■ La démarche règlementaire
Hors procédure « Déclaration au titre de la loi sur 
l’eau », la recharge granulométrique ayant été faite 
sur moins de 100 m. La direction départementale de 
l’agriculture et de la forêt (DDAF) partenaire du pro-
jet a simplement été avertie des travaux. 


■ La gestion


Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


Reconstitution 
du matelas alluvial


■ Le suivi
Un état initial est réalisé en 2007 et 2008. Il porte 
uniquement sur le comptage des écrevisses. Un suivi 
post-travaux est réalisé en 2009 par l’Onema avec 
les techniciens du conseil général. Ce suivi est prévu 
pour cinq ans à raison de deux comptages par an.


■ Le bilan et les perspectives
Le comptage réalisé début juillet 2009 a donné des 
résultats très encourageants. La densité observée est 
comparable à la densité estimée en 2001. Le nombre 
d’écrevisses est 3,5 fois plus important qu’en 2008. De 
nombreux juvéniles ont d’ailleurs été observés cette 
année, notamment sur la station correspondant au 
secteur ayant bénéficié de la recharge sédimentaire.


Ce projet a reçu l’adhésion des élus locaux. À pré-
sent, la commune de Saulny souhaite s’engager 
dans un programme de restauration plus global, 
intégrant l’ensemble du bassin versant et associant 
les communes voisines. La participation financière de 
chaque commune s’effectuera au prorata du linéaire 
de berge qui la concerne. La commune de Saulny se 
portera à nouveau maître d’ouvrage pour ce pro-
gramme de restauration qui vise la restauration de 
la continuité écologique, l’amélioration de l’hydro-
morphologie des cours d’eau et la lutte contre les 
inondations.


■ La valorisation de l’opération
Une sortie de terrain est organisée avec 
les élus lors du comptage des écrevisses en 
juillet 2009.


Prospection nocturne lors du suivi des populations d’écrevisse à pied blancs.
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■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


7 500 
150 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 7 500 


Partenaires financiers et financements :
Conseil général (40 %), agence de l’eau (50 %), commune de Saulny (10 %).


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - délégation interrégionale nord-est, Onema 
service départemental, conseil général, DDAF, Conservatoire des sites lorrains, agence de l’eau.


Maître d’ouvrage Mairie de Saulny


Contact Commune de Saulny
9 rue de l’Eglise -  57140 Saulny 
mairie.saulny@numericable.fr 
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Une écrevisse à pieds blancs retrouvée dans le ruisseau de Saulny lors du 
suivi de l’opération.
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Rehaussement du fond du lit du Trec 
et valorisation paysagère du site


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Adour - Garonne


Région(s) Aquitaine


Département(s) Lot-et-Garonne


Commune(s) Marmande


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRFR632 - RNABE


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Reconstitution 
du matelas alluvial


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Continuité écologique, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Trec


Distance à la source 24,8 km


Largeur moyenne Entre 6 et 7 m


Pente moyenne 4 ‰


Débit moyen 92,3 m3/s


Début des travaux Octobre 2006


Fin des travaux Juin 2008


Linéaire concerné 
par les travaux


570 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Réaliser un aménagement paysager autour du 
cours d’eau.


• Stopper le déchaussement des ouvrages d’art.


• Limiter l’incision du cours d’eau.


■ Le milieu et les pressions
Le Trec est un cours d’eau de deuxième caté-
gorie piscicole de 25,5 kilomètres qui se jette 
dans la Garonne au niveau de la commune de 
Marmande. Il draine un bassin versant de 
203 km2. Le Trec joue potentiellement le rôle 
de zone refuge, d’aire de repos, de croissance 
et de reproduction d’espèces de poissons de la 
Garonne, axe à migrateurs amphihalins. 


Reconstitution 
du matelas alluvial
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Confluence de la Garonne et du Trec à Marmande en 2008, avant les travaux de 
restauration.
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■ Les opportunités d’intervention
La ville de Marmande s’engage à mettre en place 
un Agenda 21, qui répond aux enjeux du dévelop-
pement durable.  Sur le thème « Protéger, valoriser 
les espaces naturels » elle entreprend les travaux 
d’aménagement du Trec. La direction départemen-
tale de l’équipement (DDE) est également intégrée 
au projet pour assurer la sécurité au niveau de la 
confluence avec la Garonne. 


IGN - Scan25®


Le Trec en 2008, dix mois après les travaux de restauration. Diversification des écoulements par l’apport de matériaux.


L’érosion régressive dans le lit de la Garonne, liée 
à l’impact cumulé de nombreuses activités anthro-
piques (seuils, chaussées de moulin, extraction de 
granulats, etc.) est remontée jusqu’au Trec. Elle a 
provoqué une forte incision du lit mineur et la désta-
bilisation des berges. Ces mécanismes mettaient en 
péril la voirie, les réseaux d’eaux pluviales situés en 
rive droite et les deux ouvrages de franchissement 
du cours d’eau. Les piles d’une passerelle étaient dé-
chaussées ainsi que la buse Armco de 33 m de long. 
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■ Les travaux et aménagements
Les contraintes foncières et d’usages ne permettent 
pas de travailler en dehors du lit mineur. 


Les travaux consistent à rétablir la pente initiale du 
cours d’eau par la mise en place de huit petits seuils 
(hauteur de 20 cm, longueur de 6 m, profondeur d’au 
moins 1 m) réalisés à partir de blocs rocheux, répartis 
sur l’ensemble du tronçon restauré et d’un grand seuil 
en amont immédiat de la confluence avec la Garonne 
(hauteur de 1,4 m, longueur de 25 m). Pour restaurer 
le substrat, des sables et des graviers sont introduits 
entre les seuils (sur 30 cm de profondeur environ). 
Quelques blocs, de 25 à 50 cm, sont également ajou-
tés. La buse Armco est équipée d’un franchissement 
pour la petite faune terrestre et d’un lit d’étiage 
(substrats meubles et graveleux). Les berges sont 
ensemencées d’hélophytes et de boutures de plans. 


■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau


3.1.2.0. Modification du profil en long ou du profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.


■ Le suivi
Un état initial est réalisé par un bureau d’étude en 
2004. Des relevés topographiques et des inventaires 
sur la ripisylve et les macrophytes sont entrepris. Les 
données sur la composition du peuplement de pois-
son sont issues de la bibliographie. 


Reconstitution 
du matelas alluvial


Le Trec en 2008, dix mois après les travaux de restauration. 
Diversification des écoulements et plantations d’hélophytes.


Après les travaux, aucun suivi n’est réalisé. Seule la 
végétation en berge et dans le lit mineur est obser-
vée jusqu’à la fin 2009.  


■ Le bilan et les perspectives
Ce chantier permet de restaurer partiellement la 
pente initiale du cours d’eau. Avant les travaux, 
celle-ci était de 13 ‰ en aval de la buse Armco. Suite 
aux travaux, elle est ramenée entre 2 et 4 ‰ sur l’en-
semble du tronçon restauré. La circulation des pois-
sons peut ainsi être rétablie au niveau de la buse. 


Les écoulements, la ripisylve et les habitats aquati-
ques se sont rediversifiés. En aval de trois seuils, des 
fosses de dissipation de l’énergie se sont créées, de 
même que des dépôts de matériaux dans la zone 
d’élargissement du lit. 
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Exemple d’un seuil créé sur le Trec en 2008, dix mois après les travaux. 







Une fois l’aménagement paysager des berges effec-
tué, le cours d’eau retrouve une place dans la ville. 
Les riverains et représentants de la pêche locale se 
sont réappropriés le milieu. Une augmentation de 
l’activité pêche est d’ailleurs observée. 


Ces aménagements permettent également de limiter 
les travaux systématiques et inefficaces de renforce-
ment de berge par des techniques « dures ». Elle 
réalise ainsi de nombreuses économies. 


Cependant, on peut regretter que les aménagements 
traitent les effets et non les causes. L’absence de 
transport solide, interrompu par les ouvrages amont, 
empêche tout renouvellement du substrat. De plus, 
la mauvaise qualité physico-chimique de l’eau et le 
colmatage du substrat par des fines et des algues 
filamenteuses, tous deux liés à des rejets urbains 
non traités, ne permettent pas une recolonisation du 
milieu par des espèces polluo-sensibles. 


■ La valorisation de l’opération
Deux réunions publiques sont organisées. Des arti-
cles de presses et une exposition à destination de la 
population sont réalisés. Un aménagement piéton le 
long du Trec sera aménagé prochainement.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 23 200 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


560 000 
982 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 604 200 


Partenaires financiers et financements :
commune de Marmande, Union européenne (FEOGA–G),  direction régionale de l’environnement (DI-
REN), conseil général et conseil régional.


Partenaires techniques du projet :
direction départementale de l’équipement (DDE), direction départementale de l’agriculture et de la 
forêt (DDAF) - Service police de l’eau (SPE), Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) 
– Service départemental


Maître d’ouvrage Commune de Marmande
Service Environnement


Contact Nathalie Lepot 
Commune de Marmande, 
service environnement 
lepot@mairie-marmande.fr
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La confluence entre la Garonne et le Trec à Marmande en 2008, après 
restauration.
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La suppression des contraintes latérales


La suppression des contraintes latérales consiste à enlever les protections de berges pour 
rétablir la dynamique latérale du cours d’eau.


Les objectifs


■ Objectifs hydromorphologiques
• Réactiver la dynamique du cours d’eau par la réac-
tivation de l’érosion latérale, la reprise du transport 
solide et la recréation de zones préférentielles d’éro-
sions et de dépôts.


• Recréer une couche de substrat alluvial sur des tron-
çons où celle-ci a disparu ou est trop peu épaisse.


• Diversifier les écoulements et les habitats du lit 
mineur : profondeurs, vitesses, substrats.


• Diversifier les profils en travers.


• Améliorer les connexions latérales entre le lit mi-
neur et le lit majeur.


Des exemples de techniques envisageables
• Suppression des protections de berges


• Suppression des digues 


Remarque : la suppression des protections de berges et des digues peut être totale ou partielle. Des points durs 
en berges peuvent être maintenus si nécessaire.


 5Restauration


■ Objectifs écologiques
• Diversifier les biocénoses du lit mineur et des bancs 
alluviaux mobiles.


• Améliorer les capacités auto-épuratoires par la pré-
sence d’échanges entre zone hyporhéique et surface.


■ Autres gains attendus
• Valoriser le paysage et les activités récréatives aux 
abords et dans le lit de la rivière.


Réponses à quelques idées reçues


Moyennant un diagnostic et des aména-
gements appropriés, le risque d’inonda-


tion dommageable n’est pas augmenté.
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Des éléments complémentaires


■ Mise en garde de conception du projet
• Une étude globale devra être réalisée pour définir 
l’échelle d’intervention et le temps nécessaire pour la 
stabilisation du profil du cours d’eau.


■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet
• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie. 
http:// www.eau-seine-normandie.fr/fileadmin/mediatheque/Collectivite/HYDROMORPHO/02Guide_terrain.pdf 


■ Mesures complémentaires
• Reconnecter les annexes hydrauliques [voir la fiche 
« La reconnexion d’annexes hydrauliques »].


• Déterminer un espace de mobilité accepté et défi-
nir des règles de gestion des parcelles riveraines.
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Restauration de la dynamique naturelle 
de l’Adour amont


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Adour - Garonne


Région(s) Midi-Pyrénées


Département(s) Hautes-Pyrénées


Commune(s) Bagnères-de-Bigorre, 
Pouzac, Ordizan, 
Montgaillard, Hiis


Contexte règlementaire Arrêté préfectoral 
de protection de biotope 


Références au titre des directives européennes
Réf. masse d’eau FRFR236 et FRFR237B


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression des contraintes 
latérales


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats, 
contrôle des espèces invasives


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Adour


Distance à la source 
(point amont) 


25 km


Largeur moyenne Chenal unique : entre 9 et 15 m 
Chenal en tresse : entre 15 et 50 m


Pente moyenne Chenal unique : 17 ‰
Chenal en tresse : 10 ‰


Débit moyen  9,57 m3/s


Début des travaux 1997


Fin des travaux 2004


Linéaire concerné 
par les travaux


12 100 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer la dynamique naturelle du cours d’eau.


• Améliorer ses fonctionnalités écologiques.


• Dissiper l’énergie du cours d’eau lors des crues.


■ Le milieu et les pressions
L’Adour est un fleuve du sud-ouest de la France qui 
draine un bassin versant de 17 000 km2. Il se jette dans 
l’océan Atlantique, au niveau du golfe de Gascogne après 
un parcours de 309 kilomètres. Ce cours d’eau constitue 
un axe pour les poissons migrateurs et présente, sur le 
secteur concerné, un intérêt pour la reproduction des 
salmonidés. Sur les 6,5 premiers kilomètres, le lit de la 
rivière est naturellement formé d’un chenal unique qui se 
transforme ensuite en chenal en tresses sur 5,6 km. Sur ce 
secteur, des bancs alluviaux et des bras secondaires plus 
ou moins connectés sont présents. Le substrat est essen-
tiellement constitué de galets. Le site restauré est soumis 
à un arrêté de protection de biotope pour la truite fario 
et le desman des Pyrénées. Peu de parcelles sont cultivées 
en bord de rivière, la forêt alluviale est encore présente. 


Suppression
des contraintes latérales
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Un banc alluvial de l’Adour avant (ci-dessus) 
et après (ci-contre) traitement.
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L’Adour amont n’a pas connu au cours des cinquante 
dernières années de crue de très grande ampleur. 
La dernière crue correspondant aux plus hautes 
eaux connues sur ce linéaire date de juin 1879. 
Toutefois, afin de protéger les terres et habitations 
riveraines d’éventuelles crues, des travaux ont été 
très régulièrement effectués sur le cours d’eau, avec 
pour objectif principal de resserrer le lit et de créer 
un chenal unique d’écoulement. Dans ce cadre, les 
bancs alluviaux présents tout le long du linéaire ont 
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systématiquement été arasés et leurs sédiments ré-
galés sur la berge sous forme de tertre. Ces travaux 
favorisent l’incision du lit par érosion verticale et la 
déconnexion des annexes hydrauliques avec le che-
nal principal. Ils engendrent en outre d’importants 
phénomènes de déstabilisation de berge. 


■ Les opportunités d’intervention
Face à cette situation, les élus de la communauté de 
communes de la Haute Bigorre ont entrepris, dés 
1997, de changer les modalités de gestion de la ri-
vière et de développer une approche écologique. Les 
actions de restauration ont été menées par le biais 
du contrat de rivière du Haut Adour.


■ Les travaux et aménagements
Les travaux consistent à supprimer les tertres inutiles 
par retalutage des berges et à modifier les modalités 
de gestion des atterrissements et du bois mort. Des 
annexes hydrauliques déconnectées du cours d’eau 
sont restaurées et un réseau secondaire de bras fonc-
tionnels en période de crue est créé.  Des protections 
de berge ponctuelles sont mises en place unique-
ment par génie végétal ou utilisation de techniques 
mixtes. Des plantations sur les secteurs initialement 
dépourvus sont réalisées. Enfin des actions contre 
le développement de la renouée du Japon, espèce 
invasive, sont menées. 


L’Adour amont : une berge traitée en rive gauche.
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■ La démarche règlementaire
Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


■ La gestion
Un chemin parallèle à la berge, au delà des dix mè-
tres dans les zones de ripisylve, uniquement ouvert 
aux agents d’entretien et aux propriétaires riverains 
est créé afin de facilité l’entretien et l’accès à la 
rivière en cas d’intervention urgente lors des crues. 
La végétation est traitée par coupe sélective avec 
la volonté de préserver les habitats pour la faune 
inféodée aux milieux aquatiques. La gestion des 
atterrissements et des embâcles est raisonnée. Dé-
sormais, un diagnostic définit si l’atterrissement ou 
l’embâcle constitue un obstacle à l’écoulement des 
eaux et seuls ceux dits « à risques » sont traités par 
une simple dévégétalisation et un griffage sur 80 cm 
de profondeur des sédiments.


■ Le suivi
Un état initial mettant en évidence le fonctionnement 
hydro-géomorphologique de l’Adour amont est réa-
lisé. Il est basé sur une expertise, par observation au 
cours du temps des caractéristiques morphologiques 
de la rivière (faciès d’écoulement, zones d’érosion, 


Suppression
des contraintes latérales







bras secondaires déconnectés) et de leur évolution 
temporelle. Depuis les travaux, aucun suivi, hormis 
des observations régulières de terrain, n’a été réa-
lisé.  


■ Le bilan et les perspectives
Ces actions de restauration ont diversifié les écou-
lements et les habitats permettant la reproduction 
de salmonidés. La reconnexion des annexes hydrau-
liques a eu pour effet immédiat une augmentation 
de l’espace de mobilité de l’Adour et une diminution 
des risques liés aux inondations : dissipation de 
l’énergie, diminution des processus d’érosion verti-
caux et latéraux, stabilisation des berges, etc. 


La prise de conscience, de la part des élus, de la né-
cessité de protéger la biodiversité et la mise en place 
d’une démarche globale, intégrée et pragmatique de 
gestion de la rivière, toujours en concertation avec les 
riverains, sont garants de la réussite du projet.  


Le principe général de ces modalités de réalisation 
de travaux et d’entretien de rivière est désormais 
repris par les communes situées à l’aval.


La communauté de communes réalise également 
des gains économiques du fait de l’interruption des 
travaux lourds et coûteux.


■ La valorisation de l’opération
Des articles de presse et des communications auprès 
des pêcheurs ont été publiés.


■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements pour la période 2001 - 2006 :
Dont : travaux de restauration


entretien
traitement de la renouée du Japon


soit, au mètre linéaire :


794 000 
185 000 
596 000 
13 000 


66 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 794 000 


Partenaires financiers et financements :
Travaux de restauration : agence de l’eau (50 %), conseil général (10 %), conseil régional (20 %)
Travaux d’entretien : agence de l’eau (50 %), conseil régional (20 %).


Partenaires techniques du projet :
Sans objet.


Maître d’ouvrage Communauté de communes 
de la Haute Bigorre


Contact Jean-Luc Cazaux 
Communauté de communes 
de la Haute Bigorre
jlc.bv@wanadoo.fr
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Suppression des protections de berges 
sur l’Orge aval


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Seine - Normandie


Région(s) Ile-de-France


Département(s) Essonne


Commune(s) Morsang-sur-Orge 
et Savigny-sur-Orge


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRR98


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression 
des contraintes latérales


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Orge


Distance à la source 45,2 km


Largeur moyenne 6 m


Pente moyenne 0,8 ‰


Débit moyen 3 m3/s


Début des travaux Décembre 1998


Fin des travaux Juin 1999


Linéaire concerné 
par les travaux


1 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Retrouver un cours d’eau plus sinueux avec des berges 
végétalisées.


• Retrouver les aspects morphodynamiques naturels du 
cours d’eau.


• Améliorer la capacité d’écrêtement des crues du lit 
majeur.


• Améliorer la qualité du paysage. 


Suppression
des contraintes latérales
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■ Le milieu et les pressions
L’Orge est un affluent de la Seine, parcourant 
50 kilomètres et drainant un bassin d’une sur-
face avoisinant les 1 000 km2.


Dès le XVIIIe siècle, la rivière est fortement 
artificialisée du fait de l’intensification de l’ur-
banisation sur l’ensemble de son bassin versant. 
Dans les années cinquante, des travaux d’hy-
drauliques sont réalisés, notamment pour pré-
venir des risques d’inondations et évacuer plus 
rapidement les eaux de crues vers la Seine. Le 
cours d’eau dans sa partie aval devient rectiligne 
et est même enterré sur certaines parties. Une 
partie des berges et du lit sont bétonnés dans 
la partie aval de la rivière jusqu’à sa confluence 
avec la Seine. Ces aménagements ont inévita-
blement des conséquences importantes sur les 
habitats aquatiques du cours d’eau.  


L’Orge avant les travaux en 1998. Les berges bétonnées bloquent la dynamique 
naturelle du cours d’eau et dégradent fortement les habitats aquatiques.
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■ Les opportunités d’intervention
En raison des problématiques d’inondation et de 
bon état des eaux, le syndicat mixte de la vallée de 
l’Orge aval (SIVOA) mène depuis 1995 une politique 
de reconquête des berges de l’Orge et des zones 
humides attenantes au cours d’eau. L’opération de 
restauration s’inscrit dans le cadre d’un programme 
pluriannuel de réhabilitation des berges de l’Orge.


■ Les travaux et aménagements
Les travaux entrepris consistent à enlever les struc-
tures en béton des berges et du fond du lit. Les 
berges sont reprofilées en pente douce. La sinuosité 
du cours d’eau est légèrement accentuée. Afin de 
restaurer un paysage de cours d’eau et de favoriser 
le bon état écologique, des plantations de végétaux 
aquatiques et de berges sont réalisées.


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général (DIG).


• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.


■ La gestion et Le suivi
Les berges réhabilitées font l’objet, dans le cadre 
d’un plan de gestion, d’un traitement particulier, 
réalisé tous les deux ou trois ans.


Les interventions sont menées l’hiver et compren-
nent principalement :
• le recépage et coupe des saules ;
• la sélection et le maintien de quelques arbres en 
bord de berge ;
• la plantation d’arbres de haut jet en arrière de 
berge ;
• la fauche des hélophytes.


■ Le bilan et les perspectives
La végétation des berges se diversifie et présente 
différentes strates. La ripisylve offre à présent des 
habitats potentiels en pied de berge et contribue à 
l’ombrage du cours d’eau. 


Cette opération est très intéressante pour son épo-
que. Elle permet de remettre en cause des aména-
gements jugés bons par le passé. La connaissance 
des impacts négatifs du bétonnage du cours d’eau 
tant sur le plan écologique que sur celui du risque 
d’inondation ont pesé en faveur de la réalisation de 
l’opération. 


Les travaux sur l’Orge aval en 1999.
De haut en bas :
• enlèvement des protections de 
berge en béton ;
• talutage des berges en pente douce 
permettant d’améliorer les connexions 
entre lit mineur et lit majeur ;
• mise en place de fascine et revégéta-
lisation des berges.
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Toutefois, les objectifs visant à retrouver des aspects 
morphodynamiques naturels ne sont pas totalement 
atteints. En effet, des mesures complémentaires 
visant la diversification des écoulements auraient 
dû être envisagées. Le reméandrage qui participe 
à la diversification des profils en travers aurait pu, 
par exemple, venir compléter cette opération pour 
une amélioration complète de la qualité des habitats 
aquatiques. Si les contraintes foncières ne permet-
taient pas le reméandrage, d’autres mesures de 
diversification auraient alors pu être trouvées.


■ La valorisation de l’opération
Une promenade le long de la partie restaurée du 
cours d’eau est réaménagée en même temps que les 
travaux de restauration. Elle permet aux riverains de 
mieux s’approprier le cours d’eau.


Cette opération, « innovante » à l’époque, a fait 
l’objet d’articles dans différents journaux locaux et 
revues spécialisés (Le Moniteur, Paysage Actualité, 
etc.).


Suppression
des contraintes latérales


L’Orge aval en 2000, après restauration. Les sinuosités ont légèrement été 
accentuées. Les habitats du cours d’eau restent homogènes.
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L’Orge en 2008, neuf ans après restauration. La végétation a recolonisé les 
berges, améliorant les habitats en berges, mais les habitats du lit mineur 
restent homogènes.
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■  Coûts En euros HT


Coût des études non connu


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


620 000 
620 


Coût de la valorisation non connu


Coût total de l’action 620 000 


Partenaires financiers et financements :
Conseil régional, conseil général, agence de l’eau (75 %) ; SIVOA (25 %).


Partenaire technique du projet :
Sans objet.


Maître d’ouvrage Syndicat mixte de la vallée 
de l’Orge aval (SIVOA) 


http://www.sivoa.fr/


Contact Michel Valois
Syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval
sivoa@sivoa.fr
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Création de chenaux de crues
et restauration des échanges entre lit 
majeur et lit mineur sur la Vezouze


■ Localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhin - Meuse


Région(s) Lorraine


Département(s) Meurthe-et-Moselle


Commune(s) Lunéville


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRCR286


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Suppression 
des contraintes latérales


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de plaine


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Ressource en eau (quantité)


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom La Vezouze


Distance à la source 72,5 km


Largeur moyenne 20 m


Pente moyenne 1,5 ‰


Débit moyen 6,8 m3/s


Début des travaux Mai 2007


Fin des travaux Août 2007


Linéaire concerné 
par les travaux 


1 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Gérer de manière durable et raisonnée les inondations 
en favorisant le stockage de l’eau dans le lit majeur.


• Restituer à la rivière son champ d’inondation actif.


• Réduire le risque d’inondation.


Suppression
des contraintes latérales
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La Vezouze à Luneville avant les travaux de restauration. 
La digue en rive gauche empêche l’expansion des crues dans le lit majeur.


■ Le milieu et les pressions
La Vezouze est un cours d’eau de deuxième 
catégorie piscicole de 75 kilomètres de long. 
Affluent de la Meurthe, elle draine un bassin 
versant essentiellement agricole de 560 km2. La 
Vezouze possède un régime de type pluvial et 
connaît une rapide répercussion des pluies sur 
son débit. Il en résulte des crues régulières mais 
souvent violentes dans le secteur urbanisé de 
Lunéville. Ce phénomène est en effet aggravé 
dans l’agglomération par des facteurs amont 
(réduction des surfaces naturelles d’expansion 
des crues) et aval (mauvaises conditions d’éva-
cuation). La forte pression urbaine de ce secteur, 
couplé au risque d’inondation, a largement fa-
vorisé la stabilisation des berges du cours d’eau. 
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Ainsi, afin de lutter contre la problématique d’inon-
dation, des digues de protection et des enroche-
ments de berges ont été mis en place et le cours 
d’eau a été régulièrement curé. Ces aménagements 
ont pour conséquences le blocage de la dynamique 
et la réduction des possibilités de débordements du 
cours d’eau dans le champ d’expansion des crues.


■ Les opportunités d’intervention
Suite aux violentes crues de 1983, 1998 et 2004, la 
communauté de communes du Lunévillois engage 
un programme global d’aménagement visant une 
meilleure protection des riverains contre les inonda-
tions. Dans ce cadre, plusieurs travaux de lutte con-
tre les inondations sont prévus. Ils comprennent des 
interventions sur le réseau d’eau usées et pluvial de 
la ville, la mise en place de protections rapprochées 
mais aussi et surtout la restauration du champ d’ex-
pansion des crues.  


■ Les travaux et aménagements
Les travaux consistent à élargir en certains points le 
lit moyen du cours d’eau. Une digue de protection 
est pour cela arasée en rive gauche. Deux chenaux de 
crues, d’un mètre de large en moyenne sur six hecta-
res sont creusés, correspondant à un dégagement de 
60 000 m3 de matériaux. Au sein de ces chenaux de 


IGN - Scan25®


crues, des milieux humides de type mares et annexes 
hydrauliques sont créés. Des arbres sont plantés sur 
les berges ainsi que des hélophytes dans les chenaux 
de crues. En complément de ces actions sur le milieu, 
des travaux sur le réseau d’eau pluvial sont aussi 
réalisés : des clapets anti-retour et des stations de 
pompage sont mis en place. 


■ La démarche règlementaire
• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. 
Le dossier, réalisé en 2006, a été fait avec l’ancienne 
nomenclature. La correspondance avec la nouvelle 
est la suivante :  
3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau
3.2.2.0 : Installations, ouvrages ou remblais dans le lit 
majeur d’un cours d’eau 
3.1.4.0 : Consolidation ou protection des berges
3.2.1.0. Entretien de cours d’eau


■ La gestion
Le syndicat d’entretien de la Vezouze gère les embâ-
cles, au coup par coup, de manière raisonnée.
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■ Le suivi
Un état initial est réalisé par un bureau d’études en 
2000 puis en 2003, 2004 et 2005 sur le compartiment 
hydraulique. Des investigations de terrains ont été 
nécessaires pour étudier l’hydrographie, l’hydrolo-
gie, la topographie et la géologie du terrain. Une 
étude bibliographique a permis de faire l’état des 
lieux du compartiment biologique. Un suivi post 
travaux est prévu, il débutera en 2010. 


Un diagnostic complet sera réalisé  la première an-
née (prise en compte de la faune et de la flore), puis 
le suivi sera allégé les années suivantes. Le suivi est 
prévu sur 5 ans.


■ Le bilan et les perspectives
L’évolution du site est très satisfaisante. Malgré l’ab-
sence actuelle de résultats chiffrés (pas de suivi scien-
tifique pour le moment), on constate une évolution 
et une diversification des zones humides annexes 
dans lesquelles le développement d’une végétation 
dense de type hélophytes est très favorable à la re-
production du brochet. 


Sur le plan hydraulique, les résultats sont tout aussi 
satisfaisants. À l’amont de la zone restaurée, la hau-
teur et les surfaces inondées ont nettement diminué 
dans Lunéville. 


L’objectif premier de cette restauration vise la 
lutte contre les inondations. L’explication aux élus 
de l’intérêt de préserver le champ d’inondation et 
de diversifier les habitats en lit majeur a permis la 


Suppression
des contraintes latérales


Le lit majeur de la Vezouze lors de la phase de travaux en juillet 2007 : 
création d’un chenal de crue en rive gauche.


Le lit majeur de la Vezouze six mois après les travaux en décembre 2007 : le 
chenal de crue en rive gauche.Le lit majeur de la Vezouze deux ans après les travaux en mai 2009 : le 


chenal de crue en rive gauche.
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réalisation d’un projet faisant le compromis entre 
objectifs hydrauliques et écologiques. Les objectifs 
multithématiques ont particulièrement motivé les 
élus qui se voyaient ainsi répondre aux attentes 
des riverains sur le plan sécuritaire et paysager. Les 
aménagements réalisés permettent d’allier gestion 
des inondations et amélioration de l’état écologique 
de la rivière.


Certains aménagements visant la protection d’en-
jeux forts restent lourds pour le milieu mais la re-
connexion du lit majeur avec le lit majeur augmente 
fortement l’intérêt écologique du site. 


■ La valorisation de l’opération
Une fiche de retour d’expérience valorisant les tra-
vaux a été rédigée par l’agence de l’eau. D’autres 
valorisations sont prévues à moyen terme.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 50 000  


Coût des acquisitions 180 000-


Coût des travaux et aménagements 1 700 000 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’opération 1 930 000  


Partenaires financiers et financements :
Direction régionale de l’environnement (DIREN) (20,5 %), agence de l’eau (34 %).


Partenaires techniques du projet :
agence de l’eau, DIREN .


Maître d’ouvrage Communauté de communes 
du Lunévillois


Contact Liliane Biton 
(chargée de mission Rivières et paysages)
Communauté de communes 
du Lunévillois - 92 rue de Viller
54300 Lunéville
lbiton@cc-lunevillois.fr
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La modification de la géométrie 
du lit mineur ou moyen


Modifier la géométrie du lit mineur permet de le resserrer à des endroits pertinents pour 
diversifier les écoulements et rehausser la lame d’eau.


Les objectifs


■ Objectifs hydromorphologiques
• Augmenter la profondeur de la lame d’eau en 
étiage et limiter l’évapotranspiration.


• Diversifier les écoulements et les habitats du lit 
mineur : profondeurs, vitesses, substrats.


• Diversifier les profils en travers.


• Favoriser l’auto-curage .


 6Restauration


■ Objectifs écologiques
• Diversifier les biocénoses du lit mineur.


• Éliminer les nuisances dues à une trop faible lame 
d’eau (prolifération algale, réchauffement de l’eau, 
nuisances olfactives, etc.).


■ Autres gains attendus
• Valoriser le paysage et les activités récréatives aux 
abords et dans le lit de la rivière.


• En milieu urbain, réapproprier l’espace rivière aux 
habitants.


Réponses à quelques idées reçues


Moyennant un diagnostic et des aména-
gements appropriés, le risque d’inonda-


tion dommageable n’est pas augmenté.


Des exemples de techniques envisageables
• Pose d’une série d’épis déflecteurs.


• Pose de pieux et de peignes.


• Pose de banquettes végétalisées.


• Pose d’un lit emboîté : géotextile biodégradable ensemencé.
G
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Des éléments complémentaires


■ Mise en garde de conception du projet
• Apprécier le transport solide et la sensibilité des 
berges à l’érosion.


• S’assurer d’avoir un débit d’étiage suffisant.


• Pour garantir l’effet des aménagements, il ne fau-
dra pas hésiter à réduire la largeur du cours d’eau de 
moitié voire plus. 


■ Références techniques pour la conception et la mise en œuvre du projet
• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie. 
http://www.eau-seine-normandie.fr/fileadmin/mediatheque/Collectivite/HYDROMORPHO/02Guide_terrain.pdf 


• RCC (2002). Manual of River Restoration Techniques, Web Edition 
http://www.therrc.co.uk/rrc_manual.php 


■ Mesures complémentaires
• Assurer la plantation ou la gestion de la ripisylve.


• Un plan d’entretien de la végétation plantée (ban-
quette végétalisée) est à prévoir ; ce plan pluriannuel 
doit être modulable et adapté à la capacité du cours 
d’eau à s’auto-entretenir.


Remarque : cette opération est à réserver aux secteurs contraints, en milieu urbain notamment. La technique 
sera déterminée en fonction de la typologie du cours d’eau, notamment la puissance et le substrat géologique. 
Par exemple, on privilégiera la pose de banquettes pour des cours d‘eau à faible transport solide et la pose 
d’épis pour des cours d’eau à transport significatif. 
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Restauration de l’Hermance 
dans la traversée du bourg 
de Veigy-Foncenex


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Haute-Savoie


Commune(s) Veigy-Foncenex


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR11815


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Modification de la géométrie 
du lit mineur/moyen


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau de zone 
intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Hermance


Distance à la source 
(point amont)


6 km


Largeur moyenne 2 m


Pente moyenne 0,7 ‰


Débit moyen 0,1 m3/s


Début des travaux Septembre 2008


Fin des travaux Juin 2009


Linéaire concerné 
par les travaux


1 300 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Restaurer le profil en long et en travers de la rivière.


• Diversifier les habitats du cours d’eau.


• Augmenter l’espace de mobilité du cours d’eau.


• Réduire les risques d’inondations.


• Intégrer la rivière dans le tissu social et dans le paysage.


■ Le milieu et les pressions
L’Hermance est un petit cours d’eau de première catégo-
rie piscicole de 13 kilomètres de long. Il déverse ses eaux 
dans le lac Léman. Ses derniers kilomètres font la sépara-
tion entre la France et la Suisse. Son bassin versant alterne 
entre milieux urbains, forestiers et agricoles.


Dans la traversée urbaine de Veigy-Foncenex, l’Hermance 
a été fortement chenalisée et recalibrée dans les années 
soixante. Le but était de faire s’écouler les eaux le plus 
rapidement possibles vers le lac, principalement pour 
réduire le risque d’inondation. La plaine alluviale connait 


Modification de la géométrie 
du lit mineur ou moyen


parallèlement une importante urbanisation. 
Cet ensemble de facteurs a contribué à l’ho-
mogénéisation générale du cours d’eau et à la 
réduction des habitats disponibles pour la faune 
aquatique, tandis que la problématique inonda-
tion reste récurrente dans la commune. 







■ Les opportunités d’intervention
La restauration de l’Hermance s’inscrit comme action 
prioritaire dans le cadre du contrat de rivières porté 
par le syndicat mixte des affluents du Sud-ouest 
lémanique (Symasol). Le contrat de rivières vise à 
restaurer la qualité des eaux et des milieux, et à 
protéger les richesses naturelles. Il propose une dé-
marche globale : de la montagne aux ruisseaux, et 
des rivières jusqu’au lac.
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■ Les travaux et aménagements
Les 1 300 mètres de linéaire sont découpés en quatre 
secteurs. Des travaux différents y sont menés selon 
les contraintes existantes. De manière globale, les 
travaux consistent à supprimer la cunette béton exis-
tant en fond de lit et sur les berges. Il est à noter que 
compte tenu d’un contexte foncier délicat, l’espace 
de mobilité acquis est en deçà de la volonté initiale 
du projet.


Le secteur 1 de l’Hermance : à gauche, l’Hermance recalibré avant travaux en août 2008 ;
                                                 à droite, l’élargissement de la section du lit mineur et la plantation en berges, vus en décembre 2009. 
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• Secteur 1 (S1) : ce secteur, situé à l’amont, fait 
l’objet d’un élargissement de la section. Des sinuo-
sités sont créées et les berges sont reprises en pente 
douce et plantées afin de favoriser la diversification 
des habitats. Un cheminement ainsi qu’un passage à 
gué sont créés en rive droite.


• Secteur 2 (S2) : ce secteur traverse un lotissement, 
la collectivité disposant d’une emprise foncière moin-
dre que sur le secteur S1. Des sinuosités sont recréées 
tandis que plusieurs petits aménagements dédiés à 
la faune (caches, blocs, radiers, épis) et un microseuil 
sont mis en place. Les berges sont protégées à l’aide 
de techniques de génie végétal.


• Secteur 3 (S3) : les interventions réalisées sur ce sec-
teur consistent à élargir le lit afin de se rapprocher 
de son ancien tracé. Pour cela, le réseau d’eaux usées 
est déplacé. En rive droite, un chemin est créé sur 
la risberme. Une passerelle piétonne et un passage 
à gué sont également mis en place. En plus de la 


Modification de la géométrie 
du lit mineur ou moyen


suppression du dessableur, un microseuil et plusieurs 
petits aménagements sont créés afin de favoriser 
la faune et l’installation d’une zone humide. Des 
méandres sont recréés et la section d’écoulement 
est ouverte.


• Secteur 4 (S4) : le lit est élargi de 15 m en rive gau-
che et 5 m en rive droite, ceci afin de permettre à 
l’Hermance de reméandrer. Le réseau d’eaux usées 
est déplacé. Le haut de berge en rive gauche est 
replanté.


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général (DIG).


• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.1.0 : Installations, ouvrages, remblais et épis, 
dans le lit mineur d’un cours d’eau, constituant : 
1°Un obstacle à l’écoulement des crues, 2°Un obsta-
cle à la continuité écologique.


Le secteur 3 de l’Hermance : à gauche, l’Hermance recalibré avant travaux en septembre 2008 ;
                                                 à droite, l’élargissement du lit du cours d’eau pour lui permettre de reméandrer, vu en décembre 2009.


Le secteur 4 de l’Hermance : à gauche, l’Hermance recalibré avant travaux en novembre 2008 ;
                                                 à droite, le lit moyen élargi de 15 m en rive gauche et 5 m en rive droite, vu en décembre 2009.
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Le secteur 2 de l’Hermance : diversification des écoulements par la pose de 
blocs et protection des berges en génie végétal (novembre 2009).
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3.1.2.0 : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau.


3.1.3.0 : Impact sensible sur la luminosité.


3.1.4.0 : Consolidation ou protection des berges.


3.1.5.0 : Destruction de frayère.


3.2.5.0 : Barrages.


■ La gestion
Il est prévu d’entretenir régulièrement la végétation. 
Le cheminement piéton sera entretenu tous les ans 
alors que la végétation des berges le sera tous les 
deux ou trois ans. 


■ Le suivi
Un état initial a été réalisé de manière globale 
et a permis d’évaluer la ressource souterraine, la 
ressource superficielle et les usages présents. Une 
analyse pédologique, une modélisation hydraulique 


et une pêche électrique ont aussi été réalisées. Une 
analyse paysagère et urbanistique, notamment via 
une enquête de terrain, a également été intégrée 
au projet. 


Le suivi post-travaux est prévu en 2010-2011. Il porte-
ra sur la morphologie du lit, la flore et les poissons.


■ Le bilan et les perspectives
Les travaux de restauration ont permis d’améliorer 
les habitats du cours d’eau. Les résultats de suivis 
permettront d’évaluer l’opération.


Ce chantier emblématique a eu de très bonnes ap-
préciations générales de la part des acteurs locaux. 
La population a tendance à bien se réapproprier la 
rivière.


■ La valorisation de l’opération
Le point fort de l’opération est la création du sentier 
le long du cours d’eau, fortement apprécié des rive-
rains. L’opération a également fait l’objet d’une jour-
née technique par l’association rivière Rhône-Alpes.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 50 000 


Coût des acquisitions 4 510 


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


720 000 
554 


Coût de la valorisation non connu


Coût total de l’action 781 600 


Partenaires financiers et financements :
Conseil régional (20 %), conseil général (31 %), agence de l’eau (28 %), direction technique du canton 
de Genève (5 %), Symasol (16 %)


Partenaires techniques du projet :
Conseil général, agence de l’eau, direction technique du canton de Genève.


Maître d’ouvrage Syndicat mixte des affluents 
du Sud-ouest lémanique  


Contact Maxime Chateauvieux
Symasol 
technicien.symasol@orange.fr
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Travaux ponctuels de diversification 
du lit mineur et de valorisation paysagère 
sur le bassin versant de l’Hers-Mort


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Adour - Garonne


Région(s) Midi - Pyrénées


Département(s) Haute-Garonne


Commune(s) Montesquieu-Lauragais, 
Montgaillard-Lauragais, 
Villenouvelle, 
Montgiscard, Baziège, 
Montlaur, Belberaud, 
Escalquens, Labège, 
Toulouse, Balma, 
Launaguet, Aucamville, 
Saint-Alban, Castelginest, 
Bruguières, Saint-Jory, 
Saint-Sauveur


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Modification de la géométrie du 
lit mineur/moyen


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Qualité de l’eau, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom L’Hers-Mort


Distance à la source 
(point amont)


35 km


Largeur moyenne 14 m


Pente moyenne 3 ‰


Débit moyen 4,2 m3/s


Début des travaux 2005


Fin des travaux 2009


Linéaire concerné 
par les travaux


Travaux ponctuels répartis 
sur un linéaire de 41 000 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Apporter une valeur ajoutée à l’hydrosystème et per-
mettre une réappropriation du milieu par les élus, les 
riverains et la population.


• Diversifier les habitats du cours d’eau.


• Tester de nouvelles techniques de restauration. 


■ Le milieu et les pressions
L’Hers-Mort est un affluent rive droite de la Garonne 
de 87 kilomètres de long, classé en deuxième catégorie 
piscicole. Il draine un bassin versant d’une superficie de 
1 530 km2 très agricole et très urbanisé. 


Le bassin de l’Hers-Mort présente actuellement un très 
faible intérêt écologique. La faune et la flore à proximité 
immédiate du cours d’eau sont peu diversifiées. L’Hers-
Mort présente de fortes variations de débit selon les 
saisons. Il a de tout temps généré des inondations pénali-
santes pour les activités humaines. Afin d’améliorer cette 
situation, plusieurs séries de travaux furent réalisées : 
drainage, rectification du lit, recalibrage, curage et dépla-
cement du cours d’eau à la périphérie de Toulouse. Ces 


Contexte règlementaire PPR localement, 
ZN dans PLU, etc.


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRFR164 (MEFM)


Réf. site Natura 2000 Non concerné
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travaux et leurs conséquences (surcreusement du lit, 
augmentation de la pente et disparition quasiment 
systématique de la végétation rivulaire), ainsi que la 
mise en place de nombreuses protections de berge 
en enrochements ont provoqué une accélération de 
la vitesse du courant conduisant à des phénomènes 
d’incision du lit et de déstabilisation des berges. Par 
endroit, la roche mère est apparente. Ce cours d’eau 
est aujourd’hui classé comme « masse d’eau forte-
ment modifiée » (MEFM).


■ Les opportunités d’intervention
La volonté politique actuelle du bassin versant de 
l’Hers-Mort est de sortir de la logique d’intervention 
systématique dans le cours d’eau. Il a donc été décidé 
d’adopter une approche « pas à pas » qui se veut 
pragmatique : il s’agit d’accompagner les proces-
sus d’ajustement naturel du cours d’eau en faisant 
arrêter tous les travaux injustifiés et en limitant les 
actions à quelques travaux ponctuels répartis dans 
le temps et l’espace. Par ailleurs, l’agglomération 
toulousaine souhaite améliorer la qualité de l’eau de 
l’Hers-Mort, le paysage et l’attrait de la rivière auprès 
de la population. Le schéma directeur de l’agglomé-
ration toulousaine (SDAT, valant SCOT) intègre dans 
son volet « Préservation du cadre de vie et de l’en-
vironnement » la vallée de l’Hers-Mort au « réseau 
vert et bleu » d’agglomération ce qui renforce cette 
démarche. Les interventions sur le cours s’inscrivent 
dans un programme pluriannuel de restauration de 
l’Hers-Mort porté par le Syndicat mixte du bassin 
versant de l’Hers (SMBVH).


L’Hers-Mort en 2005, avant restauration.


L’Hers-Mort après restauration en  janvier 2006. Création d’épis alternés.
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■ Les travaux et aménagements
Les travaux sont réalisés de manière ponctuelle mais 
se répartissent sur un linéaire correspondant à 75 % 
de la masse d’eau. Les fortes contraintes foncières, 
agricoles et urbaines, ne permettent pas de travailler 
en dehors du lit mineur du cours d’eau. Les travaux 
consistent à stopper les interventions systématiques 
de curage et de « sur-protection » des berges et des 
rives, afin de lui permettre de se restaurer naturel-
lement. Quelques travaux ponctuels sont toutefois 
réalisés (aménagement de sept sites au total) avec 
l’objectif de réduire le gabarit du cours d’eau et 
d’accélérer les processus naturels d’érosion et de 
sédimentation. Ils consistent à diversifier les écoule-
ments et à détaluter et végétaliser les 
berges par des plantations d’arbustes 
et d’hélophytes adaptés. 


À titre d’exemple, huit épis alternés de 
6 m de large sont positionnés dans le 
cours d’eau entre Saint-Alban et Cas-
telginest. Ces derniers sont constitués 
de matériaux terreux issus du décais-
sage des berges sur de courts linéaires, 
correspondant à 5 700 m3 renforcés 
dans leur partie aval par des blocs. 


À Toulouse, les travaux ont consisté en 
la création de risbermes et en la mise 
en place de blocs. Des plantations ont 
également été réalisées : 520 arbres et 
arbustes de pays, 300 hélophytes, 220 
boutures de saule ont été plantés.


Modification de la géométrie 
du lit mineur ou moyen


 ■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général (DIG)


• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau : 


3.1.2.0. : Modification du profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d’un cours d’eau ou dériva-
tion d’un cours d’eau


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particulière n’a été prise.
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Ci-dessus : l’Hers-Mort à Toulouse Ribaute en mai 2009. Diversification des 
écoulements.


Ci-dessous : l’Hers-Mort à Escalquens en juillet 2009. Aménagement d’un 
méandre.
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■ Le suivi
Un état initial généraliste est réalisé entre 1995 et 
2000 par des bureaux d’étude. En 2001, des experti-
ses sont complétées par le maître d’ouvrage. La vé-
gétation rivulaire, le fonctionnement hydro-géomor-
phologique et les conditions morphologiques (carto-
graphie des faciès d’écoulement) du cours d’eau ont 
été caractérisés par l’étude de photos aériennes et 
des prospections de terrain. Suite aux travaux, aucun  
suivi au sens « scientifique » du terme n’a été réalisé. 
Seules des observations très régulières de l’évolution 
des sites, puis un « affinage » le cas échéant de ces 
travaux sont effectués : campagnes de réensemence-
ment, de bouturage et de plantations.  


■ Le bilan et les perspectives
Les habitats du cours d’eau se sont diversifiés. On ob-
serve un retour progressif de l’Hers-Mort à un fonc-
tionnement morphodynamique naturel. L’absence 
de suivi scientifique ne permettra pas d’évaluer les 
gains biologiques. Le mauvais état chimique des 
eaux engendre le développement d’algues filamen-
teuses et le colmatage du substrat dans les zones 
lentiques. 


Ce projet a permis la réappropriation du cours d’eau 
et du paysage par les élus et les riverains. Les épis 
permettant d’accéder « à pied sec » au niveau de 
l’eau, la population riveraine, les pêcheurs et les 
promeneurs peuvent aborder la rivière sous un an-
gle nouveau et modifier ainsi la vision qu’ils avaient 
de celle-ci. 


Grâce à l’approche « pas à pas », le projet reste une 
réussite tant sur le plan sociologique que technique. 
Il a nécessité de mener de nombreuses actions pé-
dagogiques auprès des élus et riverains afin de leur 
expliquer l’intérêt  de laisser le cours d’eau retrouver 
un fonctionnement morphodynamique naturel tout 
en les rassurant sur les risques encourus.


Des économies pourront être effectuées grâce à 
l’arrêt des travaux lourds et coûteux effectués de 
manière systématique sur ce cours d’eau. 


D’autres opérations de diversification se réalisent ac-
tuellement et se réaliseront dans le futur en fonction 
des opportunités foncières et des différents projets 
menés par le SMBVH  comme la prévention et la pro-
tection contre les inondations pour l’aménagement 
du lit majeur. Le SMBVH met également en place 
une stratégie permettant les acquisitions foncières 
nécessaires à la réalisation de futurs aménagements 
et la préservation d’un espace de fonctionnalité/
mobilité pour le cours d’eau. 


■ La valorisation de l’opération
Le SMBVH a mis en place des actions de communica-
tion sur ces aménagements par le biais notamment 
de son magazine. De nombreuses réunions et jour-
nées d’information ont été menées auprès des élus 
et des partenaires institutionnels.


■  Coûts En euros HT


Coût des études 30 000 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements 400 000 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’opération 430 000 


Partenaires financiers et financements :
conseil régional, conseil général,  agence de l’eau à hauteur de 80 %, Syndicat mixte du bassin versant 
de l’Hers (20 %).


Syndicat intercommunal d’aménagement 
hydraulique de la vallée de l’Hers-Mort (1995). Étude 
multi-critères du bassin versant de l’Hers-Mort – Constat 
de la situation actuelle – Propositions d’un programme 
d’actions : 43 + annexes. 


Maître d’ouvrage Syndicat mixte du bassin 
versant de l’Hers (SMBVH)


Contact Matthieu Maurice
Cellule technique du SMBVH 
45, rue Paule Raymondis
31200 Toulouse 
matthieu.maurice.hers@wanadoo.fr
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Aménagement d’un chenal d’étiage 
sinueux sur le Lange


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Ain


Commune(s) Groissiat


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRDR1414


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Modification de la géométrie 
du lit mineur/moyen


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Lange


Distance à la source 12 km


Largeur moyenne 8,5 m


Pente moyenne 3 ‰


Débit moyen 1 m3/s


Début des travaux Juillet 2007


Fin des travaux Juin 2008


Linéaire concerné 
par les travaux 


1 700 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Retrouver un bon état écologique notamment concer-
nant la faune piscicole. 


■ Le milieu et les pressions
Le Lange prend sa source à 900 mètres d’altitude dans 
un massif forestier de l’Ain. Ses eaux se déversent dans 
l’Oignin, lui-même affluent de l’Ain, après avoir parcouru 
une distance de 21 kilomètres. Ce cours d’eau est classé 
sur l’ensemble de son linéaire en rivière de première 
catégorie, la truite fario étant l’espèce salmonicole pré-
dominante. 


Sur la commune de Groissiat, le cours d’eau est bloqué 
entre l’autoroute et la voie de chemin de fer sur plus de 
deux kilomètres, ce qui a conduit à son recalibrage. 


■ Les opportunités d’intervention
Dans le cadre du contrat de rivière du Lange et de 
l’Oignin, une fiche action avait pour objectif l’améliora-
tion de la qualité écologique du Lange aval. Une étude 
globale a pris en compte l’ensemble des paramètres 
contribuant à cette amélioration. Ainsi, il a été convenu 
de la mise en place de cette opération sous réserve de 
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IGN - Scan25®


Le Lange avant travaux, en novembre 2006 : lit recalibré, faciès et habitat 
peu diversifiés.


Le Lange en juin 2008, après la recréation d’un chenal d’étiage sinueux.


Le Lange un an après la fin des travaux, en 2009 : diversification des 
habitats et des écoulements. 
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l’amélioration de la qualité physico-
chimique du Lange par la mise en 
service de la station d’épuration de 
Groissiat. Cette amélioration ayant 
été effective, une réponse posi-
tive sur le bon état écologique due 
à l’aménagement du chenal d’étiage 
pouvait être attendue.


■ Les travaux 
et aménagements
La mise en place de risbermes alter-
nes entre rive gauche et rive droite 
permet la création d’un lit d’étiage 
sinueux. Des aménagements de 
diversification piscicole (blocs, épis) 
sont également mis en place. Des 
boutures de végétation rivulaire sont 
plantées afin de permettre à la végé-
tation de reprendre rapidement son 
développement. 


■ La démarche règlementaire
• Déclaration d’intérêt général (DIG).


• Dossier d’autorisation au titre de la 
loi « Pêche ».


■ La gestion
Les mesures de gestion sont incluses 
dans le contrat rivière 2001/2008.


■ Le suivi
Un état initial est mis en place en 
2006 sur les compartiments physique 
(cartographie des composantes du 
milieu physique), biologique (inver-
tébrés et poissons) et physico-chimi-
que. En 2008, les suivis débutent sur 
les mêmes compartiments et avec des 
méthodes identiques. La durée et les 
fréquences pour chaque type de suivi 
restent à déterminer dans le temps.


Une pêche électrique d’inventaire 
est réalisée en 2009 et des suivis de 
qualité physico-chimique seront réalisés courant 
2010 par la communauté de communes d’Oyonnax 
dans le cadre du suivi de la station d’épuration de 
Groissiat.


■ Le bilan et les perspectives
D’un point de vue écologique, on peut observer, 
suite aux crues morphogènes survenues en avril et 
septembre 2008, une bonne diversification des faciès 
d’écoulement. Le cours d’eau semble ainsi reprendre 
une dynamique fluviale intéressante.


Modification de la géométrie 
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En haut : le Lange avant travaux, en novembre 2006. Le lit est recalibré, les 
faciès et les habitats sont peu diversifiés.


En bas : le Lange en juin 2008, après la recréation d’un chenal d’étiage 
sinueux.
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Les pêches électriques réalisées en 2009 indiquent 
que le milieu est en bonne voie de recolonisation 
d’un point de vue piscicole puisque truites, vairons, 
et épinoches ont, entre autres, recolonisé les eaux du 
Lange. En 1997, aucun poisson n’était présent dans 
le cours d’eau, cas unique dans le département.







Cette opération a été fortement limitée par les con-
traintes foncières réduisant la meilleure solution à la 
mise en place d’un chenal sinueux. Toutefois, il est 
certain qu’en termes de résultats morphologiques et 
écologiques, une opération de reméandrage néces-
sitant un espace de liberté du cours d’eau supérieur 
aurait autorisé de meilleurs résultats.


■ La valorisation de l’opération
L’opération a fait l’objet, sur une journée, d’un 
exemple de pêche au cas pratique par l’association 
rivière Rhône Alpes. Une journée de terrain avec les 
élus a également été programmée et des panneaux 
d’informations vont être prochainement installés sur 
le site.


■  Coûts En euros HT


Coût des études réalisées en interne


Coût des acquisitions pas d’acquisition mais convention 
avec la société d’autoroute 


propriétaire des terrains


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


44 000 
26 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 44 000 


Partenaires financiers et financements :
fédération départementale de la pêche (17 %), conseil général (20 %), conseil régional (20 %), agence 
de l’eau (35 %), SIVU (8 %).


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) - service départemental, fédération dépar-
tementale pour la pêche, association locale pour la pêche, Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (APRR), Réseau 
ferré de France (RFF), commune de Groissiat.


Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal 
à vocation unique Lange-Oignin 


Contact Cyril Fréquelin 
SIVU Lange-Oignin  
57 rue René Nicod - BP 809
01108 Oyonnax cedex
c.frequelin@haut-bugey.com
lange.oignin@haut-bugey.com
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Création d’un chenal d’étiage sinueux 
sur le Merloz


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhône - Méditerranée


Région(s) Rhône-Alpes


Département(s) Ain


Commune(s) Nantua


Contexte règlementaire Site classé : 
Lac de Nantua


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRSRDR 11041


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Modification de la géométrie 
du lit mineur/moyen


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le Merloz


Distance à la source 4 km


Largeur moyenne 4 m


Pente moyenne entre 10 et 15 ‰


Débit moyen 1,1 m3/s


Début des travaux Septembre 2008


Fin des travaux Décembre 2009


Linéaire concerné 
par les travaux


235 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Améliorer la qualité des habitats physiques.


• Favoriser la réappropriation du cours d’eau par les rive-
rains et par les visiteurs.


Modification de la géométrie 
du lit mineur ou moyen
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Le Merloz rectiligne présentant une faible diversité d’habitat (septembre 2004).
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■ Le milieu et les pressions
Le ruisseau du Merloz prend son nom à partir de la 
confluence de deux ruisseaux et s’écoule dans un mi-
lieu urbain et péri-urbain sur une longueur de trois 
kilomètres environ, soit sept kilomètres depuis les 
sources. Historiquement, le Merloz a connu plusieurs 
actions de curage et de recalibrage induisant une 
perte importante de la diversité de ses habitats.


■ Les opportunités d’intervention
Issus d’une volonté politique locale pour l’améliora-
tion de la qualité de la rivière, des travaux de restau-
ration sont engagés en 2008.


IGN - Scan25®
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Le Merloz rectiligne présentant une faible diversité d’habitat (sept. 2004).


Le Merloz en décembre 2008 : recréation d’un chenal d’étiage sinueux par 
la pose de banquette.
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■ Les travaux 
et aménagements
Pour des raisons de contraintes 
foncières, le reméandrage du 
cours d’eau ne peut être envisagé. 
Les travaux consistent alors à amé-
nager un chenal d’étiage sinueux 
au profil transversal varié. Le lit 
d’étiage est réalisé par la pose de 
banquettes mis alternativement 
en rive droite et gauche. Les berges 
sont retalutées et du génie végétal 
est mis en place sur les berges.


■ La démarche 
règlementaire
• Déclaration d’intérêt général 
(DIG).


• Dossier de déclaration au titre de 
la loi sur l’eau.


■ La gestion
Aucune mesure de gestion particu-
lière n’est prise. Quelques mesures 
de gestion régulière et courante 
sont intégrées dans le contrat de 
rivière 2001/2008.


■ Le suivi
Un état initial a été réalisé afin de 
suivre la qualité de l’eau, la qualité 
des habitats ainsi que les frayères. 
Pour les suivis post-travaux, les 
mêmes compartiments seront éva-
lués. Pour l’instant, la durée et la 
fréquence de ces suivis ne sont pas 
arrêtées.


■ Le bilan 
et les perspectives
La création de banquette a permis 
de reconnecter les lits mineur et moyen, de réduire le 
lit d’étiage et d’augmenter la section d’écoulement. 
La sinuosité du chenal est augmentée ce qui favorise 
la création de faciès d’écoulements variés. Les écou-
lements sont nettement plus diversifiés qu’avant les 
travaux : on observe aujourd’hui des successions de 
zones de radiers et de zones de mouilles ainsi que 
des caches pour la faune piscicole. 


Le peu de données de suivi disponible actuellement 
ne permettent pas une réelle évaluation de l’opé-
ration. Toutefois, de nombreuses observations de 
fraies (truite lacustre et corégone) ont été faites 
l’hiver suivant les travaux.


Modification de la géométrie 
du lit mineur ou moyen


La valorisation paysagère a été très rapide et se 
trouve être satisfaisante pour l’ensemble de la po-
pulation locale.


■ La valorisation de l’opération
Un panneau d’information détaillant les travaux et 
les bienfaits d’une telle opération a été mis en place 
sur le site.


Le Merloz après les travaux, en avril 2009 :
- en haut, les écoulements se diversifient.
- en bas, le resserrement du lit mineur fait apparaître un chenal d’étiage 
et un lit moyen.
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■  Coûts En euros HT


Coût des études 19 950 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


133 000 
565 


Coût de la valorisation non connu


Coût total de l’action 152 950 


Partenaires financiers et financements :
Agence de l’eau (35 %), conseil général (30 %), conseil régional (20 %), fédération départementale de 
la pêche (12 %).


Partenaires techniques du projet :
Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema), association locale pour la pêche, direction 
départementale de l’agriculture et de la forêt (DDAF), commune de Nantua et deux propriétaires 
riverains.


Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal 
à vocation unique Lange-Oignin 


et commune de Nantua
Contact Cyril Fréquelin 


SIVU Lange-Oignin  
57 rue René Nicod - BP 809
01108 Oyonnax cedex
c.frequelin@haut-bugey.com


Le Merloz après restauration, en septembre 2009. La végétation s’est bien 
développée sur les banquettes.
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Création d’un chenal d’étiage sinueux 
en milieu urbain sur le ruisseau de Montvaux


■ La localisation


Pays France


Bassin hydrogr. Rhin - Meuse


Région(s) Lorraine


Département(s) Moselle


Commune(s) Châtel-Saint-Germain.


Contexte règlementaire Non concerné


Références au titre des directives européennes


Réf. masse d’eau FRCR354


Réf. site Natura 2000 Non concerné


■ L’opération


Catégorie Restauration


Type d’opération Modification de la géométrie 
du lit mineur/moyen


Type de milieu 
concerné


Cours d’eau 
de zone intermédiaire


Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)


Qualité de l’eau, 
bon état des habitats


■ Le cours d’eau dans la partie restaurée


Nom Le ruisseau de Montvaux


Distance à la source 8 km


Largeur moyenne 1 m


Pente moyenne 2,4 ‰


Débit moyen 0,2 m3/s


Début des travaux Octobre 1999


Fin des travaux Décembre 1999


Linéaire concerné 
par les travaux 


400 m


■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Maintenir un niveau d’eau suffisant en période d’étiage 
et réduire les risques d’eutrophisation.


• Redonner au cours d’eau un aspect naturel.


• Augmenter les potentialités écologiques du milieu.


Modification de la géométrie 
du lit mineur ou moyen


■ Le milieu et les pressions
Le ruisseau de Montvaux est un affluent de la 
Moselle de 10 kilomètres de long drainant un 
petit bassin versant de 25 km2.  


En amont de la commune de Châtel-Saint-Ger-
main, le cours d’eau possède encore de bonnes 
caractéristiques hydromorphologiques. Par 
contre, dans la traversée urbaine de Châtel-
Saint-Germain, le cours d’eau a été rectifié et 
recalibré. Les berges ont été stabilisées par la 
création d’un canal bétonné. Le cours d’eau 
présente alors un tracé rectiligne et un profil 
transversal rectangulaire surdimensionné de 5 
à 6 mètres de large. Initialement, ces aména-
gements avaient permis de créer des bassins 
de stockage pour alimenter des moulins et des 
forges. 


Le ruisseau de Montvaux dans Châtel-Saint-Germain. 
Le tronçon à restaurer en septembre 1999.
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enveloppée dans un géotextile en fibre de coco. Les 
berges sont ensuite ensemencées avec un mélange 
de graminées et environ 700 plants d’hélophytes 
sont installés l’année suivante. Le choix des végétaux 
est fait en conformité avec les caractéristiques natu-
relles du site.  


■ La démarche règlementaire
• Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.


■ La gestion
Compte tenu du contexte urbain, le site est entre-
tenu par les services techniques de la commune.  Une 
gestion raisonnée est adoptée. Elle se réduit à une 
fauche bisannuelle des banquettes (une en juillet et 
une en octobre ou novembre) et éventuellement à 
l’enlèvement d’obstacles majeurs à l’écoulement et 
des déchets (plastiques, etc.).


■ Le suivi
Une étude préalable a été réalisée par un bureau 
d’étude spécialisé en 1996. Suite aux travaux, aucun 
suivi scientifique n’a été mené. Par contre, durant les 
premières années qui ont suivi les travaux, le service 
technique de la commune de Châtel-Saint-Germain 
et l’agence de l’eau ont suivi visuellement l’évolu-
tion des aménagements pour adapter l’entretien des 
banquettes et réaliser un retour d’expérience. 


■ Le bilan et les perspectives
Suite aux travaux, les banquettes se sont végétali-
sées. Le resserrement des eaux a rapidement permis 
de rediversifier les écoulements et la profondeur 
du lit. On n’observe plus de stagnation des eaux ni 
d’envasement.


Le ruisseau de Montvaux pendant les travaux de restauration.
Pose du géotextile en fibre de coco (octobre 1999).
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Le ruisseau de Montvaux après les travaux de restauration.
Passage d’une crue sur les aménagements en décembre 1999.
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Le ruisseau de Montvaux huit mois après les travaux de restauration.
Banquettes végétalisées et plantées, en juin 2000.
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Suite à l’abandon de ces ouvrages et au captage 
des principales sources situées dans la vallée pour 
l’alimentation en eau potable, la hauteur d’eau à 
l’étiage était devenue très faible, réduite à 1 à 3 cen-
timètres. Cette diminution a induit la raréfaction des 
habitats aquatiques, une eutrophisation du milieu et 
des nuisances olfactives. Le substrat du fond du lit, 
les vitesses d’écoulement et la profondeur du lit se 
sont homogénéisés dégradant les habitats du lit et 
ne permettant ainsi plus le développement d’une vie 
aquatique.  


■ Les opportunités d’intervention
Face à ce constat de dévalorisation du cours d’eau, 
tant d’un point de vue paysager que morphologique 
et biologique, la commune de Châtel-Saint-Germain 
décide d’entreprendre des travaux de restauration 
sur le ruisseau dans le cadre d’un projet communal 
de mise en valeur de la traversée urbaine.


■ Les travaux et aménagements
Les travaux consistent à aménager, dans le cours 
d’eau canalisé, un chenal d’étiage sinueux au profil 
transversal varié par la mise en place de banquettes. 
Le lit d’étiage est réalisé à l’aide de terre végétale 
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Depuis dix ans, les différentes crues qui sont sur-
venues n’ont pas causé de dégradations sur les 
aménagements et n’ont pas augmenté le risque 
dommageable d’inondation pour les riverains, une 
étude préalable ayant permis de dimensionner cor-
rectement les aménagements.


Le lit d’étiage recréé subit des réajustements mor-
phologiques. Les banquettes se sont au fur et à 
mesure ajustées aux caractéristiques du cours d’eau. 
Sur certains secteurs les banquettes se sont engrais-
sées et ont encore resserré le lit, à d’autres endroits 
le lit a peu à peu « grignoté » les banquettes pour 
reprendre un gabarit plus large. Au final, la largeur 
du chenal d’étiage varie entre 0,5 et 1,5 mètre. 


Le projet est très bien accepté par la population et 
les élus, en grande partie pour le côté paysager de 
l’opération. Ce site constitue l’une des vitrines de 
l’agence de l’eau pour ce type de travaux.  


■ La valorisation de l’opération
Plusieurs sorties ont été organisées sur ce site avec les 
élus du département et le personnel de l’agence de 
l’eau. Une plaquette présentant cette restauration a 
été réalisée par l’agence de l’eau.  


■  Coûts En euros HT


Coût des études 70 000 F soit environ 10 670 


Coût des acquisitions non concerné


Coût des travaux et aménagements
soit, au mètre linéaire :


environ 900 000 F soit environ 137 200 
343 


Coût de la valorisation non concerné


Coût total de l’action 147 875 


Partenaires financiers et financements :
agence de l’eau (17 %), direction régionale de l’environnement (DIREN) (33 %), conseil général (10 %).


Partenaire technique du projet :
agence de l’eau.


Maître d’ouvrage Commune 
de Châtel-Saint-Germain


Contact Mairie, 13 rue Jeanne-d’Arc
57160 Châtel-Saint-Germain  
mairie@chatel-saint-germain.fr 
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Modification de la géométrie 
du lit mineur ou moyen
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POURQUOI 
RESTAURER ?
 La dynamique fluviale, à l’origine de la biodiversité 


et du bon état écologique


 De la qualité des milieux aquatiques dépendent 
de nombreux services rendus à la société


 L’intérêt et l’importance d’une hydromorphologie non perturbée


 L’altération de l’hydromorphologie d’un cours d’eau 
à l’origine de dysfonctionnements
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Restauration physique 
des cours d’eau
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Exemples de morphologie de cours d’eau, des sources vers la mer. De haut 
en bas : l’Ain (Jura) rivière de tête de bassin à lit en gorge ; la Hulle (Ardenne) 
rivière de zone intermédiaire à lit sinueux ; la Touques (Calvados) rivière de 
plaine à lit méandriforme ; la Drôme (Drôme) rivière de plaine à lit en tresse.


Le cours d’eau 
recueille les eaux 


des pluies d’un 
même bassin versant et 


les transporte par gravité 
jusqu’au confluent 
ou jusqu’à la mer.


Graphies
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La dynamique fluviale, 
à l’origine de la biodiversité 
et du bon état écologique


L’essentiel… 
■ Les rivières sont des milieux hétérogènes, dynamiques et mobiles dans l’espace et dans le temps.


■ Le bon fonctionnement du cours d’eau est à la base des services rendus par les écosystèmes : 
régulation des inondations, fertilisation des plaines alluviales, biodiversité, etc.


■ Au niveau des habitats, plus l’hétérogénéité est grande dans l’espace et dans le temps, plus 
la diversité biologique est grande, et plus la résistance spontanée aux modifications et aux 
agressions, aussi appelée « résilience », est importante.


■ Le respect de la dynamique du cours d’eau contribue à l’atteinte du bon état écologique requis 
par la directive cadre sur l’eau.


En parcourant un cours d’eau de l’amont vers l’aval, 
au fil des saisons ou à plusieurs années d’intervalle, 
on observe une modification du paysage et des 
milieux associés. S’expliquant par des phénomènes 
physiques et biologiques, les évolutions de la forme 
des rivières et de leurs  habitats sont appelées « dyna-
mique fluviale ». La compréhension de la dynamique 
fluviale est essentielle pour préserver ces phénomè-
nes qui sont un des moteurs de la biodiversité de 
l’hydrosystème.  


La rivière, un système 
physique énergétique
Un cours d’eau est un système qui recueille et trans-
porte vers l’aval, sous l’effet de la gravité, les eaux 
des pluies et des sources d’un même bassin versant. 
La pente et le débit en font un système énergétique. 
La grande diversité morphologique des rivières n’est 
nullement le fruit du hasard. Elle dépend du climat, 
de la géologie et du relief. 


Pourquoi 
restaurer ?







Séquence répétée de radiers sur trois cours d’eau de différentes largeurs : 
l’Allier (Puy-de-Dôme), largeur 30 mètres ; le Drugeon (Doubs), largeur 3 m 
et le Lambron (Calvados), largeur 1,5 m.
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1 : berge extérieure, zone préférentielle d’érosion. 
2 : berge intérieure, zone préférentielle de dépôt.
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La balance de Lane (d’après E. W. Lane, et W. Borland) illustre le principe 
d’équilibre dynamique de la rivière. Un cours d’eau, présentant un fort 
débit liquide et/ou une forte pente, se charge en un point précis en 
matériaux solides. Quand le débit liquide baisse et/ ou la pente diminue, le 
cours d’eau perd de l’énergie et dépose les matériaux transportés jusque-là. 
Les éléments fins se déposent pour un débit plus faible que les éléments 
grossiers. Le profil en long de la rivière est stable lorsqu’il existe un équilibre 
entre les sédiments qui partent et ceux qui arrivent.
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La forme des rivières n’est pas figée, elle évolue 
dans l’espace et dans le temps. Les précipitations 
(conditionnées par le climat), la nature géologique 
du substrat et la pente (dépendant du relief) sont 
notamment à l’origine des ajustements morpholo-
giques du cours d’eau. La combinaison de ces trois 
paramètres régit la puissance spécifique du cours 
d’eau et caractérise sa dynamique 1.  


■ Un système contrôlé par les débits 
liquides et solides
Tout cours d’eau peu altéré érode, transporte et 
dépose les matériaux solides provenant des parties 
amont du bassin et de ses berges soumises aux pro-
cessus d’érosion latérale.


Les processus d’érosion / dépôt, sous l’effet du débit 
et de la pente, contribuent à donner au lit mineur sa 
géométrie en long et en travers ainsi que sa forme 
en plan (nommée style fluvial). Ainsi, en fonction de 
la quantité de matériaux transportés, de la nature 
plus ou moins cohésive des berges et de la puissance 
du cours d’eau, on aura un lit à méandres, un lit en 
tresses, etc.


Le débit liquide (Q), qui varie au gré des saisons et 
des précipitations, et le débit solide (Qs), constitué 
de matériaux minéraux fins et grossiers, sont à l’ori-
gine des processus d’érosion / dépôt. Ils contribuent 
aux ajustements morphologiques du cours d’eau.


Un fonctionnement en équilibre dynamique se ca-
ractérise par une oscillation régulière entre érosion 
et dépôt. Ce concept est schématisé par la balance 
de Lane [voir ci-contre].


■ Des zones préférentielles 
d’érosion et de dépôts 
On observe sur tous les cours d’eau des zones préfé-
rentielles d’érosion et de dépôt. 


Dans les coudes des cours d’eau sinueux ou méandri-
formes, la rive extérieure (dite concave) est une zone 
préférentielle d’érosion sous l’effet de la force cen-
trifuge, tandis que la rive intérieure (dite convexe) 
est une zone préférentielle de dépôts de matériaux.


1 - La puissance spécifique du cours d’eau se traduit par le produit de la pente du 
cours d’eau  par le débit.


Longitudinalement, les dépôts s’effectuent dans les 
ruptures de pente et aux endroits où le lit du cours 
d’eau est élargi. Les dépôts les plus grossiers forment 
des faciès d’écoulement appelés radiers (zones cou-
rantes et peu profondes). 
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Cours d’eau au débit de plein bord ou débit de crue morphogène.
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Cours d’eau en crue débordante. La limite du lit mineur est marquée par 
la ripisylve.
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Des zones de radiers et de mouilles (zones lentes et 
profondes situées dans les concavités) se succèdent 
en alternance sur la plupart des cours d’eau sinueux 
ou méandriformes.


Les protections de berge (enrochements, palplan-
ches, etc.) empêchent les cours d’eau qui en ont la 
capacité de se recharger en matériaux. L’énergie 
des écoulements ne peut alors plus se dissiper par 
le transport de la charge de fond. Elle est reportée 
à l’aval, aggravant les phénomènes d’érosions sur le 
fond du lit ou sur les berges. 


Les berges vives et la ripisylve (boisement le long 
d’un cours d’eau) participent à l’équilibre morpho-
dynamique du cours d’eau : les berges de nature peu 
cohésive permettent la recharge sédimentaire tandis 
que la ripisylve assure leur protection contre les éro-
sions excessives.   


■ Un lit mineur et un lit majeur 
façonnés par les crues
Une crue est une augmentation plus ou moins 
brutale du débit d’un cours d’eau, qui se traduit 
généralement par une augmentation très visible du 
niveau d’eau. La crue est caractérisée par sa période 
de récurrence (ou période de retour). Par exemple, 
la crue biennale Q 2 ans a une chance sur deux de se 
produire dans l’année et la crue centennale Q 100 ans 
a une chance sur cent de se produire dans l’année. 


Les crues morphogènes modèlent le lit de la rivière. 
Si les fortes crues (Q 50 ans ou plus rares) modifient 
fortement la morphologie du lit, ce sont cependant 
les crues fréquentes moins fortes (un à trois ans) qui 
modèlent la géométrie moyenne ou  « d’équilibre », 
en long, en travers et en plan du cours d’eau. Les 
débits de ces crues correspondent sensiblement au 
débit de plein bord dans un cours d’eau ayant un 
fonctionnement équilibré. Ce débit permet une mise 
en mouvement régulière et efficace des matériaux 
solides grossiers (la charge de fond), contribuant 
ainsi à la régénération des milieux alluviaux en lit 
mineur (fond du lit et bancs alluviaux exondés une 
partie de l’année). 


Pour plus d’informations sur les services 
rendus par les écosystèmes voir la fiche 
« Pourquoi restaurer ? - De la qualité des 
milieux aquatiques dépendent de nom-
breux services rendus à la société »


■ Le cours d’eau, 
un système dynamique
Le lit mineur du cours d’eau, sous l’influence des 
débits liquides et des débits solides, est souvent en 
cours de remaniement. Des bancs alluviaux se for-
ment et sont remobilisés par les crues, des mouilles 
se créent, de nouveaux bras se forment et d’autres 
sont abandonnés, les méandres se déplacent. L’évo-
lution régulière de la morphologie du lit est appe-
lée « équilibre dynamique » et traduit le fait que 
le cours d’eau « se porte bien » d’un point de vue 
hydromorphologique. Cette mobilité naturelle varie 
suivant différentes échelles d’espace et de temps 
qu’on peut appeler dynamique spatio-temporelle 
[voir schéma page suivante].


De la dynamique spatio-temporelle vient la nécessité 
de maintenir un espace dédié au fonctionnement 
du cours d’eau. Cet espace est appelé espace de 
mobilité sur les rivières actives ou potentiellement 
actives, c’est-à-dire sur les rivières dont les réajus-
tements morphologiques sont fréquents, ou espace 
de fonctionnalité sur les autres. Cet espace garantit 
sur le long terme le bon fonctionnement de l’hydro-
système : dissipation de l’énergie du cours d’eau par 


Les crues supérieures au débit de plein bord débor-
dent dans le lit majeur et participent au bon fonc-
tionnement des écosystèmes de la plaine alluviale. 
Elles contribuent à l’alimentation en eau des annexes 
hydrauliques, à la reconstitution des réserves d’eau 
(recharge de la nappe phréatique), à l’épuration de 
l’eau et à l’apport de matériaux fins et d’éléments 
fertiles dans la plaine alluviale. Cette dernière joue 
un rôle important en stockant les eaux de crues, ré-
duisant ainsi le débit maximum de crue en aval.


La dynamique fluviale, 
à l’origine de la biodiversité 
et du bon état écologique
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La dynamique spatio-temporelle du cours d’eau traduisant la dynamique 
fluviale.
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Exemple d’habitat du lit mineur nécessaire à la reproduction de certaines 
espèces : des graviers non colmatés accueillant les œufs de truite de mer, 
adéquats pour l’oxygénation des œufs.


Exemple d’habitat exondé du lit mineur et des espèces pouvant y être 
associés à un moment de la journée : cormorans sur un banc alluvial, servant 
de zone de repos.
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ajustement de la pente, recharge en sédiments par 
érosion des berges, création et régénération de mi-
lieux annexes (bras morts), échanges avec la nappe, 
stabilité du fond du lit mineur (réduction des risques 
d’incision), etc.


Pour plus d’informations sur l’hydro-
morphologie des cours d’eau : à 
paraître en 2010, « Éléments d’hydro-
morphologie fluviale », J.R. Malavoi, 
J.P. Bravard.


La morphologie de la rivière est la résultante de 
sa dynamique fluviale. Cette morphologie peut se 
traduire par une mosaïque d’habitats aquatiques et 
rivulaires pour de nombreuses espèces animales et 
végétales.


La morphologie et les régimes hydrauliques évo-
luent de façon très marquée de l’amont vers l’aval. 
Les espèces de macrophytes (plantes aquatiques), 
de poissons et d’invertébrés sont par conséquent 
très différentes dans les têtes de bassin et à l’aval du 
cours d’eau.  


■ Le lit mineur
De l’hétérogénéité du lit mineur va dépendre la 
nature des peuplements biologiques dans le cours 
d’eau. Les poissons, selon leurs activités journalières 
(nourrissage, repos, reproduction) ou leurs différents 
stades de développement (œuf, alevin, adulte) ont 
souvent besoin d’un ensemble d’habitats dans le 
cours d’eau. Ces habitats sont essentiellement décrits 
par la hauteur d’eau, la vitesse d’écoulement et la 
taille des granulats. Ces paramètres caractérisent les 
faciès d’écoulements : radiers, mouilles, plats, rapi-
des, cascades, etc. Certains poissons réalisent des dé-
placements quotidiens souvent de quelques dizaines 
à quelques centaines de mètres entre ces différents 
faciès. Pour la reproduction, les déplacements peu-
vent être nettement plus longs.


La rivière et son corridor, un espace de biodiversité
D’autre part, les bancs alluvionnaires exondés une 
partie de l’année constituent des habitats pour cer-
taines espèces végétales ou animales terrestres. Ce 
sont par exemple des zones de repos, de nidification 
ou de chasse de certains oiseaux.







Exemple d’espèce nichant dans les berges de certains cours d’eau :
l’hirondelle de rivage 
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Exemples d’habitats immergés du lit mineur, occupés par des espèces 
aquatiques à différents stades de leur développement ou de leur cycle 
journalier. De haut en bas : blocs constituant un abri à une écrevisse « pieds 
blancs » ; larve d’invertébré aquatique cherchant sa nourriture sur les 
graviers ; chevelu racinaire en pied de berge utilisé par une communauté 
de poissons pour se cacher. 
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Pour plus d’informations sur la répar-
tition amont - aval des espèces, voir la 
fiche « Les typologies des cours d’eau »


■ Les berges et la ripisylve 
Les berges et la ripisylve sont source de diversifica-
tion de l’habitat aquatique et rivulaire. La ripisylve 
favorise l’entrée dans le cours d’eau de bois mort et 
de matière organique. Par son système racinaire, elle 
offre des zones de reproduction à certains poissons 
et invertébrés. Dans sa partie émergée, elle est fa-
vorable aux mammifères et aux oiseaux. La berge, 
selon sa géologie et sa nature, peut aussi constituer 
un habitat, notamment pour les oiseaux comme les 
hirondelles de rivage ou le martin-pêcheur.


■ L’interface entre le lit mineur et la berge 
La rive du cours d’eau constitue une zone d’interface 
entre l’eau et la terre. Cette zone de transition est 
extrêmement riche au plan biologique. Les inverté-
brés qui se nourrissent de débris organiques et/ou 
de micro-organismes bénéficient de conditions plus 
favorables pour se développer, les supports faisant 
office d’habitats et la ressource alimentaire y étant 
plus abondante : racines d’arbres, bois mort, plantes 
aquatiques supérieures et plantes semi-aquatiques. 
Les poissons et les écrevisses utilisent des abris sous 
berges pour se cacher, évitant ainsi la prédation. 


■ Les annexes hydrauliques  
Les annexes hydrauliques dont la qualité est dé-
pendante de la dynamique fluviale (débordement, 
connexions avec le lit mineur) sont des habitats indis-
pensables à certaines espèces. Les prairies inondées 
par les crues sont aussi propices à la reproduction 
de certains poissons comme le brochet, mais aussi 
d’amphibiens comme la grenouille rousse. Ce sont 
également des zones exploitées par les oiseaux, 
notamment les migrateurs, qui trouvent dans ces zo-
nes leurs nourritures ou leurs lieux de reproduction 
comme le râle des genêts.


Exemple d’habitat exondé du lit mineur et espèce pouvant y être associée à 
un moment de la journée : une loutre à l’affut sur un embâcle.


La dynamique fluviale, 
à l’origine de la biodiversité 
et du bon état écologique







Les obligations 
de la directive cadre 
sur l’eau et du Grenelle 
de l’environnement
La directive cadre sur l’eau (DCE) vise à atteindre un 
bon niveau de qualité pour les eaux européennes. En 
plus de la qualité chimique des eaux, c’est la qualité 
biologique des eaux et la continuité écologique qui 
sont visées. Le rétablissement de l’équilibre biologi-
que et de la biodiversité passe par le retour des systè-
mes aquatiques à un état fonctionnel proche de celui 
qu’on pourrait appeler état de référence, c’est-à-dire 
avant perturbation.  


Les systèmes biologiques sont conditionnés par la 
structure du milieu physique. Le rétablissement du 
fonctionnement morpho-dynamique d’un cours 
d’eau contribuera à améliorer son état écologique 
comme requis par la DCE. Cela participera aussi au 
rétablissement de la continuité écologique dans les 
cours d’eau et à l’amélioration du fonctionnement 
des écosystèmes et écotones (zones d’interface) fa-
vorisant la biodiversité. 


■ Le corridor aquatique et rivulaire  
À une échelle plus large, le cours d’eau et la bande 
riveraine qui l’entoure forment des corridors. Ces 
derniers permettent le déplacement de certaines 
espèces sur de longues distances par voie aquatique 
(poissons migrateurs, mammifères semi-aquatiques) 
ou par voies terrestre et aérienne (oiseaux, chauves-
souris, mammifères semi-aquatiques). Ils contribuent 
dans ce sens à la diversité et la qualité du milieu 
aquatique et des terres riveraines.


Ces déplacements nécessitent de retrouver à l’échel-
le de l’hydrosystème (cours d’eau, corridors, plaine 
d’inondations) l’ensemble des conditions retrouvées 
localement. Le corridor rivulaire est une composante 
importante de la « Trame verte et bleue » de la loi 
« Grenelle 2 Environnement » adoptée en août 2009.


Pour plus d’informations sur les corridors : 
CSPNB (2008). L’arbre, la rivière 
et l’homme, MEDAT / D4E: 64, 
téléchargeable à l’adresse suivante :
http://www.ecologie.gouv.fr/L-arbre-la-riviere-et-l-homme.htm/
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Exemples d’espèces inféodées aux milieux aquatiques, effectuant une 
de leurs activités vitales dans les annexes hydrauliques. De haut en bas : 
crapauds communs se reproduisant dans une annexe hydraulique ; aeschne 
imperator mâle se nourrissant d’un sympetrum ; brocheton dans les 
herbiers d’une prairie alluviale ; cistude (espèce menacée) se reposant sur 
du bois mort dans un bras mort. 
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De la qualité des milieux aquatiques 
dépendent de nombreux services 
rendus à la société 


L’essentiel… 


■ Les sociétés dépendent des fleuves et des rivières en bon état pour assurer leur développement 
sur le long terme. 


■ Les milieux aquatiques ont des fonctions multiples, qu’il est nécessaire de connaître afin de 
les gérer de manière durable.


Le milieu naturel rend de nombreux services – aussi 
appelés aménités – aux sociétés humaines, contri-
buant à leur développement et leur bien-être. La 
plupart des services fournis dépendent de l’état de 
conservation des écosystèmes. En effet, leur fonc-
tionnement dans de bonnes conditions est souvent 
nécessaire à la préservation des fonctions et services 
que l’on peut leur associer. 


Il en est de même pour les services fournis par l’hydro-
système, c’est-à-dire l’ensemble des écosystèmes 
aquatiques et humides (cours d’eau, zone humide, 
corridor rivulaire, plaine d’inondation, annexe 
hydraulique, nappe alluviale) qui compose le milieu 
aquatique et qui sont indissociablement unis par une 
même dynamique fluviale.


Les services offerts par l’environnement ne sont 
généralement perceptibles par les pouvoirs publics 
et la société civile que lorsqu’ils régressent. Par 
exemple, c’est lorsque la qualité de l’eau se dégrade 
et qu’elle devient incompatible avec la baignade ou 
l’adduction d’eau potable que l’on mesure la valeur 
des services rendus par un cours d’eau en bon état. 
Cette valeur s’évalue à travers une perte économi-
que liée à l’interdiction temporaire ou permanente 
de baignade ou des surcoûts d’intervention liés à 
d’éventuels traitements complémentaires devenus 
nécessaires et récurrents.  


C’est pourquoi ces dernières années, plusieurs études 
ont été menées pour tenter d’estimer la valeur éco-
nomique associée aux services écosystémiques. Cette 
évaluation se caractérise par une grande diversité 
de méthodes, mises au point par des économistes 
spécialisés en environnement. Il existe toutefois 
des limites à ces méthodes conduisant à la difficile 
utilisation des données en dehors du contexte parti-
culier de l’étude. La démarche a toutefois permis de 


clarifier les différents types de services que l’on peut 
regrouper en grandes catégories pour en faciliter la 
compréhension globale.


Identifier et évaluer 
les services écosystémiques :
une démarche d’intérêt
Il n’est pas toujours facile de réaliser une évaluation 
des services rendus, en raison notamment d’une ab-
sence de valorisation par le marché. Pour autant, il 
faut retenir de ces démarches d’évaluation économi-
que pas tant les valeurs estimées généralement dans 
un contexte particulier avec une approche précise, 
mais surtout une observation générale : tous les éco-
systèmes, même les plus petits, ont une valeur éco-
nomique non négligeable. Un des objectifs de cette 
démarche est d’accroître la connaissance des services 
rendus par les écosystèmes et leur fonctionnement 


Une démarche internationale 
en faveur de l’identification et de la reconnaissance 
des services rendus par les milieux naturels : 
Millenium Ecosystem Assessment


Pour comprendre la nature des services fournis par les 
écosystèmes et les évaluer de manière monétaire, le 
programme des Nations Unies pour l’Environnement 
(UNEP) a réalisé en 2005, un rapport sur l’évaluation des 
écosystèmes pour le millénaire et a dénombré trente-et-
un services, classifiés en quatre catégories : approvision-
nement, régulation, services culturels et auto-entretien. 
De nombreux travaux sont en cours pour estimer les 
coûts liés à leur perte. 


Dans la même logique et suivant une démarche simi-
laire, la direction de l’eau et de la biodiversité (DEB) du 
ministère en charge de l’Écologie mène actuellement 
une étude sur l’évaluation de l’état des écosystèmes 
terrestres, aquatiques et marins français. Cette étude 
« MEA France » est conçue dans l’esprit du Millenium 
Ecosystem Assessment. 


Pour en savoir plus sur la dynamique flu-
viale, voir la fiche « Pourquoi restaurer ? - 
La dynamique fluviale, à l’origine de la 
biodiversité et du bon état écologique »


 2Pourquoi 
restaurer ?
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et d’apporter des arguments complémentaires en fa-
veur d’actions de préservation voire de restauration 
des milieux naturels, de faciliter ainsi l’engagement 
de maîtres d’ouvrage notamment publics, mais aussi 
privés, en amenant progressivement un soutien de la 
société en général en faveur de l’écologie.


Des études montrent effectivement que la restaura-
tion écologique facilite la récupération des services 
écosystémiques et permet d’augmenter de 44 % la 
biodiversité et de 25 % les services écosystémiques 1. 
D’un point de vue social, l’amélioration des services 
écosystémiques agit également comme moteur de 
l’économie en favorisant l’emploi « vert ». D’un 
point de vue économique, il s’agit de mettre en 
évidence sa contribution en termes de bénéfices ou 
en termes de coûts évités. À ce titre, la préservation 
et la restauration des fonctionnalités des milieux 
aquatiques est bien aussi un moteur du développe-
ment durable reposant sur ces trois piliers : écologie, 
économie et social.


Les services 
d’approvisionnement 
De façon générale, les écosystèmes procurent de 
nombreux biens ou produits tels que des produits 
alimentaires, des fibres (bois, coton, laine, soie, pois-
sons, produits de la mer, etc.), des combustibles, des 
médicaments naturels (les algues, les racines, les pro-
duits non-ligneux), des produits pharmaceutiques et 
des ressources ornementales. Le plus vital d’entre 
eux est bien sûr la fourniture d’eau douce par les 
milieux aquatiques et humides.


L’abondance et la diversité des produits issus de 
l’hydrosystème sont fortement dépendantes de la 
qualité des milieux qui le composent. Ainsi, un hydro-
système constitué d’habitats hétérogènes (ripisylve, 
zones humides, abris sous berges, blocs, embâcles, 
annexes hydrauliques, etc.) favorise la présence et 
l’abondance d’une faune et d’une flore diversifiées, 
trouvant dans leur environnement l’ensemble des 
ressources et espaces nécessaires à l’accomplissement 
de leur cycle de vie. On peut qualifier ces milieux de 
riches et productifs au regard de la biodiversité et de 
l’importance de la biomasse qui les caractérisent. 


En revanche, dans un système altéré ou au fonc-
tionnement dégradé (cours d’eau rectifié, habitats 
homogènes, absence de ripisylve, etc.) on observe 
un changement global de la structure du système : 
réseau trophique perturbé, risque d’eutrophisation 
accéléré, compétition entre les espèces exacerbée, 
structuration des peuplements animal et végétal 
déséquilibrée, confinement des espèces. Les impacts 
de l’artificialisation des milieux aquatiques (chenali-
sation, par exemples) sont très graves et continus, les 
biomasses de poissons sont fréquemment réduites 
de 80 % ou plus : il n’y a pas de récupération biologi-
que tant que dure l’altération physique 2. 


1 - Rey-Benayas J.M., Newton A.C., Diaz A., Bullock J. (2009). «Enhancement of 
Biodiversity and Ecosystem Services by Ecological Restoration: A Meta-Analysis.» 
Science 325(5944): 1121 - 1124.


L’eau de source, le plus vital des biens fournis par les milieux aquatiques.


C
hr


ist
ia


n 
C


ou
ve


rt
 - 


G
ra


ph
ie


s


G
ra


ph
ie


s


2 - Wasson J-G., Malavoi J-R., Maridet L., Souchon Y., Paulin L. (1995). Impacts 
écologiques de la chenalisation des rivières  : 152.
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Les services de régulation
Les hydrosystèmes par leur fonctionnement contri-
buent à la régulation de divers processus, comme le 
climat ou les risques naturels. Le stockage des préci-
pitations dans les plaines d’inondations, la recharge 
des aquifères et le soutien d’étiage des cours d’eau 
par les zones humides et l’épuration de l’eau sont les 
services de régulation les plus souvent observés au 
niveau des hydrosystèmes.  


■	L’amélioration de la qualité 
physico-chimique de l’eau : 
le pouvoir auto-épurateur de la rivière 
et de sa plaine alluviale
Les hydrosystèmes continentaux, côtiers et marins 
assurent une fonction d’épuration des eaux. Ils peu-
vent assimiler et détoxifier des composés agressifs 
pour les organismes grâce à certains processus à 
l’œuvre dans le sol ou le sous-sol. 


Des études ont montré que la diversité des carac-
téristiques morphologiques de la rivière augmente 
son pouvoir auto-épurateur 4. La capacité d’auto-
épuration des cours d’eau est influencée par des 
paramètres tels que le débit, la vitesse du courant, la 
température et la géomorphologie. En règle généra-
le, plus les interactions entre eau de surface et zone 
hyporhéique (fond du cours d’eau) sont  diversifiées, 
plus la capacité d’épuration est développée. Ainsi la 
matière organique est plus rapidement dégradée 
lorsqu’elle est bloquée par des petits embâcles ou 
des blocs et en présence d’une alternance de radier 
et de mouille. 


3 - Barnaud. G., Fustec. E (2007). « Conserver les zones humides : pourquoi ? 
comment ? » : 295


Les milieux aquatiques sont, avec les forêts tropica-
les, les milieux les plus productifs à l’échelle de la pla-
nète 3. Leur bon état permet de soutenir des activités 
économiques non négligeables et répond surtout 
aux besoins vitaux des populations en terme d’ali-
mentation et d’eau potable : produits de la pêche, 
exploitation d’une source sans trop de traitements 
additionnels… La restauration de la dynamique du 
cours d’eau, des habitats aquatiques, de la plaine 
d’inondation et/ou la modification de certaines 
pratiques agricoles sur le bassin versant permettent 
d’augmenter la qualité des produits et/ou d’amélio-
rer la productivité naturelle des milieux.


Les milieux riches et productifs sont caractérisés par une forte biodiversité.
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Dans les rivières peu artificialisées, le pouvoir épurateur est conservé grâce 
aux échanges possibles entre les eaux superficielles et la zone hyporhéique.
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La restauration de frayères à brochets 
sur la Charente


La restauration de douze hectares de frayères à bro-
chets sur le fleuve Charente, par la fédération départe-
mentale de pêche de la Charente, a permis de recréer 
des capacités d’accueil et des conditions de fonctionne-
ment du milieu favorables à une reproduction naturelle 
de brochets. L’efficacité de cette mesure a été démon-
trée grâce aux carnets de prélèvements mis en place en 
1995 qui montrent une augmentation de l’abondance 
de la population piscicole. Avant les travaux, onze 
heures de pêche étaient nécessaires pour capturer 
un brochet maillé, contre seulement six aujourd’hui. 
Les pêcheurs sont satisfaits et les gestionnaires locaux 
n’ont plus besoin d’effectuer de repeuplement du fait 
du rétablissement de la reproduction naturelle dans le 
milieu aquatique. 


Source : Milot F. « La restauration des frayères à brochet - Le cas des marais 
d’Ambérac » Colloque Les bons comptes des zones humides, février 2009.


Un exemple


De la qualité des milieux aquatiques 
dépendent de nombreux services 
rendus à la société 
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Par exemple, sur le Rhin, il a été montré que l’auto-
épuration est d’autant plus intense que l’hydro-
système est diversifié, en réalité « peu artificialisé » 4. 
À l’inverse, lorsque le cours d’eau est dégradé, incisé 
par exemple, le rendement épuratoire pour certains 
paramètres baisse 5, d’où l’intérêt d’un cours d’eau 
en bon état « hydromorphologique » et donc en bon 
état de fonctionnement. 


Les zones humides, ainsi que les zones enherbées ou 
boisées le long des cours d’eau, aussi appelées « zone 
tampon », participent également au bon fonction-
nement des processus d’épuration du cours d’eau. 
Elles contribuent au piégeage des polluants et des 
particules fines [voir encadré ci-dessus].  


La morphologie peu altérée du cours d’eau ainsi que 
la végétation des berges et une dynamique fonction-
nelle avec la plaine d’inondation contribuent donc à 
la réduction de la pollution des milieux aquatiques. 


Ces observations confortent le besoin de restaurer 
de bonnes conditions de fonctionnement de l’hydro-
système afin de reconquérir des cours d’eau avec une 


bonne qualité physico-chimique évitant d’une part 
les phénomènes d’hyper-eutrophisation caractérisés 
par le développement d’algues ou de végétaux su-
périeurs, et d’autre part, le recours à des traitements 
complémentaires et coûteux pour l’approvisionne-
ment en eau potable.


Le ministère en charge de l’Écologie a estimé que 
les dommages liés à la pollution de l’eau en France 
s’élevaient à trois milliards d’euros par an 6. Sur un 
ensemble de zones humides reparties sur 89 sites 
à travers le monde, il a été estimé que la fonction 
d’épuration pouvait représenter une valeur écono-
mique d’environ 251 €/ha/an 7. La préservation de 
la qualité des cours d’eau pourrait représenter des 
économies réelles en matière d’investissement pour 
la potabilisation des eaux et/ou la réduction de la 
pollution des eaux. 


C’est le cas par exemple à New-York où la ville a, en 
1996, fait le choix de mettre en œuvre un programme 
de restauration écologique sur le bassin d’alimenta-
tion en eau potable plutôt que de mettre en place 
un dispositif de traitement de l’eau. Les deux scéna-
rios ont été chiffrés et comparés, la solution retenue 
a ainsi permis d’économiser plus de six milliards de 
dollars, faisant prendre conscience de l’importance 
des services rendus par les écosystèmes 8. 


■	La régulation des débits d’eau : 
la capacité de rétention des eaux 
des plaines d’inondation
L’hydrosystème régule le régime des eaux (stockage 
en crue, soutien d’étiage). Il agit notamment sur la 
répartition des eaux dans le temps, l’ampleur du 
ruissellement et l’alimentation des aquifères et des 
cours d’eau.


Les plaines d’inondation (ou champs d’expansion des 
crues) permettent le stockage des eaux en période 
de forte crue et une restitution lente et continue au 


6 - D’après le ministère de l’écologie et du développement durable
7 - Schhuyt et Brander (2004). The economic values of the world’s wetlands, living 
waters. Conserving the source of life, WWF International. Gland.
8 - CSPNB, (2007). La biodiversité à travers des exemples. MEDAD/D4E : 104


La contribution de certains compartiments 
de l’hydrosystème à la régulation des crues


• Certaines zones humides peuvent stocker jusqu’à 
15 000 m3 d’eau par hectare a.


• Une étude réalisée sur 89 sites a estimé que le service 
de régulation des crues émanant des zones humides, 
peut représenter un bénéfice ou un coût évité de 
404 €/ha/an b. 


• La végétation du lit majeur joue un rôle efficace dans 
le ralentissement des crues en freinant la vitesse du 
courant.


a - Bureau de la Convention de Ramsar, 2001
b - Schhuyt et Brander. 2004. The economic values of the world’s wetlands, 
living waters. Conserving the source of life, WWF International. Gland.


4 - Namour, P. (1999). Auto-épuration des rejets organiques domestiques. Nature 
de la matière organique résiduaire et son effet en rivière. LYON 1, Université Claude 
Bernard : 164
5 - Barnaud. G., Fustec. E (2007). « Conserver les zones humides : pourquoi ? 
comment ? » : 295


La contribution de la plaine alluviale
 au pouvoir épurateur 


• La capacité épuratrice de dispositifs enherbés de six 
mètres de large atteint sur les écoulements superficiels 
une moyenne interannuelle de 70 %. Une bande en-
herbée de 12 à 18 mètres de large offre une capacité 
d’épuration entre 84 à 91 % a. 


• En moins de 30 mètres, une forêt alluviale est capable 
d’abattre jusqu’à 80 % des teneurs en nitrates contenu 
dans les écoulements superficiels b. 


• Le réseau racinaire peut réduire considérablement la 
teneur en sels nutritifs apportés par le monde agricole 
tels que les nitrates et les phosphates. L’action conju-
guée de l’absorption racinaire par les végétaux et la 
dénitrification par les micro-organismes peut dans cer-
taines conditions éliminer plus de 99 % des nitrates c. 


Pour plus d’information sur l’effet des bandes 
enherbées et boisées : CSPNB (2008). « L’arbre, 
la rivière et l’homme », MEDAT / D4E: 64. d


Pour plus d’information sur les zones tam-
pons : CORPEN (2008). « Les zones tampons, 
un moyens de préserver les milieux aquati-
ques », MEDAD / MAP. 20. e


a - Agence de l’eau Loire Bretagne, 1997.
b - Lefeuvre, Colloque zones humides, octobre 1994.
c - Décamps – MATE.
d - Téléchargeable à l’adresse suivante : 
http://www.ecologie.gouv.fr/L-arbre-la-riviere-et-l-homme.html
e - Téléchargeable aux adresses suivantes : 
- brochure : http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/zones_tampons_20_
pages_a5-2.pdf 
- diaporama : http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/diaporama_ZT_def-
2.pdf
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cours d’eau en période plus sèche. Elles influencent 
ainsi la propagation de l’onde de crue en réduisant 
la vitesse de transfert de l’eau. Le stockage de l’eau 
dans les plaines d’inondation réduit ainsi le risque 
d’inondation dommageable à l’aval, mais contribue 
aussi à l’épuration de l’eau par les zones humides 
alluviales et à la recharge des aquifères. Les dégâts 
causés par les inondations en France s’élèvent en 
moyenne à 265 millions d’euros par an 9. La préser-
vation et la restauration de la dynamique fluviale qui 
assure « l’entretien » des milieux aquatiques dans les 
corridors aquatiques permettent, par stockage d’eau 
dans ces espaces, de diminuer le risque d’inondations 
dommageables dans les secteurs à enjeux. 


La préservation et la reconquête d’espaces de mobili-
té, et au-delà d’espaces de rétention des crues au sein 
desquels peuvent se développer des milieux aquati-
ques de qualité, contribuent à la réalisation d’écono-
mies en diminuant le nombre et l’intensité des dégâts 
causés par les inondations dommageables.


Sur le fleuve Charente, la modification des usages 
des sols, avec l’artificialisation, l’urbanisation et sur-
tout la régression des prairies, a conduit à l’extension 
des inondations de zones urbaines, à l’accélération 
des ruissellements, à l’artificialisation des cours 
d’eau. Pour les villes de Cognac, et de Saintes, le 
montant des dégâts liés aux trois crues subies en dix-
huit ans, s’élève respectivement à 10 M et 4 M.  
Avec les couverts végétaux d’antan les coûts auraient 
été atténués de cette grandeur 10. 


Les services culturels
Les écosystèmes jouent un rôle essentiel dans la vie 
sociale et culturelle. Lieux de détente et de loisirs, 
de rencontre ou de repos, de bien être et de soins, 
de dépaysement, sources d’inspiration et de beauté, 
repères d’une identité personnelle ou collective, 
mémoire du territoire et de certaines traditions… 
les espaces aquatiques recouvrent de multiples 
fonctions au sein de la société humaine. Par leurs 
propriétés matérielles et immatérielles, les écosystè-
mes aquatiques contribuent à la qualité de vie et à 
la culture, qui sont des valeurs non marchandes mais 
bien réelles et déterminantes dans les choix de vie et 
de société des hommes. L’ensemble de ces services 
culturels non-marchands 11 sont essentiels aux com-
munautés humaines.  


Ainsi, la perception du paysage est très importante 
pour les riverains. Plus qu’aux caractéristiques de 
la rivière elle-même, c’est à l’environnement de la 
rivière que les individus sont le plus sensibles : pré-
sence d’arbres, ombrage, oiseaux… La rivière et son 
corridor écologique contribuent à l’attractivité et à 
la qualité du paysage fluvial. 


Certaines études réalisées en France montrent que 
la fonction d’agrément, de paysage et de préser-
vation d’une biodiversité terrestre et aquatique 
associée aux sites, est valorisée par les populations 
locales. Il ressort parfois de ces études des estima-
tions de consentement à payer par la population 
fréquentant ces sites afin que la qualité de ceux-ci 
et leur accessibilité soit préservée voire améliorée. 
Ainsi, pour l’estuaire de l’Orne, la population locale 
serait prête à payer entre 20 et 67 € (valeur 2004) 
pour contribuer « au financement des travaux de 
protection et d’entretien de l’estuaire » et entre 
2,5 et 5 € par visite pour pouvoir bénéficier des 
jouissances que procure cet espace 12. Une autre 
approche par les coûts de transport permet aussi 
de montrer l’importance accordée par les riverains 
comme les visiteurs à l’existence et la protection de 
l’estuaire de l’Orne.


D’autres approches économiques estiment la valeur 
attachée par la population fréquentant des sites na-
turels ou y pratiquant une activité par l’ensemble des 
coûts liés directement ou indirectement à cette prati-
que : temps passé, coût de déplacement et d’héber-
gement, coût de matériel et de fonctionnement… 
Ainsi aux États-Unis, la pêche sportive attire plus de 
45 millions de personnes qui y consacrent 24 milliards 


9 - Données du ministère de l’Écologie et du Développement durable.


Régulation du régime des eaux par le stockage des eaux de crue dans le lit 
majeur du cours d’eau.
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10 - Agence de l’eau Adour-Garonne. (2009). « Évaluation économique des zones 
humides ». Synthèse. Eco What ACTéon : 10.
11 - Il n’existe pas de  transaction économique ni de marché servant de référence 
pour l’évaluation monétaire de ces services. Néanmoins, il existe des méthodes 
d’évaluation mettant en évidence ces valeurs non-marchandes.
12 - Scherrer S. et al (2003). Evaluation économique des aménités récréatives 
d’une zone humide du littoral : le cas de l’estuaire de l’Orne. Série études n° 03-E. 
Paris. Ministère de l’écologie et du développement durable – Direction des Études 
économiques et de l’évaluation environnementale.


La restauration du Vistre 
et des zones humides adjacentes (Gard)


La restauration du Vistre a permis la reconquête de zones 
humides directement en relation avec le cours d’eau. Les 
aménagements réalisés permettent à présent le stockage 
de plus de 40 000 m3 d’eau sur quatre hectares. L’in-
cidence pour les riverains situés à l’aval apparaît visible 
puisque ceux-ci indiquent qu’« en période d’inondation, 
le niveau d’eau reste le même mais l’eau n’a plus la 
violence destructrice d’avant les aménagements ».
Voir aussi la fiche « Retour d’expériences » consacré 
au reméandrage du Vistre. 


Un exemple


De la qualité des milieux aquatiques 
dépendent de nombreux services 
rendus à la société 







Les services d’auto-entretien
Les services d’auto-entretien correspondent à des 
fonctions essentielles à la réalisation de tous les 
autres services écosystémiques. Ils se distinguent 
des services d’approvisionnement, de régulation 
et culturels par le fait que leurs effets sur les per-
sonnes s’exercent souvent de manière indirecte et 
s’étendent sur une très longue durée : par exemple 
la formation des sols, le cycle des éléments nutritifs, 
le renouvellement des habitats pour les espèces ani-
males, la production primaire, la photosynthèse ou 
le cycle de l’eau. 


Concrètement, les capacités des milieux aquatiques 
et humides à fournir ces services fondamentaux sont 
souvent dégradées du fait des altérations hydromor-
phologiques portant atteinte à la dynamique fluviale 
et au bon fonctionnement de l’hydrosystème. 


La préservation des cours d’eau en bon état écologi-
que et la reconquête de conditions favorables à un 
bon état écologique pour les cours d’eau dégradés 
(notamment de bonnes conditions hydromorpho-
logiques permettant un bon fonctionnement de 
l’hydrosystème) sont un enjeu essentiel pour notre 
société à bien des titres. 


de dollars chaque année 13. Autre exemple du même 
type, sur le bassin Loire-Bretagne 14 le poids écono-
mique de la pêche de loisir reflétant les retombées 
économiques de l’activité des pêcheurs (dépenses en 
matériel, timbre, hébergement…) s’élevait en 2004 à 
110 millions d’euros par an. 


Ces approches économiques dans le domaine de 
l’environnement peuvent apporter des arguments 
supplémentaires, en faveur de la restauration des 
milieux aquatiques et humides. Leur restauration 
écologique et fonctionnelle n’est pas contradic-
toire avec la pratique d’activités de loisirs. Au 
contraire, l’accroissement de la diversité du cours 
d’eau permet de diversifier les activités de pêche et 
la pratique d’activités sportives, canoë, randonnées 
par exemple. À travers la restauration des milieux 
aquatiques, une plus-value peut être apportée au 
paysage. Ce dernier peut être valorisé en créant des 
points d’accès à pied ou à vélo, en créant des che-
mins de randonnées ou des circuits d’interprétation 
permettant de faire découvrir le patrimoine naturel 
et historique de la région.


13 - Barnaud. G., Fustec. E (2007). « Conserver les zones humides : pourquoi ? 
comment ? » : 295
14 - Agence de l’eau Loire-Bretagne (2004) « État des lieux du bassin Loire- 
Bretagne »


L’effacement du barrage de Kernansquillec 
dans les Côtes-d’Armor


Le projet de réhabilitation du site élaboré avec les 
collectivités locales a conduit à la mise en place d’un 
sentier de découverte nature et patrimoine historique, 
avec une exposition permanente installée sur la « voûte-
témoin du barrage » et relatant l’histoire socio-écono-
mique du barrage et son rôle dans le bassin d’activité. 
Le sentier repéré parmi les plus beaux sentiers de ran-
donnée de Bretagne permet de découvrir des prairies 
alluviales inscrites en site Natura 2000, entretenues par 
le troupeau de bovins d’un agriculteur local.
Voir aussi la fiche « Retour d’expériences » consacrée 
à l’effacement du barrage de Kernansquillec.


Un exemple


Quelques activités de loisirs liées aux rivières vivantes.


Passage de canoës à Ornans (Doubs).Pratique de la pêche à la mouche (Haute-Loire). Saut de baigneurs dans la rivière (Creuse).
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L’intérêt et l’importance 
d’une hydromorphologie 
non perturbée


L’essentiel… 
■ Le fonctionnement hydromorphologique du cours d’eau contribue au bon état des 
compartiments biologiques évalués dans l’application de la directive cadre sur l’eau (DCE). 


■ La recherche de bonnes conditions hydromorphologiques peut contribuer à l’atteinte du 
« bon état écologique » des masses d’eau de surface requis par la DCE à l’échéance de 2015.


La dynamique fluviale modèle les habitats aquati-
ques et assure leur régénération périodique. Cette 
variabilité du milieu permet aux poissons, inverté-
brés, plantes aquatiques, oiseaux, amphibiens et 
mammifères semi-aquatiques de se développer. 
L’hydrosystème et les espèces associées sont inti-
mement dépendants de la préservation ou de la 
restauration du fonctionnement hydrologique et 
morphologique du cours d’eau. 


1 - Les indicateurs et valeurs-seuils pertinents de ces éléments hydromorphologiques 
pour l’attribution de la classe d’état « très bon » ne sont pas encore définis au 
niveau national.


 3Pourquoi 
restaurer ?


Pour plus d’informations sur la relation en-
tre le milieu physique et les habitats, voir la 
fiche « Pourquoi restaurer ? -  La dynamique 
fluviale, à l’origine de la biodiversité et du 
bon état écologique ».


Hydromorphologie 
et bon état
Le « très bon état écologique », au sens de la direc-
tive cadre sur l’eau (DCE), requiert des conditions 
hydromorphologiques peu ou pas perturbées par 
l’activité humaine1. Pour l’évaluation de l’état écolo-
gique, qui constitue, avec le bon état chimique, une 
des deux composantes du «bon état», les caractéristi-
ques hydromorphologiques ne sont pas directement 
prises en compte. L’état biologique est évalué à tra-
vers cinq compartiments que sont les poissons, les in-
vertébrés aquatiques, le phytoplancton, les végétaux 
aquatiques supérieurs et les diatomées. Les carac-
téristiques hydromorphologiques sont en revanche 
prises en compte comme facteur explicatif de l’état 
biologique, au même titre que la physico-chimie. 


La circulaire DCE 2005/12 relative à la définition du 
« bon état » précise que dans les paramètres hydro-
morphologiques soutenant la biologie et décrits 
ci-dessous, des actions doivent être engagées dans 
le cadre des plans de gestion et des programmes de 
mesures. 


Les paramètres hydromorphologiques qui soutien-
nent les paramètres biologiques sont : 


• les conditions morphologiques : diversité des pro-
fondeurs, de la largeur de la rivière, du substrat du lit 
et de la végétation des rives ;


• la continuité écologique de la rivière : montaison 
et dévalaison des espèces aquatiques ; flux de sédi-
ments, connexions avec les annexes hydrauliques ;


• le régime hydrologique : respect de débits mini-
mums d’étiage, présence de crues morphogènes 
– temps de retour de un à trois ans en général –, 
connexions avec les eaux souterraines.


Un méandre de la Meuse.
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Les conditions 
d’un bon fonctionnement 
hydromorphologique
Le bon fonctionnement hydromorphologique peut 
être caractérisé par la combinaison de paramètres 
qui traduisent la dynamique fluviale. Ces paramètres 
sont à rapporter au type de cours d’eau (de monta-
gne ou de plaine…) car se comportant de façon très 
différente.


■ Une morphologie diversifiée 


● La diversité de faciès 


L’alternance de radiers – zones courantes et peu 
profondes – et de mouilles – zones lentes et profon-
des – permet de dissiper l’énergie du cours d’eau. 
Elle se retrouve plus ou moins marquée, sur le pro-
fil longitudinal naturel de presque tous les cours 
d’eau. Les différents faciès d’écoulement – radiers, 
mouilles, plats, rapides, cascades… – sont des habi-
tats fondamentaux pour les poissons et les autres 
espèces aquatiques. 


● Des berges non protégées 


Des berges érodées ne traduisent pas toujours un 
dysfonctionnement du cours d’eau. Les réajuste-
ments sont naturels et nécessaires. Les berges vives 
constituent des habitats pour la faune piscicole 
(sous-berges) et certains oiseaux (hirondelles de 
rivage ou le rollier d’Europe par exemple).
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La diversité des faciès d’écoulement garantit l’hétérogénéité des habitats 
du cours d’eau. Ci-dessus, un radier. Ci-dessous, alternance de radiers et 
de mouilles.
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Des berges naturelles non protégées participent aux réajustements 
hydromorphologiques du cours d’eau et constituent des habitats pour de 
nombreuses espèces. De haut en bas : berges de la Loire à Gien (Loiret) ; 
berges érodables de l’Ornain (Meuse) ; berges de la Douinas (Alpes-
Maritimes).
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● Des bancs alluviaux mobiles 


De nombreux cours d’eau ont une dynamique sédimentaire forte. Ils transportent, déposent et reprennent ré-
gulièrement des granulats. Les bancs alluvionnaires (ou atterrissements) formés par les dépôts de sédiments sont 
généralement mobilisés lors des crues. Fréquemment emmergés, ils sont convoités par de nombreuses espèces 
animales et végétales.


Les bancs alluvionnaires résultent du transport solide du cours d’eau. Ils peuvent constituer des habitats pour la faune et la flore. De gauche à droite : 
atterrissement formé sur un radier suite à une crue sur le Ballon (Indre-et-Loire) ; atterrissement sur la Moselle (Vosges) ; dépôts de sédiments sur la berge 
intérieure du méandre du Castellas sur le Gardon (Gard).
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● Une ripisylve fournie et variée 


Dans les zones géographiques où la ripisylve peut exister (zone géoclimatique favorable), la présence d’une 
ripisylve stratifiée - végétation herbacée, arbustive et arborée - avec de nombreuses essences et dense, est un 
facteur favorable au bon fonctionnement écologique du cours d’eau. Elle est source de nourriture et constitue 
un habitat pour de nombreuses espèces aquatiques et terrestres.


La présence d’une ripisylve stratifiée, diversifié et dense participe au bon fonctionnement écologique du cours d’eau. Ripisylve dense et diversifiée (à gauche) 
et ripisylve stratifiée (à droite). Présences des trois strates de végétation (herbacée, arbustive et arborée).


H
en


ri 
C


ar
m


ié
 - 


O
ne


m
a


Vi
nc


en
t B


ur
gu


n 
- O


ne
m


a


■ La continuité écologique assurée
La continuité écologique permet la libre circulation 
des espèces et des sédiments dans le cours d’eau. Elle 
contribue au bon fonctionnement du  milieu aquati-
que et à l’accomplissement du cycle biologique des 
espèces.


● Un corridor rivulaire non fragmenté


Zone de transition entre l’écosystème aquatique 
et l’écosystème terrestre, le corridor rivulaire est 
constitué par une mosaïque d’habitats (boisements, 
prairies, mares, etc.). La présence d’un cours d’eau 
ou d’un boisement ne suffit pas pour constituer un 
corridor. C’est la fonction de conduction qui le dé-
finit. Outre ses fonctions d’habitat et de régulation 
(régulation des débits, épuration), il permet le dépla-
cement des espèces aquatiques et terrestres. Le corridor rivulaire constitue une zone tampon à conserver. Il favorise le 


déplacement des espèces aquatiques et terrestres.  Ici, le corridor rivulaire 
prairial de la Meuse (Meuse)
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L’intérêt et l’importance 
d’une hydromorphologie 
non perturbée
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● Un espace de mobilité respecté


L’espace de mobilité est défini comme l’espace du lit majeur à l’intérieur duquel le lit mineur peut se déplacer. 
Cet espace de fonctionnalité du cours d’eau permet les ajustements morphologiques et la régénération des 
habitats de l’hydrosystème. Les modifications morphologiques peuvent être plus ou moins fréquentes selon la 
typologie du cours d’eau : tous les deux à trente ans pour des cours d’eau très mobiles et tous les cents à mille 
ans pour des cours d’eau faiblement mobiles. 


Le corridor rivulaire boisé de l’Aube et de l’Auzon (Aube). 
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Conserver un espace de mobilité permet de ne pas gêner les possibles réajustements morphologiques du cours d’eau. De gauche à droite : espace de mobilité 
du Var (Alpes-Maritimes) ; méandres abandonnés et recréés par l’Allier (Allier). 
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Les ajustements morphologique du cours d’eau peuvent être plus ou moins fréquents. En haut, l’Ornain (Meuse), rivière à lit mobile : entre la carte IGN et la 
photo aérienne de 2007 le cours d’eau a changé de tracé. En bas, la Meuse (Meuse), cours d’eau très peu mobile : entre la carte de Napoléon (XIXe siècle) et la 
carte IGN (fin XXe siècle), le tracé de la Meuse n’est pas changé.
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Un régime hydrologique
fluctuant au fil des saisons
Le régime hydrologique d’un cours d’eau se carac-
térise par l’alternance de hautes et basses eaux. 
Il fluctue sensiblement au cours des saisons. Il est 
conditionné par le régime des précipitations, la na-
ture du bassin versant, la situation géographique du 
cours d’eau ou encore l’infiltration. Il existe plusieurs 
types de régime hydrologique de référence : pluvial, 
nival, pluvio-nival, glaciaire. 


L’alternance de hautes et basses eaux est indispen-
sable pour le renouvellement des habitats du cours 
d’eau et de la plaine alluviale, et pour la recharge 
des nappes d’accompagnement. Elle influence égale-
ment la distribution et l’abondance des espèces. 


● Des annexes hydrauliques fonctionnelles


Les annexes hydrauliques sont des zones humides 
riveraines des cours d’eau. Il peut s’agir de bras 
secondaires actifs, d’anciens bras, mais aussi de 
mares. Les prairies inondables peuvent aussi leur 
être assimilées. 


Les annexes hydrauliques sont issues de la dynami-
que et de la mobilité du cours d’eau. Ces espaces 
sont généralement en connexion temporaire avec 
les écoulements dans le lit du cours d’eau. Les cours 
d’eau naturels de plaine, non contraints par des col-
lines ou des montagnes, débordent régulièrement 
et inondent ces annexes hydrauliques. Ces dernières 
constituent alors des milieux favorables et parfois 
même exclusifs à la reproduction ou à la croissance 
de certaines espèces. Dans des conditions naturelles, 
un bras mort finit par se combler. Si le déplacement 
du lit est possible, sa disparition est compensée 
par l’apparition naturelle d’autres bras en d’autres 
points du bassin.


La présence d’annexes hydrauliques fonctionnelles est nécessaire. Elles 
constituent des zones de frayères potentielles pour de nombreuses 
espèces. En haut : annexe hydraulique de type bras mort ; en bas, annexe 
hydraulique de type prairie alluviale.
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Bras mort


La fluctuation du régime hydraulique des eaux permet le renouvellement 
des habitats de l’hydrosystème.  De haut en bas : cours d’eau à l’étiage ; cours 
d’eau quasiment en crue de plein bord ; cours d’eau en crue hivernale.
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L’intérêt et l’importance 
d’une hydromorphologie 
non perturbée







Les cours d’eau totalement exempts d’al-
tération physique sont aujourd’hui en 
nombre limité. Afin de les protéger d’une 


possible dégradation, notamment de la création 
de nouveaux obstacles à la continuité, une règle-
mentation a été mise en place. Ils seront classés par 
l’article L.214-17 du Code de l’environnement. Cette 
mesure concerne les cours d’eau en très bon état 
écologique, les réservoirs biologiques et/ou les cours 
d’eau constituant des axes de migration des poissons 
amphihalins. 


Un méandre de la Meuse.
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L’altération de l’hydromorphologie 
d’un cours d’eau à l’origine 
de dysfonctionnements


L’essentiel… 
■ Les aménagements des rivières et des bassins versants altèrent et perturbent le fonctionnement 
hydromorphologique des cours d’eau et dégradent les hydrosystèmes fluviaux.


■ Les altérations hydromorphologiques expliquent bien souvent une grande part de la 
mauvaise qualité biologique constatée des cours d’eau. En conséquence, la résorption des 
principales pollutions chimiques bien connues ne suffit généralement pas à retrouver le bon 
état requis par la directive cadre sur l’eau.


Le développement industriel et agricole ainsi que les 
différentes politiques d’aménagement du territoire 
menées depuis plus d’un siècle expliquent l’altéra-
tion de la qualité chimique et écologique des milieux 
aquatiques observée aujourd’hui. Une grande partie 
des détériorations des habitats fluviatiles résultent 
de la modification de la morphologie et des proces-
sus hydromorphologiques des cours d’eau. 


Les principales sources du désordre sont les modifica-
tions des régimes hydrologiques par la chenalisation 
des rivières (recalibrage, rectification, endiguement) 
et la présence de seuils ou de barrages, ou celles 
liées aux activités sur le bassin versant (agriculture 
intensive, artificialisation du territoire) et aux extrac-
tions de granulats. Par nature, ces aménagements et 
usages dégradent les habitats des cours d’eau et de 
la plaine alluviale et diminuent les capacités de rési-
lience de l’écosystème ; ils suppriment aussi les pos-
sibilités de réajustement morphologique du cours 
d’eau pourtant nécessaires au bon fonctionnement 
écologique des rivières.  


Un fonctionnement hydromorphologique perturbé 
augmente singulièrement le risque de non-atteinte 
du bon état écologique exigé par la directive cadre 
sur l’eau (DCE) comme l’a montré l’état des lieux réa-
lisé dans chaque bassin hydrographique en 2004 1. 


L’altération de la morphologie du cours d’eau, des 
flux solides et des flux liquides se traduit par des 
dysfonctionnements perturbant les écosystèmes 
aquatiques.


L’altération de la morphologie
L’altération de la structure physique du cours d’eau 
peut se traduire par différentes modifications.


■ La modification de la morphologie 
et du profil en long
La modification de la morphologie, suite à des tra-
vaux de recalibrage, rectification et rescindement de 
méandres ou de sinuosités conduit à : 


• un surdimensionnement du lit du cours d’eau qui 
induit une diminution de la hauteur d’eau et une 
augmentation dans certains cas de la température 
de l’eau, aggravant ainsi les phénomènes d’eutro-
phisation ;


• une dénaturation du substrat du fond du lit : la 
granulométrie devient homogène ; les structures 
d’abris (blocs, roches, sous-berges) et les structures 
végétales disparaissent, réduisant de fait la capacité 
auto-épuratrice du cours d’eau ;


• une réduction de la longueur du cours d’eau qui 
engendre toute une cascade de phénomènes : ac-
centuation de la pente, et donc augmentation des 
vitesses d’écoulement ; érosion des berges, érosion 
progressive, érosion régressive et encaissement du 
lit (incision) ; dégradation des habitats du fond du 
lit du cours d’eau ; diminution de la fréquence de 
débordement, et donc déconnexion des annexes 
hydrauliques. 


La modification de la morphologie du cours d’eau 
diminue la capacité d’accueil pour la faune et la flore 
aquatiques. Certaines espèces, les plus sensibles et les 
moins ubiquistes, sont éliminées. La compétition en-
tre les espèces restantes, voire entre les stades de dé-
veloppement d’une même espèce, est augmentée.


1 - Voir http://www.eaufrance.fr/spip.php?rubrique188&id_article=459 
2 - Voir http://www.eau-seine-normandie.fr/fileadmin/mediatheque/Collectivite/
HYDROMORPHO/02Guide_terrain.pdf


 4Pourquoi 
restaurer ?


Pour plus d’informations sur les pressions exer-
cées sur les milieux aquatiques, voir : 


• Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration 
hydromorphologique des cours d’eau, Agence de l’eau 
Seine-Normandie. 2 
• Wasson J-G., Malavoi J-R., Maridet L., Souchon Y., Paulin L. 
(1995). Impacts écologiques de la chenalisation des rivières: 
152.
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La modification du profil en long par la présence 
d’un ou plusieurs seuil(s) ou barrage(s), altère : 
• les faciès d’écoulement : le stockage plus ou moins 
temporaire dans la retenue transforme les radiers et 
plats courants naturels à l’amont de l’ouvrage en fa-
ciès d’eau calme : cette situation favorise le réchauf-
fement des eaux et le développement d’algues dans 
la retenue ;
• les frayères, associées aux faciès courants, qui sont 
noyées par l’augmentation de la hauteur d’eau. 


La structure du peuplement originel s’en trouve éga-
lement modifiée : 


■ La stabilisation des berges et les endiguements 


• les cortèges caractéristiques des substrats grossiers 
sont remplacés par des peuplements adaptés aux 
substrats fins et organiques. Ces conditions favori-
sent le développement d’algues ;
• les invertébrés polluorésistants deviennent domi-
nants ;
• les peuplements piscicoles sont perturbés ; les es-
pèces caractéristiques d’eau vive sont remplacées par 
des espèces typiques d’eau calme. 


La stabilisation des berges et les endiguements 
figent le cours d’eau et modifient sa dynamique na-
turelle d’érosion latérale. Les protections de berges 
bloquent l’érosion latérale localement, la favorisent 
en aval de l’aménagement ou sur le fond du lit ; ceci 
augmente en général le risque d’incision du lit mi-


Exemples de cours d’eau dont la morphologie est altérée. À gauche : cours d’eau rectifié et bétonné (réduction de la hauteur d’eau, rupture des échanges 
avec la nappe d’accompagnement et le lit majeur, eutrophisation du cours d’eau et faciès d’écoulement homogènes). À droite : cours d’eau recalibré (faciès 
d’écoulement uniforme, début d’incision du lit).
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Seuil sur un cours d’eau (développement excessif d’algues dans la retenue 
du seuil).


Homogénéisation des faciès d’écoulement dans la retenue d’un seuil.


neur. Les habitats disponibles et leur dynamique de 
régénération s’en trouvent réduits, ce qui appauvrit 
le potentiel biologique du cours d’eau.


Les impacts écologiques dépendent beaucoup des 
techniques et des matériaux employés. Ils sont plus 
importants lorsque les matériaux utilisés sont inertes.


Exemples de cours d’eau dont les berges sont stabilisées. De gauche à droite, stabilisation des berges du cours d’eau par du béton, par des palplanches et par 
des enrochements.
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■ La dénaturation et la suppression du corridor rivulaire


L’altération des flux solides 
Les altérations du transport solide se traduisent par un excès ou un déficit en débit solide.


L’altération de l’hydromorphologie 
d’un cours d’eau à l’origine 
de dysfonctionnements
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La ripisylve joue un rôle important pour le fonc-
tionnement du cours d’eau. Sa dénaturation ou sa 
suppression déstabilise et appauvrit les écosystèmes 
fluviaux. En effet :   


• elle favorise l’arrivée de polluants et de particules 
fines dans le cours d’eau ;


• elle réduit ou supprime ses fonctions de source de 
nourriture, d’abris, de diversification biologique, de 
régulation thermique du cours d’eau et de corridor 
pour le déplacement des espèces ;


• elle augmente l’éclairement du cours d’eau. Or, 
l’alternance de zones éclairées et de zones ombra-
gées est bénéfique au cycle de développement d’es-
pèces de poissons comme la truite commune ;


• elle favorise le développement d’espèces exoti-
ques allochtones ;


• elle modifie les conditions physico-chimiques du 
milieu, déstabilise les berges, uniformise les strates 
de la végétation lorsque la ripisylve plantée n’est pas 
adaptée comme les résineux ou la peupleraie. 


Exemples de cours d’eau sans ripisylve ou présentant une ripisylve non adaptée. À gauche, absence de végétation rivulaire naturelle favorisant l’apport dans le 
cours d’eau de sédiments fins provenant du bassin versant. Au centre, absence de ripisylve favorisant le piétinement des berges par le bétail et le colmatage du 
cours d’eau. À droite, plantation de peupliers en bord de cours d’eau (espèce non adaptée, ripisylve homogène et non diversifiée). 


Exemples d’un cours d’eau forestier : le ruisseau des Noires Faignes (Vosges). À gauche, à l’amont du cours d’eau, la ripisylve est adaptée : développement d’une 
strate herbacée. À droite, à l’aval du cours d’eau, la ripisylve constituée de résineux n’est pas adaptée : incision du lit due au système racinaire superficiel des 
résineux ne permettant pas le maintien des berges ; absence de végétation herbacée et arbustive (hormis le développement de mousses) en raison d’un manque 
de lumière sous la canopée et d’une acidification du sol par les aiguilles des résineux.


phénomène (piégeage d’une fraction de granulats 
plus ou moins fins), on assiste à des phénomènes 
d’incisions et de pavage en aval de l’ouvrage et à des 
phénomènes d’enlimonage d’une portion du lit en 
amont. 
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Exemples de cours d’eau dont la charge solide est bloquée en amont d’un ouvrage. À gauche, stockage des matériaux en amont d’un ouvrage. Au centre, 
blocage des granulats en amont de l’ouvrage et apparition de la roche mère en aval. À droite, apparition de la roche mère en aval d’un ouvrage lié à un déficit 
en matériaux solides restés stockés en amont de l’ouvrage. 


■ Le blocage de la charge solide 
Le blocage de la charge solide en amont d’un ouvra-
ge transversal, seuil ou barrage, ou dans une graviè-
re réduit les apports en aval ce qui favorise l’érosion 
du fond du lit et des berges. Selon l’importance du 
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Les habitats du fond du lit s’en trouvent dégradés, ce 
qui entraîne la disparition des espèces qui leur sont 
inféodées, telles que certains macro-invertébrés et 
les salmonidés et cyprinidés d’eaux vives (disparition 
des zones de reproduction). 


L’apport diffus et permanent de sédiments fins dans 
le cours d’eau provoque un colmatage minéral du 
substrat alluvial grossier qui a pour conséquences de :


• dégrader fortement les habitats du fond du lit et 
détruire les supports de ponte pour de nombreux 
poissons ainsi que les habitats de certains macro-
invertébrés ;


De plus, les annexes hydrauliques et les affluents en 
aval de l’ouvrage, du fait de l’incision, se retrouvent 
alors perchés par rapport au cours d’eau et donc dé-
connectés de ce dernier. 
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Exemples de cours d’eau incisés par manque de débit solide. À gauche, début d’incision du cours d’eau. À droite, enfoncement du lit du cours d’eau d’environ 
1,50 mètres.


■ L’apport diffus et permanent de sédiments fins
• impacter, dans certains cas, les processus d’érosion 
en limitant, voire en empêchant, la mobilisation des 
alluvions grossières lors des crues ;


• étanchéifier, sous certaines conditions de nature 
des alluvions, le fond en supprimant les écoulements 
hyporhéïques et les échanges avec la nappe d’accom-
pagnement. 
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Exemples de cours d’eau dont le substrat du fond du lit est colmaté. De gauche à droite : petit cours d’eau de plaine 
fortement colmaté par l’apport de fines ; graviers de cours d’eau de tête de bassin colmatés ; galets grossiers colmatés.
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Exemple de substrat non colmaté.


L’altération des flux liquides
Les altérations des flux liquides se traduisent par une augmentation ou une diminution du régime des eaux et 
conduisent à des situations problématiques pour le fonctionnement du cours d’eau.


■ La diminution du débit sur une partie du cours d’eau
La diminution du débit sur une partie du cours 
d’eau par la présence d’ouvrage de stockage, d’une 
dérivation, ou par des prélèvements directs en eau 
(irrigation, industriels, alimentation en eau potable), 
participe à : 


• l’abaissement de la ligne d’eau qui restreint les 
habitats disponibles pour la faune aquatique, spécia-


lement les plus exigeantes comme les communautés 
et espèces rhéophiles. Cet abaissement favorise aussi  
la concentration des polluants et la hausse de la 
température de l’eau, augmentant ainsi le risque 
d’eutrophisation ;


• l’aggravation des étiages qui peut conduire à un 
assec du cours d’eau.
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■ La diminution des débits de crue 
fréquente (temps de retour 1 à 3 ans) 
La diminution des débits de crue fréquente par la 
retenue des eaux en amont d’un barrage ayant une 
fonction d’emmagasinement et d’écrêtage de crues 
perturbe la dynamique du cours d’eau en : 


• empêchant les réajustements morphogènes du lit à 
l’aval de l’ouvrage. La remobilisation des sédiments 
alluvionnaires est réduite et les bancs alluviaux autre-
fois mobiles se fixent par végétalisation. Le risque de 
colmatage du substrat grossier est augmenté ;


• limitant la fréquence de submersion des terres 
riveraines. Les  recharges de la nappe alluviale sont 


réduites. La limitation des connexions entre le chenal 
et le lit majeur aboutit à la perte de fonctionnalité 
des annexes hydrauliques, voire à leur disparition. 


Les biocénoses strictement inféodées aux zones 
humides disparaissent ; celles dont une partie du 
développement dépend de ces milieux, peuvent 
elles-aussi disparaître ou être affaiblies.


■ L’augmentation des débits 
de crue fréquente
L’augmentation des débits des crues fréquente en 
aval d’un secteur chenalisé, qui réduit les débor-
dements en lit majeur, conduit à des modifications 
morphologiques généralement non désirées et mal 
acceptées. Par exemple, les érosions de berges sont 
favorisées, ce qui pousse à des interventions drasti-
ques correspondant presque toujours à une artificia-
lisation supplémentaire du milieu.


L’altération de l’hydromorphologie 
d’un cours d’eau à l’origine 
de dysfonctionnements
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La Loire, 200 mètres en amont (à gauche) et en aval immédiat du barrage de Lapalisse (à droite). Photographies prises le même jour. À droite, le débit réservé 
laisse hors d’eau des frayères potentielles.
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Exemples de cours d’eau asséchés. De gauche à droite : en montagne, en zone intermédiaire et en plaine.


Bancs alluviaux, non mobilisables par une crue du fait de la présence d’un 
ouvrage transversal qui détourne une part significative du débit du cours 
d’eau. La végétalisation de l’atterrissement est favorisée.


Érosion de berge liée à un fort débit.
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Les altérations hydromorphologiques 3 
des cours d’eau sont souvent à l’ori-
gine du mauvais état des habitats. La 


connaissance précise des dysfonctionnements hy-
dromorphologiques observés, ainsi que leur origine 
permet la mise en œuvre d’actions de restauration 
globales, cohérentes et durables. Un bon diagnostic 
de dysfonctionnement permettra la mise en lumière 
des actions de restauration à réaliser.


La modification discontinue et importante du débit 
induit une modification des habitats. Elle crée des 
conditions de stress dommageables pour les biocé-
noses aquatiques. Des essences de bois dur peuvent 
se développer dans le lit mineur du cours d’eau du 
fait de l’absence de crue morphogène. Le fonc-
tionnement intermittent assèche des surfaces très 
importantes de frayères effectives de saumons et de 
truites communes. Quand les surverses au barrage se 
produisent, les chenaux créés par le bois dur dans le 
lit mineur se mettent en eau. Lorsque l’eau se retire, 
les espèces se retrouvent coincées, ce qui provoque 
une forte mortalité. Les éclusées ont des effets parti-


■ La modification discontinue et importante du débit (éclusées)
culièrement brutaux et dévastateurs sur la faune et 
la flore, non adaptées à ces variations.


Un cas bien documenté est fourni par la moyenne 
Dordogne, sous le barrage du sablier à Argentat 
(Corrèze). Son fonctionnement intermittent assèche 
des surfaces très importantes de frayères effectives 
de saumons et de truites communes. Les impacts 
ont été étudiés et chiffrés de manière précise. Ces 
études ont conduit, au sein du « défi éclusées » con-
tractualisé avec l’Agence de l’eau Adour-Garonne, à 
revoir le mode de fonctionnement pour diminuer les 
impacts négatifs.
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Développement de bois dur dans le lit mineur du cours d’eau du fait de l’absence de crue morphogène. Les chenaux ainsi créés constituent de véritables pièges 
mortels pour les poissons. À gauche, surverse au barrage, tous les chenaux sont en eau. À droite, diminution des débits : les chenaux en eau lors des surverses 
au barrage s’assèchent provoquant la mort des espèces piégées.
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Assèchement de frayères par le fonctionnement intermittent du cours d’eau déterminé par les éclusées. À gauche, dôme de frayère exondée. À droite, frayère 
totalement exondée. 


Pour certaines masses d’eau, les usages ne peuvent 
pas être remis en cause pour des raisons économi-
ques ou techniques. Classés en « masses d’eau forte-
ment modifiées » (MEFM), les objectifs écologiques 
de bon état sont réajustés. Elles devront atteindre le 
« bon potentiel écologique ». Le bon potentiel éco-
logique nécessite une interprétation technique de 
chaque État membre de l’Union européenne ; il est 
en cours de définition en France.


Pour plus d’informations sur l’identification 
des pressions hydromorphologiques voir la 
fiche « Des étapes et des outils - Les outils de 
connaissance de l’hydromorphologie des cours 
d’eau français ».


3 - Pour en savoir plus sur l’altération des processus hydromorphologiques, voir : 
- Chandesris A., M. N., Malavoi J-R., Souchon Y., Wasson J-B., Pella H. (2007). 
Système relationnel d’audit de l’hydromorphologie des cours d’zau. Principe et 
méthodes. Version provisoire v.3.1, Cemagref: 64.
- Biotec, Malavoi J-R. (2007). Manuel de restauration hydromorphologique des 
cours d’eau, Agence de l’eau Seine Normandie.
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■ Direction générale
Le Nadar - 5 square Félix-Nadar – 
94300 Vincennes
Tél : 01 45 14 36 39 – Fax : 01 45 14 36 29


■ Délégation interrégionale 
Aquitaine - Midi-Pyrénées
Départements concernés : 
09, 12, 24, 31, 32, 33, 40, 46, 47, 64, 65, 81, 82
Quai de l’Étoile – 7, boulevard de la Gare
31500 Toulouse
Tel : 05 62 73 76 80 – Fax : 05 62 73 76 89


■ Délégation interrégionale 
Bourgogne - Franche-Comté
Départements concernés : 
21, 25, 39, 58, 70, 71, 89, 90
22, boulevard Dr Jean-Veillet – 21000 Dijon
Tél : 03 80 60 98 20 – Fax : 03 80 60 98 21


■ Délégation interrégionale 
Bretagne - Pays-de-la-Loire
Départements concernés : 
22, 29, 35, 44, 49, 53, 56, 72, 85
84, rue de Rennes - 35510 Cesson-Sévigné
Tél : 02 23 45 06 06 – Fax : 02 99 83 45 80


■ Délégation interrégionale 
Centre - Poitou-Charentes
Départements concernés : 
16, 17, 18, 28, 36, 37, 41, 45, 79, 86
Bâtiment A2  - 3 avenue Claude Guillemin
45060 Orléans Cedex 2
Tél : 02 38 64 36 01 – Fax : 02 38 64 32 17


■ Délégation interrégionale 
Massif Central
Département concernés : 
03, 15, 19, 23,43, 63, 87 
Site de Marmilhat – 63370 Lempdes 
Tél : 04 73 90 26 26 – Fax : 04 73 90 96 14


■ Délégation interrégionale Méditerranée
Départements concernés : 
2A, 2B, 04, 05, 06, 11, 13, 30, 34, 48, 66, 83, 84
55 chemin du Mas-de-Matour  - 34790 Grabels
Tél : 04 67 10 76 76 – Fax : 04 67 03 14 12
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■ Délégation interrégionale Nord-Est
Départements concernés : 
08, 10, 51, 52, 54, 55, 57, 67, 68, 88
23 rue des Garennes  - 57155  Marly
Tél : 03 87 62 38 78 – Fax : 03 87 65 64 80


■ Délégation interrégionale Nord-Ouest
Département concernés : 02, 14, 27, 50, 59, 60, 61, 62, 
75,  76, 77, 78, 80, 91, 92,  93, 94, 95
2, rue de Strasbourg  - 60200 Compiègne
Tél : 03 44 38 52 52 – Fax : 03 44 38 52 53


■ Délégation régionale Rhône-Alpes
Départements concernés : 
01, 07, 26, 38, 42, 69, 73, 74
Chemin des Chasseurs – Parc de Parilly – 69500 Bron  
Tél : 04 72 78 89 40 – Fax : 04 78 01 15 08


Composition des adresses mél : prénom.nom@onema.fr


Site internet : www.onema.fr
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Les agences de l’eau


Agence de l’eau 
Adour - Garonne


■ Siège
90 rue du Férétra – 31078 Toulouse Cedex 4
Tél : 05 61 36 37 38 – Fax : 05 61 36 37 28


■ Délégation régionale de Bordeaux
Départements concernés : 16, 17, 33, 47, 79, 86
Quartier du Lac – Rue du Professeur André Lavignolle
33049 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 11 19 99 – Fax : 05-56-11-19-98


■ Délégation régionale de Brive
Départements concernés : 15, 19, 24, 63, 87
94, rue du Grand Prat – 19600 Saint-Pantaléon-de-Larche
Tél : 05 55 88 02 00 – Fax : 05 55 88 0 01 


■ Délégation régionale de Pau
Départements concernés : 40, 64, 65
7 Passage de l’Europe – BP 7503 – 64075 Pau Cedex 
Tél : 05 59 80 77 90 – Fax : 05 59 80 77 99


■ Délégation régionale de Rodez
Départements concernés : 12, 30, 46, 48, 
Rue de Bruxelles – Bourran – BP 3510 – 12035 Rodez Cedex 9
Tél : 05 65 75 56 00 – Fax : 05 65 75 56 09


■ Délégation régionale de Toulouse
Départements concernés : 09, 11, 31, 32, 81, 82 
46 Avenue du Général de Croutte – Basso-Cambo – 31100 Toulouse
Tél : 05 61 43 26 80 – Fax : 05 61 43 26 99


Composition des adresses mél : prenom.nom@eau-adour-garonne.fr


Site internet : www.eau-adour-garonne.fr
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Agence de l’eau Artois - Picardie 


■ Siège
Départements concernés : 02, 59, 60, 62, 80
Centre tertiaire de l’Arsenal
200, rue Marceline – BP 818 – 59508 Douai Cedex
Tél : 03 27 99 90 00 – Fax : 03 27 99 90 15


Composition des adresses mél : initialeduprénom.nom@eau-artois-picardie.fr


Site internet : www.eau-artois-picardie.fr 


Agence de l’eau 
Loire - Bretagne 


■ Siège
Avenue Buffon – BP 6339
45063 Orléans Cedex 2 
Tél: 02 38 51 73 73 – Fax: 02 38 51 74 74 


■ Délégation Allier - Loire amont
Départements concernés : 03, 07, 15, 19, 21, 
42, 43, 48, 58, 63, 71, 89
Centre Onslow, 12 avenue Marx Dormoy
63058 Clermont-Ferrand Cedex 1
Tél : 04 73 17 07 10 – Fax : 04 73 93 54 62


■ Délégation Anjou - Maine
Départements concernés : 49, 50, 53, 61, 72
17 rue Jean Grémillon – 72021 Le Mans Cedex 2
Tél : 02 43 86 96 18 – Fax : 02 43 86 96 11


■ Délégation Armor - Finistère
Départements concernés : 22, 29
Parc technologique du Zoopôle, Espace d’entreprises Keraïa
18 rue du Sabot – Bât. B – 22440 Ploufragan
Tél : 02 96 33 62 45 – Fax : 02 96 33 62 42 


■ Délégation Centre - Loire
Départements concernés : 18, 28, 36, 37, 41, 45
7 rue Paul Langevin – 45071 Orléans Cedex 02
Tél : 02 38  25 08 40 – Fax : 02 38 25 08 59


■ Délégation Ouest Atlantique
Départements concernés : 17, 35, 44, 56, 85
1 rue Eugène Varlin – BP 40521 – 44105 Nantes Cedex 4
Tél : 02 40 73 06 00 – Fax : 02 40 73 39 93


■ Délégation Poitou - Limousin
Départements concernés : 16, 23, 79, 86, 87
7 rue de la Goélette – BP 40 – 86282 Saint-Benoît
Tél : 05 49 38 09 82 – Fax : 05 49 38 09 81


Composition des adresses mél : prénom.nom@eau-loire-bretagne.fr 


Site internet : www.eau-loire-bretagne.fr
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Agence de l’eau Rhin - Meuse


■ Siège
Départements concernés : 08, 52, 54, 55, 57, 67, 68, 88
Rozérieulles - BP 30019 – 57161 Moulins-lès-Metz 
Tél : 03 87 34 47 00 – Fax : 03 87 60 49 85 


Composition des adresses mél : prénom.nom@eau-rhin-meuse.fr


Site internet : www.eau-rhin-meuse.fr


Agence de l’eau 
Rhône, Méditerranée et Corse


■ Siège
2-4, allée de Lodz – 69363 Lyon Cedex 07
Tél : 04 72 71 26 00 – Fax : 04 72 71 26 01


■ Délégation régionale de Besançon
Départements concernés : 21, 25, 39, 52, 68, 70, 71, 88, 90
Le Cadran – 34, rue de la Corvée – 25000 Besançon
Tél : 03 81 25 23 50 – Fax : 03 81 25 23 51


■ Délégation régionale de Marseille
Départements concernés : 2A, 2B, 04, 05, 06, 13, 83, 84
Immeuble le Noailles – 62, La Canebière – 13001 Marseille
Tél : 04 96 11 36 36 – Fax : 04 96 11 36 00


■ Délégation régionale de Montpellier
Départements concernés : 09, 11, 30, 34, 48, 66
Immeuble Le Mondial – 219 Rue Le Titien – CS59549 
34961 Montpellier Cedex 2
Tél : 04 67 13 36 36 – Fax : 04 67 13 36 00


■ Délégation régionale Rhône-Alpes
Départements concernés : 01, 07, 26, 38, 42, 69, 73, 74
14, rue Jonas Salk – 69363  Lyon Cedex 07
Tél : 04 72 76 19 00 – Fax : 04 72 76 19 10


Composition des adresses mél : prénom.nom@eaurmc.fr


Site internet : www.eaurmc.fr
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Agence de l’eau Seine Normandie


■ Siège
51 rue Salvador-Allende – 92027 Nanterre Cedex
Tel : 01 41 20 16 00 – Fax : 01 41 20 16 09 


■ Direction territoriale des bocages normands
Départements concernés : 14, 50, 61
1 rue de la Pompe – 14203 Hérouville-Saint-Clair Cedex
Tel : 02 31 46 20 20 – Fax : 02 31 46 20 29


■ Direction territoriale des rivières d’Ile-de-France
Départements concernés : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95 
51 rue Salvador Allende – 92027 Nanterre Cedex
Tél : 01 41 20 16 00 – Fax : 01 41 20 17 01


■ Direction territoriale Seine amont
Départements concernés : 10, 21, 45, 51, 52, 58, 77, 89
2 bis rue de l’Ecrivain – 89100 Sens
Tél : 03 86 83 16 50 – Fax: 03 86 95 23 73


■ Direction territoriale Seine aval
Départements concernés : 27, 28, 76 
Hangar C – Espace des Marégraphes – BP 1174 - 76176 Rouen Cedex 1
Tél : 02 35 63 61 30 – Fax : 02 35 63 61 59


■ Direction territoriale des vallées de Marne
Départements concernés : 02, 51, 52, 55 
30-32, chaussée du Port – 51035 Châlons-en-Champagne Cedex
Tél : 03 26 66 25 75 – Fax : 03 26 65 59 79


■ Direction territoriale des vallées d’Oise
Départements concernés : 02, 08, 51, 60, 95
2 rue du Docteur-Guérin – 60200 Compiègne
Tél. : 03 44 30 41 00 – Fax : 03 44 30 41 01


Composition des adresses mél : nom.prénom@aesn.fr


Site internet : www.eau-seine-normanie.fr
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Les participants à la réalisation du recueil


■ Comité de pilotage


Direction générale de l’Onema : Camille Barnetche et Josée Peress (département du con-
trôle des usages et de l’action territoriale), Carine Gendrot et Véronique Nicolas (département 
de l’action scientifique et technique).


Ministère en charge de l’Écologie : Johann Moy (direction de l’eau et de la biodiversité).


Agences de l’Eau : Laurent Bourdin (bassin Rhône, Méditerranée et Corse), Adèle David-
Vaudey (bassin Seine - Normandie), Jean-Noel Gautier (bassin Loire - Bretagne), Sylvie Jego 
(bassin Adour - Garonne), Jean-Pierre Lefebvre (bassin Artois - Picardie), Pierre Mangeot 
(bassin Rhin - Meuse).


Délégations interrégionales de l’Onema : Remy Arsento (délégation interrégionale 
Bretagne - Pays-de-la-Loire), Catherine Brugel (délégation interrégionale Massif Central), Jean-
Marie Hamonet (délégation interrégionale Aquitaine - Midi-Pyrénées), Jean-Claude Lucchetta 
(délégation interrégionale Nord-Ouest), David Monnier (délégation interrégionale Nord-Est), 
Vincent Vauclin (délégation interrégionale Centre - Poitou-Charentes), Emmanuel Vrignon 
(délégation interrégionale Méditerranée).


■ Contribution aux fiches génériques et aux retours d’expériences


Dominique Baril, Jean-Christophe Baudin, Jean-Marc Baudoin, Anne-Laure Borderelle, 
Laetitia Boutet-Berry, Vincent Burgun, Michel Bramard, Bruno Canus, Henri Carmié, 
Véronique de Crespin de Billy, Renée Dossena, Sarah Hernandez, Marion Langon, Jean-
René Malavoi, Sébastien Mougenez, Patricia Poulain-Beaudelin, Rachel Puechberty, Ar-
naud Richard, Sylvain Richard, Franck Weingertner, mais aussi l’ensemble des membres 
du groupe national hydromorphologie.


Pour les retours d’expériences, tous les maîtres d’ouvrage concernés par les opérations 
de restauration présentes dans ce recueil et les contributeurs et les relecteurs dans les 
agences de l’eau, les délégations interrégionales de l’Onema et les services départemen-
taux de l’Onema.


Remerciement à la Fédération nationale pour la pêche en France pour sa mobilisation en 
vue de l’identification de nouvelles expériences.


Responsable de projet : Camille Barnetche (responsable du département de l’action territoriale 
au sein de la direction du contrôle des usages et de l’action territoriale de l’Onema).


Coordination : Corinne Forst et Josée Peress (direction du contrôle des usages et de l’action 
territoriale de l’Onema).


Rédaction : Corinne Forst (direction du contrôle des usages et de l’action territoriale de l’Onema).


Responsable éditorial : Claire Roussel (délégation à l’information et à la communication de 
l’Onema).


Secrétariat de rédaction : Béatrice Gentil-Salasc (délégation à l’information et à la communi-
cation de l’Onema).





